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Annexe 1 : Suivi du SDGC 2019/2025 a  partir des indicateurs 

Par grand chapitre, les orientations et les actions inscrites dans le SDGC 2019/2025 sont rappelées et pour chacune d’elle, il est 
défini à partir de cinq années de suivi si l’objectif défini est atteint (A), partiellement atteint (PA) ou non atteint (NA). Pour certaines 
actions, la mention non utilisée a été inscrite ; il s’agit notamment de mesures de gestion non mises en œuvre. Suivent une 
présentation détaillée sous forme de tableaux des indicateurs enregistrés dans le cadre du suivi annuel du SDGC. 

 

 

LA FAUNE SAUVAGE  p. 44 

Petit gibier sédentaire  p. 44 

Grand gibier  p. 59 

Gibier migrateur  p. 89 

Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD – Groupe II)  p. 99 

Espèces allochtones invasives ou envahissantes p. 110 

Espèces protégées p. 119 

Suivi sanitaire de la faune sauvage p. 124 

 

LA RECHERCHE AU SANG  p. 137 

 

LES HABITATS DE LA FAUNE SAUVAGE  p. 142 

 

LA SECURITE DES CHASSEURS ET DES NON CHASSEURS  p. 186 

 

COMMUNICATION  p. 187 

 

FORMATION  p. 207 
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Faune sauvage - Les orientations « Petit gibier sédentaire » 

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur les espèces Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

A.1 
Développer le recueil des prélèvements 

cynégétiques  

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements  

Rendre obligatoire la déclaration des prélèvements tout 
en facilitant le retour des informations par le 

responsable de chasse ou le chasseur  

Déclarations par les 
chasseurs ou responsables 
de chasse, Prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

Chasseurs 
Responsables de 

chasse 

NA 
(déclaration 

non 
obligatoire) 

A.2 

Développer le recueil des prélèvements 
réalisés en vénerie sous terre et 
notamment pendant la période 

complémentaire 

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements 

Faciliter le retour des informations sur les prélèvements 
exercés par les chasseurs auprès de l’association de 

chasse spécialisée ou auprès de la Fédération  
Prélèvements 

☒
 

☐
 

☐
 

☐
 

☐
 

☐
 

Chasseurs, 
ADEVST 

A 

A.3 
Maintenir la déclaration obligatoire des 

prélèvements réalisés dans le cadre d’un 
plan de gestion 

Bilans déclarés par les responsables 
de chasse  

Maintenir le recueil de l'information auprès des 
responsables de chasse 

Bilans retournés, 
Prélèvements 

☐
 

☒
 

☐
 

☒
 

☐
 

☐
 

Titulaires d'un 
plan de gestion 

A (lièvre) 

A.4 
Maintenir les moyens de suivi des 

populations localement 
Application de méthodes de 

dénombrements 

Continuer les dénombrements des espèces sur les 
secteurs en gestion en partenariat avec les chasseurs 

locaux 

Méthodes, Applications sur 
le terrain  

☐
 

☒
 

☒
 

☒
 

☐
 

☐
 

Chasseurs, FNC, 
ONCFS  

A (lapin, 
lièvre) 

A.5 Développer le suivi de la reproduction Application de méthodes de suivi  
Développer le recueil des informations en début de 

saison de chasse sur les secteurs en gestion 
Méthodes, Applications sur 

le terrain 

☐
 

☒
 

☐
 

☒
 

☐
 

☐
 

Chasseurs, 
ONCFS, 

Agriculteurs 
A (lièvre) 

A.6 
Améliorer notre connaissance des 

mortalités extra-cynégétiques 
Enquêtes ou applications spécifiques 

Mettre en place un moyen pour recueillir les mortalités 
extra-cynégétiques et sensibiliser les acteurs à la 

déclaration de ces informations 
Cadavres déclarés 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

FNC, FRC, 
Chasseurs, 

Agriculteurs, 
Collectivités, 

Institutionnels 

A 

A.7 
Développer le recueil d’informations sur 

les dommages 

Attestations de dommages, 
interventions des équipages de 

vénerie sous terre 

Faciliter la remontée d’informations sur les dommages 
et sur les raisons des demandes d’interventions des 

équipages 
Conseiller pour prévenir les dommages 

Déclarations, dommages, 
interventions, conseils 

☒
 

☐
 

☐
 

☐
 

☐
 

☐
 

Chasseurs, 
agriculteurs, 
particuliers, 

propriétaires, 
ADEVST 

A 

A.8 
Continuer notre participation aux études 

mises en place par des partenaires 
Application des méthodes retenues 

par les études 
Participer aux études sur les espèces Etudes 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

Chasseurs, 
ONCFS, 

Universitaires 

A (lièvre, 
blaireau) 

 

Orientation : Suivi sanitaire du petit gibier sédentaire* 
* Se référer au chapitre « Suivi sanitaire de la faune sauvage » Objectif orientation : Atteint 

 

 

 



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           47 

Orientation : Proposition de mesures de gestion pour le développement de l'espèce Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

A.9 
Maintenir ou développer des outils de 

gestion 
Plan de gestion * 

Développer des plans de gestion sur des zones 
pertinentes de gestion inscrivant les outils de gestion 

adaptés à la situation locale du projet de gestion  
Communes, Surface, Outils 

☐
 ☒ ☐ ☒ ☐ ☐ 

Chasseurs, 
DDT 

A (lièvre) 

A.10 
Pouvoir adapter la période de chasse à la 

situation locale 
Arrêté préfectoral  

Se laisser la possibilité d’avoir des périodes d'ouverture 
différenciées sur le département prenant en compte 
l'hétérogénéité des habitats et la gestion de l'espèce 

Périodes de chasse, 
Application (secteurs) 

☐
 ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ Chasseurs, DDT Non utilisé 

 

Orientation : Soutien et développement d'opérations de gestion Objectif orientation : Partiellement atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

A.11 
Soutenir la gestion locale en concertation 

avec les chasseurs sur des territoires 
favorables 

Cartographie, Analyse des 
territoires, Investissement des 

chasseurs, Démarches de 
concertation, Soutiens 

Créer des entités Petit gibier et soutenir les projets sur 
des territoires favorables au développement de l’espèce 

Entités, Territoires, 
Démarches, Soutiens 

☐
 ☒ ☒ ☐ ☐ ☒ 

ONCFS, Lycées 
agricoles, 

Chasseurs, 
ADCGPG 71, 
Agriculteurs, 

Forestiers 

A (lièvre et 
aménageme

nts) 

A.12 
Maintenir l’information locale des 

chasseurs sur la situation de l’espèce 
Réunions locales 

Réunir les chasseurs localement pour leur présenter la 
situation de l'espèce et les possibilités de 

développement 

Réunions, Responsables de 
chasse concernés 

☐
 ☒ ☒ ☒ ☐ ☒ Chasseurs, ONCFS A (lièvre) 

A.13 Soutenir la limitation de la prédation  
Classement des espèces, Moyens et 

modes de prélèvement des 
prédateurs, Arrêté préfectoral 

Identifier par arrêté préfectoral les territoires (unités de 
gestion cynégétiques, entités ou communes) où des 

actions visant à la conservation et à la restauration des 
populations de petit gibier faisant l’objet de prédations 

sont conduites 

Classement des espèces, 
Territoires, Captures 

☐
 ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Chasseurs, 
Piégeurs 

A 

A.14 
Soutenir les opérations locales par un 

appui technique 
Convention technique pour le 
développement et la gestion 

Soutenir les opérations en cours et développer des 
opérations sur des territoires pertinents  

Conventions, surfaces 

☐
 

☒
 ☒ ☒ ☐ ☒ 

Chasseurs, 
ONCFS, 

Agriculteurs, 
Partenaires 
Agrifaune 

PA (lapin) 
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Orientation : Soutien et développement d'opérations de gestion (suite) 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

A.15 

Communiquer sur des techniques 
d’introduction en milieu naturel d’oiseaux 

ou d’animaux d’élevage répondant à 
l’éthique de la chasse 

Introduction d'animaux ou d’oiseaux 
d'élevage  

Encourager des techniques d’introduction en milieu 
naturel d’animaux d’élevage issus de souche pure 

préservant les populations sauvages de toutes 
pollutions génétiques et permettant de renforcer les 

populations existantes  

Communication, 
Subventions 

☐
 

☒
 ☒ ☐ ☒ ☒ Chasseurs PA 

A.16 
Maintenir le dialogue localement en cas 

de dégâts aux cultures ou dégâts 
forestiers 

Interventions auprès des 
agriculteurs et des forestiers  

Echanger localement avec les agriculteurs et les 
forestiers et les conseiller pour limiter les dégâts 

Interventions 
☒

 

☐
 

☒
 

☒
 

☐
 

☐
 

Chasseurs, 
Agriculteurs, 
Forestiers, 

Propriétaires, 
Communes 

A (blaireau, 
lapin) 

 

Orientation : Développement d’actions en faveur des habitats du petit gibier sédentaire * 
* Se référer au chapitre « Habitats de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Atteint 
(Intercultures, cultures pour la faune, Jachères 
environnement et faune sauvage, actions sur le 

bocage) 
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Suivi annuel des orientations « Petit gibier sédentaire »  

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur les espèces 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.1 

Moyens pour la 
déclaration des 
prélèvements 
cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2019/2020 auprès des responsables de 

chasse : 327 enquêtes retournées 
représentant 198704 ha et 4602 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11592 

chasseurs) estimés à 3564 lièvres, 2524 
lapins, 8753 perdrix grises, 4818 perdrix 
rouges, 20693 faisans et 373 blaireaux 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2020/2021 auprès des responsables de 

chasse : 
354 enquêtes retournées représentant 

209017 ha et 5085 chasseurs, prélèvements 
départementaux (pour 11345 chasseurs) 
estimés à 3233 lièvres, 2077 lapins, 3973 

perdrix grises, 3757 perdrix rouges, 14492 
faisans et 265 blaireaux 

Enquête « Chasse du petit gibier et covid - 
Saison 2020/2021 » auprès des 

responsables de chasse pour avoir une 
estimation des éventuels impacts des 

mesures restrictives liées à la lutte contre la 
covid sur la chasse du petit gibier 

(prélèvements, lâchers, nombre de 
chasseurs) : 336 réponses, impact sur les 

prélèvements petit gibier (oui à 61 %, baisse 
estimée majoritairement de 0 à 25 % pour le 
lièvre (41 % des responsables), de 25 à 50 % 
pour les perdrix et faisans (46 %), de 25 à 50 
% pour les migrateurs terrestres (40 %), de 
25 à 50 % pour le gibier d’eau (35 %), de 0 à 

25 % pour les ESOD (51 %), impact sur les 
lâchers d’oiseaux (oui à 44 %, baisse estimée 

majoritairement de 25 à 50 % (35 %)), 
impact sur le nombre de chasseurs petit 

gibier (oui à 49 %, baisse estimée 
majoritairement de 0 à 25 % pour 42 % des 

responsables) 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2021/2022 auprès des responsables de 

chasse : 
302 enquêtes retournées représentant 

196174 ha et 4601 chasseurs, prélèvements 
départementaux (pour 11256 chasseurs) 
estimés à 3205 lièvres, 1463 lapins, 2943 

perdrix grises, 3679 perdrix rouges, 16697 
faisans et 281 blaireaux 

 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

A.2 

Moyens pour la 
déclaration des 

prélèvements en 
vénerie sous terre  

Blaireau 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2019 au 15/01/2020 en Saône-et-
Loire : déclaration par 41 équipages bien 

identifiés et prise en compte de 22 sorties 
avec équipages non identifiés, 773 

prélèvements réalisés lors de 242 sorties sur 
163 communes 

749 blaireaux prélevés pendant la période 
complémentaire de la vénerie sous terre (97 

% des prélèvements) 

ADEVST 
Equipages de 
vénerie sous 

terre 

Blaireau 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2020 au 15/01/2021 en Saône-et-
Loire : impact de la covid et sécheresse sur 
l’activité des équipages, déclaration par 28 

équipages, 482 prélèvements réalisés, 
détails pour 434 prélèvements réalisés lors 

de 142 sorties sur 110 communes 

100 % des blaireaux prélevés pendant la 
période complémentaire de la vénerie sous 

terre  
Réponse à l’enquête nationale de la FNC sur 

les prélèvements de blaireau en vénerie 
sous terre de la saison 2018/2019 et 

2019/2020 

ADEVST 
Equipages de 
vénerie sous 

terre 

Blaireau 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2021 au 15/01/2022 en Saône-et-
Loire :  

Impact de la covid sur l’activité des 
équipages, déclaration par 36 équipages de 

735 prélèvements 

735 prélèvements sur 151 communes 
(commune renseignée pour 694 

prélèvements) 

 99,4 % des prélèvements pendant la 
période complémentaire de la vénerie sous 
terre (15/05/2021 au 14/09/2021) (date de 

sortie renseignée pour 173 sorties 
correspondant à 500 prélèvements)  

ADEVST 
Equipages de 
vénerie sous 

terre 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.1 

Moyens pour la 
déclaration des 
prélèvements 
cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2022/2023 auprès des responsables de 

chasse : 
288 enquêtes retournées représentant 

179295 ha et 4153 chasseurs, prélèvements 
départementaux (pour 10976 chasseurs) 
estimés à 3288 lièvres, 1345 lapins, 6126 

perdrix grises, 3824 perdrix rouges, 16962 
faisans et 285 blaireaux 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2023/2024 en cours de traitement  

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

   

A.2 

Moyens pour la 
déclaration des 

prélèvements en 
vénerie sous terre  

Blaireau 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2022 au 15/01/2023 en Saône-et-
Loire :  

Impact de la réglementation sur l’activité 
des équipages avec la réduction de la 

période complémentaire 

Déclaration par 15 équipages de 193 
prélèvements sur 52 communes et de 13 

individus graciés 

98,4 % des prélèvements réalisés pendant la 
période complémentaire de la vénerie sous 
terre (15/06/2022 au 14/09/2022) (77 dates 
de sortie renseignées correspondant à 193 

prélèvements)  

ADEVST 
Equipages de 
vénerie sous 

terre 

Blaireau 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2023 au 15/01/2024 en Saône-et-
Loire :  

Impact de la réglementation sur l’activité 
des équipages avec la réduction de la 

période complémentaire 

Déclaration par 24 équipages de 234 
prélèvements sur 60 communes et de 2 

individus graciés en 85 sorties 

100 % des prélèvements réalisés pendant la 
période complémentaire de la vénerie sous 

terre (15/06/2023 au 14/09/2023) 

ADEVST 
Equipages de 
vénerie sous 

terre 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.3 
Bilans déclarés par 

les responsables 
de chasse  

Lièvre 
d’Europe 

Plan de gestion : déclaration obligatoire des 
prélèvements par les responsables de 

territoires 

2686 lièvres déclarés sur 329 communes 
(2577 déclarés par internet (espace 

Adhérents) et 109 manuellement suite à 
déclaration de territoires) 

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Plan de gestion : déclaration obligatoire des 
prélèvements par les responsables de 

territoires 

2130 lièvres déclarés sur 275 communes 
(1977 déclarés par internet (espace 

Adhérents) et 153 manuellement suite aux 
déclarations de territoires) 

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Plan de gestion : déclaration obligatoire des 
prélèvements par les responsables de 

territoires 

2237 lièvres déclarés sur 305 communes 
(2162 déclarés par internet (espace 

Adhérents) et 75 manuellement suite aux 
déclarations de territoires) 

Chasseurs 

A.4 
Application de 
méthodes de 

dénombrements 

Lapin 

3 comptages nocturnes au phare et à pied 
sur les communes de Fleury-la-Montagne, 
Chambilly et Dracy-les-Couches (nouveau 

comptage), 9 bénévoles autorisés à utiliser 
des sources lumineuses 

Arrêt du comptage d’Iguerande  

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2019 : observations de 1059 lapins sur 40 

circuits (toutes nuits confondues), 513 
lapins observés sur 74 communes (valeur 

maximale des observations par commune) 

Chasseurs Lapin 

4 comptages nocturnes au phare et à pied 
sur les communes de Iguerande, Fleury-la-

Montagne, Chambilly et Dracy-les-Couches, 
participation de 17 bénévoles autorisés à 

utiliser des sources et d’1 technicien (Dracy-
les-Couches) 

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » de 47 circuits 

nocturnes 2020 : observations de 1200 
lapins sur 46 circuits (toutes nuits 

confondues), 574 lapins observés sur 76 
communes (valeur maximale des 

observations par commune) 

Chasseurs Lapin 

4 comptages nocturnes au phare et à pied 
sur les communes de Iguerande, Fleury-la-

Montagne, Chambilly et Dracy-les-Couches, 
participation de 17 bénévoles autorisés à 

utiliser des sources et de 2 techniciens 

1 bilan par circuit adressé aux compteurs et 
responsables de chasse 

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » de 39 circuits 

nocturnes 2021 : observations de 999 lapins 
sur 36 circuits (toutes nuits confondues), 

490 lapins observés sur 59 communes 
(valeur maximale des observations par 

commune) 

Chasseurs 

Lièvre 
d’Europe 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne 2019 : 41 circuits réalisés, 112 
communes, participation de chasseurs 

volontaires formés (autorisation 
d’utilisation de sources lumineuses par 
arrêté préfectoral), 2791 km parcourus, 

6886 lièvres observés lors des 123 nuits, IK 
variant de 0,9 à 6,9 par circuit 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC 
« Site du Charollais » sur 8 communes ou 
parties de communes (Digoin, Vitry-en-

Charollais, Varenne Saint Germain, Saint-
Yan, L’Hôpital-le-Mercier, Versaugues, 

Vindecy et Montceaux-l’Etoile) : 
dénombrement par EPP (échantillonnage 

par point par projecteur) sur 2 circuits (EPP 
Loire et EPP Arconce), 48 points 

d’observation, 3 sorties nocturnes par 
circuit, participation de 8 bénévoles et d’un 

agent OFB 

Montage et mise en œuvre d’un dossier 
éco-contribution « Dénombrements des 

espèces sédentaires et migratrices dans le 
cadre des programmes de gestion faune 

sauvage 

Chasseurs 
 

Région BFC 
 
 
 
 
 
 

ONCFS et OFB 
FNC 

 
 
 
 
 
 
 

OFB, FNC, FRC 
BFC 

 
 

Lièvre 
d’Europe 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne 2020 : 47 circuits réalisés, 136 
communes, participation de chasseurs 

volontaires formés (autorisation 
d’utilisation de sources lumineuses par 
arrêté préfectoral), 3265 km parcourus, 

9480 lièvres observés lors des 139 nuits, IK 
variant de 1,3 à 8,1 par circuit 

Pour la mise en place des comptages de 
février-mars 2021 : échange avec DDT pour 

obtenir l’autorisation d’organisation des 
comptages et création de fiches 

individualisés de dérogation au couvre-feu 
pour plus de 250 compteurs bénévoles 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC 
« Site du Charollais » sur 8 communes ou 
parties de communes (Digoin, Vitry-en-

Charollais, Varenne Saint Germain, Saint-
Yan, L’Hôpital-le-Mercier, Versaugues, 

Vindecy et Montceaux-l’Etoile) : 
dénombrement par EPP (échantillonnage 

par point par projecteur) sur 2 circuits (EPP 
Loire et EPP Arconce), 48 points 

d’observation, 7 sorties nocturnes au total, 
participation de 12 bénévoles dont élèves 

de la MFR d’Anzy-le-Duc 

Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage » 

Région BFC 
 
 
 

Chasseurs 
 
 
 
 
 
 
 

OFB 
FNC 

MFR Anzy-le-
Duc 

 
 
 
 
 
 
 

OFB, FNC, FRC 
DBC 

Lièvre 
d’Europe 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne 2021 : 39 circuits réalisés, 108 

communes, participation de 240 chasseurs 
volontaires formés (autorisation 

d’utilisation de sources lumineuses par 
arrêté préfectoral), 2675 km parcourus, 

8403 lièvres observés lors des 113 nuits, IK 
variant de 1 à 11 par circuit 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC 
« Site du Charollais » sur 8 communes ou 
parties de communes (Digoin, Vitry-en-

Charollais, Varenne Saint Germain, Saint-
Yan, L’Hôpital-le-Mercier, Versaugues, 

Vindecy et Montceaux-l’Etoile) : 
dénombrement par EPP (échantillonnage 

par point par projecteur) sur 2 circuits (EPP 
Loire et EPP Arconce), 48 points 

d’observation, 9 sorties dont 2 annulées et 
7 sorties nocturnes validées, participation 

de 9 bénévoles 

Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage » 

(SUIV_FS) : développement de la récolte de 
cristallins sur plusieurs entités petit gibier 
afin de mieux apprécier la reproduction 

Région BFC 
 
 
 

Chasseurs 
 
 
 
 
 
 
 

OFB 
FNC 

 
 
 
 
 

OFB, FNC, FRC 
DBC 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.3 
Bilans déclarés par 

les responsables 
de chasse  

Lièvre 
d’Europe 

Plan de gestion : déclaration obligatoire des 
prélèvements par les responsables de 

territoires 

1850 lièvres déclarés sur 268 communes 
(1790 déclarés par internet (espace 

Adhérents) et 60 manuellement à la suite 
des déclarations de territoires) 

319 territoires de chasse référencés ont 
déclaré 1835 prélèvements 

Chasseurs 
Responsables 

de chasse 

Lièvre 
d’Europe 

Plan de gestion : déclaration obligatoire des 
prélèvements par les responsables de 

territoires 

1763 lièvres déclarés par 294 territoires de 
chasse sur 255 communes (1713 déclarés 

par internet (espace Adhérents) et 50 
manuellement à la suite des déclarations de 

territoires) 

Chasseurs 
Responsables 

de chasse 
   

A.4 
Application de 
méthodes de 

dénombrements 

Lapin 

4 comptages nocturnes au phare et à pied 
sur les communes de Iguerande, Fleury-la-

Montagne, Chambilly et Dracy-les-Couches, 
participation de 17 bénévoles autorisés à 

utiliser des sources lumineuses et d’un 
technicien 

1 bilan par circuit adressé aux compteurs et 
responsables de chasse 

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » de 45 circuits 

nocturnes 2022 : observation de 737 lapins 
sur 38 circuits (toutes nuits confondues), 

367 lapins observés sur 64 communes 
(valeur max. par commune) 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

Lapin 

2 comptages nocturnes au phare et à pied 
sur les communes de Chambilly et Dracy-
les-Couches, participation de 7 bénévoles 

autorisés à utiliser des sources lumineuses. 

Moyenne globale pour les 2 circuits 
pédestres de 27 lapins observés en 2023 

1 bilan par circuit adressé aux compteurs et 
responsables de chasse 

Observations lapins lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » pour 49 circuits 

nocturnes 2023 : observation de 1111 lapins 
sur 42 circuits (toutes nuits confondues), 

550 lapins observés sur 70 communes 
(valeur max. par commune) 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

   

Lièvre 
d’Europe 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne 2022 : 45 circuits réalisés, 129 

communes, participation de 237 chasseurs 
volontaires formés (autorisation 

d’utilisation de sources lumineuses par 
arrêté préfectoral), 3186 km parcourus, 

7401 lièvres observés lors des 135 nuits, IK 
variant de 0,5 à 5,8 par circuit 

Réseau national Lièvre OFB/FNC/FDC « Site 
du Charollais » sur 8 communes ou parties 
de communes (Digoin, Vitry-en-Charollais, 

Varenne Saint Germain, Saint-Yan, 
L’Hôpital-le-Mercier, Versaugues, Vindecy 

et Montceaux-l’Etoile) : dénombrement par 
EPP (échantillonnage par point par 

projecteur) sur 2 circuits (EPP Loire et EPP 
Arconce), 48 points d’observation, 6 sorties 

nocturnes validées, participation de 11 
bénévoles, financé par le Conseil régional 
dans le cadre d’une convention annuelle 

Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage » 

(SUIV_FS) : développement de la récolte de 
cristallins sur plusieurs entités petit gibier 
afin de mieux apprécier la reproduction 

Chasseurs 
 

Conseil 
régional BFC 

 
OFB 
FNC 

FRC BFC 

Lièvre 
d’Europe 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne 2023 : 49 circuits réalisés, 142 

communes, participation de 268 chasseurs 
volontaires formés (autorisation 

d’utilisation de sources lumineuses par 
arrêté préfectoral), 3502 km parcourus, 

7835 lièvres observés lors des 147 nuits, IK 
variant de 0,6 à 6,6 par circuit, 3223 lièvres 
observés sur 127 communes (valeur max 

par commune) 

Réseau national Lièvre FNC/FDC (arrêt OFB)  

« Site du Charollais » sur 8 communes ou 
parties de communes (Digoin, Vitry-en-

Charollais, Varenne Saint Germain, Saint-
Yan, L’Hôpital-le-Mercier, Versaugues, 

Vindecy et Montceaux-l’Etoile) : 
dénombrement par EPP (échantillonnage 
par point par projecteur) sur 2 circuits, 48 
points d’observation, 6 sorties nocturnes 

validées, participation de 8 bénévoles, 
financé par le Conseil régional dans le cadre 

d’une convention annuelle 

Dossier éco-contribué « Dénombrements 
des espèces sédentaires et migratrices dans 
le cadre des programmes de gestion faune 
sauvage » (SUIV_FS) : développement de la 

récolte de cristallins sur plusieurs entités 
petit gibier afin de mieux apprécier la 

reproduction 

Chasseurs 
 

Conseil 
régional BFC 

 
OFB 
FNC 

FRC BFC 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.5 
Application de 

méthodes de suivi  

   Faisan 

Comptage faisan dans l’Autunois prévu le 
08/04/2020 avec la participation des élèves 
du lycée de la nature et de la forêt d’Etang-

sur-Arroux (Lycée de Velet) mais annulé 
(covid) 

GIC de 
l’Autunois 
Chasseurs 

Lycée de Velet 

   

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC « 
Site du Charollais » : étude des cristallins 

des lièvres prélevés à la chasse, collecte de 
106 échantillons sur 129 prélèvements 

déclarés 

Chasseurs, FNC 
ONCFS et OFB 
LDA Agrivalys 

Région BFC 

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC « 
Site du Charollais » : étude des cristallins 

des lièvres prélevés à la chasse, collecte de 
95 échantillons sur 122 prélèvements 

déclarés 

Chasseurs, FNC 
OFB 

LDA Agrivalys 
Région BFC 

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC « 
Site du Charollais » : étude des cristallins 

des lièvres prélevés à la chasse, collecte de 
88 échantillons sur 122 prélèvements 

déclarés 
Dossier SUIV_FS: collecte de 102 cristallins 

sur 2 EPG (EPG16 Val de Grosne : 45 
cristallins sur 72 prélèvements et EPG20 

Centre Bresse : 57 cristallins sur 452 
prélèvements) 

Chasseurs, FNC 
OFB 

LDA Agrivalys 
Région BFC 

 
FNC 
OFB 
FRC 

A.6 

Enquêtes ou 
applications 

spécifiques sur les 
mortalités extra-

cynégétiques 

Blaireau 

Enquête sur les mortalités extra-
cynégétiques du gibier 2019/2020 : 15 

blaireaux recensés 

Chasseurs 
Gendarmerie 

nationale 
Blaireau 

Enquête sur les mortalités extra-
cynégétiques du gibier 2020/2021 (au 
07/04/2021) : 11 blaireaux recensés 

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Suivi de la mortalité de la 
faune relativement aux infrastructures 

naturelles et artificielles » 

Chasseurs, 
Gendarmerie 

nationale 
OFB, FNC, FRC 

BFC, 
responsables 

de chasse 

Toutes 
espèces 

Dossier écocontribué « Suivi de la mortalité 
de la faune relativement aux infrastructures 
naturelles et artificielles » (FAUNEINFRA71) 

Mortalités extra-cynégétiques 2021 
recensées : 55 blaireaux sur 44 communes 

et 40 léporidés sur 32 communes 

Responsables 
de chasse 

OFB 
FNC 

FRC BFC 
SNCF réseau 
Département 

A.7 

Attestations de 
dommages, 

interventions des 
équipages de 

vénerie sous terre 

Blaireau 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales (ADEVST et 
APASL), aux membres des CLGG et lors des 

réunions  

2018/2019 : 4 fiches de dommages 
occasionnés par le blaireau recensées 

2019 : 61 interventions des équipages de 
vénerie sous terre pour cause de dégâts et 

189 prélèvements  

Chasseurs 
Agriculteurs 
Particuliers 

Propriétaires 
ADEVST 

Blaireau 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales (ADEVST et 
APASL), aux membres des CLGG et lors des 

réunions  

2019/2020 : 41 fiches de dommages 
occasionnés par le blaireau recensées 

2020 : 12 fiches de dommages occasionnés 
par le blaireau recensées 

2020 : 43 interventions des équipages de 
vénerie sous terre pour cause de dégâts ou 

sécurité publique et 136 prélèvements  

Chasseurs 
Agriculteurs 
Particuliers 

Propriétaires 
ADEVST 

Blaireau 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales (ADEVST et 
APASL), aux membres des CLGG et lors des 

réunions  

Mise en place d’un formulaire de 
déclaration de dommages en ligne 

2020/2021 : 17 fiches de dommages 
occasionnés par le blaireau recensées 

2021 : 64 interventions des équipages de 
vénerie sous terre pour cause de dégâts ou 

sécurité publique et 240 prélèvements  

Chasseurs 
Agriculteurs 
Particuliers 

Propriétaires 
ADEVST 

A.8 

Application des 
méthodes 

retenues par les 
études 

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC : 
continuité des suivis mis en place sur 1 site 

en 71 (« Site du Charollais ») avec 
organisation d’1 réunion locale pour le 
rendu des résultats et participation à 1 

réunion du Réseau à Dijon 

Chasseurs 
FNC 

ONCFS et OFB 

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC : 
continuité des suivis mis en place sur 1 site 

en 71 (« Site du Charollais »)  
Pas de réunion locale pour le rendu des 
résultats et pas de réunion du Réseau à 

cause de la covid 

Chasseurs 
FNC 
OFB 

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre ONCFS/FNC/FDC : 
continuité des suivis mis en place sur 1 site 

en 71 (« Site du Charollais »)  
Pas de réunion locale mais bilan des 

résultats transmis aux responsables de 
chasse 

2 réunions du Réseau national dont 1 en 
distanciel 

Chasseurs 
FNC 
OFB 
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A.5 
Application de 

méthodes de suivi  

Blaireau 

Création et mise en place d’un suivi sur 
l’espèce (terriers de blaireau) 

Demande avis Université de Besançon 

Présentation au conseil d’administration de 
l’ADEVST le 11/02/2022 et à ses adhérents 

(AG du 01/04/2022) et à la CDCFS du 
15/12/2022 

Responsables 
de chasse 
ADEVST 

Blaireau 

Suivi des terriers de blaireau par enquête 
sur 5 % des communes du département 

Intervention au conseil d’administration de 
l’ADEVST du 23/02/2023 

Présentation du suivi aux AG de la FDC 71 
(01/04/2023) et de l’ADEVST (07/04/2023) 

Présentation des résultats à la CDCFS du 
14/12/2023  

Responsables 
de chasse 
ADEVST 

ONF 

   

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre OFB/FNC/FDC « Site 
du Charollais » : étude des cristallins des 

lièvres prélevés à la chasse, collecte de 54 
échantillons sur 72 prélèvements déclarés  

Dossier éco-contribué SUIV_FS : collecte sur 
7 EPG (EPG 06 Outre Loire, EPG 13 

Clunysois, EPG 15 Vallée du Doubs, EPG 16 
Val de Grosne, EPG 17 Plaine de Saône, EPG 

20 Centre Bresse et EPG 22 Bresse 
Jurassienne) : 344 cristallins collectés sur 

976 prélèvements) 

Chasseurs, FNC 
OFB 

LDA Agrivalys 
Région BFC 

 
FNC 
OFB 
FRC 

Lièvre 
d’Europe 

Retrait de l’OFB du Réseau national lièvre. 

Réseau Lièvre FNC/FDC « Site du 
Charollais » : étude des cristallins des lièvres 

prélevés à la chasse, collecte de 45 
échantillons sur 67 prélèvements déclarés  

Dossier éco-contribué SUIV_FS : collecte sur 
3 EPG (EPG 15 Vallée du Doubs, EPG 20 Centre 

Bresse et EPG 22 Bresse Jurassienne) : 130 
cristallins collectés sur 745 prélèvements 

Collecte sur 4 EPG (EPG 06 Outre Loire, EPG 
13 Clunysois, EPG 16 Val de Grosne, EPG 17 

Plaine de Saône) : 130 cristallins sur 171 
prélèvements 

Chasseurs, FNC 
OFB 

LDA Agrivalys 
Région BFC 

 
FNC 
OFB 
FRC 

   

A.6 

Enquêtes ou 
applications 

spécifiques sur les 
mortalités extra-

cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Dossier écocontribué (FAUNEINFRA71) 
« Suivi de la mortalité de la faune 

relativement aux infrastructures naturelles 
et artificielles » en 2022 : recensement de 

162 blaireaux sur 113 communes, 89 lièvres 
(70 communes) et 5 lapins de garenne (5 

communes) 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 
OFB FNC 
FRC BFC 

SNCF réseau 
Département 

Toutes 
espèces 

Dossier écocontribué (FAUNEINFRA71) 
« Suivi de la mortalité de la faune 

relativement aux infrastructures naturelles 
et artificielles » en 2023 : recensement de 

170 blaireaux (111 communes) et 107 
léporidés (69 communes) 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 
OFB FNC 
FRC BFC 

SNCF réseau 
Département 

   

A.7 

Attestations de 
dommages, 

interventions des 
équipages de 

vénerie sous terre 

Blaireau 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales (ADEVST, 
ADGCPSL et APASL) et aux membres CLGG 

Formulaire de déclaration de dommages en 
ligne sur site internet de la FDC 71 

2021/2022 : 17 fiches de dommages 
occasionnés par le blaireau recensées 

2022 : 47 interventions des équipages de 
vénerie sous terre pour cause de dégâts ou 
sécurité publique pour 116 prélèvements  

Chasseurs 
Agriculteurs 
Particuliers 

Propriétaires 
ADEVST 

Blaireau 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées à ADEVST, 
ADGCPSL et APASL et aux membres CLGG  

Formulaire de déclaration de dommages en 
ligne sur site internet de la FDC 71 

2022/2023 : 18 fiches de dommages 
occasionnés par le blaireau recensées, 

Dommages répartis sur 17 communes.  

2023 : 51 interventions des équipages de 
vénerie sous terre pour cause de dégâts ou 
sécurité publique pour 139 prélèvements  

Chasseurs 
Agriculteurs 
Particuliers 

Propriétaires 
ADEVST 

   

A.8 

Application des 
méthodes 

retenues par les 
études 

Blaireau 

Mise en place d’un suivi des terriers de 
blaireau en Saône-et-Loire 

60 communes à prospecter en 2022 (tirage 
aléatoire) 

ADEVST 
Equipages VST 
Responsables 

de chasse 

Blaireau 

Mise en place d’un suivi des terriers de 
blaireau en Saône-et-Loire 

30 communes à prospecter en 2023 (tirage 
aléatoire) 

ADEVST 
Equipages VST 
Responsables 

de chasse 

   

Lièvre 
d’Europe 

Réseau national Lièvre OFB/FNC/FDC : 
continuité des suivis mis en place sur le 

« Site du Charollais », pas de réunion locale 
mais bilan des résultats transmis aux 

responsables de chasse 

1 réunion du Réseau en distanciel 

Décision OFB d’arrêter le partenariat mais 
suivis maintenus (repris par la FNC) 

Chasseurs 
FNC 
OFB 

Lièvre 
d’Europe 

Réseau Lièvre FNC/FDC : continuité des 
suivis mis en place sur le « Site du 
Charollais », 1 réunion locale avec 

restitution des données, bilan envoyé aux 
responsables de chasse 

Chasseurs 
FNC 
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A.9 Plan de gestion * 

Lièvre 
d’Europe 

Application d’un nouveau plan de gestion :  

Un cadre général pour la période de chasse 
(3è dim de sept. au 1er dim de déc.) et 

déclaration obligatoire des prélèvements 

Des mesures de gestion complémentaires 
avec 3 niveaux de gestion (limitation de la 
chasse au dimanche (niveau 1), PMA par 
chasseur et par territoire (niveau 2) ou 

attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage (niveau 3) 

Consultation des responsables de territoires 
de 10 Entités petit gibier (EPG 5, 6, 12, 13, 

15, 16, 17, 20, 21 et 22) par vote pour 
définir le niveau de gestion de ces EPG 

Pour les EPG non consultées : application du 
cadre général 

Plan de gestion 2019/2020 :  

Cadre général pour les 18 EPG (6 EPG 
consultées et 12 EPG non consultées) 

Chasse seulement le dimanche sur EPG 22 

Attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage sur les EPG 13, 15 
et 20 : 155 demandeurs, 155 attributaires, 

1718 attributions et 959 prélèvements (taux 
de réalisation moyen de 56 %) 

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Application du plan de gestion (2è année) :  

Un cadre général pour la période de chasse 
(3è dim de sept. au 1er dim de déc.) et 

déclaration obligatoire des prélèvements 

Des mesures de gestion complémentaires 
avec 3 niveaux de gestion (limitation de la 
chasse au dimanche (niveau 1), PMA par 
chasseur et par territoire (niveau 2) ou 

attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage (niveau 3) 

Consultation des responsables de territoires 
de 10 Entités petit gibier (EPG 5, 6, 12, 13, 

15, 16, 17, 20, 21 et 22) par vote pour 
définir le niveau de gestion de ces EPG 

Pour les EPG non consultées : application du 
cadre général 

Plan de gestion 2020/2021 :  

Cadre général pour 18 EPG 

Chasse seulement le dimanche sur EPG 22 

Attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage sur les EPG 13, 15 
et 20 : 190 demandeurs, 187 attributaires, 
1965 demandes, 1962 attributions et 879 

prélèvements (taux de réalisation moyen de 
48 %) 

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Application du plan de gestion (3è année) :  

Un cadre général pour la période de chasse 
(3è dim de sept. au 1er dim de déc.) et 

déclaration obligatoire des prélèvements 

Des mesures de gestion complémentaires 
avec 3 niveaux de gestion (limitation de la 
chasse au dimanche (niveau 1), PMA par 
chasseur et par territoire (niveau 2) ou 

attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage (niveau 3) 

Pas de concertation des EPG, décision de 
conserver les mêmes mesures du plan de 

gestion que pour 2020/2021  

Plan de gestion 2021/2022 :  

Cadre général pour 18 EPG 

Chasse seulement le dimanche sur EPG 22 

Pour les EPG 13, 15 et 20 (attribution d’un 
nombre maxi d’animaux à prélever) : 

concertation en avril 2021 des 189 
territoires de chasse via une enquête 

(google form) portant sur la surface des 
territoires, nombre de chasseurs et nombre 

chassant le lièvre, l’impact de la crue du 
Doubs et de la Saône, qualification du 

niveau des populations et de son évolution 
et sur les dénombrements existants et 

futurs. 78 réponses. 

Attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage  

Attributions : 199 demandeurs et 
attributaires, 2019 demandes, 1866 

attributions et 863 prélèvements (taux de 
réalisation moyen de 46 %) 

Chasseurs 

Faisan 
commun 

Autunois : plan de gestion depuis 
2015/2016 sur les communes de La Celle-

en-Morvan, la Grande Verrière, Monthelon, 
Saint Forgeot et Tavernay et partiellement 
sur les communes d’Autun (en rive droite 
de l’Arroux) et Laizy (sur la partie située à 
droite de la RD 981 dans le sens Autun-

Luzy) : chasse les dimanches du 15/09/2019 
au 30/11/2019 avec un prélèvement limité 
par dimanche et par chasseur à 1 coq faisan 

avec un maximum de 4 coqs par chasseur 
pour la saison. Le tir de la poule faisane est 

interdit. 

GIC de 
l’Autunois 
Chasseurs 

Faisan 
commun 

Autunois : plan de gestion sur les 
communes de La Celle-en-Morvan, la 

Grande Verrière, Monthelon, Saint Forgeot 
et Tavernay et partiellement sur les 

communes d’Autun (en rive droite de 
l’Arroux) et Laizy (sur la partie située à 
droite de la RD 981 dans le sens Autun-

Luzy) : chasse les dimanches du 20/09/2020 
au 30/11/2020 avec un prélèvement limité 
par dimanche et par chasseur à 1 coq faisan 

avec un maximum de 4 coqs par chasseur 
pour la saison. Le tir de la poule faisane est 

interdit. 

GIC de 
l’Autunois 
Chasseurs 

 

Réflexion départementale pour la mise en 
œuvre d’un futur plan de gestion à partir 

d’une synthèse réalisée par une stagiaire sur 
les actions initiées dans les autres 

départements sur le faisan en contactant les 
FDC 

FDC 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.9 Plan de gestion * 

Lièvre 
d’Europe 

Application du plan de gestion (4è année) :  

Un cadre général pour la période de chasse 
(3è dim de sept. au 1er dim de déc.) et 

déclaration obligatoire des prélèvements 

Des mesures de gestion complémentaires 
avec 3 niveaux de gestion (limitation de la 
chasse au dimanche (niveau 1), PMA par 
chasseur et par territoire (niveau 2) ou 

attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage (niveau 3) 

Pas de concertation des EPG, décision de 
prolonger d’une année les mêmes mesures 

que le plan de gestion 2021/2022  

Plan de gestion 2022/2023 :  

Cadre général pour 18 EPG 

Chasse seulement le dimanche sur EPG 22 

Pour les EPG 13, 15 et 20 (attribution d’un 
nombre maxi d’animaux à prélever) : 

concertation en mai 2022 des 200 
territoires de chasse via une enquête 

(google form) portant sur la surface des 
territoires, nombre de chasseurs et nombre 

chassant le lièvre, qualification du niveau 
des populations et de son évolution et sur 
les dénombrements existants et futurs. 63 

réponses. 

Attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage  

Attributions : 202 demandeurs et 
attributaires, 1903 demandes, 1903 

attributions et 757 prélèvements (taux de 
réalisation moyen de 40 %) 

Création de 2 nouveaux territoires 

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Application du plan de gestion (5è année) :  

Un cadre général pour la période de chasse 
(3è dim de sept. au 1er dim de déc.) et 

déclaration obligatoire des prélèvements 

Des mesures de gestion complémentaires 
avec 3 niveaux de gestion (limitation de la 
chasse au dimanche (niveau 1), PMA par 
chasseur et par territoire (niveau 2) ou 

attribution d’un nombre maxi d’animaux à 
prélever avec marquage (niveau 3) 

Organisation de 10 réunions de 
concertation des EPG pour présentation des 

résultats des comptages et le vote des 
mesures de gestion complémentaires pour 

3 années 

Plan de gestion 2023/2024 :  

Cadre général pour 18 EPG 

Chasse seulement le dimanche sur EPG 22 

Pour les EPG 13, 15 et 20 (attribution d’un 
nombre maxi d’animaux à prélever avec 

marquage)  

Attributions : 200 demandeurs et 
attributaires, 1865 animaux demandés, 

1647 lièvres attribués et 699 prélèvements 
(taux de réalisation moyen de 42 %) 

Chasseurs    

Faisan 
commun 

Elaboration en interne d’un futur plan de 
gestion faisan commun sur territoire 

favorable 
 

Faisan 
commun 

Néant     

 

  



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           57 

 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.10 

Arrêté préfectoral 
pour adapter la 

période de chasse 
à la situation locale 

Toutes 
espèces 

Arrêté préfectoral du 26/08/2019 portant 
sur les périodes d’ouverture et les 

conditions spécifiques de chasse pour 
2019/2020 : différenciation des périodes 

pour le lièvre, le lapin de garenne, le 
blaireau, les perdrix et faisans 

Période de chasse élargie pour les 
établissements professionnels de chasse à 
caractère commercial : pour les perdrix et 

faisans issus d’élevage (jusqu’au 
29/02/2020 inclus). Pour la pratique de la 
chasse en février, les oiseaux avant d’être 

lâchés doivent être munis du signe 
distinctif. 

DDT 
Toutes 

espèces 

Chasse du petit gibier de la saison 
2020/2021 et covid : interdiction du 

05/11/2020 au 27/11/2020 puis chasse 
limitée dans un rayon de 20 km autour du 
domicile pendant 3 heures du 28/11/2020 

au 14/12/2020 

Arrêté préfectoral du 11/05/2020 portant 
sur la période complémentaire de vénerie 

sous terre du blaireau à partir du 
15/05/2020 

Arrêté préfectoral du 13/08/2020 portant 
sur les périodes d’ouverture et les 

conditions spécifiques de chasse pour 
2020/2021 : différenciation des périodes 

pour le lièvre (20/09/2020 au 06/12/2020), 
les perdrix et faisan (20/09/2020 au 

31/01/2021 mais jusqu’au 28/02/2021 pour 
les établissements professionnels de chasse 
à caractère commercial avec signe distinctif 
sur les oiseaux avant d’être lâchés pour la 

pratique de la chasse en février) 

DDT 
Toutes 

espèces 

Arrêté préfectoral du 12/05/2021 portant 
sur les périodes d’ouverture et les 

conditions spécifiques de chasse pour 
2021/2022 : différenciation des périodes 

pour le lièvre, les perdrix et faisans 

Période de chasse élargie pour les 
établissements professionnels de chasse à 
caractère commercial : pour les perdrix et 

faisans issus d’élevage (jusqu’au 
28/02/2022 inclus). Pour la pratique de la 
chasse en février, les oiseaux avant d’être 

lâchés doivent être munis du signe 
distinctif. 

Arrêté préfectoral du 12/05/2021 portant 
sur la période complémentaire de vénerie 

sous terre du blaireau à partir du 
15/05/2021 

DDT 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.10 

Arrêté préfectoral 
pour adapter la 

période de chasse 
à la situation locale 

Toutes 
espèces 

Arrêté préfectoral du 17/05/2022 portant 
sur les périodes d’ouverture et les 

conditions spécifiques de chasse pour 
2022/2023 : différenciation des périodes 

pour le lièvre, les perdrix et faisans 

Période de chasse élargie pour les 
établissements professionnels de chasse à 
caractère commercial : pour les perdrix et 

faisans issus d’élevage (jusqu’au 
28/02/2023 inclus). Pour la pratique de la 
chasse en février, les oiseaux avant d’être 

lâchés doivent être munis du signe 
distinctif. 

Arrêté préfectoral du 09/06/2022 portant 
sur la période complémentaire de vénerie 

sous terre du blaireau à partir du 
15/06/2022 

DDT 
Toutes 

espèces 

Arrêté préfectoral du 17/05/2023 portant 
sur les périodes d’ouverture et les 

conditions spécifiques de chasse pour 
2023/2024 : différenciation des périodes 

pour les perdrix et faisans 

Période de chasse élargie pour les 
établissements professionnels de chasse à 
caractère commercial : pour les perdrix et 

faisans issus d’élevage (jusqu’au 
29/02/2024 inclus). Pour la pratique de la 
chasse en février, les oiseaux avant d’être 

lâchés doivent être munis du signe 
distinctif. 

Arrêté complémentaire relatif à la gestion 
du lièvre du 29 /06/2023 

Arrêté préfectoral du 02/06/2023 portant 
sur la période complémentaire de vénerie 
sous terre du blaireau du 15/06/2023 au 

14/09/2023 

DDT    
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.11 

Cartographie, 
Analyse des 
territoires, 

Investissement des 
chasseurs, 

Démarches de 
concertation, 

Soutiens 

Lièvre 
d’Europe 

Création de 22 Entités petit gibier lièvre 
(EPG) sur le département  

 
Lièvre 

d’Europe 

Pas de réunion de concertation des EPG en 
2020 / covid 

Sauvetage de lièvres de l’inondation de la 
plaine de Saône sur 5 communes par 

autorisations préfectorales en février 2021 : 
Saint-Germain-du-Plain, Ouroux-sur-Saône, 
Varennes-le-Grand, Saunières et Charnay-
les-Chalon, récupération de 18 lièvres sur 

Saint-Germain-du-Plain et 22 sur Saunières 

Responsables 
de territoires 

Lièvre 
d’Europe 

Gestion du lièvre à l’échelle des Entités petit 
gibier lièvre (EPG) 

Pas de réunion de concertation des EPG en 
2021 / covid mais consultation de 3 EPG via 

une enquête 

Responsables 
de territoires 

Perdrix, 
Faisans, 

Lapin 

Aménagements en faveur du petit gibier 
subventionnés en 2019 : 11 abris-agrainoirs 

(3 territoires), 10 parquets mobiles (4 
territoires), 2 parcs d’élevage de lapins (2 

territoires), 1 garenne dans réserve de 
chasse (1 territoire) 

Responsables 
de territoires 

Perdrix, 
Faisans, 

Lapin 

Aménagements en faveur du petit gibier 
subventionnés en 2020 : 20 abris-agrainoirs 

(5 territoires) et 15 parquets mobiles (6 
territoires) 

Responsables 
de territoires 

Perdrix, 
Faisans, 

Lapin 

Aménagements en faveur du petit gibier 
subventionnés en 2021 : 26 abris-agrainoirs 

(3 territoires) et 36 parquets mobiles (7 
territoires) 

Responsables 
de territoires 

Lapin de 
garenne 

Échange et communication avec les 
chasseurs de Saint-Pierre-de-Varennes pour 
une éventuelle mise en place de garennes 

Responsable de 
territoire 

   

A.12 Réunions locales 
Lièvre 

d’Europe 

10 réunions locales (EPG) en mai-juin 2019 
pour la définition de la gestion lièvre (EPG 

avec comptages en 2019 et volonté de 
gestion) 

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Pas de réunion locale en 2020 / covid 
Mise en place et envoi aux responsables de 
chasse et compteurs d’une fiche par circuit 

de comptage pour présentation des 
résultats des IK lièvre et renard et 

recommandations de gestion  

Chasseurs 
Lièvre 

d’Europe 

Pas de réunion de concertation des EPG en 
2021 / covid mais consultation de 3 EPG via 

une enquête 
Mise en place et envoi aux responsables de 
chasse et compteurs d’une fiche par circuit 

de comptage pour présentation des 
résultats des IK lièvre et renard et 

recommandations de gestion 

Responsables 
de territoires 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.11 

Cartographie, 
Analyse des 
territoires, 

Investissement des 
chasseurs, 

Démarches de 
concertation, 

Soutiens 

Lièvre 
d’Europe 

Gestion du lièvre à l’échelle des Entités petit 
gibier lièvre (EPG) 

Pas de réunion de concertation des EPG en 
2022 / covid mais consultation de 3 EPG via 

une enquête google form 

Responsables 
de territoires 

Lièvre 
d’Europe 

Gestion du lièvre à l’échelle des Entités petit 
gibier lièvre (EPG) 

10 réunions de concertation, vote des 
mesures de gestion et présentation du 

résultat des IK et du succès de la 
reproduction 

Responsables 
de territoires 

   

Perdrix, 
Faisans, 

Lapin 

Aménagements en faveur du petit gibier 
subventionnés en 2022 : 1 abri-agrainoir (1 
territoire) et 10 parcs mobiles de pré-lâcher 

(5 territoires) 

Responsables 
de territoires 

Perdrix, 
Faisans, 

Lapin 

Aménagements en faveur du petit gibier 
subventionnés en 2023 : 43 agrainoirs (4 

territoires, 3 communes) et 7 parcs mobiles 
de pré-lâcher (5 territoires, 5 communes) 

Responsables 
de territoires 

   

A.12 Réunions locales 
Lièvre 

d’Europe 

Pas de réunion de concertation des EPG en 
2022 / covid mais consultation de 3 EPG via 

une enquête Google form 
Envoi aux responsables de chasse et 
compteurs d’une fiche par circuit de 

comptage pour présentation des résultats 
des IK lièvre et renard et recommandations 

de gestion 

Responsables 
de territoires 

Lièvre 
d’Europe 

10 réunions de concertation des EPG en 
2023  

Envoi aux responsables de chasse et aux 
compteurs des résultats des comptages 

(lièvre et renard) et des recommandations 
de gestion 

Responsables 
de territoires 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.13 

Classement des 
espèces, Moyens 

et modes de 
prélèvement des 

prédateurs, Arrêté 
préfectoral 

Toutes 
espèces 

Participation à l’argumentaire pour le 
classement des ESOD du Groupe 2 : 

recensement d’actions en faveur du petit 
gibier sur 237 communes 

Arrêté ministériel du 03/07/2019 fixant la 
liste, les périodes et les modalités de 

destruction des ESOD : renard, fouine, 
martre, corbeau freux, corneille noire, pie 
bavarde et étourneau sansonnet classés 

ESOD en 71 sur l’ensemble du département 

Inscription dans le SDGC 2019/2025 des 
territoires où des actions visant à la 
conservation et à la restauration des 

populations de petit gibier faisant l’objet de 
prédations sont conduites 

Chasseurs 
Piégeurs 

Toutes 
espèces 

Arrêté ministériel du 03/07/2019 fixant la 
liste, les périodes et les modalités de 

destruction des ESOD : renard, fouine, 
martre, corbeau freux, corneille noire, pie 
bavarde et étourneau sansonnet classés 

ESOD en 71 sur l’ensemble du département 

Restrictions en 2020/2021 liées à la covid 

Chasseurs 
Piégeurs 

Toutes 
espèces 

Arrêté ministériel du 03/07/2019 fixant la 
liste, les périodes et les modalités de 

destruction des ESOD : renard, fouine, 
martre, corbeau freux, corneille noire, pie 
bavarde et étourneau sansonnet classés 

ESOD en 71 sur l’ensemble du département 

Chasseurs 
Piégeurs 

A.14 

Convention 
technique pour le 
développement et 

la gestion 

Lapin de 
garenne 

Mise en place de 2 conventions techniques 
avec les associations communales de chasse 
de Dracy-les-Couches (450 ha) et de Paris-

l’Hôpital (500 ha) : mise en place de 2 parcs 
d’élevage avec 30 lapins et d’une garenne 

artificielle dans réserve de chasse 

Chasseurs    

   

A.15 

Introduction 
d'animaux ou 

d’oiseaux 
d'élevage 

Faisans, 
perdrix et 
lapin de 
garenne 

Information dans le SDGC 2019/2025 sur les 
lâchers de gibier (encadrement de certaines 

pratiques) 

Subventions 2019 pour des oiseaux lâchés 
sous certaines conditions (mise sous parc 

entre le 1er juin et le 1er septembre avec un 
plafond de 2 oiseaux pour 10 ha) : 2641 

perdrix sur 25 territoires de chasse et 330 
faisans sur 7 territoires 

Responsables 
de territoires 

Faisans, 
perdrix et 
lapin de 
garenne 

Information sur les lâchers de gibier 
(encadrement de certaines pratiques) dans 
la revue « La chasse en Saône-et-Loire en 

2019 » 

Subventions 2020 pour des oiseaux lâchés 
sous certaines conditions (mise sous parc 

entre le 1er juin et le 1er septembre avec un 
plafond de 2 oiseaux pour 10 ha) : 2101 

perdrix sur 23 territoires de chasse et 307 
faisans sur 5 territoires 

Responsables 
de territoires 

Faisans, 
perdrix et 
lapin de 
garenne 

Information sur les lâchers de gibier dans la 
revue « La chasse en Saône-et-Loire en 

2020 » 
Subventions 2021 pour des oiseaux lâchés 
sous certaines conditions (mise sous parc 

entre le 1er juin et le 1er septembre avec un 
plafond de 2 oiseaux pour 10 ha) : 2073 

perdrix sur 24 territoires de chasse et 785 
faisans sur 10 territoires 

1 reprise de 11 lapins de garenne sur 
Toulon-sur-Arroux en juin 2021 relachés sur 
Saint-Yan, Iguerande et Fleury-la-Montagne 

(territoires en convention) 

Responsables 
de territoires 

A.16 

Interventions 
auprès des 

agriculteurs et des 
forestiers  

Blaireau 

Période complémentaire de la vénerie sous 
terre du blaireau non inscrite dans l’arrêté 
préfectoral du 26/08/2019 portant sur les 

périodes d’ouverture et conditions 
spécifiques de chasse de certaines espèces 

de gibier pour la campagne 2019/2020 

Argumentaire technique pour défendre 
l’exercice de la vénerie sous terre du 

blaireau du 15/05/2020 au 14/09/2020 en 
Saône-et-Loire : prélèvements déclarés par 

les équipages de vénerie sous terre à 
ADEVST, tableaux de chasse déclarés par les 

responsables de chasse, observations lors 
des comptages nocturnes, déclarations de 
dégâts de blaireau sur cultures agricoles et 

déclarations volontaires de dommages 

Interventions des équipages de vénerie sous 
terre pour cause de dégâts pour 61 sorties 

avec prélèvements blaireau en 2019 

ADEVST 
Chasseurs 

Responsables 
de territoires 
Agriculteurs 
Propriétaires 

Blaireau 

Période complémentaire de la vénerie sous 
terre du blaireau non inscrite dans l’arrêté 
préfectoral du 13/08/2020 portant sur les 

périodes d’ouverture et conditions 
spécifiques de chasse de certaines espèces 

de gibier pour la campagne 2020/2021 
Argumentaire technique pour défendre 

l’exercice de la vénerie sous terre du 
blaireau du 15/05/2021 au 14/09/2021 en 
Saône-et-Loire : prélèvements déclarés par 

les équipages de vénerie sous terre à 
ADEVST, tableaux de chasse déclarés par les 

responsables de chasse, observations lors 
des comptages nocturnes, déclarations de 
dégâts de blaireau sur cultures agricoles et 

déclarations volontaires de dommages 
Interventions des équipages de vénerie sous 
terre pour cause de dégâts pour 40 sorties 

avec prélèvements blaireau en 2020 

ADEVST 
Chasseurs 

Responsables 
de territoires 
Agriculteurs 
Propriétaires 

Blaireau 

Synthèse de mars 2021 sur les éléments de 
connaissances sur le blaireau en Saône-et-
Loire portant sur les années 2019, 2020 ou 

sur la saison 2019/2020 : prélèvements 
déclarés par les équipages de vénerie sous 

terre à ADEVST, tableaux de chasse déclarés 
par les responsables de chasse, 

observations lors des comptages nocturnes, 
déclarations de dégâts de blaireau sur 

cultures agricoles et déclarations 
volontaires de dommages 

Interventions des équipages de vénerie sous 
terre pour cause de dégâts ou sécurité 

publique pour 64 sorties avec prélèvements 
de blaireau en 2021 

Arrêté préfectoral du 12/05/2021 portant 
sur la période complémentaire de la vénerie 

sous terre du 15/05/2021 au 14/09/2021 

ADEVST 
Chasseurs 

Responsables 
de territoires 
Agriculteurs 
Propriétaires 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

A.13 

Classement des 
espèces, Moyens 

et modes de 
prélèvement des 

prédateurs, Arrêté 
préfectoral 

Toutes 
espèces 

Décret du 21 juin 2022 prolongeant la durée 
de validité jusqu’au 30 juin 2023 de l’arrêté 
du 3 juillet 2019 fixant la liste, les périodes 
et les modalités de destruction des ESOD : 

renard roux, fouine, martre des pins, 
corbeau freux, corneille noire, pie bavarde 
et étourneau sansonnet classés ESOD en 71 

sur l’ensemble du département 

Chasseurs 
Piégeurs 

Toutes 
espèces 

Arrêté ministériel du 3 août 2023 fixant la 
liste, les périodes et les modalités de 
destruction des espèces susceptibles 

d’occasionner des dégâts (ESOD) :  
Espèces classées en 71 sur l’ensemble du 

département : renard roux, fouine, martre 
des pins, corbeau freux, corneille noire, pie 

bavarde et étourneau sansonnet classés 
ESOD en 71  

Chasseurs 
Piégeurs 

   

A.14 

Convention 
technique pour le 
développement et 

la gestion 

Lapin de 
garenne Pas de nouvelle convention technique  

Lapin de 
garenne 

Pas de nouvelle convention technique Chasseurs 

   

A.15 

Introduction 
d'animaux ou 

d’oiseaux 
d'élevage 

Faisans, 
perdrix et 
lapin de 
garenne 

Subventions 2022 pour des oiseaux lâchés 
sous certaines conditions (mise sous parc 

entre le 1er juin et le 1er septembre avec un 
plafond de 2 oiseaux pour 10 ha) : 2443 

perdrix sur 25 territoires de chasse et 730 
faisans sur 8 territoires 

Responsables 
de territoires 

Faisans, 
perdrix et 
lapin de 
garenne 

Subventions 2023 pour des oiseaux lâchés 
sous certaines conditions (mise sous parc 

entre le 1er juin et le 1er septembre avec un 
plafond de 2 oiseaux pour 10 ha) : 2710 
perdrix sur 26 territoires de chasse (25 

communes) et 709 faisans sur 8 territoires 
(8 communes) 

Responsables 
de territoires 

   

A.16 

Interventions 
auprès des 

agriculteurs et des 
forestiers  

Blaireau 

Synthèse de décembre 2021 sur les 
éléments de connaissances sur le blaireau 

en Saône-et-Loire portant sur la saison 
2020/2021 ou l’année 2021 (partielle) : 

prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST, tableaux de 

chasse déclarés par les responsables de 
chasse, observations lors des comptages 

nocturnes, déclarations de dégâts de 
blaireau sur cultures agricoles et 

déclarations volontaires de dommages 

Interventions des équipages de vénerie sous 
terre pour cause de dégâts ou sécurité 

publique pour 64 sorties avec prélèvements 
de blaireau en 2021 

Arrêté préfectoral du 09/06/2022 portant 
sur la période complémentaire de la vénerie 

sous terre du 15/06/2022 au 14/09/2022 

ADEVST 
Chasseurs 

Responsables 
de territoires 
Agriculteurs 
Propriétaires 

Blaireau 

Synthèse de décembre 2022 sur les 
éléments de connaissances sur le blaireau 

en Saône-et-Loire portant sur la saison 
2021/2022 ou l’année 2022 (partielle) : 

prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST (adhérant ou 

non à l’association), tableaux de chasse 
déclarés par les responsables de chasse, 

observations lors des comptages nocturnes, 
mortalités extra-cynégétiques, déclarations 
de dégâts de blaireau sur cultures agricoles 
et déclarations volontaires de dommages 

Interventions des équipages de vénerie sous 
terre pour cause de dégâts ou sécurité 

publique pour 41 sorties avec prélèvements 
de blaireau en 2022 

ADEVST 
Chasseurs 

Responsables 
de territoires 
Agriculteurs 
Propriétaires 
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Faune sauvage - Les orientations « Grand gibier »  

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur les espèces Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.1 
Maintenir la déclaration obligatoire de 

tout prélèvement grand gibier  

Application en ligne ou tout autre 
moyen proposé par la Fédération 

pour la déclaration des prélèvements 

Surveiller la déclaration obligatoire des prélèvements par 
les responsables de chasse dans un délai de 48 heures 

par tout moyen mis à disposition et selon les conditions 
définies par arrêté préfectoral 

Déclarations, Prélèvements, 
Contrôles (ONCFS, ONF) 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

DDT, Titulaires 
d'un plan de 

chasse ou d'un 
plan de gestion 

PA (cerf 
élaphe) 

B.2 
Améliorer notre connaissance des 

mortalités extra-cynégétiques 
Enquêtes ou applications spécifiques 

Mettre en place un moyen pour recueillir les mortalités 
extra-cynégétiques et sensibiliser les acteurs à la 

déclaration de ces informations 
Cadavres déclarés ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Chasseurs, 
Agriculteurs, 

Gardes-chasse 
particuliers, 

Membres des 
CLGG, 

Gendarmerie 

A 

B.3 Cartographier les zones de présence 
Connaissances de terrain, 

Cartographie 
Définir les zones de présence répondant aux critères 

définis par le réseau Ongulés sauvages de l’ONCFS  
Zones, surfaces ☒ ☐ ☐ ☐ ☐ ONCFS, Chasseurs A (2021) 

B.4 
Développer la mise en place d’Indicateurs 

de changement écologique (ICE) 
Application de méthodes reconnues 

Mettre en place des ICE prioritairement sur des massifs 
considérés comme sensibles par rapport à l’équilibre 

sylvo-cynégétique 

Méthodes, Applications sur 
le terrain  

☒ ☒ ☐ ☐ ☐ 

Chasseurs, 
ONCFS, 

Représentants 
des intérêts 

forestiers  

A (chevreuil) 

B.5 Former les chasseurs à l’espèce Formation 
Mettre en place une formation sur l’espèce pour 

améliorer les connaissances des chasseurs concernés par 
sa présence  

Chasseurs formés ☒ ☐ ☐ ☐ ☐ ADCGG A 

B.6 
Maintenir l’analyse des dégâts aux 

cultures agricoles 
Suivi des dégâts 

Continuer l'analyse des dégâts occasionnés par le grand 
gibier aux cultures et une communication régulière à la 

DDT et à la formation spécialisée Dégâts de gibier 

Dégâts : nature, volume, 
surface, indemnisations 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 
Exploitants 
agricoles 

A 

B.7 
Permettre le recueil de déclarations de 

dommages  
Déclarations de dommages 

Faciliter la remontée d’informations sur les dommages 
autres qu’agricoles  

Déclarations, Dommages ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 
Particuliers, 
Communes 

A 

 

Orientation : Suivi sanitaire du grand gibier * 

* Se référer au chapitre « Suivi sanitaire de la faune sauvage » 
Objectif orientation : Atteint 
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Orientation : Gestion des espèces afin de répondre aux objectifs Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.8 
Maintenir la possibilité de faire évoluer les 

découpages de gestion du grand gibier 
Concertation, Cartographie 

Afin de conserver un découpage pertinent pour la 
gestion des espèces, se laisser la possibilité de modifier 
les unités de gestion sanglier et les massifs chevreuil en 

fonction notamment de l’évolution des grandes 
infrastructures  

Modifications ☒ ☒ ☒ ☐ ☐ 
Chasseurs, DDT, 

Louvetiers, 
ADCGG 

A (1 
avenant) 

B.9 
Mettre en place une cartographie des 

territoires de chasse 
Eléments cartographiques 

Mettre en place une cartographie des territoires de 
chasse prenant en compte la notion de territoire pour le 
grand gibier et permettant de recenser notamment les 

zones sans chasse 

Surface cartographiée, 
Territoires 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 
Chasseurs, DDT, 

ONCFS 
A 

B.10 
Continuer à faciliter les démarches 

administratives pour les responsables de 
chasse 

Formulaires en ligne ou papier 

Pour les plans chasse et le plan de gestion, faciliter les 
démarches pour le responsable de chasse pour les 

demandes (initiales et complémentaires) et les 
déclarations de prélèvements notamment par la 

dématérialisation 

Formulaires, déclarations 
dématérialisées 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ Chasseurs, DDT A 

B.11 Maintenir un plan de chasse qualitatif  Plan de chasse  

Appliquer un plan de chasse qualitatif simplifié à 3 types 
de dispositifs permettant de faciliter les prélèvements 
(« biche ou faon », « daguet ou faon » et « cerf coiffé, 

daguet ou faon ») 

Demandeurs, Attributaires, 
Attributions, Réalisations 

☒ ☐ ☐ ☐ ☐ 
DDT, Demandeurs 

d'un plan de 
chasse  

A 

B.12 Maintenir un plan de chasse quantitatif  Plan de chasse  
Conserver un plan de chasse quantitatif permettant de 
répondre à l’objectif fixé et s’orienter vers un plan de 

chasse triennal pour le chevreuil. 

Demandeurs, Attributaires, 
Attributions, Réalisations 

☐ ☒ ☐ ☒ ☒ 
DDT, Demandeurs 

d'un plan de 
chasse  

A 

B.13 Maintenir un outil de gestion  Plan de gestion  

Maintenir la mise en œuvre d'un outil de gestion 
répondant à l'objectif fixé et conserver la possibilité qu’il 

soit qualitatif. 
Un prélèvement minimum obligatoire (Pmo) pourra être 
défini par unité de gestion et pour certains territoires de 

chasse en fonction des populations. 
Aucune consigne restrictive de tir ne devra être imposée 

sur les territoires de chasse.  

Demandeurs, Attributaires, 
Attributions, Pmo, 

Réalisations, Mesures de 
gestion 

☐ ☐ ☒ ☐ ☐ 
Demandeurs d'un 
plan de gestion, 

DDT 
A 

B.14 
Maintenir l’autorisation de chasser à partir 
du 1er juin pour les attributaires d’un plan 

de chasse ou d’un plan de gestion  
Tir d’été 

Sans démarche particulière du demandeur, maintenir 
l’autorisation de chasser à partir du 1er juin pour tous les 
attributaires d’un plan de chasse ou d’un plan de gestion 

dans les conditions définies par arrêté préfectoral 
(modes de chasse, prélèvement maximal autorisé…)  

Le tir d’été permet notamment la sélection des animaux 
et ainsi la limitation de certains dégâts agricoles ou 

forestiers localement 

Informer de l’obligation de déclarer les prélèvements de 
renard réalisés avant l’ouverture générale 

Conditions spécifiques, 
Prélèvements, Prélèvements 

renard 
☐ ☒ ☒ ☐ ☒ 

DDT, Attributaires 
d'un plan de 

chasse ou d'un 
plan de gestion, 

Chasseurs, 
Forestiers, 

Agriculteurs 

A 
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Orientation : Gestion des espèces afin de répondre aux objectifs (suite) 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.15 
Maintenir l’autorisation de chasser à partir 

du 1er septembre pour les attributaires 
d’un plan de chasse  

Tir d’été 

Sans démarche particulière du demandeur, maintenir 
l’autorisation de chasser à partir du 1er septembre pour 

tous les attributaires d’un plan de chasse dans les 
conditions définies par arrêté préfectoral 

Le tir d’été permet notamment la sélection des animaux 
et ainsi la limitation de certains dégâts agricoles ou 

forestiers localement 

Conditions spécifiques, 
Prélèvements 

☒ ☐ ☐ ☒ ☐ 
DDT 

Attributaires d'un 
plan de chasse  

A 

B.16 
Maintenir la concertation permettant la 

définition de la gestion locale  
Réunions de concertation 

Conserver des réunions locales permettant de prendre en 
considération les intérêts agricoles, forestiers et cynégétiques 

pour définir les objectifs de gestion 

Réunions de massifs, Réunions 
des CLGG, Territoires de chasse 

concernés 
☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Demandeurs d'un 
plan de chasse ou 

d'un plan de 
gestion, Membres 

des CLGG, 
Associations 

départementales, 
Louvetiers, ONCFS, 

Représentants 
agricoles et 
forestiers 

A 

B.17 

Maintenir des moyens de concertation 
(réunions, consultations) permettant de 

définir un plan de chasse répondant à 
l’objectif de gestion 

Réunions ou consultations préparatoires 
aux groupes de travail compétents issus 

de la CDCFS 

Gérer l'espèce afin de concilier les intérêts agricoles, forestiers 
et cynégétiques 

Réunions de secteurs, Réunion 
préparatoire à la commission 

des recours, Consultations 
☒ ☒ ☐ ☐ ☐ 

DDT, Représentants 
agricoles et 

forestiers, ONCFS, 
Louvetiers, 

Associations 
départementales, 
Membres CLGG 

A 

B.18 
Maintenir la prise en compte des dégâts 

agricoles 
Dégâts aux cultures agricoles 

Prendre en considération les dégâts dans la gestion de 
l’espèce et maintenir les conseils pour limiter les dégâts 

agricoles  

Interventions, Dégâts 
occasionnés 

☒ ☒ ☒ ☐ ☐ 
Chasseurs, 

Agriculteurs, 
Forestiers 

A 

B.19 
Maintenir la prise en compte des déclarations 

de dégâts forestiers  
Déclarations des forestiers 

Prendre en considération les dégâts forestiers déclarés par les 
forestiers dans la gestion de l’espèce qui pourraient conduire 

à réviser les critères d’attribution et/ou le seuil de surface 
pour le territoire concerné 

Travailler en concertation avec les représentants de la forêt 
pour faciliter la déclaration des dégâts forestiers  

Déclarations, Dégâts déclarés ☒ ☒ ☒ ☐ ☐ 

Participants aux 
réunions CLGG et 

de massifs, 
Forestiers, 

Représentants des 
intérêts forestiers, 

Particuliers, 
Communes, DDT 

A 
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Orientation : Résolution de "points noirs" ou de « zones sensibles » Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.20 Effectuer un bilan détaillé de la situation  Recueil d'informations 

Analyser précisément les points noirs ou zones sensibles 
notamment au cours des réunions de la commission 
« équilibre sylvo-cynégétique », du groupe de travail 
chargé du plan de chasse aux cervidés, du groupe de 
travail du suivi du Plan départemental de maîtrise du 

sanglier et de la formation spécialisée Dégâts de gibier 

Communes, Prélèvements, 
Dégâts (volume, surface, 
indemnisation), Collisions 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Chasseurs, 
Agriculteurs, 

Forestiers, DDT, 
ONCFS, 

Louvetiers 

A 

B.21 
Communiquer auprès des responsables de 

chasse pour augmenter la pression de 
chasse 

Interventions 
Inciter les chasseurs locaux à chasser et à prélever des 

animaux dans le cadre de leur plan de chasse ou plan de 
gestion 

Communications  ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ Chasseurs A 

B.22 
Adapter les mesures de gestion pour 

permettre les prélèvements nécessaires  

Mesures de gestion  

Intervenir auprès des titulaires de droit de chasse ou 
auprès des détenteurs de plans de chasse ou plan de 

gestion 
Des territoires d’une surface inférieure à 20 hectares 
d’un seul tenant pourraient bénéficier d’un plan de 

gestion ou d’un plan de chasse à titre dérogatoire, après 
avis de la Fédération des chasseurs et de la Direction 

départementale des territoires, qui précisera les modes 
de chasse autorisés 

Mesures de gestion, 
Prélèvements 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Titulaires de 
droits de chasse, 

Propriétaires, 
DDT, ONCFS, 

Louvetiers 

A 

Prélèvement minimum obligatoire et 
nombre maximal autorisé 

Un prélèvement minimum obligatoire pourra être défini 
par territoire de chasse. La définition d’un nombre 

maximal d’animaux à prélever par jour de chasse pourra 
être également instituée pour certains territoires de 

chasse afin de les obliger à une pratique plus régulière de 
la chasse au cours de la saison et limiter ainsi l’effet de 

zones de refuge. 

Mesures de gestion, 
Prélèvements 

☐ ☐ ☒ ☐ ☐ 

Titulaires de 
droits de chasse, 

Propriétaires, 
DDT, ONCFS, 

Louvetiers 

Non utilisé 

B.23 
Organiser sur un secteur une chasse avec 

plusieurs territoires  
Interventions auprès des 
responsables de chasse 

En période de chasse, afin de répondre à une 
problématique particulière (zone de réserve, zone non 

chassée…), mettre en place une chasse avec les 
chasseurs locaux sur un secteur défini à l’initiative de la 

FDC 

Interventions, Prélèvements ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Titulaires de 
droits de chasse, 

Propriétaires, 
DDT, ONCFS, 

Louvetiers 

A 

B.24 
Prendre en compte les interventions 

administratives 
Interventions des Lieutenants de 

louveterie 

Prendre en considération le bilan des opérations 
administratives menées par les Lieutenants de louveterie 

communiqué par la DDT 

Constatations, Opérations, 
Animaux vus, Prélèvements 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ DDT, Louvetiers A 

B.25 

Prendre en compte le classement nuisible 
du sanglier pour étendre la période de 

prélèvement des animaux par les 
chasseurs 

Destruction à tir 

Prendre en considération les prélèvements déclarés dans 
le cadre de destruction à tir permettant de prélever des 

sangliers de la date de clôture générale de la chasse 
jusqu’au 31 mars en raison des dégâts importants causés 

à l’activité agricole, d’un niveau de population 
localement surdensitaire et/ou en cas de risques pour la 

sécurité publique 

Déclarations, Prélèvements  ☐ ☐ ☒ ☐ ☐ DDT, Chasseurs A 

B.26 Interdire l’agrainage de dissuasion  Interdiction par arrêté préfectoral 

Conserver la possibilité d’interdire l'agrainage ; 
l’interdiction sera formalisée par arrêté préfectoral fixant 

la liste des unités de gestion et/ou des communes et la 
période concernées. 

Arrêtés préfectoraux, 
Communes, Périodes 

☐ ☐ ☒ ☐ ☐ 
DDT, ONCFS, 

Louvetiers, ONF 
A 
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Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.27 Interdire l’utilisation d’attractifs  Interdiction par arrêté préfectoral 

Instituer la possibilité d’interdire l’utilisation d’attractifs 
localement ; l’interdiction sera formalisée par arrêté 

préfectoral fixant la liste des unités de gestion et/ou des 
communes et la période concernées. 

Arrêtés préfectoraux, 
Communes, Périodes 

☐ ☐ ☒ ☐ ☐ 
DDT, ONCFS, 

Louvetiers 
A 

B.28 

Mettre en place une stratégie 
d’intervention rapide en cas de 

perméabilité d’un parc ou enclos de 
chasse ou d’un parc d’élevage 

Interventions du propriétaire, des 
lieutenants de louveterie, de l’ONCFS 

ou des chasseurs 

Intervenir rapidement en cas de sortie d’animaux due à 
un acte de vandalisme, un mauvais entretien des clôtures 
ou à des conditions naturelles afin de les récupérer ou de 

les tuer 

En période de chasse, les prélèvements pourront être 
réalisés par la chasse  

Incidents, Interventions ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

ONCFS, 
Louvetiers, DDT, 

Chambre 
d’agriculture, 

DDPP, 
Propriétaires de 
parcs ou enclos, 

Chasseurs, 
Agriculteurs 

A 

 

Orientation : Renforcement de la lutte contre les lâchers, les sorties accidentelles d’animaux et les animaux douteux Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.29 
Maintenir l’information aux chasseurs sur 
les risques liés à des lâchers clandestins 

Communication 
Continuer de communiquer sur les risques liés aux 
lâchers clandestins (judiciaire, sanitaire, génétique, 

dégâts, sécurité routière) 
Interventions, affaires   ☐ ☐ ☒ ☐ ☐ Chasseurs A 

B.30 
Dissuader de la pratique de lâchers 

clandestins et ester en justice  
Communication des informations 

Faire remonter toutes informations sur des lâchers aux 
services en charge de la police pour sanctionner les 

contrevenants puis se porter partie civile et réclamer le 
remboursement des indemnisations versées aux 

agriculteurs 

Informations, Affaires ☐ ☐ ☒ ☐ ☐ 

DDT, ONCFS, 
Louvetiers, 
procureurs 

PA 

B.31 
Prévenir la sortie d’animaux de parcs ou 

d’enclos dans le milieu naturel 
Communication 

Communiquer auprès des propriétaires de parcs ou 
enclos de chasse ou de parcs d’élevage sur les risques liés 

à la sortie d’animaux dans le milieu naturel (sécurité 
publique, dégâts agricoles…) 

Informations ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

Chambre 
d’agriculture, 
DDT, DDPP, 

Propriétaires de 
parcs ou enclos, 

Chasseurs, 
Agriculteurs 

PA (cerf sika, 
daim) 

B.32 
Maintenir la possibilité pour les chasseurs 

d’intervenir sur des animaux douteux 
Procédure dans le cadre du plan de 

gestion 

Informer et encourager les chasseurs sur la possibilité de 
prélever à la chasse des animaux douteux et sur la 

procédure à suivre pour déclarer ces prélèvements et 
obtenir des dispositifs de remplacement 

Animaux douteux ☐ ☐ ☒ ☐ ☐ Chasseurs, ONCFS A 
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Orientation : Maintien des mesures de prévention des dégâts agricoles et forestiers Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

B.33 
Soutenir la mise en place de clôtures pour 

empêcher l’accès aux cultures agricoles  
Pose de clôtures électriques 

Continuer les efforts pour la protection des cultures 
agricoles par clôture électrique 

Intervenants, communes, 
Surfaces, Nature des cultures 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 
Chasseurs, 

Agriculteurs  
A 

B.34 
Proposer un couvert cultural plus 

appétent que les cultures en place 
Aménagements culturaux  

Soutenir la mise en place d’aménagements culturaux 
(jachères environnement et faune sauvage, cultures à 

gibier…) offrant un couvert et limitant les dégâts  

Intervenants, communes, 
Surfaces, Nature des cultures 

☒ ☐ ☒ ☐ ☐ 
Chasseurs, 

Agriculteurs, 
Institutionnels 

A 

B.35 
Maintenir les animaux en forêt par un 

agrainage 
Agrainage de dissuasion 

Informer sur des bonnes pratiques pour avoir un 
agrainage de dissuasion efficace pour limiter les dégâts 
agricoles et non pour cantonner des sangliers. Des tests 

pourront être effectués pour voir à limiter la période 
d’agrainage à la période des semis. 

Informations, Modalités 
d'agrainage (unités de 
gestion, communes, 

périodes), Dégâts 

☐ ☐ ☒ ☐ ☐ Chasseurs, ONF A (avenant) 

B.36 
Réfléchir conjointement sur la limitation 

des dégâts forestiers 
Concertations 

Sur les massifs sensibles et là où des dégâts sont 
significativement plus importants, réfléchir aux moyens 

pour limiter les dégâts aux cultures forestières 

Interventions, Massifs, 
Communes, Nature des 

cultures forestières, Nature 
des dégâts 

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 
Chasseurs, 
Forestiers  

A 

 

Orientation : Développement d’actions en faveur des habitats du grand gibier * 
* Se référer au chapitre « Habitats de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Atteint 
(Intercultures, cultures pour la faune, JEFS, actions 

pour le bocage (chevreuil)) 
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Suivi annuel des orientations « Grand gibier »  

Orientation : Amélioration des connaissances sur les espèces 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.1 

Application en 
ligne ou tout autre 

moyen proposé 
par la Fédération 

pour la déclaration 
des prélèvements 

Toutes 
espèces 

Déclaration obligatoire des prélèvements en 
ligne par les responsables de territoires dans 

les 48 heures 
Prélèvements hors parcs et enclos : 7170 

sangliers, 8925 chevreuils et 6 cerfs élaphes  
Prélèvements en parcs ou enclos : 556 

sangliers, 11 chevreuils, 32 daims et 18 cerfs 
sika 

Titulaires d’un 
plan de chasse 
ou d’un plan 
de gestion 

Toutes 
espèces 

Déclaration obligatoire des prélèvements en 
ligne par les responsables de territoires dans 

les 48 heures 
Prélèvements hors parcs et enclos : 6074 

sangliers (1149 territoires), 9020 chevreuils 
(1537 territoires) et 9 cerfs élaphes (6 

territoires) 
Prélèvements en parcs ou enclos : 151 

sangliers, 10 chevreuils, 9 daims et 3 cerfs 
sika 

Titulaires d’un 
plan de chasse 
ou d’un plan 
de gestion 

Toutes 
espèces 

Déclaration obligatoire des prélèvements en 
ligne par les responsables de territoires dans 

les 48 heures 
Prélèvements hors parcs et enclos : 6007 

sangliers (1179 territoires et 508 
communes), 9079 chevreuils (1542 

territoires et 560 communes) et 8 cerfs 
élaphes (5 territoires et 6 communes) 

Prélèvements en parcs ou enclos déclarés : 
162 sangliers, 15 chevreuils, 24 daims (2 

communes) et 12 cerfs sikas (1 commune) 

Titulaires d’un 
plan de chasse 
ou d’un plan 
de gestion 

B.2 

Enquêtes ou 
applications 

spécifiques sur les 
mortalités extra-

cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Réunions des CLGG 2018/2019 (mars 2019 
et nov.-déc. 2019) : recensement de 154 

sangliers et 5 chevreuils (collisions) 
Enquête sur les mortalités extra-

cynégétiques du gibier 2019/2020 : 37 
chevreuils et 51 sangliers recensés 

(collisions) 

Membres 
CLGG 

Chasseurs 
Gendarmerie 

nationale 

Toutes 
espèces 

Pas de réunion des CLGG en 2020 et en mars 
2021 : pas de recensement des collisions 

Enquête sur les mortalités extra-
cynégétiques du gibier 2020/2021 (au 

07/04/2021) : 27 chevreuils et 12 sangliers 
recensés (collisions) 

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Suivi de la mortalité de la 
faune relativement aux infrastructures 

naturelles et artificielles » 

Membres 
CLGG 

Chasseurs 
Gendarmerie 

nationale 
 

OFB, FNC, FRC 
BFC, 

responsables 
de territoires 

de chasse 

Toutes 
espèces 

Réunions des CLGG 2021/2022 (nov.-déc. 
2021) : recensement de 26 sangliers et 16 

chevreuils (collisions) 
Dossier écocontribué « Suivi de la mortalité 
de la faune relativement aux infrastructures 
naturelles et artificielles » (FAUNEINFRA71) 

Mortalités extra-cynégétiques 2021 
recensés : 169 chevreuils sur 102 

communes, 147 sangliers sur 71 communes 
et 1 cerf (commune de Frontenard) 

Membres 
CLGG 

 
Responsables 

de chasse 
SNCF Réseau 
Département 

FNC 
FRC 
OFB 

B.3 
Connaissances de 

terrain, 
Cartographie 

Cerf 
élaphe 

Définition de zones de présence dans l’état 
des lieux du SDGC 2019/2025 : 2 zones avec 

observations ponctuelles d’animaux ou 
d’indices de présence et 10 communes avec 

observations régulières d’animaux  

ONCFS    
Cerf 

élaphe 

Analyse de la situation de l’espèce sur la 
forêt domaniale de Saint-Prix pour une 
potentielle mise en place d’un plan de 

chasse 

Responsables 
de chasse 

B.4 
Application de 

méthodes 
reconnues 

Chevreuil 

Dénombrements par indice kilométrique (IK) 
pédestre : 30 parcours sur 2 massifs (56 et 

100), 6 communes 
Dénombrements par IK voiture avec 2 

sorties à l’aube et au crépuscule par circuit : 
6 circuits sur 6 massifs (18, 32, 33, 58, 77 et 

99), 28 communes 
Observations lors du suivi par indice 

kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2019 (valeur maximale par commune) : 

observations d’animaux sur les 41 circuits 
parcourus, 2344 chevreuils observés sur 109 

communes 

Chasseurs Chevreuil 

Aucun dénombrement en 2020 (covid-19) 

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Suivis ICE et gestion durable 

des populations de cerf élaphe et de 
chevreuil » (sur chevreuil en 71) (ICE 

Cervidés) 

OFB 
FNC 

FRC BFC 
Chevreuil 

Dénombrements par indice kilométrique (IK) 
pédestre : 30 parcours sur 2 massifs (56 et 

100), 6 communes 
Aucun dénombrement en 2021 (covid-19) 

Préparation de 6 nouveaux circuits IK 
voiture sur 32 communes dans le cadre du 

dossier ICE Cervidés éco-contribué pour 
2022 

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 

2021 (valeur maximale par commune) : 
observations d’animaux sur les 39 circuits 

parcourus, 2305 chevreuils observés sur 105 
communes 

Chasseurs 
OFB 
FNC 

FRC BFC 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.1 

Application en 
ligne ou tout autre 

moyen proposé 
par la Fédération 

pour la déclaration 
des prélèvements 

Toutes 
espèces 

Déclaration obligatoire des prélèvements en 
ligne par les responsables de territoires dans 

les 48 heures 
Prélèvements hors parcs et enclos : 6127 

sangliers (par 1178 territoires sur 507 
communes), 9088 chevreuils (par 1584 

territoires sur 558 communes dont 2 hors 
département), 6 cerfs élaphes (par 4 

territoires sur 5 communes) et 1 daim (La 
Chapelle sous Brancion) 

Prélèvements en parcs ou enclos déclarés : 
147 sangliers, 12 chevreuils, 24 daims et 2 

cerfs élaphes 

Titulaires d’un 
plan de chasse 
ou d’un plan 
de gestion 

Toutes 
espèces 

Déclaration obligatoire des prélèvements en 
ligne par les responsables de territoires dans 

les 48 heures 

Prélèvements hors parcs et enclos : 8338 
sangliers (par 1248 territoires sur 533 

communes), 9388 chevreuils (par 1623 
territoires sur 561 communes), 11 cerfs 

élaphes (par 10 territoires sur 9 communes)  

Prélèvements en parcs ou enclos déclarés : 
142 sangliers, 11 chevreuils et 15 daims 

Titulaires d’un 
plan de chasse 
ou d’un plan 
de gestion 

   

B.2 

Enquêtes ou 
applications 

spécifiques sur les 
mortalités extra-

cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Réunions des CLGG 2022/2023 (nov.-déc. 
2022) : recensement de 37 sangliers et 4 

chevreuils (collisions) 
Dossier écocontribué « Suivi de la mortalité 
de la faune relativement aux infrastructures 
naturelles et artificielles » (FAUNEINFRA71) 

Mortalités extra-cynégétiques 2022 
recensés : 325 chevreuils sur 153 

communes, 192 sangliers sur 92 communes 
et 1 chamois (commune de Cuiseaux) 

Membres 
CLGG 

 
Responsables 

de chasse 
SNCF Réseau 
Département 

FNC 
FRC 
OFB 

Toutes 
espèces 

Réunions des CLGG 2023/2024 (nov.-déc. 
2023) : recensement de 56 sangliers 

(collisions) 

Dossier écocontribué « Suivi de la mortalité 
de la faune relativement aux infrastructures 
naturelles et artificielles » (FAUNEINFRA71) 

Mortalités extra-cynégétiques 2023 
recensés : 312 chevreuils (154 communes), 
348 sangliers (95 communes) et 4 cerfs (2 

communes) 

Membres 
CLGG 

 
Responsables 

de chasse 
SNCF Réseau 
Département 

FNC 
FRC 
OFB 

   

B.3 
Connaissances de 

terrain, 
Cartographie 

Cerf 
élaphe 

        

B.4 
Application de 

méthodes 
reconnues 

Chevreuil 

Indice d’abondance par la méthode de 
l’indice kilométrique voiture (IKV) avec 2 

sorties à l’aube et au crépuscule par circuit :  

1 circuit par massif, 11 circuits réalisés en 
2022 dont 6 nouveaux sur les massifs 02, 14, 

16, 32, 33, 34, 71, 77, 87, 99 et 100 

Mise en place de nouveaux circuits pour 
2023 sur les massifs 05, 51, 63, 76, 79 et 86 

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 

2022 (valeur maximale par commune) : 
observations d’animaux sur les 45 circuits 

parcourus, 3105 chevreuils observés sur 128 
communes 

OFB 
FNC 

FRC BFC 
Chasseurs 

Chevreuil 

Indice d’abondance par la méthode de 
l’indice kilométrique voiture (IKV) avec 2 

sorties à l’aube et au crépuscule par circuit :  

1 circuit par massif, 17 circuits réalisés en 
2023 dont 6 nouveaux sur les massifs 02, 05, 
14, 16, 32, 33, 34, 51, 63, 71, 76, 77, 79, 86, 

87, 99 et 100 

Mise en place de 5 nouveaux circuits pour 
2024 : 15, 20, 21, 47 et 68 

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 

2023 (valeur maximale par commune) : 
observations d’animaux sur les 49 circuits 

parcourus, 3399 chevreuils observés sur 134 
communes 

OFB 
FNC 

FRC BFC 
Chasseurs 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.4 
Application de 

méthodes 
reconnues 

Cerf 
élaphe 

Participation aux dénombrements par IK 
nocturne organisés par l’ONCFS en 

collaboration avec ONF et FDC : participation 
aux 4 sorties de mars 2019, 4 tronçons, 9 

communes  
Observations lors du suivi par indice 

kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2019 (valeur maximale par commune et par 

sortie) : observations d’animaux sur les 
communes de Charrette-Varennes (7), 

Frontenard (12) et Longepierre (2) (circuits de 
Charrette, Navilly et Pourlans)  

ONCFS 
ONF 

Cerf 
élaphe 

Participation aux dénombrements par IK 
nocturne organisés par l’OFB en collaboration 
avec ONF et FDC : participation aux 4 sorties 

de mars 2020, 4 tronçons, 9 communes  
Observations lors du suivi par indice 

kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2020 (valeur maximale par commune et par 

sortie) : observations d’animaux sur les 
communes de Charrette-Varennes (8), 

Dampierre-en-Bresse (2) et Saint-Didier-en-
Bresse (3) (circuits de Charrette, La Chapelle-

Saint-Sauveur et La Racineuse) 

OFB 
ONF 

Cerf 
élaphe 

IK nocturne organisé par l’OFB et effectué 
uniquement par l’OFB pour cause covid : 4 

sorties en mars 2021, 4 tronçons, 9 
communes  

Observations lors du suivi par indice 
kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2021 (valeur maximale par commune et par 

sortie) : observations d’animaux sur les 
communes de Charrette-Varennes (2), 

Longepierre (4), Pourlans (2), La Racineuse (1) 
et Saint-Bonnet-en-Bresse (3) (circuits de 

Charrette, Pourlans et La Racineuse) 

OFB 
ONF 

B.5 
Formation des 

chasseurs 
Toutes 

espèces 
Aucune nouvelle formation mise en place  Chasseurs 

Toutes 
espèces 

Aucune nouvelle formation mise en place  Chasseurs 
Toutes 

espèces 
Aucune nouvelle formation mise en place  Chasseurs 

B.6 
Suivi des dégâts 

agricoles 
Toutes 

espèces 

Suivi des déclarations de dégâts : dès 
réception, transmission de l’information à 

l’administrateur local, au technicien du 
secteur et au responsable « dégâts » du CLGG 
Dégâts 2018/2019 : 931 dossiers indemnisés, 

1028189 € d’indemnisations (1026747 € 
sanglier, 918 € chevreuil et 525 € cerf 

élaphe), 559 exploitations concernées sur 296 
communes, pertes de récoltes pour 678227 € 
(879 ha détruits et perte de 89819 q), remise 

en état pour 349962 € (2624 ha) 
Dégâts 2019/2020 (situation provisoire au 

14/04/2020) : 461 dossiers indemnisés, 
359535 € d’indemnisations (359249 € sanglier 

et 286 € cerf élaphe) 

Exploitants 
agricoles 

Estimateurs 
Responsables 

« dégâts » 
des CLGG 

Toutes 
espèces 

Suivi des déclarations de dégâts : dès 
réception, transmission de l’information à 

l’administrateur local, au technicien du 
secteur, au responsable « dégâts » du CLGG 

et au louvetier 
Dégâts 2019/2020 (au 01/04/2021) : 724 

dossiers indemnisés, 582819 € 
d’indemnisations (579369 € sanglier, 2738 € 

chevreuil et 712 € cerf élaphe), 478 
exploitations concernées sur 285 communes, 

pertes de récoltes pour 464850 € (475 ha 
détruits et perte de 89243 q), remise en état 

pour 117969 € (1009 ha) 
Dégâts 2020/2021 (situation provisoire au 

01/04/2021) : 306 dossiers indemnisés, 
152144 € d’indemnisations (151249 € sanglier 

et 894 € chevreuil) 

Exploitants 
agricoles 

Estimateurs 
Responsables 

« dégâts » 
des CLGG 
Louvetiers 

Toutes 
espèces 

Suivi des déclarations de dégâts : dès 
réception, transmission de l’information à 

l’administrateur local, au technicien du 
secteur, au responsable « dégâts » du CLGG 

et au louvetier 
Dégâts 2020/2021 (au 15/04/2022) : 485 

dossiers indemnisés, 320740 € 
d’indemnisations (319846 € sanglier et 894 € 
chevreuil), 317 exploitations concernées sur 

223 communes, pertes de récoltes pour 
201867 € (412 ha détruits et perte de 26997 

q), remise en état pour 118873 € (984 ha) 
Dégâts 2021/2022 (situation provisoire au 

15/04/2022) : 359 dossiers indemnisés, 
294236 € d’indemnisations (292083 € 

sanglier, 1642 € chevreuil et 511 € cerf) 

Exploitants 
agricoles 

Estimateurs 
Responsables 

« dégâts » 
des CLGG 
Louvetiers 

B.7 

Déclarations de 
dommages 

autres 
qu’agricoles 

Sanglier 
Appels de particuliers sur les communes de 
Blanzy et de Saint-Sernin du-Bois pour des 

dégâts de sangliers sur pelouses 
Chasseurs 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           70 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.4 
Application de 

méthodes 
reconnues 

Cerf 
élaphe 

Participation aux dénombrements par IK 
nocturne organisés par l’OFB en collaboration 
avec l’ONF et la FDC : 4 sorties en mars 2022, 

4 tronçons, 9 communes  
Observations lors du suivi par indice 

kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2022 (valeur maximale par commune et par 

sortie) : observations d’animaux sur 5 circuits 
et 18 animaux observés sur 6 communes 

OFB 
ONF 

Cerf 
élaphe 

Participation aux dénombrements par IK 
nocturne organisés par l’OFB en collaboration 
avec l’ONF et la FDC : 4 sorties en mars 2023, 

4 tronçons, 9 communes  
Observations lors du suivi par indice 

kilométrique « lièvre » par circuit nocturne 
2023 (valeur maximale par commune et par 

sortie) : observations d’animaux sur 3 circuits 
et 21 animaux observés sur 4 communes  

OFB 
ONF 

Cerf 
élaphe 

  

B.5 
Formation des 

chasseurs 

Cerf 
élaphe 

Chevreuil 

Mise en place d’une formation 
« Connaissance des cervidés et des pratiques 
de chasse individuelle » au programme des 

formations 2023 

Chasseurs 
Intervenants 

extérieurs 

Cerf 
élaphe 

Chevreuil 

1ère session de la formation « Connaissance 
des cervidés et des pratiques de chasse 

individuelle » le 15/04/2023 

Chasseurs 
Intervenants 

extérieurs 
   

B.6 
Suivi des dégâts 

agricoles 
Toutes 

espèces 

Suivi des déclarations de dégâts : dès 
réception, transmission de l’information à 

l’administrateur local, au technicien du 
secteur, au responsable « dégâts » du CLGG 

et au louvetier 
Dans certains cas problématiques :  prise de 
contact avec l’exploitant et responsable de 
chasse et accompagnement de l’estimateur 

par le technicien 
Dégâts 2021/2022 (au 26/04/2023) : 604 

dossiers indemnisés, 658844 € 
d’indemnisations (656692 € sanglier, 1642 € 

chevreuil et 511 € cerf élaphe), 391 
exploitations concernées sur 234 communes, 

pertes de récoltes pour 580347 € (364 ha 
détruits et perte de 53618 q), remise en état 

pour 78497 € (592 ha) 
Dégâts 2022/2023 (situation provisoire au 

01/03/2023) : 222 dossiers indemnisés, 
222330 € d’indemnisations (218971 € 

sanglier, 2406 € chevreuil et 953 € cerf) 

Exploitants 
agricoles 

Estimateurs 
Responsables 

« dégâts » 
des CLGG 

Elus FDC 71 
Louvetiers 

Toutes 
espèces 

Suivi des déclarations de dégâts : dès 
réception, transmission de l’information à 

l’administrateur local, au technicien du 
secteur, au responsable « dégâts » du CLGG 

et au louvetier 
Dans certains cas problématiques :  prise de 
contact avec l’exploitant et responsable de 
chasse et accompagnement de l’estimateur 

par le technicien 
 

Prise en compte de l’accord national sur les 
dégâts de grand gibier avec le monde agricole 
et le protocole d’accompagnement par l’État 

signés le 01/03/2023 pour engager une 
réforme structurelle du système 

d’indemnisation des dégâts de gibier :  
soutien financier national à hauteur de 80 M€ 
dont 20 M€ pour le plan de résilience 2022 et 

60 M€ pour l’accompagnement sur 3 ans 
(25 M€ pour 2023, 20 M€ pour 2024 et 15 M€  

pour 2025) 
Objectif : réduire de 20 à 30 %, d’ici 3 ans, les 

surfaces de dégâts de sanglier au niveau 
national 

Dégâts 2022/2023 (au 29/02/2024) : 429 
dossiers indemnisés, 418184 € 

d’indemnisations (414233 € sanglier, 2406 € 
chevreuil et 1546 € cerf élaphe), 293 

exploitations concernées sur 234 communes, 
pertes de récoltes pour 319432 € (225 ha 

détruits et perte de 29938 q), remise en état 
pour 98752 € (607 ha) 

Dégâts 2023/2024 (au 29/02/2024) : 356 
dossiers indemnisés, 331566 € 

d’indemnisations (329150 € sanglier et 
1568 € chevreuil) 

 
Exploitants 

agricoles 
Estimateurs 

Responsables 
« dégâts » 
des CLGG 

Elus FDC 71 
Louvetiers 

 
 
 
 

Etat 
Syndicats 
agricoles 

Chambres 
d‘agriculture 

FNC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes 
espèces 

  

B.7 

Déclarations de 
dommages 

autres 
qu’agricoles 

Sanglier   Sanglier 
Appels de particuliers sur les communes de 

Blanzy et de Mâcon pour des dégâts de 
sangliers sur pelouse 

Chasseurs 
Louvetiers 

Sanglier 

  



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           71 

Orientation : Gestion des espèces afin de répondre aux objectifs 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.8 
Concertation, 
Cartographie 

Sanglier 
Chevreuil 

Modification du découpage grand gibier dans 
SDGC 2019/2025 

Changement des limites des unités de 
gestion sanglier 10, 11, 12, 13, 18, 24, 26, 27 

et 29 et des massifs chevreuil des UG 
concernées 

Chasseurs Sanglier 

Modification du découpage de l’unité de 
gestion 10 : scission de l’UG 10 en 2 UG, la 09 

et la 10 (Arrêté préfectoral du 13/01/2021 
portant sur la révision du découpage de l’UG 

10 et création de l’UG 09) 

Chasseurs 

   

B.9 
Eléments 

cartographiques 
Toutes 

espèces 

Définition des territoires cynégétiques pour 
la chasse au grand gibier du département 

(territoires de toute nature, d’un seul tenant 
d’au moins 20 ha) 

2019 : contrôle de 27 nouveaux territoires, 
de 75 modifications de territoires et de 86 

territoires de chasse existants et envoi 
courrier aux territoires des unités de gestion 

20, 19, 18, 16, 15, 14 et 13 
79000 ha cartographiés depuis 2018 

Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Définition des territoires cynégétiques pour la 
chasse au grand gibier du département 

(territoires de toute nature, d’un seul tenant 
d’au moins 20 ha) 

Depuis 2018 : 494 territoires contrôlés, 
212 354 ha cartographiés 

UG 29, 28 et 25 terminées avec envoi des 
cartographies aux territoires 

Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Définition des territoires cynégétiques pour la 
chasse au grand gibier du département 

(territoires de toute nature, d’un seul tenant 
d’au moins 20 ha) 

Depuis 2018 : 612 territoires contrôlés, 
314844 ha cartographiés 

Envoi des cartographies aux territoires des 
UG 19, 20, 21, 22, 23 et 24 

Responsables 
de territoires 

B.10 
Formulaires en 
ligne ou papier 

Toutes 
espèces 

Demandes initiales et complémentaires (ou 
correctives) de plans chasse cervidés et de 

plans de gestion sanglier en ligne via l’espace 
adhérent (à l’exception des nouveaux 
territoires et des territoires modifiés) 

Déclarations de tous les prélèvements grand 
gibier en ligne 

Responsables 
de territoires  

Toutes 
espèces 

Demandes initiales et complémentaires (ou 
correctives) de plans chasse cervidés et de 

plans de gestion sanglier en ligne via l’espace 
adhérent (à l’exception des nouveaux 
territoires et des territoires modifiés) 

Déclarations de tous les prélèvements grand 
gibier en ligne 

Responsables 
de territoires  

Toutes 
espèces 

Demandes initiales et complémentaires (ou 
correctives) de plans chasse cervidés et de 

plans de gestion sanglier en ligne via l’espace 
adhérent (à l’exception des nouveaux 
territoires et des territoires modifiés) 

Déclarations de tous les prélèvements grand 
gibier en ligne 

Responsables 
de territoires  

B.11 
Plan de chasse 

qualitatif  
Cerf élaphe 

Plan de chasse avec 3 types de dispositifs : 
« biche ou faon », « daguet ou faon » et 

« cerf coiffé, daguet ou faon » 

14 demandeurs d’un plan de chasse (2 
« Morvan » et 12 « Nord Bresse ») pour 24 
bracelets (5 cerfs coiffés, 6 biches, 4 jeunes 

et 9 daguets) 

7 territoires attributaires sur 9 communes (1 
territoire « Morvan » et 6 territoires « Nord 

Bresse ») pour 10 attributions (3 cerfs 
coiffés, 2 biches et 5 daguets), 6 

prélèvements :  
« Morvan » : 1 cerf coiffé à Lucenay-l’Evêque 

« Nord Bresse » : 1 faon sur Lays-sur-le-
Doubs, 1 cerf coiffé sur Pourlans et 3 

animaux sur Charrette-Varennes (1 cerf 
coiffé, 1 biche et 1 faon) 

DDT 
Chasseurs 

ONF 
ONCFS - OFB 

Cerf 
élaphe 

Transfert de compétence de la DDT à la 
Fédération des chasseurs pour la gestion du 

plan de chasse 

Plan de chasse avec 3 types de dispositifs : 
« biche ou faon », « daguet ou faon » et « cerf 

coiffé, daguet ou faon » 

14 demandeurs d’un plan de chasse (2 
« Morvan » et 12 « Nord Bresse ») pour 26 

bracelets (6 cerfs coiffés, 6 biches, 7 daguets 
et 7 jeunes) 

7 territoires attributaires sur 9 communes (1 
territoire « Morvan » et 6 territoires « Nord 

Bresse ») pour 10 attributions (3 cerfs coiffés, 
2 biches, 4 daguets et 1 faon) 

9 prélèvements :  
« Morvan » : 1 cerf coiffé à Barnay 

« Nord Bresse » : 3 animaux sur Pourlans (1 
cerf coiffé, 1 biche et 1 faon), 3 animaux sur 

Charrette-Varennes (1 cerf coiffé, 1 biche et 1 
faon), 1 faon sur Lays-sur-le-Doubs et 1 faon 

sur Longepierre 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 
 

Cerf 
élaphe 

Plan de chasse avec 3 types de dispositifs : 
« biche ou faon », « daguet ou faon » et 

« cerf coiffé, daguet ou faon » 

18 demandeurs d’un plan de chasse hors 
parcs et enclos (1 « Morvan » et 17 « Nord 

Bresse ») pour 31 bracelets demandés 

10 territoires attributaires sur 15 communes 
(1 territoire « Morvan » et 9 territoires 

« Nord Bresse ») pour 14 attributions (2 cerfs 
adultes mâles, 4 biches et 8 daguets) 

8 prélèvements « Nord Bresse » : 2 animaux 
sur Pourlans (1 cerf coiffé et 1 biche), 2 

animaux sur Charrette-Varennes (1 biche et 1 
daguet), 1 biche sur Lays-sur-le-Doubs, 1 faon 

sur Frontenard, 1 adulte coiffé sur 
Longepierre et 1 cerf coiffé sur Pierre de 

Bresse 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.8 
Concertation, 
Cartographie 

Sanglier 
Chevreuil 

     
   

B.9 
Eléments 

cartographiques 
Toutes 

espèces 

Définition des territoires cynégétiques pour la 
chasse au grand gibier du département 

(territoires de toute nature, d’un seul tenant 
d’au moins 20 ha) 

Depuis 2018 : 913 territoires contrôlés, 
391499 ha cartographiés 

Envoi de demande de dossier complet aux 
territoires des UG 09, 10, 11,12 et 13 

Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Définition des territoires cynégétiques pour la 
chasse au grand gibier du département 

(territoires de toute nature, d’un seul tenant 
d’au moins 20 ha) 

Depuis 2018 : 1105 territoires contrôlés, 
420321 ha cartographiés 

Envoi de demande de dossier complet aux 
territoires des UG 08, 06, 05, 04, 03, 02 et 01 

Accompagnement des responsables de 
chasse (visites sur le terrain, conseil 

téléphonique et contrôle des documents 
auprès des responsables de territoires) 

Responsables 
de territoires 

   

B.10 
Formulaires en 
ligne ou papier 

Toutes 
espèces 

Demandes initiales et complémentaires (ou 
correctives) de plans chasse cervidés et de 

plans de gestion sanglier en ligne via l’espace 
adhérent (à l’exception des nouveaux 
territoires et des territoires modifiés) 

Déclarations de tous les prélèvements grand 
gibier en ligne 

Responsables 
de territoires  

Toutes 
espèces 

Demandes initiales et complémentaires (ou 
correctives) de plans chasse cervidés et de 

plans de gestion sanglier en ligne via l’espace 
adhérent (à l’exception des nouveaux 
territoires et des territoires modifiés) 

Déclarations de tous les prélèvements grand 
gibier en ligne 

Responsables 
de territoires 

   

B.11 
Plan de chasse 

qualitatif  
Cerf 

élaphe 

Plan de chasse avec 3 types de dispositifs : 
« biche ou faon », « daguet ou faon » et 

« cerf coiffé, daguet ou faon » 

Hors parcs et enclos : 
16 demandeurs d’un plan de chasse hors 

parcs et enclos (2 « Morvan » et 14 « Nord 
Bresse ») pour 26 bracelets demandés 

12 territoires attributaires (2 territoires 
« Morvan » et 10 territoires « Nord Bresse ») 
pour 19 attributions (5 cerfs adultes mâles, 5 

biches et 9 daguets) 
6 prélèvements « Nord Bresse » : 3 cerfs 

coiffés et 3 biches sur 5 communes 
 

Parcs et enclos :  
2 attributaires cerf élaphe (6 animaux 

demandés et 6 attribués (5 cerfs adultes 
mâles et 1 biche), 3 réalisations déclarées (3 

adultes mâles) 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

Cerf 
élaphe 

Plan de chasse avec 3 types de dispositifs : 
« biche ou faon », « daguet ou faon » et 

« cerf coiffé, daguet ou faon » 

Hors parcs et enclos : 
17 demandeurs d’un plan de chasse hors 

parcs et enclos (3 « Morvan » et 14 « Nord 
Bresse ») pour 26 bracelets demandés 

16 territoires attributaires (3 territoires 
« Morvan » et 13 territoires « Nord Bresse ») 
pour 23 attributions (4 cerfs adultes mâles, 6 

biches et 13 daguets) 
9 prélèvements « Nord Bresse » et 2 

« Morvan » : 3 adultes mâles, 2 adultes 
femelles, 4 jeunes mâles et 2 jeunes femelles 

sur 9 communes 
 

Parcs et enclos :  
2 attributaires cerf élaphe (8 animaux 

demandés et 8 attribués pas de prélèvement 
déclaré 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.12 
Plan de chasse 

quantitatif 

Chevreuil 
Cerf sika 

Daim 

Hors parcs et enclos : 

Chevreuil : 1811 demandeurs pour 10992 
animaux, 1684 attributaires pour une 

attribution totale de 10509 chevreuils et 8925 
réalisations, 1110 territoires avec attribution 
identique à la demande, 537 avec attribution 

inférieure à la demande et 164 territoires 
avec attribution supérieure à la demande  

Parcs et enclos : 6 attributaires chevreuil (37 
attributions et 11 réalisations), 2 attributaires 
daim (32 attributions et 32 réalisations) et 1 
attributaire cerf sika (18 attributions et 18 

réalisations) 

DDT 
Chasseurs 

Chevreuil 
Cerf sika 

Daim 

Transfert de compétence de la DDT à la 
Fédération des chasseurs pour la gestion du 

plan de chasse 

Hors parcs et enclos : 
Chevreuil : 1782 demandeurs pour 10951 

animaux, 1730 attributaires pour une 
attribution totale de 10216 chevreuils et 9020 

réalisations déclarées sur 559 communes 
(dont 1 à POIL (58)), 1344 territoires avec 

attribution identique à la demande, 380 avec 
attribution inférieure à la demande et 6 

territoires avec attribution supérieure à la 
demande 

Parcs et enclos : 4 attributaires chevreuil (29 
attributions et 10 réalisations), 4 attributaires 

daim (56 attributions et 9 réalisations) et 1 
attributaire cerf sika (12 attributions et 3 

réalisations) 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

Chevreuil 
Cerf sika 

Daim 

Gestion du plan de chasse par la Fédération 
des chasseurs 

Hors parcs et enclos : 
Chevreuil : 1789 demandeurs pour 11117 

animaux, 1720 attributaires pour une 
attribution totale de 10418 chevreuils et 9079 
réalisations déclarées par 1542 territoires sur 

560 communes (dont 1 à POIL (58)), 1298 
territoires avec attribution identique à la 

demande, 452 avec attribution inférieure à la 
demande et 39 territoires avec attribution 

supérieure à la demande 

Parcs et enclos : 6 attributaires chevreuil (32 
animaux demandés, 32 attributions et 15 

réalisations déclarées), 5 attributaires daim 
(69 animaux demandés, 69 attributions et 24 
réalisations déclarées) et 2 attributaires cerf 
sika (18 animaux demandés, 18 attributions 

et 12 réalisations) 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.12 
Plan de chasse 

quantitatif 

Chevreuil 
Cerf sika 

Daim 

Gestion du plan de chasse par la Fédération 
des chasseurs 

Hors parcs et enclos : 
Chevreuil : 1795 demandeurs pour 11151 

animaux, 1767 attributaires pour une 
attribution totale de 10528 chevreuils et 9088 
réalisations déclarées par 1584 territoires sur 
558 communes dont 2 hors département (3 à 

BEAUPONT (1) et 1 à POIL (58)), 1356 
territoires avec attribution identique à la 

demande, 420 avec attribution inférieure à la 
demande et 19 territoires avec attribution 

supérieure à la demande 

Parcs et enclos :  
6 attributaires chevreuil (32 animaux 

demandés, 32 attributions et 12 réalisations 
déclarées) 

4 attributaires daim (43 animaux demandés, 
43 attributions et 24 réalisations déclarées) 

1 attributaire cerf sika (5 animaux demandés, 
5 attributions et 0 réalisation déclarée) 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

Chevreuil 
Cerf sika 

Daim 

Gestion du plan de chasse par la Fédération 
des chasseurs 

Hors parcs et enclos : 
Chevreuil : 1790 demandeurs pour 11202 

animaux, 1770 attributaires pour une 
attribution totale de 10653 chevreuils et 9388 
réalisations déclarées par 1623 territoires sur 

561 communes, 1423 territoires avec 
attribution identique à la demande, 353 avec 

attribution inférieure à la demande et 14 
territoires avec attribution supérieure à la 

demande 

Daim : 1 demandeur pour 1 animal, 1 
attribution, pas de prélèvement déclaré 

Parcs et enclos :  
5 attributaires chevreuil (29 animaux 

demandés, 29 attributions et 11 réalisations 
déclarées) 

4 attributaires daim (42 animaux demandés, 
42 attributions et 15 réalisations déclarées) 

1 attributaire cerf sika (3 animaux demandés, 
3 attributions, pas de prélèvement déclaré) 

Chasseurs 
ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.13 Plan de gestion  Sanglier 

Modification de la date de fermeture de la 
chasse au sanglier suite au Décret ministériel 
du 29/01/20 relatif à la période de chasse du 

sanglier en France métropolitaine et à l’arrêté 
préfectoral du 28/02/20 : fermeture au 31 

mars au lieu du 29 février 

Arrêté préfectoral du 23/03/20 interdisant 
jusqu’à nouvel ordre toute action de chasse 

ou de destruction sur le territoire 
départemental (Covid-19) 

Arrêté préfectoral du 15/05/20 portant 
abrogation de l’AP du 23/03/20 interdisant 
jusqu’à nouvel ordre toute action de chasse 

ou de destruction sur le territoire 
départemental et l’AP du 22/04/20 portant 
réglementation de l’agrainage de dissuasion 

du sanglier 

Chasseurs Sanglier 

Période d’application du plan de gestion du 
01/06/20 au 31/03/21 par arrêté préfectoral 

(AP) du 29/05/20 portant sur les dates 
d’ouverture de la chasse à tir et conditions 

spécifiques du grand gibier et AP du 13/08/20 
portant sur les périodes et conditions 

spécifiques de chasse pour la campagne 
2020/2021 

Suite décret du 29/10/20 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, AP du 05/11/20 portant sur 
l’interdiction de l’agrainage du gibier et sur les 

mesures dérogatoires au confinement en 
matière de régulation et de destruction de 
certaines espèces de la faune sauvage avec 

dérogation pour la chasse à tir en battue et à 
l’affût du grand gibier et encadrement de 

l’exercice de la pratique de la chasse 
Suite décret du 27/11/20 modifiant le décret du 

29/10/20, AP du 28/11/20 portant sur la mise 
en œuvre, à partir du 28/11/20, de certaines 

dérogations au confinement, relatives à 
l’exercice de la chasse et à la destruction 

d’ESOD 
AP du 15/12/20 abrogeant l’AP du 28/11/20 

AP du 28/01/21 définissant les actions de 
chasse considérées comme des missions 

d’intérêt général dont les actions de chasse au 
grand gibier (y compris récupération des chiens) 

Chasseurs Sanglier 

Période d’application du plan de gestion du 
01/06/21 au 31/03/22 par arrêté préfectoral 

(AP) du 12/05/21 portant sur les dates 
d’ouverture de la chasse à tir et conditions 

spécifiques de chasse de certaines espèces de 
gibier  

Chasseurs 

B.13 Plan de gestion  Sanglier 

Hors parcs et enclos : 
1664 demandeurs pour 10272 animaux, 1640 
attributaires pour 10460 attributions et 7170 

réalisations 
1447 territoires avec attribution identique à 
la demande, 90 avec attribution inférieure à 

la demande et 127 territoires avec attribution 
supérieure à la demande 

7170 sangliers déclarés sur 532 communes 
(dont 2 sangliers à POIL (58)) : 3860 mâles, 
3310 femelles, 2742 adultes et 4428 jeunes 
7 dépassements de plan de gestion déclarés 

18 remplacements de dispositifs de 
marquage pour 11 animaux impropres à la 

consommation et 7 animaux de type « 
cochonglier »  

Parcs et enclos : 12 attributaires, 597 
attributions et 556 réalisations 

Chasseurs Sanglier 

Décisions financières de la FDC 71 : baisse du 
dépassement du plan de gestion (50 € au lieu 

de 100 €) et baisse du prix des dispositifs 
sanglier à compter du 1er décembre 2020 : 10 
€ au lieu de 25 € (information via newsletter 

du 12/11/2020) 
Hors parcs et enclos : 

1642 demandeurs pour 9740 animaux, 1625 
attributaires pour 9843 attributions et 6074 

réalisations 
1566 territoires avec attribution identique à 
la demande, 10 avec attribution inférieure à 
la demande et 49 territoires avec attribution 

supérieure à la demande 
6074 sangliers déclarés sur 508 communes : 
3261 mâles, 2813 femelles, 2075 adultes et 

3999 jeunes 
3 dépassements de plan de gestion déclarés 
8 remplacements de dispositifs de marquage 

pour 5 animaux impropres à la 
consommation et 3 animaux de type « 

cochonglier »  
Parcs et enclos : 12 attributaires, 468 

attributions et 151 réalisations 

Chasseurs 

Sanglier Hors parcs et enclos : 
1616 demandeurs pour 9455 animaux, 1599 
attributaires pour 9599 attributions et 6007 

réalisations 
1411 territoires avec attribution identique à 
la demande, 14 avec attribution inférieure à 

la demande et 174 territoires avec attribution 
supérieure à la demande dont 125 territoires 
qui ont eu 2 attributions au lieu de 1 (décision 

fédérale) 
6007 sangliers déclarés sur 508 communes : 
3271 mâles, 2736 femelles, 2439 adultes et 

3568 jeunes 
5 dépassements de plan de gestion déclarés 

(pour 9 animaux) 
38 remplacements de dispositifs de 

marquage pour des animaux impropres à la 
consommation, des animaux de type 

« cochonglier » et des sangliers échappés 
d’un parc (Saint-Eugène) 

Parcs et enclos : 12 attributaires, 368 
animaux demandés, 368 attributions et 162 

réalisations déclarées 

Chasseurs 
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Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.13 Plan de gestion  Sanglier 

Période d’application du plan de gestion du 
01/06/2022 au 31/03/2023 par arrêté 

préfectoral (AP) du 17/05/2022 portant sur 
les dates d’ouverture de la chasse à tir et 

conditions spécifiques de chasse de certaines 
espèces de gibier  

Hors parcs et enclos : 
1635 demandeurs pour 9318 animaux, 1612 
attributaires pour 9490 attributions et 6127 

réalisations 
1488 territoires avec attribution identique à 
la demande, 29 avec attribution inférieure à 

la demande et 118 territoires avec attribution 
supérieure à la demande dont 31 territoires 

qui ont eu 2 attributions au lieu de 1 (décision 
fédérale) 

6127 sangliers déclarés sur 507 communes : 
3338 mâles, 2789 femelles, 2120 adultes et 

3978 jeunes et 29 « âge non identifié » 
3 dépassements de plan de gestion déclarés 

(pour 4 animaux) 
20 remplacements de dispositifs de 

marquage pour des animaux impropres à la 
consommation ou des animaux de type 

« cochonglier » 
Parcs et enclos : 14 attributaires, 334 

animaux demandés, 334 attributions et 158 
réalisations déclarées 

Décisions financières de la FDC 71 : baisse du 
prix des dispositifs sanglier à compter du 1er 
mars 2023 : 10 € au lieu de 25 € (information 

via newsletter du 02/03/2023) 

Chasseurs Sanglier 

Période d’application du plan de gestion du 
01/06/2023 au 31/03/2024 par arrêté 

préfectoral (AP) du 17/05/2023 portant sur 
les dates d’ouverture de la chasse à tir et 

conditions spécifiques de chasse de certaines 
espèces de gibier  

Hors parcs et enclos : 
1618 demandeurs pour 11287 animaux, 1604 
attributaires pour 11279 attributions et 8338 

réalisations par 1248 territoires sur 533 
communes 

 
1570 territoires avec attribution identique à 
la demande, 21 avec attribution inférieure à 
la demande et 29 territoires avec attribution 
supérieure à la demande dont 18 territoires 

qui ont eu 2 attributions au lieu de 1 (décision 
fédérale) 

8338 sangliers déclarés sur 533 communes : 
4515 mâles, 3823 femelles, 3234 adultes et 

5104 jeunes 
12 dépassements de plan de gestion déclarés 

(pour 15 animaux) 
38 remplacements de dispositifs de 

marquage pour des animaux impropres à la 
consommation ou des animaux de type 

« cochonglier » 
Parcs et enclos : 12 attributaires, 307 

animaux demandés, 307 attributions et 142 
réalisations déclarées 

Chasseurs    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           76 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 
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B.14 Tir d’été 1er juin 
Chevreuil 
Sanglier 

Chevreuil : 115 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2019 et le 14/09/2019 

Sanglier : 143 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2019 et le 14/09/2019 

Responsables 
de territoire 

Chevreuil 
Sanglier 

Ouverture de la chasse reportée au 6 juin 
2020 (covid-19) 

Chevreuil : 119 prélèvements réalisés entre le 
06/06/2020 et le 19/09/2020 

Sanglier : 129 prélèvements réalisés entre le 
06/06/2020 et le 19/09/2020 

Décision de la FDC 71 de remplacer 
gratuitement les dispositifs sanglier utilisés 

entre le 06/06/2020 et le 31/07/2020 

Responsables 
de territoire 

Chevreuil 
Sanglier 

Chevreuil : 139 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2021 et le 18/09/2021 

Sanglier : 183 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2021 et le 18/09/2021, remplacement 
gratuit des dispositifs sanglier utilisés (aucune 

démarche à réaliser par le responsable de 
chasse) 

Responsables 
de territoire 

B.15 
Tir d’été 1er 
septembre 

Cerf 
élaphe 

Cerf sika 

Pas de prélèvement déclaré cerf élaphe avant 
l’ouverture générale 

Responsables 
de territoire 

Cerf 
élaphe 

Cerf sika 

Pas de prélèvement déclaré cerf élaphe avant 
l’ouverture générale 

Responsables 
de territoire 

Cerf 
élaphe 

Pas de prélèvement déclaré cerf élaphe avant 
l’ouverture générale 

Responsables 
de territoire 

B.16 
Réunions de 
concertation 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

22 réunions en janv. - fév. 2020 réunissant les 
responsables de territoires chevreuil et/ou 

sanglier du département (26 UG et 100 
massifs) pour les élections des représentants 

chasseurs des CLGG et pour la gestion du 
chevreuil, 1817 demandeurs d’un plan de 

chasse chevreuil convoqués 

Responsables 
de territoires 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

Pas de réunion de concertation Chevreuil en 
janv-février 2021 (covid-19) 

Responsables 
de territoires 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

Pas de réunion de concertation Chevreuil en 
janv-février 2022 (covid-19) 

Mise en place d'une enquête à destination 
des 1616 responsables de chasse par le biais 

d'un Google form (479 réponses) 

Responsables 
de territoires 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.14 Tir d’été 1er juin 
Chevreuil 
Sanglier 

Chevreuil : 143 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2022 et le 17/09/2022 

Sanglier : 147 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2022 et le 17/09/2022, remplacement 
automatique et gratuit des dispositifs sanglier 

utilisés (aucune démarche à réaliser par le 
responsable de chasse) 

Responsables 
de territoire 

Chevreuil 
Sanglier 

Chevreuil : 223 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2023 et le 16/09/2023 

Sanglier : 283 prélèvements réalisés entre le 
01/06/2023 et le 16/09/2023, remplacement 

automatique et gratuit de 276 dispositifs 
sanglier utilisés (aucune démarche à réaliser 

par le responsable de chasse) (7 
prélèvements déclarés tardivement) 

Responsables 
de territoire 

   

B.15 
Tir d’été 1er 
septembre 

Cerf 
élaphe 

Cerf sika 

Pas de prélèvement déclaré avant l’ouverture 
générale 

Responsables 
de territoire 

Cerf 
élaphe 

Cerf sika 

Pas de prélèvement déclaré avant l’ouverture 
générale 

Responsables 
de territoire 

   

B.16 
Réunions de 
concertation 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

14 réunions en janvier-février 2023 
réunissant tous les responsables de 

territoires chevreuil et/ou sanglier du 
département (27 UG et 100 massifs) 

Responsables 
de territoire 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

13 réunions en janvier-février 2024 
réunissant tous les responsables de 
territoires chevreuil de 43 massifs 

Responsables 
de territoire 
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B.16 
Réunions de 
concertation 

Sanglier 

Réunions des 26 CLGG en mars-avril et oct-
nov 2019 : 52 réunions 

1 réunion extraordinaire (UG 10) en oct. 2019 

Représen-
tants 

forestiers et 
agricoles, 

Louvetiers, 
ADCGG, 
UNUCR, 

Correspon-
dants CLGG 
(chasseurs) 

Sanglier 

En janvier et février 2020, tenue de 26 
réunions ayant pour objet les élections des 

nouveaux membres CLGG 
Annulation des réunions CLGG de mars-avril 

2020 (covid-19), report de la prise de fonction 
des nouveaux membres élus ainsi que des 

élections des représentants 
2 réunions extraordinaires : le 09/07/2020 

sur l’UG 18 et le 16/07/2020 sur l’UG 10 

Pas de réunion des CLGG organisées en 
novembre- décembre 2020 (covid-19) mais 
envoi d’un mail d’information fin novembre 
aux membres CLGG sur les prélèvements et 

les dégâts 
En janvier 2021 : envoi à toutes les UG sauf 

UG 10 des bulletins de candidature aux 
postes de correspondants avec précision sur 

la date limite de dépôts ainsi que sur les rôles 
et missions des correspondants (utilisation 

d’un formulaire via Google form).  
Pour l’UG 10, envoi aux responsables de 

territoires de l’arrêté préfectoral du 
13/01/2021 portant sur la révision du 

découpage de l’UG 10 et création de l’UG 09 
et des bulletins de candidature  

Prise de fonction des nouveaux CLGG début 
d’année 2021 

Détenteurs 
de droit de 

chasse 
Sanglier 

Pas de réunion des 27 CLGG en mars-avril 
2021 (covid-19) 

Envoi en mai 2021 aux membres des CLGG 
des éléments d’information sur les 

prélèvements 2020/2021, sur la situation des 
dégâts et sur l’état des attributions 

2021/2022 

Envoi en juin2021 aux correspondants CLGG 
de l’état détaillé des indemnisations des 

dégâts pour les saisons 2019/2020 et 
2020/2021 

Réunions des 27 CLGG en oct-nov 2021 

Responsables 
de territoires 

B.17 

Réunions ou 
consultations 

préparatoires aux 
groupes de 

travail 
compétents issus 

de la CDCFS 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

4 réunions de secteurs pour la consultation 
des partenaires sur les plans de chasse 

cervidés les 10 et 11 avril 2019 

Représen-
tants 

forestiers, 
ADCGG, 

Louvetiers, 
Correspon-
dants CLGG 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

Consultations des quatre organismes par voie 
dématérialisée (covid-19)  

ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

Consultations des quatre organismes par voie 
dématérialisée (covid-19) avec envoi du 

listing des demandeurs cervidés et un avis par 
massif 

Réunion de concertation avec les 4 
organismes le 06/04/2021 pour récolter 

l’ensemble de leurs avis et discuter des cas 
particuliers 

1 réunion de concertation pour les demandes 
de révision d’attributions 

ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 
1 réunion de concertation pour les demandes 

de révision d’attributions DDT 

B.18 
Dégâts aux 

cultures agricoles 

Sanglier 
Cerf 

élaphe 
Chevreuil 

Echanges et conseils tout au long de l’année, 
individuels ou collectifs (en réunions) 

Rencontres locales avec exploitants 
agricoles :  

1 sur Fragny avec proposition de financement 
de matériel formalisée par une convention 

avec la FDC 71 

1 sur Saint-Prix et 1 sur Chissey-en-Morvan 

Signature d’une convention clôture avec 2 
exploitants sur Anost et Sully 

Chasseurs 
Agriculteurs 
Forestiers 

Sanglier 

Echanges et conseils tout au long de l’année, 
individuels ou collectifs 

Réunion FDSEA le 22 septembre 2020 à Saint-
Pierre-de-Varennes : rencontre des 

agriculteurs du canton pour échanger et 
trouver des solutions pour régler les 

problèmes de dégâts récurrents avec décision 
d’organiser des battues simultanées 

Signature d’une convention clôture entre la 

FDC 71, l’association communale de chasse 

de Mellecey et un viticulteur (UG 04) avec 

financement de l’achat du matériel pour la 

pose d’une clôture 

Agriculteurs, 
Chasseurs, 

FDSEA 
Sanglier 

Echanges et conseils tout au long de l’année, 
individuels ou collectifs 

Tournée mensuelle du technicien du secteur 
avec l’ONF sur le massif forestier de la forêt 

domaniale de Planoise pour suivre l’évolution 
des dégâts 

Signature d’une convention clôture entre la 
FDC 71 et M. Jouvenceau sur la commune de 

Saint Martin-en-Bresse (UG 06) avec 
financement de l’achat du matériel pour la 

pose d’une clôture autour de parcelles 
cultivées en sapins de Noël 

 
ONF 

 
 
 

Agriculteurs 
Chasseurs 

FDSEA 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.16 
Réunions de 
concertation 

Sanglier 

Réunions des 27 CLGG en mars-avril 2022 : 
Envoi en mars 2022 aux membres des CLGG 

des éléments d’information sur les 
prélèvements 2021/2022, sur la situation des 

dégâts et sur l’état des attributions 
2022/2023 

Réunions des 27 CLGG en oct-nov 2022 

Représen-
tants 

forestiers et 
agricoles, 

Louvetiers, 
ADCGG, 
UNUCR, 

Correspon-
dants CLGG 
(chasseurs) 

Sanglier 

Réunions des 27 CLGG en mars-avril 2023 : 
Envoi en mars 2023 aux membres des CLGG 

des éléments d’information sur les 
prélèvements 2022/2023, sur la situation des 

dégâts et sur l’état des attributions 
2023/2024 

Réunions des 27 CLGG en oct-nov 2023 
animées par les administrateurs de la FDC 71 

Représen-
tants 

forestiers et 
agricoles, 

Louvetiers, 
ADCGG, 
UNUCR, 

Correspon-
dants CLGG 
(chasseurs) 

   

B.17 

Réunions ou 
consultations 

préparatoires aux 
groupes de 

travail 
compétents issus 

de la CDCFS 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

Consultations des quatre organismes  
Réunion de concertation avec les 4 

organismes le 06/04/2022 pour récolter 
l’ensemble de leurs avis et discuter des cas 

particuliers 

ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

Chevreuil 
Cerf 

élaphe 

Consultations des quatre organismes  
Réunion de concertation avec les 4 

organismes le 06/04/2023 pour récolter 
l’ensemble de leurs avis et discuter des cas 

particuliers 

ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

   

B.18 
Dégâts aux 

cultures agricoles 

Sanglier 
Cerf 

élaphe 
Chevreuil 

Echanges et conseils tout au long de l’année, 
individuels ou collectifs 

Agriculteurs 
Chasseurs 

FDSEA 

Sanglier 
Cerf 

élaphe 
Chevreuil 

Echanges et conseils tout au long de l’année, 
individuels ou collectifs. Acquisition 

d’effaroucheurs sonores disponibles en cas 
de besoin sur certaines parcelles 

Agriculteurs 
Chasseurs 

FDSEA 
   

 

 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.19 
Déclarations des 

forestiers 
Chevreuil 

20 déclarations de dégâts forestiers remises à 
la DDT et transmises à la FDC en mars 2019 

Prise en compte des signalements de 
plantation par les forestiers lors des réunions 

de consultation pour le plan de chasse 
chevreuil 2020/2021 dans le nombre des 

attributions  

Forestiers Chevreuil 

23 déclarations de dégâts forestiers sont 
parvenues à la FDC en mars 2020 

Prise en compte des signalements de 
plantation par les forestiers dans le nombre 

des attributions 
1 rencontre avec l’ONF sur la commune de 

Laives pour trouver des solutions aux dégâts 
occasionnés par les chevreuils sur des 

plantations 

Forestiers Chevreuil 

22 déclarations de dégâts forestiers et 2 
projets de plantation sont parvenus à la FDC 
en mars 2021 (17 des propriétaires forestiers 

et 7 de l’ONF) 
Prise en compte pour le nombre 

d’attributions, des signalements de 
plantation par les forestiers lors de la réunion 

de concertation d’avril 2021 

Forestiers 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.19 
Déclarations des 

forestiers 
Chevreuil 

3 déclarations de dégâts forestiers :  
Plantation (2021) de douglas de 3,5 ha sur la 

commune d’Autun 
Plantation (2017) de peupliers de 3 ha sur la 

commune de Gourdon 

Pépinières de lauriers, charmilles et arbres 
fruitiers de 12 ha sur la commune de Blanzy 

Prise en compte pour le nombre 
d’attributions, des signalements des 

forestiers lors de la réunion de concertation 
d’avril 2022 

Forestiers Chevreuil 

Prise en compte pour le nombre 
d’attributions, des signalements des 

forestiers lors de la réunion de concertation 
d’avril 2023 

Forestiers    
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Orientation : Résolution de "points noirs" ou de « zones sensibles »  

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.20 
Recueil 

d'informations 

Chevreuil 

Mise en place par la DDT de zones à risque 
sur le département : zones de plantations de 

douglas et zones de régénération ou 
plantation de chênes 

DDT 
Forestiers 

   Chevreuil 

Réalisation par le CNPF, pour 9 massifs 
chevreuil, d’une cartographie des 

programmations d’exploitations et de 
plantations forestières 

Transmission en octobre 2021 par l’ONF des 
informations sur les parcelles renouvelées 

dans les 5 dernières années et parcelles mise 
en régénération dans les 4 années à venir 

CNPF 

Sanglier 

En mars 2019, définition des zones sensibles 
avec des dégâts significativement plus 

importants à partir des informations des 
saisons 2015/2016, 2016/2017 et 

2017/2018 : 9 communes en zones sensibles 
(La Celle-en-Morvan, Charrecey, Fontaines, 
Issy-L'Evêque, Jugy, Marmagne, Rigny-sur-

Arroux, Saint-Ambreuil et Saint-Germain-les-
Buxy). 

1 réunion du Plan départemental de maîtrise 
du sanglier (PDMS) le 17/10/2019 : analyse 

de la situation sanglier et des dégâts agricoles 
et demande de la DDT d’une liste de 

territoires peu ou pas suffisamment chassés 

Oct. 2019 : Remise par la FDC d’une liste de 
20 territoires peu ou pas suffisamment 

chassés sur les UG 04, 10, 11, 12, 21, 22 et 26 

DDT 
 ONCFS 

ONF 
Chambre 

d’agriculture 
FDSEA 

Sanglier 

En avril 2020, définition des zones sensibles 
avec des dégâts significativement plus 

importants à partir des informations des 
saisons 2016/2017, 2017/2018 et 

2018/2019 : 12 communes en zones sensibles 
(Champlecy, Charrecey, Chissey-en-Morvan, 
Cuzy, Issy-L'Evêque, Jugy, Marly-sur-Arroux, 

Marmagne, Rigny-sur-Arroux, Saint-Ambreuil, 
Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne et Saint-

Vincent-Bragny). 

Pas de réunion du Plan départemental de 
maîtrise du sanglier (PDMS) en 2020  

DDT 
 ONCFS 

ONF 
Chambre 

d’agriculture 
FDSEA 

Sanglier 

1 réunion du Plan départemental de maîtrise 
du sanglier (PDMS) le 14/09/2021 : analyse 

de la situation sanglier départementale et des 
dégâts agricoles  

Informations de la DDT : rappels 
réglementaires (PDMS, 24 arrêtés « sanglier » 

2020, 12 arrêtés « sanglier » 2021 (au 
14/09/2021), opérations administratives 

2020 et 2021 conduites par les lieutenants de 
louveterie (23 interventions de 

décantonnement (au 08/09/2021), 12 
interventions de destruction organisées en 

2020 (avec 7 prélèvements) et 24 
interventions en 2021 (au 14/09/2021) (avec 

16 prélèvements) 

Informations de la FDC sur l’indemnisation 
des dégâts de sanglier 2018/2019, 2019/2020 

et 2020/2021 (provisoire) et sur les 
prélèvements sanglier 

 

Renseignements auprès des chasseurs locaux 
concernant une zone non chassée sur l’UG 03 

DDT 
 ONCFS 

ONF 
Chambre 

d’agriculture 
FDSEA 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.20 
Recueil 

d'informations 

Chevreuil 

Etablissement d’un listing des parcelles à 
risque en fonction de la nature et du stade 

végétatif 
CNPF       

Sanglier 
Réunion du Plan départemental de maîtrise 

du sanglier (PDMS) le 19/10/2022 

DDT 
ONCFS 

ONF 
Chambre 

d’agriculture 
FDSEA 

Sanglier 
Réunion du Plan départemental de maîtrise 

du sanglier (PDMS) le 24/10/2023 

DDT 
ONCFS 

ONF 
Chambre 

d’agriculture 
FDSEA 
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B.21 

Interventions 
pour augmenter 

la pression de 
chasse 

Chevreuil 
Sanglier 

Communication sur les tirs d’été auprès des 
chasseurs et responsables de territoires lors 

des diverses réunions 
Chasseurs Chevreuil 

Contact avec l’association communale de 
chasse de Laives (massif 76) pour inciter aux 

prélèvements sur les zones de plantation 

Responsables 
de territoires 

ONF 

Chevreuil 
Sanglier 

Communication sur les tirs d’été auprès des 
chasseurs et responsables de territoires lors 
des diverses réunions et dans le Nos Chasses 

de mars 2021 

Chasseurs 

B.21 

Interventions 
pour augmenter 

la pression de 
chasse 

Sanglier 

Convention pour la maîtrise des dégâts de 
sanglier (FDC / responsable de chasse / 

agriculteur) proposée par la FDC 71 pour 
intensifier la pression de chasse sur les 
territoires connaissant des situations 

récurrentes en matière de dégâts agricoles du 
1er juin à la fermeture générale :  

organisation de 2 réunions locales pour 
présenter la convention à Autun le 

27/06/2019 (6 exploitants agricoles et 8 
responsables de chasse) et à Lugny-les-

Charolles le 31/07/2019 (11 agriculteurs et 14 
responsables de chasse) 

10 conventions signées en 2019 :  

UG 10 : 1 exploitation agricole avec 2 
territoires de chasse (Bourbon-Lancy, 

Chalmoux, Saint-Aubin-sur-Loire et Gilly-sur-
Loire) 

UG 12 : 1 exploitation agricole avec 3 
territoires de chasse (Champlecy et 

Charolles), 2 exploitations agricoles avec 2 
territoires de chasse (Saint-Bonnet-de-Vieille-

Vigne, Ciry-le-Noble et Génelard), 1 
exploitation agricole avec 1 territoire de 

chasse (Génelard) 

Information dans le Nos Chasses d’août 2019 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Sanglier 

Courrier du 21/10/2020 à la municipalité 
d’Autun, Groupement forestier Feuillus du 
Morvan et au Conservatoire des espaces 

naturels (UG 02) pour augmenter la pression 
de chasse 

Chasseurs 
Agriculteurs 
Forestiers 

Collectivités 

   

Interventions locales auprès des territoires de 
chasse : en juillet sur Poisson (UG 24) et 

secteur de la forêt de Planoise (UG 02), en 
août sur Poisson (UG 24), en septembre sur 

Poisson (UG 24) et Fontaines (UG 04), en 
octobre sur Autun (UG 01), Saint-Mard-de-

Vaux (UG 04), Cruzille et Bissy-la-Mâconnaise 
(UG 18), Toulon-sur-Arroux (UG 11), Saint-
Martin-de-Commune (UG 03) et Cussy-en-
Morvan, Chissey-en-Morvan et Lucenay-

L’Evêque (UG 01), en janvier 2020 sur 
Navour-sur-Grosne (UG 26) 

Chasseurs  Sanglier 

Courriers pour augmenter la pression de 
chasse : Navour-sur-Grosne (UG 26), 

Frontenaud et Le Miroir (UG 21), Morey et 
Chatel Moron (UG 04), Saint-Bonnet-de-
Vieilles-Vignes (UG 12), Saint-Martin-de-

Commune (UG 03), Charolles et Champlecy 
(UG 12), Cuzy (UG 10), Saint-Prix (UG 01), 

ONF 3 Monts (UG 27), Sornay (UG 21) 

Interventions locales auprès des territoires de 
chasse en juillet sur Dezize-les-Maranges 
(UG03), Roussillon-en-Morvan (UG01) et 

Autun (UG02) 

Chasseurs Sanglier 

Courriers postaux ou mails aux territoires de 
chasse pour augmenter la pression de 

chasse :  

UG 19, commune de Prety  

UG 02, secteur de la forêt de Planoise  

UG 01, commune de Saint-Prix et alentours (4 
territoires) 

UG 03, communes de Saint Pierre de 

Varennes, Le Breuil, Essertenne, Saint Martin 

de Commune (10 territoires)  

UG 12, Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne et Ciry-
le-Noble  

Chasseurs 

Envoi par la Préfecture de 17 courriers en 
date du 27/11/2019 à des territoires peu 

chassés pour les inciter à chasser 
DDT 
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B.21 

Interventions 
pour augmenter 

la pression de 
chasse 

Chevreuil 
Sanglier 

Communication sur les tirs d’été auprès des 
chasseurs et responsables de territoires lors 

des diverses réunions  
Chasseurs 

Chevreuil 
Sanglier 

Communication sur les tirs d’été auprès des 
chasseurs et responsables de territoires lors 

des diverses réunions 
Chasseurs    

B.21 

Interventions 
pour augmenter 

la pression de 
chasse 

Sanglier 

Courriers postaux ou mails aux territoires de 
chasse pour augmenter la pression de 

chasse :  
UG 18 à tous les territoires 

UG 21 secteur de Bruailles (4 territoires) 
UG 22 secteur de Cuiseaux (4 territoires) 

UG 05 secteur de Gergy (4 territoires) 
UG 21 secteur de Varennes Saint Sauveur (4 

courriers) 
UG 01 secteur de Lucenay-L’Evêque (1 

territoire) 

Chasseurs Sanglier 

Mailings et échanges téléphoniques aux 
responsables de territoire concernés par les 

dégâts de sanglier afin d’augmenter la 
pression de chasse 

Courriers postaux aux territoires de chasse 
pour augmenter la pression de chasse au 

mois de mars sur les UG 01, 02, 03, 11 et 18 
Courriers postaux aux territoires des massifs 

23 sur l’UG 09 et 31 sur l’UG 12. 
Courriers postaux pour 1 territoire sur l’UG 

26, sur la commune de Roussillon en Morvan 
(UG 01, le massif 36 (UG03) et sur 2 

territoires de l’UG 12 
Courrier postal à 1 territoire sur l’UG 03 

Chasseurs 
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B.22 

Mesures de 
gestion  

Chevreuil 
Attributions imposées aux territoires de 

chasse par la DDT DDT  RAS  Chevreuil 

Des attributions supérieures à la demande 
ont été effectuées avec l’accord des 

responsables de territoires sur des massifs à 
forts enjeux forestiers 

Pour certains de ces massifs, décision 
annuelle d’honorer les demandes sans tenir 
compte des critères afin de se rapprocher de 

l’objectif d’attribution global défini sur le 
massif 

ONF 
CNPF 

Association 
des 

communes 
forestières 
Chambre 

d’agriculture 

Sanglier 

Consignes de tir interdites par arrêté 
préfectoral du 26/08/2019 

Chasse du sanglier au mois de mars par 
arrêté préfectoral du 28/02/2020 (suite au 

décret du 29/01/2020 relatif à la période de 
chasse du sanglier en France métropolitaine) 
modifiant l’AP du 26/08/2019 et prolongeant 
la chasse du sanglier au 31/03/2020 dans les 

mêmes conditions 

DDT Sanglier 

Par arrêté préfectoral du 13/08/2020, chasse 
du 20/09/2020 au 31/03/2021 et consignes 

de tir interdites 
DDT Sanglier 

Par arrêté préfectoral du 12/05/2021, chasse 
du 01/06/2021 au 31/03/2022 et consignes 

de tir interdites 
DDT 

Prélèvement 
minimum 

obligatoire et 
nombre maximal 

autorisé 

Sanglier 
1 projet de Pmo sur 1 territoire (domaniale 

de Planoise) mais non défini 
DDT 
ONF 

   

   

B.23 

Interventions 
auprès des 

responsables de 
chasse pour 

organiser une 
chasse sur 
plusieurs 
territoires 

Sanglier 

1 réunion sur l’UG 24, 3 communes (Poisson, 
Versaugues et Saint-Didier-en-Brionnais), 10 
territoires de chasse, responsables CLGG et 

administrateurs FDC 

Rencontre le 26/07/2019 de la ville d’Autun, 
du Conservatoire d’espaces naturels et du 
Groupement forestier de sauvegarde des 
feuillus du Morvan pour l’organisation de 
chasses collectives sur les mois de sept. et 

oct. 

1 réunion sur l’UG 04 (Aluze, Barizey, 
Charrecey, Saint-Mard-de-Vaux, Saint-Jean-
de-Vaux et Saint-Léger-sur-Dheune) avec les 
responsables de territoires concernés par les 

dégâts 

Organisation de battues collectives sur UG 24 
(Poisson) le 10/08/2019, sur UG 02 (Autun, 

Broye, Laizy et Brion) le 28/09/2019 et sur UG 
24 les 1ers dimanches de nov., déc. et janv. sur 
le secteur du GIC de Poisson (10 territoires), 

sur UG 10 (9 territoires sur le secteur de 
Chalmoux), sur UG 01 (Saint-Prix) les 

15/09/2019 et 05/10/2019, sur UG 11 (Marly-
sur-Arroux) le 01/12/2019 et sur UG 

10 (Bourbon-Lancy et Maltat) les 08/12/2019, 
12/01/2020 et 09/02/2020 

Chasseurs 
CLGG 

Propriétaires 
Sanglier 

Organisation de battues collectives sur Le 
Breuil (UG 11), Saint-Prix (UG 01), sur 

l’ensemble du massif chevreuil 91 (UG 26), 
Saint-Pierre-de-Varennes (UG 03), Saint-Prix 
(UG 01) et Saint-Symphorien-de-Marmagne 

(UG 02) 

Chasseurs 
CLGG 

Propriétaires 
Sanglier 

Organisation d’une battue collective le 
15/12/2021 sur Saint-Pierre-de-Varennes (UG 
02) avec une dizaine de territoires et dans la 

zone portuaire de Chalon Sud (UG 06) 

Chasseurs 
CLGG 

Propriétaires 
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B.22 

Mesures de 
gestion  

Toutes 
espèces 

Décret ministériel n°2022-1337 du 19 octobre 
2022 portant diverses dispositions pour la 
maîtrise des populations de grand gibier 

 
Toutes 

espèces 

Décret ministériel n°2022-1337 du 19 octobre 
2022 portant diverses dispositions pour la 
maîtrise des populations de grand gibier 

    

Chevreuil 
Attributions imposées aux territoires de 

chasse sur demande du CNPF CNPF Chevreuil 
Attribution minimum de 50% de l’attribution 
théorique pour les territoires demandant en 

dessous de cette dernière 
CNPF    

Sanglier 

Par arrêté préfectoral du 17/05/2022, chasse 
du 01/06/2022 au 31/03/2023 et consignes 

de tir interdites 
DDT Sanglier 

Par arrêté préfectoral du 17/05/2023, chasse 
du 01/06/2023 au 31/03/2024 et consignes 

de tir interdites 
DDT    

Prélèvement 
minimum 

obligatoire et 
nombre maximal 

autorisé 

Sanglier   Sanglier Néant     

B.23 

Interventions 
auprès des 

responsables de 
chasse pour 

organiser une 
chasse sur 
plusieurs 
territoires 

Sanglier 

Sensibilisation auprès des responsables de 
territoires de chasse pour leur demander 

d’effectuer des actions de chasse en 
simultanée avec les territoires voisins sur les 

unités de gestion 01, 02, 03 et 11 

Responsables 
de chasse 

ONF 
Sanglier 

Sensibilisation auprès des responsables de 
territoires de chasse pour leur demander 

d’effectuer des actions de chasse en 
simultanée avec les territoires voisins sur les 

unités de gestion 18 (communes de 
Cortambert, Bray, Cluny, Cormatin, Flagy, 

Taizé et Massilly), sur la commune de Saint 
Pierre de Varennes, sur les UG 01, 02, 03 et 

11 
Battue collective le 09/03/2024 à SAINT-

PIERRE-DE-VARENNES (UG03 - 20 territoires 
convoqués) 

Responsables 
de chasse 

ONF 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.24 
Interventions des 

Lieutenants de 
louveterie 

Sanglier 

Arrêté préfectoral du 21/01/2020 portant 
autorisation d’organiser des opérations 
administratives de décantonnement de 

sanglier par les lieutenants de louveterie 

Bilan des interventions administratives 2019 
(DDT) : 44 sorties répertoriées, 10 pour des 
décantonnements de sangliers, 24 sorties 

pour destruction et 6 sorties pour battues, 37 
sangliers prélevés dont 8 pour comportement 

anormal ou phénotype douteux 

1 demande de battue d’effarouchement sur 
l’UG 10 (Rigny-sur-Arroux et Saint-Vincent-

Bragny) 

Avis favorable pour l’organisation d’opération 
de destruction administrative sur UG 01 

(Saint-Prix le 01/04/2019 et 06/05/2019), UG 
02 et 11 (Etang-sur-Arroux, Brion, Laizy et 

Mesvres le 06/05/2019) et UG 11 et 13 
(Blanzy et Montceau-les-Mines le 

03/12/2019) 

Rigny-sur-Arroux (UG 11) le 30/05/2019 

Blanzy (UG 11) le 15/12/2019 

Vitry-sur-Loire et Lesme (UG 10) le 
18/01/2020 

Clessy (UG 10) le 29/01/2020 
Chalon-sur-Saône (UG 06) de fév. à mars 

2020 
Organisation conjointe avec le lieutenant de 
louveterie d’une battue de décantonnement 
avec territoires de chasse riverains pour tirer 
les animaux sur 2 sites (UG 05 (Fragnes et La 
Loyère) et UG 06 (Chalon-sur-Saône et Saint-

Marcel)) 

DDT 
Lieutenants 

de louveterie 
Sanglier 

Bilan des interventions administratives 2020 
(DDT) : 26 sorties répertoriées, 16 pour 

décantonnement, 9 sorties pour destruction 
avec 7 sangliers prélevés (et 8 animaux tués 

sur chasses voisines), 1 sortie pour 
comportement anormal et 1 pour mise à 

mort d’un animal accidenté (RCEA) 
Interventions sur : Vitry-sur-Loire et Lesme 

(Ile des Germains) (UG 10) le 18/01/2020, le 
25/01/2020 et le 04/03/2020, Bourbon Lancy 
(Ile du Fleury) le 18/01/2020, le 03/02/2020 
et le 24/02/2020, Saint-Vincent-Bragny (FD 
Carterand) le 29/01/2020, Rigny-sur-Arroux 
et Clessy le 29/01/2020, Vindecy (bords de 
Loire) le 29/02/2020, Chalon-sur-Saône et 

Saint-Marcel le 01/03/2020, Préty et La 
Truchère en mai 2020, Château le 

19/05/2020 et le 02/09/2020 (avec Jalogny), 
Montcony et Le Fay le 27/05/2020, Cuzy le 

02/06/2020, Gueugnon le 21/06/2020, Saint-
Pierre-de-Varennes le 17/07/2020, Martigny-

le-Comte le 25/07/2020, Montceau-les-
Mines, Blanzy et Saint-Eusèbe le 30/07/2020, 

Montagny-sur-Grosne le 30/07/2020 et le 
21/08/2020, Rigny-sur-Arroux le 11/08/2020, 

La Chapelle-du-Mont-de-France le 
15/08/2020, Le Breuil le 09/09/2020, Paray-

le-Monial le 23/11/2020, Marcigny, Chambilly 
et Artaix le 06/12/2020 
Autres informations : 

Echange avec la DDT pour la mise en place 
d’interventions sur les UG 02, 03 et 11 

Battue d’effarouchement le 23/11/2020 à 
Mâcon (La Grisière), 9 prélèvements par les 

territoires de chasse riverains 
Intervention le 18/02/2021 le long de la RCEA 

secteur Blanzy - Montceau - Montchanin 
Décantonnement au Creusot 

Demande d’intervention sur le secteur de 
Chissey-en Morvan 

Intervention à Saint-Vallier et Gourdon le 
01/11/2020 

DDT 
Lieutenants 

de louveterie 

Sanglier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chamois 

Informations de la DDT lors de la réunion du 
PDMS du 14/09/2021 sur les opérations 

administratives 2020 et 2021 conduites par 
les lieutenants de louveterie 

Bilan des interventions administratives 2021 
(DDT) : 51 sorties répertoriées, 29 pour 

décantonnement (5 animaux tués par chasse 
(plan de gestion) et 3 marcassins pris par les 
chiens), 22 sorties pour destruction avec 16 

sangliers prélevés (et 6 animaux tués sur 
chasses voisines). Interventions sur : Saint-
Bonnet-de-Vieille-Vigne et Ciry-le-Noble le 

06/02/21, la Réserve de la Loire en amont du 
pont de Chambilly le 07/02/21 et le 26/02/21, 
Blanzy et Montceau les Mines le 23/02/2021 
et le 02/03/2021, Le Creusot  le 12/03/21, 
Chalon et Saint-Marcel (zone industrielle sud) 
les 08, 10, 11, 13, 14, 17, 18, 20 et 28/03/21, 

Saint Léger sous Beuvray le 11/03/21 et le 
16/03/21, Fragnes le 14/03/21, Blanzy le 

19/03/21 et 30/03/21, Bourbon Lancy (Ile du 
Fleury) le 27/03/21, Dompierre-les-Ormes le 

11/04/21, Etang-sur-Arroux et Mesvres le 
14/05/21, Bourbon Lancy le 21/05/21 et le 
30/05/21, Cronat le 23/05/21, La Chapelle 
sous Uchon, Mesvres et Etang sur Arroux 
le23/05/21, Cuzy le24/05/21, Saint Léger 
sous Beuvray et La Comelle le 10/06/21, 

Grury le 12/06/21, le 09/07/21 et le 
22/07/21, Brandon et Navour sur Grosne le 

24/06/21, Bourbon Lancy (Maringes) le 
14/07/21, Saint-Prix les 19, 27 et 29/07/21, 

Etang-sur-Arroux (site de la carrière) le 
31/07/21, Poisson le 31/07/21, Buxy le 

07/08/21, Digoin le 06/09/21, Chalmoux le 
11/09/21, Champlecy le 13/09/21, Saint Yan 
(RETY) le 03/11/21, Chardonnay le 05/11/21 

et le 10/12/21, Varenne-Saint-Germain le 
17/11/21, la Réserve de la Loire (Lesme et 

Vitry sur Loire) le 20/11/21 et Maltat. 

Demande par la FDC 71 d’intervention sur 
Ciry-le-Noble (UG 12) et sur Grury, Lesme et 

Maltat (UG 09) pour des battues de 
décantonnement  

Interventions administratives sur les tronçons 
de la RCEA (RN 80) (UG 03 et 11) 

Interventions des lieutenants de louveterie 
sur des chamois sur les communes d’Ouroux-
sur-Saône (AP du 04/12/21) et de Navour-sur-

Grosne (AP du 23/12/21)  

DDT 
Lieutenants de 

louveterie 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.24 
Interventions des 

Lieutenants de 
louveterie 

Sanglier 

Bilan des interventions administratives 2022 
(DDT) : 21 sorties répertoriées, 9 sorties pour 

destruction avec 7 sangliers prélevés, 9 
sorties pour tir de nuit (aucun prélèvement), 

2 sorties pour surveillance et 1 pour 
décantonnement  

Interventions sur les communes ou secteurs 
suivants : Maltat – Mont, Chardonnay, Saint-

Eusèbe – Torcy – Montchanin – Blanzy, 
Marcilly-les-Buxy – Cersot, Bourbon-Lancy – 

Vitry-sur-Loire – Lesme, Poisson  
 

Demandes par la FDC 71 d’interventions 
administratives à proximité de la forêt 

domaniale de Planoise durant le dernier 
trimestre 2022 

Arrêté préfectoral du 20/10/2022 ordonnant 
la destruction, de jour ou de nuit, de sangliers 

à l’origine de dégâts agricoles sur les 
communes d’Autun, Marmagne, Auxy et 

Antully 
Arrêté préfectoral du 21/10/2022 modifiant 

l’AP du 20/10/2022 ordonnant la destruction, 
de jour et de nuit, de sangliers à l’origine de 
dégâts agricoles sur les communes d’Autun, 

Marmagne, Auxy et Antully 
Arrêté préfectoral du 27/10/2022 ordonnant 
la destruction, de jour et de nuit, de sangliers 

à l’origine de dégâts agricoles sur les 
communes d’Autun, Marmagne, Auxy, 

Antully et Curgy 

DDT 
Lieutenants 

de louveterie 
Sanglier 

Achat par la FDC d’une cage piège pour 
mettre à disposition des louvetiers 

Demande d’interventions administratives sur 
l’UG01 durant la période estivale 2023 (Saint-

Prix, La Grande Verrière) 

Arrêtés préfectoraux (AP) ordonnant la 
destruction de nuit, de sangliers à l’origine de 
dégâts agricoles et de risques pour la sécurité 

publique :  

AP du 28/02/2023 sur les communes de 
Blanzy, Montceau les Mines et Saint Eusèbe. 

Arrêté préfectoral du 10/03/2023 sur le site 
Industeel France à Le Creusot 

AP du 16/03/2023 sur le site de la ZI Sud de 
Chalon sur Saône située sur les commune s 

de Chalon sur Saône et Saint Marcel. 

AP du 20/03/2023 sur la commune d’Autun 

AP du 13/04/2023 sur le site Industeel France 
à Le Creusot 

AP du 13/04/2023 sur les communes de 
Paray le Monial et Hautefond 

AP du 17/04/2023 sur les communes de Saint 
Prix, La Grande Verrière et La Celle en 

Morvan 

AP du 09/05/2023 sur la commune d’Autun 

AP du 08/08/2023 sur le site Industeel France 
à Le Creusot 

AP du 20/11/2023 sur la commune d’Autun 

AP du 06/12/2023 sur les communes de 
Cronat, Vitry sur Loire, Lesme, Bourbon Lancy 

et Saint Aubin sur Loire 

AP du 05/01/2024 sur la commune de Saint 
léger les Paray 

AP du 15/01/2024 sur la commune de 
Montceau les Mines 

Arrêtés préfectoraux ordonnant la 
destruction, de jour ou de nuit, de sangliers à 
l’origine de risques pour la sécurité publique : 

AP du 15/12/2023 sur la commune de 
Montceau les Mines 

AP du 22/01/2024 sur la commune de Vitry 
en Charolais 

AP du 25/01/2024 sur les communes de 
Montceau les Mines, Blanzy, Saint Eusèbe, 

Montchanin et Ecuisses 

AP du 01/02/2024 sur les communes de Saint 
Vallier, Gourdon et Blanzy 

AP du 09/02/2024 sur les communes de 
Macon et Varennes les Macon 

DDT 
Lieutenants 

de louveterie 
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B.25 Destruction à tir Sanglier 

Destruction à tir du sanglier par les 
particuliers au mois de mars 2019 sur 
déclaration avec compte-rendu des 
opérations à DDT : 254 déclarations 

enregistrées pour un prélèvement de 68 
sangliers 

Arrêté préfectoral du 17/06/2019 portant le 
sanglier sur la liste complémentaire des ESOD 
et fixant les modalités de destruction pour la 

période du 01/07/2019 au 30/06/2020 
AP du 04/03/2020 modifiant les modalités de 
destruction à tir du sanglier au mois de mars 

2020 (autorisation préfectorale individuelle et 
compte-rendu des opérations à DDT avant le 

10/04/2020) 
AP du 23/03/2020 interdisant jusqu’à nouvel 

ordre toute action de chasse ou de destruction 
sur le territoire départemental (Covid-19) 

DDT 
Chasseurs 

Sanglier 

Destruction à tir du sanglier par les 
particuliers au mois de mars 2021 sur 

demande d’autorisation de destruction à tir 
du sanglier au mois de mars 2021 avec 

obligation de déclaration des prélèvements à 
la DDT avant le 10 avril 

DDT 
Chasseurs 

Sanglier 

Arrêté préfectoral du 14/06/2021 portant le 
sanglier sur la liste complémentaire des ESOD 
et fixant les modalités de sa destruction pour 

la période allant du 01/07/2021 au 
30/06/2022 

Destruction à tir du sanglier par les 
particuliers au mois de mars 2022 sur 

demande d’autorisation de destruction à tir 
avec obligation de déclaration des 

prélèvements à la DDT avant le 10 avril 

Chasse du sanglier privilégiée pendant cette 
période, aucune autorisation donnée 

DDT 
Chasseurs 

B.26 
Interdiction de 
l’agrainage de 

dissuasion* 
Sanglier 

Arrêté préfectoral du 18/11/2019 portant sur 
l’interdiction d’agrainer et d’utiliser tout 

produit, tout attractif ou tout dispositif visant 
à attirer et/ou à concentrer les sangliers sur 
les territoires du 01/12/2019 au 29/02/2020 

Arrêté préfectoral du 22/04/2020 portant 
réglementation de l’agrainage de dissuasion 
du sanglier dans le but de protéger les semis 

et cultures (Covid-19) avec déclaration 
d’agrainage de dissuasion du sanglier à titre 
exceptionnel obligatoire auprès de la DDT 

Arrêté préfectoral du 15/05/2020 portant 
abrogation de l’AP du 22/04/2020 portant 

réglementation de l’agrainage de dissuasion 
du sanglier 

DDT Sanglier 

AP du 05/11/2020 portant sur l’interdiction de 
la pratique d’agrainage du gibier et sur les 
mesures dérogatoires au confinement en 

matière de régulation et de destruction de 
certaines espèces de la faune sauvage 

Suite décret du 27/11/2020 modifiant le décret 
du 29/10/2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, AP du 28/11/2020 portant 
sur la mise en œuvre, à partir du 28/11/2020, 

de certaines dérogations au confinement, 
relatives à l’exercice de la chasse et à la 

destruction d’ESOD 
AP du 28/11/2020 portant sur l’interdiction 

d’agrainer et d’utiliser tout produit, tout 
attractif ou tout dispositif visant à attirer et/ou 
à concentrer les sangliers sur les territoires du 

01/12/2020 au 28/02/2021 

DDT Sanglier 

AP du 08/11/2021 portant sur l’interdiction 
d’agrainer et d’utiliser tout produit, tout 
attractif ou tout dispositif visant à attirer 

et/ou à concentrer les sangliers sur les 
territoires du 01/12/2021 au 28/02/2022 
Information des chasseurs sur notre site 

(actualité du 16/11/2021 et sous Documents 
utiles) et par newsletter en date du 

03/12/2021 

DDT 

B.27 
Interdiction de 

l’utilisation 
d’attractifs* 

Sanglier 

AP du 18/11/2019 portant sur l’interdiction 
d’agrainer et d’utiliser tout produit, tout 
attractif ou tout dispositif visant à attirer 

et/ou à concentrer les sangliers sur les 
territoires du 01/12/2019 au 29/02/2020 

DDT Sanglier 

Arrêté préfectoral du 28/11/2020 portant sur 
l’interdiction d’agrainer et d’utiliser tout 

produit, tout attractif ou tout dispositif visant 
à attirer et/ou à concentrer les sangliers sur 
les territoires du 01/12/2020 au 28/02/2021 

DDT Sanglier 

AP du 08/11/2021 portant sur l’interdiction 
d’agrainer et d’utiliser tout produit, tout 
attractif ou tout dispositif visant à attirer 

et/ou à concentrer les sangliers sur les 
territoires du 01/12/2021 au 28/02/2022 
Information des chasseurs sur notre site 

(actualité du 16/11/2021 et sous Documents 
utiles) et par newsletter en date du 

03/12/2021 

DDT 

B.28 

Interventions en 
cas de 

perméabilité 
d’un parc ou 

enclos de chasse 
ou d’un parc 

d’élevage 

Sanglier 

AP du 03/07/2019 portant sur les restrictions 
d’introduction de sangliers dans les parcs et 
enclos de chasse et d’élevage en régime de 
déclaration de détention avec suspension 
pendant 2 ans de toute introduction de 

sangliers à compter du 03/07/2019 dans les 
parcs et enclos de chasse et dans les 

établissements détenant au maximum 1 
sanglier 

DDT 
Toutes 

espèces 

Informations de la DDT de 2 arrêtés 
préfectoraux en date du 18/01/2021 portant 
sur la fermeture d’établissement d’élevage 
d’espèces non domestiques dont la chasse 
est autorisée : élevage de sangliers de M. 
JOURDIER et élevage de daims de Mme 

HIRSCHI  

DDT Sanglier 

Suspension de la demande d’introduction de 
sangliers dans le parc de Saint-Eugène à 

cause de dégradations des clôtures dues aux 
intempéries 

DDT 
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B.25 Destruction à tir Sanglier 

Arrêté préfectoral du 17/06/2022 portant le 
sanglier sur la liste complémentaire des ESOD 
et fixant les modalités de sa destruction pour 

la période allant du 01/07/2022 au 
30/06/2023 

Destruction à tir du sanglier par les 
particuliers au mois de mars 2023 sur 

demande d’autorisation de destruction à tir 
avec obligation de déclaration des 

prélèvements à la DDT avant le 10 avril 
Chasse du sanglier privilégiée pendant cette 

période, aucune autorisation donnée 

DDT 
Chasseurs 

Sanglier 

Arrêté préfectoral du 21/06/2023 portant le 
sanglier sur la liste complémentaire des ESOD 
et fixant les modalités de sa destruction pour 

la période allant du 01/07/2023 au 
30/06/2024 

Destruction à tir du sanglier par les 
particuliers au mois de mars 2023 sur 

demande d’autorisation de destruction à tir 
avec obligation de déclaration des 

prélèvements à la DDT avant le 10 avril 
Chasse du sanglier privilégiée pendant cette 

période, aucune autorisation donnée 

DDT 
Chasseurs 

   

B.26 
Interdiction de 
l’agrainage de 

dissuasion* 
Sanglier 

AP du 16/11/2022 portant sur l’interdiction 
d’agrainer et d’utiliser tout produit, tout 
attractif ou tout dispositif visant à attirer 

et/ou à concentrer les sangliers sur les 
territoires du 01/12/2022 au 28/02/2023 
Information des chasseurs sur notre site 

(actualité du 01/12/2022 et sous Documents 
utiles), publication Facebook du 02/12/2022 

et par newsletter du 20/12/2022 

DDT Sanglier Pas d’arrêté préfectoral DDT    

B.27 
Interdiction de 

l’utilisation 
d’attractifs* 

Sanglier 

AP du 16/11/2022 portant sur l’interdiction 
d’agrainer et d’utiliser tout produit, tout 
attractif ou tout dispositif visant à attirer 

et/ou à concentrer les sangliers sur les 
territoires du 01/12/2022 au 28/02/2023 
Information des chasseurs sur notre site 

(actualité du 01/12/2022 et sous Documents 
utiles), publication Facebook du 02/12/2022 

et par newsletter du 20/12/2022 

DDT Sanglier Pas d’arrêté préfectoral DDT    

B.28 

Interventions en 
cas de 

perméabilité 
d’un parc ou 

enclos de chasse 
ou d’un parc 

d’élevage 

Sanglier         
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Orientation : Renforcement de la lutte contre les lâchers, les sorties accidentelles d’animaux et les animaux douteux 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.29 

Communication 
aux chasseurs sur 

les risques liés 
aux lâchers 
clandestins 

Sanglier 
Information dans « La Chasse en Saône-et-

Loire en 2018 »  Sanglier 

Information dans « La Chasse en Saône-et-
Loire en 2019 » : information sur les lâchers 

de gibier autorisés (SDGC 2019/2025 – 
Encadrement de certaines pratiques) et 

interdiction (partie grand gibier) 

 Sanglier 

Information dans « La Chasse en Saône-et-
Loire en 2020 » : information sur les lâchers 

de gibier autorisés (SDGC 2019/2025 – 
Encadrement de certaines pratiques) et 

interdiction (partie grand gibier) 

 

B.30 

Communication 
des informations 
sur des lâchers 
aux services en 

charge de la 
police 

Sanglier Pas de signalement  ONCFS Sanglier Pas de signalement OFB Sanglier Informations signalées à l’OFB OFB 

B.31 

Communication 
auprès des 

propriétaires de 
parcs ou enclos 
de chasse ou de 
parcs d’élevage 
sur les risques 
liés à la sortie 

d’animaux dans 
le milieu naturel 

Sanglier 
Pas de communication lors de la saison 

2019/2020 
DDT 

ONCFS 
Sanglier 

Pas de communication lors de la saison 
2020/2021 

DDT 
OFB 

Sanglier 
Pas de communication lors de la saison 

2021/2022 
DDT 
OFB 

B.32 
Procédure dans 
le cadre du plan 

de gestion 
Sanglier 

7 attributions supplémentaires pour animaux 
de type « cochonglier »  Chasseurs Sanglier 

3 attributions supplémentaires pour animaux 
de type « cochonglier » 

Chasseurs Sanglier 

15 attributions supplémentaires pour 
animaux de type « cochonglier » et 3 pour 

des sangliers échappés d’un parc (Saint-
Eugène) 

Chasseurs 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.29 

Communication 
aux chasseurs sur 

les risques liés 
aux lâchers 
clandestins 

Sanglier 

Information dans « La Chasse en Saône-et-
Loire en 2021 » sur l’interdiction de lâcher 

des sangliers (partie grand gibier) 
 Sanglier 

Information dans « La Chasse en Saône-et-
Loire en 2022 » sur l’interdiction de lâcher 

des sangliers (partie grand gibier) 
   

 

B.30 

Communication 
sur des lâchers 
aux services en 

charge de la 
police 

Sanglier Informations signalées à l’OFB OFB Sanglier Transmission d’informations à l’OFB OFB    

B.31 

Communication 
auprès des 

propriétaires de 
parcs ou enclos 
de chasse ou de 
parcs d’élevage 
sur les risques 
liés à la sortie 

d’animaux dans 
le milieu naturel 

Sanglier 
Pas de communication lors de la saison 

2022/2023 
DDT 
OFB 

Sanglier 
Pas de communication lors de la saison 

2023/2024 
DDT 
OFB 

   

B.32 
Procédure dans 
le cadre du plan 

de gestion 
Sanglier 

4 attributions supplémentaires pour animaux 
de type « cochonglier »  Chasseurs Sanglier 

38 attributions supplémentaires pour 
animaux de type « cochonglier » ou 

impropres 
Chasseurs    
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Orientation : Maintien des mesures de prévention des dégâts agricoles et forestiers 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.33 
Pose de clôtures 

électriques 

Toutes 
espèces 

Subventions 2019 pour la prévention par 
clôtures électriques (pose et résultat) : 137 

intervenants (84 associations communales et 
53 chasses particulières), 2796 ha protégés 

(2535 ha maïs, 226 ha céréales, 31 ha prairies 
et 4 ha de vignes), 120 communes, 106090 € 

Chasseurs 
Agriculteurs 
Forestiers 

Sanglier 

Subventions 2020 pour la prévention par 
clôtures électriques (pose et résultat) : 136 

intervenants (78 associations communales et 
58 chasses particulières), 2693 ha protégés 

(2495 ha maïs, 163 ha céréales, 30 ha prairies 
et 4 ha de vignes), 116 communes, 103199 € 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Sanglier 

Subventions 2021 pour la prévention par 
clôtures électriques (pose et résultat) : 

décision de la FDC 71 de baisser le soutien 
financier pour la prime de résultat (10 € par 
ha au lieu de 20 €), maintien de la prime de 

pose et l’entretien à 20 € par ha protégé 
122 intervenants (72 associations 

communales et 50 chasses particulières), 
2434,5 ha protégés (2251 ha maïs, 179 ha 
céréales et 4,5 ha vigne), 108 communes, 

70378 € 

Chasseurs 
Agriculteurs 

   
Cerf 

élaphe 

Subventions 2020 pour la prévention par 
clôtures électriques (pose et résultat) : 

décision de la FDC 71 de proposer un tarif 
pour la protection des cultures contre le cerf 
(40 € par ha pour la pose et l’entretien et 20 

€ par ha pour le résultat) avec contact 
obligatoire avec le technicien du secteur afin 

de juger de l’opportunité de protéger et 
d’avoir les consignes précises de pose 

aucune demande d’intervention 

Chasseurs 
Agriculteurs 
Forestiers 

Cerf 
élaphe 

Subventions 2021 pour la prévention par 
clôtures électriques (pose et résultat) : 

aucune demande d’’intervention 

Chasseurs 
Agriculteurs 
Forestiers 

B.34 
Aménagements 

culturaux  
Sanglier, 
Chevreuil 

JEFS : 13,2 ha de maïs-sorgho implantés par 
11 exploitants agricoles sur 18 parcelles sur 

10 communes 

Cultures à gibier : 26 ha de maïs semés sur 16 
communes par 16 territoires de chasse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Région BFC 
Chasseurs 

Agriculteurs 

Toutes 
espèces 

JEFS : 9,9 ha de maïs-sorgho implantés par 8 
exploitants agricoles sur 11 parcelles sur 7 

communes 

Cultures à gibier : 23 ha de maïs semés sur 17 
communes par 17 territoires de chasse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Région BFC 
Chasseurs 

Agriculteurs 

Toutes 
espèces 

JEFS : 12,4 ha de maïs-sorgho implantés par 9 
exploitants agricoles sur 17 parcelles sur 8 

communes  

Cultures à gibier : 23,5 ha de maïs semés sur 
22 communes par 22 territoires de chasse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Région BFC 
Chasseurs 

Agriculteurs 

B.35 
Agrainage de 
dissuasion* 

Sanglier 

Arrêté préfectoral du 11/06/2019 portant 
réglementation, à titre exceptionnel de 

l’agrainage de dissuasion du sanglier visant à 
protéger les semis et cultures (en absence de 
SDGC) avec déclaration préalable auprès de la 

DDT 

DDT Sanglier 

Arrêté préfectoral du 22/04/2020 portant 
réglementation de l’agrainage de dissuasion 
du sanglier dans le but de protéger les semis 
et cultures avec déclaration auprès de la DDT 

DDT Sanglier 

Arrêté préfectoral du 23/04/2021 portant sur 
la mise en œuvre de dérogations aux règles 
relatives au confinement et au couvre-feu 

pour certaines activités en lien avec le 
domaine de la chasse et de la destruction de 

certaines espèces animales susceptibles 
d’occasionner des dégâts : agrainage dissuasif 
du sanglier, dans les conditions fixées dans le 
SDGC, autorisée en journée au-delà de 10 km 

du domicile et dans la limite de 30 km 

DDT 

B.36 Concertations Chevreuil 
Ponctuellement mais pas de problème 

majeur sur un massif particulier 
Forestiers 

Communes 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

B.33 
Pose de clôtures 

électriques 
Toutes 

espèces 

Subventions 2022 pour la prévention de 
l’intrusion de sangliers par clôtures 

électriques avec une prime de pose et 
d’entretien à 20 € par ha protégé et une 

prime de résultat à 10 € par ha 
119 intervenants (69 associations 

communales et 50 chasses particulières), 
2194,9 ha protégés (2002,6 ha maïs, 185,4 ha 

céréales, 4,3 ha vigne et 2,2 ha de divers), 
107 communes, 63726 € 

Financement pour l’achat d’une clôture 
électrique fixe en vue de protéger une 

plantation de sapin de Noël sur la commune 
de Saint-Martin-en-Bresse 

Chasseurs 
Agriculteurs 

 

Subventions 2023 pour la prévention de 
l’intrusion de sangliers par clôtures 

électriques avec une prime de pose et 
d’entretien à 10 € par ha protégé et une 

prime de résultat à 20 € par ha 
100 intervenants (64 associations 

communales et 36 chasses particulières), 
1951 ha protégés (1866 ha maïs, 73 ha 

céréales, 4 ha vigne et 7 ha de divers), 88. 
communes, 55218 € 

    

B.34 
Aménagements 

culturaux  
Sanglier, 
Chevreuil 

JEFS : 11 ha de maïs-sorgho implantés par 8 
exploitants agricoles sur 8 communes (15 

parcelles) 

Cultures pour la faune : 21,5 ha de maïs 
semés sur 19 communes par 20 territoires de 

chasse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Région BFC 
Chasseurs 

Agriculteurs 

Sanglier, 
Chevreuil 

JEFS : 8,40 ha de maïs-sorgho implantés par 7 
exploitants agricoles sur 7 communes (15 

parcelles) 

Cultures pour la faune : 23 ha de maïs semés 
sur 16 communes par 17 territoires de chasse 

Chasseurs 
Agriculteurs 

   

B.35 
Agrainage de 
dissuasion* 

Sanglier 

Arrêté préfectoral du 16/11/2022 portant sur 
l’interdiction d’agrainer… du 01/12/2022 au 

28/02/2023 

Communication de l’arrêté sur notre site 
internet en actualité du 01/12/2022, par 

publication Facebook du 02/12/2022 et par 
newsletter du 20/12/2022 

DDT Sanglier 
Réflexion sur l’agrainage à la suite de l’accord 
national sur la réduction des dégâts de grand 

gibier du 01/03/2023 
DDT    

B.36 Concertations Chevreuil         
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Faune sauvage - Les orientations « Gibier migrateur »  

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur les espèces Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

C.1 
Développer le recueil des prélèvements 

cynégétiques  

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements  

Rendre obligatoire la déclaration des prélèvements tout 
en facilitant le retour des informations par le 

responsable de chasse ou le chasseur  

Déclarations par les 
chasseurs ou responsables 
de chasse, prélèvements 

☒ ☒ ☒ ☒ 
Chasseurs, 

Responsables de 
chasse, ADCGE 

NA 
(déclaration 

non 
obligatoire) 

C.2 
Exploiter les informations des carnets de 

prélèvements  
Carnet d'enregistrement des 

prélèvements 

Analyser les carnets distribués aux chasseurs dans le 
cadre de l'application d'un prélèvement maximal 

autorisé national 

Carnets retournés, 
Prélèvements 

☒ ☐ ☐ ☐ Chasseurs A 

C.3 Maintenir le suivi des effectifs hivernants 
Application de protocoles de 

dénombrements 
Continuer l'application des protocoles définis dans le 
cadre d’études partenariales (nationales ou autres) 

Méthodes, Applications sur 
le terrain 

☒ ☒ ☒ ☒ 
FNC, ONCFS, 

ISNEA, ADCGE, 
Chasseurs  

A (arrêt des 
ACT par 

OFB) 

C.4 Maintenir le suivi des effectifs nicheurs 
Application de protocoles de 

dénombrements 
Continuer l'application des protocoles définis dans le 
cadre d’études partenariales (nationales ou autres) 

Méthodes, applications sur 
le terrain 

☒ ☒ ☒ ☒ 
FNC, ONCFS, 

ISNEA, ADCGE, 
Chasseurs 

A 

C.5 Maintenir le suivi en cas de gel prolongé Application du protocole  

Continuer à participer au suivi mis en œuvre dans la 
cadre de la procédure nationale "Gel prolongé" et 

mettre en place un réseau complémentaire 
d’observateurs de terrain 

Déclenchement, Période ☒ ☒ ☒ ☒ 
DDT, FNC, ONCFS, 

Chasseurs, 
ADCGE, ADB, CNB 

A 

C.6 
Continuer notre participation aux études 

mises en place par des partenaires 
Application des méthodes retenues 

par les études 
Participer aux études sur les espèces Etudes ☒ ☒ ☒ ☒ 

FNC, ONCFS, 
ISNEA, Universités 

A 

C.7 Participer au suivi de la reproduction  Application des méthodes retenues 
Sensibiliser les chasseurs à la définition de l'âge-ratio 

par analyse des ailes notamment en début de saison de 
chasse  

Sessions, participants ☒ ☐ ☐ ☒ 
ADB, CNB, ISNEA, 
ADCGE, Chasseurs 

A (anatidés) 

 

Orientation : Suivi sanitaire du gibier migrateur *  
* Se référer au chapitre « Suivi sanitaire de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Atteint 
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Orientation : Gestion cynégétique des espèces Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

C.8 
Appliquer le prélèvement maximum 

autorisé national et définir les 
déclinaisons au niveau départemental   

Prélèvement maximum autorisé, 
Arrêté préfectoral  

Faciliter l'application du PMA national pour le chasseur 
et conserver une déclinaison journalière  

Pouvoir diminuer le PMA journalier avant et/ou après 
une période de gel prolongé  

Définition annuelle du PMA, 
Carnets, Prélèvements 

Communication 

☒
 

☐
 

☐
 

☐
 

DDT, ONCFS, ADB, 
CNB, Chasseurs 

A 

C.9 Être réactif en cas de vague de froid 
Arrêté préfectoral de suspension de 

la chasse, Communication 

Analyser les données recueillies dans le cadre des suivis 
mis en place en cas de gel prolongé et être réactif sur 

des préconisations de gestion cynégétique 

Communication, 
Préconisations 

☒ ☒ ☒ ☒ 
Chasseurs, 

ONCFS, DDT, 
ADCGE 

Non utilisé 
(pas de 

vague de 
froid) 

C.10 
Maintenir le dialogue localement avec les 

agriculteurs  
Interventions auprès des 

agriculteurs 
Dialoguer avec les agriculteurs pour limiter les dégâts 

sur cultures agricoles sensibles 
Interventions ☐ ☒ ☐ ☐ 

Agriculteurs, 
Chasseurs 

A 

C.11 
Soutenir la chasse sur le Domaine public 

fluvial 
Collaboration avec l'ADCGE 

Maintenir la collaboration avec l’ADCGE dans sa gestion 
de la chasse au gibier d’eau sur le DPF 

Collaborations ☐ ☐ ☐ ☒ ADCGE, Chasseurs A 

 

Orientation : Développement d’actions en faveur des habitats * 
* Se référer au chapitre « Habitats de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Partiellement atteint  
(actions sur le bocage, cultures pour la faune, 

intercultures mais pas zones humides) 
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Suivi annuel des orientations « Gibier migrateur » 

Orientation : Amélioration des connaissances sur les espèces 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

C.1 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 
prélèvements  

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2019/2020 auprès des responsables de 

chasse : 327 enquêtes retournées 
représentant 198704 ha et 4602 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11592 
chasseurs) estimés à 8057 canards colverts, 

156 cailles des blés, 16328 pigeons, 645 
tourterelles, 2432 grives et merles, 3108 

bécasses des bois, 458 autres canards et 202 
autres limicoles 

Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2020/2021 auprès des responsables de 

chasse : 354 enquêtes retournées 
représentant 209017 ha et 5085 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11345 
chasseurs) estimés à 5475 canards colverts, 

85 cailles des blés, 9986 pigeons, 524 
tourterelles, 1945 grives et merles, 2772 

bécasses des bois, 375 autres canards et 196 
autres limicoles 

Enquête « Chasse du petit gibier et covid - 
Saison 2020/2021 » auprès des 

responsables de chasse pour estimer les 
éventuels impacts des mesures restrictives 
liées à la lutte contre la covid sur la chasse 

du petit gibier (prélèvements, lâchers, 
nombre de chasseurs) : 336 réponses, 

impact sur les prélèvements petit gibier (oui 
à 61 %, baisse estimée majoritairement de 

25 à 50 % pour les migrateurs terrestres (40 
% des responsables) et de 25 à 50 % pour le 
gibier d’eau (35 % des responsables), impact 
sur le nombre de chasseurs petit gibier (oui 
à 49 %, baisse estimée majoritairement de 0 

à 25 % pour 42 % des responsables) 

Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2021/2022 auprès des responsables de 

chasse : 302 enquêtes retournées 
représentant 196174 ha et 4601 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11256 
chasseurs) estimés à 7853 canards colverts, 
11124 pigeons, 1487 grives et merles, 2757 

bécasses des bois, 592 autres canards et 272 
autres limicoles 

Responsables 
de territoires 

C.2 

Carnet 
d'enregistrement 
des prélèvements 

Bécasse 
des bois 

Analyse des carnets de prélèvements 
2018/2019 : 4514 carnets délivrés, 3091 

carnets rendus (68,5 %), 3 carnets perdus, 
1037 chasseurs ont déclaré 4446 

prélèvements, prélèvement moyen de 4 
bécasses pas chasseur ayant déclaré des 
prélèvements et analyse temporelle des 

prélèvements  
Saison 2019/2020 : choix pour les chasseurs 

de bécasses de demander un carnet de 
prélèvements ou de créer un compte sur 

l’application CHASSADAPT, 4057 carnets de 
prélèvements remis aux chasseurs 

Chasseurs 
FNC 

Bécasse 
des bois 

Saison 2019/2020 : choix pour les chasseurs 
de bécasses entre le carnet de prélèvements 

ou l’application CHASSADAPT : 4717 
chasseurs (soit 40,7 %) ont effectué une 
démarche (4058 carnets délivrés et 659 

comptes Chassadapt) 
Carnets de prélèvements 2019/2020 : 4058 
carnets délivrés, 2689 carnets rendus (66 

%), 863 chasseurs ont déclaré 3526 
prélèvements, prélèvement moyen de 4 
bécasses par chasseur ayant déclaré des 
prélèvements et analyse temporelle des 

prélèvements 

Chasseurs 
FNC 

Bécasse 
des bois 

Saison 2020/2021 : choix pour les chasseurs 
de bécasses entre le carnet de prélèvements 

ou l’application CHASSADAPT : 4235 
chasseurs (soit 37,3 %) ont effectué une 
démarche (3269 carnets délivrés et 966 

comptes Chassadapt) 
Carnets de prélèvements 2020/2021 : 3269 
carnets délivrés, 2309 carnets rendus (71 

%), 754 chasseurs ont déclaré 3209 
prélèvements, prélèvement moyen de 4 
bécasses par chasseur ayant déclaré des 
prélèvements et analyse temporelle des 

prélèvements 

Chasseurs 
FNC 

CHASSADAPT 

Bécasse 
des bois 
Courlis 
cendré 

Tourterell
e des bois 

Communication sur la mise en place de 
l’application CHASSADAPT 

Pour les chasseurs 71 pour 2019/2020 : 659 
comptes CHASSADAPT créés  

FNC 

Bécasse 
des bois 

Tourterell
e des bois 

Courlis 
cendré 

Prélèvements déclarés sur Chassadapt en 
Saône-et-Loire pour 2019/2020 : 446 

bécasses des bois, 5 tourterelles des bois et 
1 courlis cendré 

Suite à l’arrêté ministériel du 27/08/2020 
relatif à la chasse de la tourterelle des bois 

pour la saison 2020/2021, récolte d’un 
échantillon de 26 ailes par la FDC 71 afin de 
connaître l’âge et l’avancement de la mue, 

données communiquées à la FNC 

Chasseurs 
FNC 

Bécasse 
des bois 
Tourte-
relle des 

bois 
Oie 

cendrée 

Prélèvements déclarés sur Chassadapt en 
Saône-et-Loire pour 2020/2021 : 638 

bécasses des bois, 29 tourterelles des bois 
et 2 oies cendrées 

Suspension de la chasse de la tourterelle des 
bois à compter du 11/09/2020 

Déclaration volontaire des prélèvements sur 
Chassadapt pour l’oie cendrée 

Chasseurs 
FNC 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

C.1 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 
prélèvements  

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2022/2023 auprès des responsables de 

chasse : 288 enquêtes retournées 
représentant 179295 ha et 4153 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 10976 
chasseurs) estimés à 5500 canards colverts, 
8854 pigeons, 426 tourterelles, 2178 grives 

et merles, 3708 bécasses des bois, 579 
autres canards et 373 autres limicoles 

Responsables 
de territoires 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2023/2024 auprès des responsables de 

chasse en cours de traitement 

Responsables 
de territoires 

   

C.2 

Carnet 
d'enregistrement 
des prélèvements 

Bécasse 
des bois 

Saison 2021/2022 : choix pour les chasseurs 
de bécasses entre le carnet de prélèvements 

ou l’application CHASSADAPT : 4276 
chasseurs (soit 38 %) ont effectué une 

démarche (3023 carnets délivrés et 1253 
comptes Chassadapt) 

Carnets de prélèvements 2021/2022 : 3023 
carnets délivrés, 2108 carnets rendus 

(70 %), 723 chasseurs ont déclaré 3117 
prélèvements, prélèvement moyen de 4,3 
bécasses par chasseur ayant déclaré des 
prélèvements et analyse temporelle des 

prélèvements 

Chasseurs 
FNC 

Bécasse 
des bois 

Saison 2022/2023 : choix pour les chasseurs 
de bécasses entre le carnet de prélèvements 

ou l’application CHASSADAPT : 4126 
chasseurs (soit 38 %) ont effectué une 

démarche (2765 carnets délivrés et 1361 
comptes Chassadapt) 

Nouveauté Chassadapt pour 2023/2024 :  
possibilité de saisir toutes les espèces 

prélevées à la chasse  
Carnets de prélèvements 2022/2023 : 2765 

carnets délivrés, 2036 carnets rendus 
(74 %), 757 chasseurs ont déclaré 3473 

prélèvements, prélèvement moyen de 4,6 
bécasses par chasseur ayant déclaré des 
prélèvements et analyse temporelle des 

prélèvements 

Chasseurs 
FNC 

 
) 
 

 

CHASSADAPT 

Bécasse 
des bois 
Courlis 
cendré 

Tourterell
e des bois 

Prélèvements déclarés sur Chassadapt en 
Saône-et-Loire pour 2021/2022 : 919 

bécasses des bois 
Suspension de la chasse de la tourterelle des 

bois 
Déclaration volontaire des prélèvements sur 

Chassadapt pour l’oie cendrée 

Chasseurs 
FNC 

Bécasse 
des bois 
et autres 
espèces 

Prélèvements déclarés en Saône-et-Loire sur 
Chassadapt pour 2022/2023 : 1187 bécasses 

des bois et 3 oies cendrées (déclaration 
volontaire) 

Suspension de la chasse de la tourterelle des 
bois 

 
Prélèvements déclarés en Saône-et-Loire sur 
Chassadapt pour 2023/2024 : informations 
de prélèvements de 404 chasseurs, 1449 

bécasses des bois déclarés par 353 
chasseurs et 894 prélèvements d’autres 
espèces déclarés par 92 chasseurs (161 

canards colverts, 111 faisans communs, 108 
renards roux, 82 ragondins, 79 pigeons 

ramiers, 44 lièvres, 38 sangliers, 37 
bécassines des marais, 32 rats musqués, 31 
sarcelles d'hiver, 29 chevreuils, 28 perdrix 

grises, 25 perdrix rouges, 12 bécassines 
sourdes…) 

Chasseurs 
FNC 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires    

C.3 

Protocoles de 
dénombrements 
pour le suivi des 

effectifs 
hivernants 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi de la migration diurne sur 1 site avec 3 
visites hebdomadaires (4 h d’observation) 

du 10/10/2019 au 10/11/2019 
Comptage « flash » mi-janv. 2019 avec une 
observation de 5 mn) par point (oiseaux vus 
et/ou entendus des 17 circuits (5 points par 

circuit) 

ISNEA 
Région BFC 

Réseau 
national  

Oiseaux de 
passage ONCFS 

/ FNC / FDC 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi de la migration diurne sur 1 site avec 3 
visites hebdomadaires (4 h d’observation) 

du 12/10/2020 au 06/11/2020 
Comptage « flash » mi-janv. 2020 avec une 
observation de 5 mn) par point (oiseaux vus 
et/ou entendus des 17 circuits (5 points par 

circuit) 

ISNEA 
Région BFC 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi de la migration diurne sur 1 site avec 3 
visites hebdomadaires (4 h d’observation) 

du 14/10/2021 au 29/10/2021 

Comptage « flash » mi-janv. 2021 avec une 
observation de 5 mn) par point (oiseaux vus 
et/ou entendus des 17 circuits (5 points par 

circuit) 

ISNEA 
Région BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2019 à mars 
2020 sur 11 sites 

ISNEA 
Région BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2020 à mars 
2021 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA 
Région BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2021 à mars 
2022 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA 
Région BFC 

Bécasse 
des bois 

Réseau Bécasse : Baguage 
3 bagueurs : 12 sorties sur 9 communes, 51 

contacts, 20 captures, 19 baguages et 1 
contrôle 

Réseau 
national 

Bécasse ONCFS 
/ FNC / FDC 

Bécasse 
des bois 

Réseau Bécasse : Baguage 
3 bagueurs : 37 sorties sur 21 communes, 

144 contacts, 51 captures, 47 baguages et 4 
contrôles (participation de 4 stagiaires en 

stage découverte et de 6 bénévoles) 

Réseau 
national 
Bécasse 

OFB/FNC/FDC 

Bécasse 
des bois 

Réseau Bécasse : Baguage 
3 bagueurs : 17 sorties sur 17 communes, 92 

contacts, 32 captures, 32 baguages et 0 
contrôle (participation de 5 bénévoles) 

Réseau 
national 
Bécasse 

OFB/FNC/FDC 

Bécassines  
Réseau Bécassines : 2 sorties baguage, 20 

captures (4 sourdes et 16 des marais) 

Réseau 
national 

Bécassines 
ONCFS / FNC / 

FDC 

Bécassines  

Réseau Bécassines : pas de sortie au 
printemps 2020 (covid) et 2 sorties à 

l’automne 2020, 10 captures (7 des marais 
et 3 sourdes), 2 contrôles et 8 baguages (6 
des marais et 2 sourdes), participation de 2 

stagiaires 

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

Bécassines  Réseau Bécassines : pas de sortie en 2021  

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

C.4 

Protocoles de 
dénombrements 
pour le suivi des 
effectifs nicheurs 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi des effectifs nicheurs sur 17 circuits de 
5 points par écoute au chant des mâles 

pendant 10 mn par point en avril (1er 
passage) et entre le 15 mai et le 15 juin (2è 

passage) 

Réseau 
national  

Oiseaux de 
passage ONCFS 

/ FNC / FDC 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi des effectifs nicheurs sur 17 circuits de 
5 points par écoute au chant des mâles 

pendant 10 mn entre le 15 mai et le 15 juin, 
1 seul passage en 2020 à cause du 

confinement 

Réseau 
national 

Oiseaux de 
passage 

OFB/FNC/FDC 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi des effectifs nicheurs sur 17 circuits de 
5 points par écoute au chant des mâles 

pendant 10 mn entre le 1er avril et le 30 avril 
(1er passage) et entre le 15 mai et le 15 juin 

(2nd passage) en 2021 

Réseau 
national 

Oiseaux de 
passage 

OFB/FNC/FDC 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 49 sites suivis en 2019 de 
mi-avril à fin juillet 

ISNEA 
Oiseaux 

d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 45 sites suivis en 2020 de 
mi-avril à fin juillet 

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Dénombrements des espèces 
sédentaires et migratrices dans le cadre des 

programmes de gestion faune sauvage » 
(SUIV_FS) 

ISNEA 
 

OFB, FNC, FRC 
BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 51 sites suivis en 2021 de 
mi-avril à fin juillet, 1 passage 

hebdomadaire par étang 
Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage » 

(SUIV_FS) 

ISNEA 
 

OFB, FNC, FRC 
BFC 

Bécasse 
des bois 

Participation à 1 réunion au PNRM 

1 point d’observation suivi dans le cadre de 
l’enquête nidification en collaboration avec 
le PNRM, la SHNA et en coordination avec 

les chasseurs locaux 

Parc naturel 
régional du 

Morvan 
SHNA 

Chasseurs 

   

   

Suivi de 3 points parcourus à 2 reprises dans 
le cadre de l’enquête nidification de l’ONCFS ONCFS 

Bécasse 
des bois 

Suivi de 2 points en 2020 réalisé 1 fois dans 
le cadre de l’enquête nidification de l’OFB, 

aucune bécasse observée 
OFB 

Bécasse 
des bois 

Suivi de 3 points en 2021, réalisé 1 fois dans 
le cadre de l’enquête nidification de l’OFB 

(enquête croule), 2 contacts sur 1 point 
OFB 

C.5 

Protocole pour le 
suivi de la 

procédure « Gel 
prolongé » 

Oiseaux 
d’eau 

Protocole non déclenché l’hiver 2019/2020 
mais 3 sorties sur 2 sites en suivi « de 

routine » 
ONCFS 

Oiseaux 
d’eau 

Protocole non déclenché l’hiver 2020/2021 
mais 3 sorties sur 2 sites en suivi « de 

routine » 
OFB 

Oiseaux 
d’eau 

Protocole non déclenché l’hiver 2021/2022 
mais 2 sorties sur 1 site en suivi « de 

routine » 
OFB 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires    

C.3 

Protocoles de 
dénombrements 
pour le suivi des 

effectifs 
hivernants 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi de la migration diurne sur 1 site avec 3 
visites hebdomadaires (4 h d’observation) 

du 03/10/2022 au 28/10/2022 
Comptage « flash » mi-janv. 2022 avec une 
observation de 5 mn par point (oiseaux vus 
et/ou entendus sur 10 circuits avec 5 points 
par circuit), financé par le Conseil régional 
dans le cadre d’une convention annuelle 

ISNEA 
OFB 

 
Conseil 

régional BFC 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi de la migration diurne sur 1 site avec 3 
visites hebdomadaires (4 h d’observation) 

du 09/10/2023 au 10/11/2023 
ISNEA    

Oiseaux 
d’eau 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2022 à mars 
2023 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA 
CR BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2023 à mars 
2024 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA    

Bécasse 
des bois 

Réseau Bécasse : Baguage 
3 bagueurs : 19 sorties sur 13 communes, 85 

contacts, 29 captures, 28 baguages et 1 
contrôle (participation de 11 bénévoles) 

Réseau 
national 
Bécasse 

OFB/FNC/FDC 

Bécasse 
des bois 

Réseau Bécasse : Baguage 2023 par 3 
bagueurs, 16 sorties sur 13 communes, 92 

contacts, 28 captures, 24 baguages et 4 
contrôles (participation de 11 bénévoles). 
Dossier éco-contribué « Dénombrements 

des espèces sédentaires et migratrices dans 
le cadre des programmes de gestion faune 

sauvage »  

Réseau 
national 
Bécasse 

OFB/FNC/FDC 

   

Bécassines  

Réseau Bécassines : Baguage 2022 par 1 
bagueur : 1 sortie au printemps, 18 captures 
(16 des marais et 2 sourdes), 1 contrôle d’1 

bécassine sourde et 17 baguages (16 des 
marais et 1 sourde), pose de 5 balises GPS 

avec l’OFB (réseau national) 

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

Bécassines  

Réseau Bécassines : Baguage 2023 par 1 
bagueur, 1 sortie en janvier, 21 captures (17 
des marais et 4 sourdes), 1 contrôle d’une 

bécassine des marais déjà baguée et 20 
baguages (16 des marais et 4 sourdes) 

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

   

C.4 

Protocoles de 
dénombrements 
pour le suivi des 
effectifs nicheurs 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi des effectifs nicheurs sur 10 circuits de 
5 points par écoute au chant des mâles 

pendant 10 mn entre le 1er avril et le 15 mai 
(1er passage) et entre le 15 mai et le 15 juin 

(2nd passage) en 2022 avec un suivi 
spécifique tourterelle des bois 

Réseau 
national 

Oiseaux de 
passage 

OFB/FNC/FDC 

Migrateurs 
terrestres 

Suivi des effectifs nicheurs sur 12 circuits de 
5 points par écoute au chant des mâles 

pendant 10 mn entre le 1er avril et le 15 mai 
(1er passage) et entre le 15 mai et le 15 juin 

(2nd passage) 
Dossier éco-contribué « Dénombrements 

des espèces sédentaires et migratrices … »  

FNC/FDC    

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 50 sites suivis en 2022 de 
mi-avril à fin juillet, 1 passage 

hebdomadaire par étang 
Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage »  

ISNEA 
 

OFB 
FNC 

FRC BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 51 sites suivis en 2023 de 
mi-avril à fin juillet, 1 passage 

hebdomadaire par étang 
Dossier éco-contribué « Dénombrements 

des espèces sédentaires et migratrices dans 
le cadre des programmes de gestion faune 

sauvage »  

ISNEA 
 

OFB 
FNC 

FRC BFC 

   

Bécasse 
des bois 

Suivi de 3 points en 2022 parcourus 1 fois 
dans le cadre de l’enquête nidification de 

l’OFB (enquête croûle), 0 contact 
OFB 

Bécasse 
des bois 

Suivi de 2 points en 2023 parcourus 1 fois 
dans le cadre de l’enquête nidification de 

l’OFB (enquête croûle), 0 contact 
Dossier éco-contribué « Dénombrements 

des espèces sédentaires et migratrices … »  

OFB 
FNC 

FRC BFC 

   

Participation à 1 réunion avec le Parc 
naturel régional du Morvan, la SHNA en vue 

d’organiser l’enquête croûle 2023 

PNRM - SHNA 
Chasseurs -

CNB 

Bécasse 
des bois 

/     

C.5 
Protocole suivi de 
la procédure « Gel 

prolongé » 

Oiseaux 
d’eau 

Protocole non déclenché l’hiver 2022/2023 
mais 2 sorties sur 1 site en suivi « de 

routine » 
OFB 

Oiseaux 
d’eau 

Protocole non déclenché l’hiver 2023/2024 
mais 2 sorties sur 1 site en suivi « de 

routine » 
OFB    
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

C.6 
Participation aux 

études 

Bécasse 
des bois 

Participation à 1 réunion du réseau national 
Bécasse à La Tour-de-Salvagny (69) 

Réseau 
national 
Bécasse 

ONCFS/FNC/F
DC 

Bécasse 
des bois 

Partenariat avec le CNB pour la collecte 
d’ailes de bécasses des bois : information sur 
l’étude participative du CNB et la recherche 

de volontaires pour la collecte d’ailes via une 
newsletter du 03/12/2020 ; en Actualité sur 

notre site du 04/12/2020 et publication 
Facebook du 04/12/2020  

2020/2021 : participation de 16 chasseurs, 55 
ailes collectées 

CNB 
Bécasse 
des bois 

Partenariat avec le CNB pour la collecte 
d’ailes de bécasses des bois : information aux 
chasseurs sur l’étude participative du CNB et 
la recherche de volontaires pour la collecte 
d’ailes via une newsletter du 29/10/2021, 

participation de 17 chasseurs et collecte de 
85 ailes 

CNB 

Bécassines 
Participation à 1 réunion du réseau national 

Bécassines à Lons-le-Saunier (39) 

Réseau 
national 

Bécassines 
ONCFS/FNC/F

DC 

Bécassines Réunion du réseau annulée (covid) 

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

Bécassines Pas de réunion du réseau  

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

C.7 

Méthodes 
retenues pour le 

suivi de la 
reproduction 
(définition de 

l’âge-ratio) 

Anatidés 

1 journée de formation des chasseurs le 
06/04/2019 à la lecture d’ailes : 15 

participants, lecture de 110 ailes de la saison 
2018/2019 

114 ailes d’anatidés collectées lors de la 
saison 2018/2019 par 18 chasseurs (dont 14 

adhérents à l’ADCGE 71) issues de 
prélèvements effectués sur plusieurs 

départements (79 en Saône-et-Loire, 25 dans 
l’Ain et 10 dans l’Allier) : 110 ailes analysées 

et 4 non exploitables, détermination de l’âge, 
du sexe et de la masse corporelle pour les 77 
ailes collectées en Saône-et-Loire (36 canards 

colverts, 21 sarcelles d’hiver, 7 canards 
chipeaux, 6 canards siffleurs, 4 fuligules 

milouins, 1 canard souchet, 1 canard pilet et 
1 nette rousse) 

ANCGE 
ISNEA 

ADCGE 71 et 
01 

Anatidés 

Pas de journée de formation ni de lecture 
d’ailes à cause de la covid 19 

272 ailes d’anatidés collectées lors de la 
saison 2019/2020 par 22 chasseurs (dont 15 

adhérents à l’ADCGE 71) issues de 
prélèvements effectués sur plusieurs 

départements (169 en Saône-et-Loire, 81 
dans l’Ain, 3 dans l’Allier et 2 dans l’Aisne) : 
255 ailes analysées et 17 non exploitables, 

détermination de l’âge, du sexe et de la 
masse corporelle pour les 169 ailes collectées 

en Saône-et-Loire (87 canards colverts, 43 
sarcelles d’hiver, 10 canards chipeaux, 13 

canards siffleurs, 5 canards souchets, 5 
canards pilets, 3 fuligules milouins et 3 

fuligules morillons). 
17 ailes non exploitées  

ANCGE 
ISNEA 

ADCGE 71 et 
01 

Anatidés 

Information aux chasseurs par newsletter du 
29/10/2021 pour un appel à participation 

pour la collecte d’ailes 
 

Collecte de la saison 2020/2021 (contexte 
covid) : 83 ailes d’anatidés collectées par 9 

chasseurs, issues de prélèvements effectués 
sur plusieurs départements (19 en Saône-et-

Loire et 64 dans l’Ain). 
Analyse des 19 oiseaux de Saône-et-Loire : 

détermination de l’âge, du sexe et de la 
masse corporelle de 7 sarcelles d’hiver, 5 
fuligules morillons, 3 canards chipeaux, 2 
canards colverts et 2 fuligules milouins. 

ANCGE 
ISNEA 

ADCGE 71 et 
01 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

C.6 
Participation aux 

études 

Bécasse 
des bois 

Participation à 1 réunion nationale du réseau 
Bécasse 

Partenariat avec le CNB pour la collecte 
d’ailes de bécasses des bois : information aux 
chasseurs sur l’étude participative du CNB et 
la recherche de volontaires pour la collecte 
d’ailes via une newsletter du 08/11/2022, 

participation de 16 chasseurs et collecte de 
103 ailes 

OFB 
CNB 

Bécasse 
des bois 

Participation à 1 réunion nationale du réseau 
Bécasse 

Partenariat avec le CNB pour la collecte 
d’ailes de bécasses des bois : information aux 
chasseurs sur l’étude participative du CNB et 
la recherche de volontaires pour la collecte 
d’ailes via une newsletter du 15/09/2023, 

participation de 15 chasseurs et collecte de 
75 ailes 

Dossier financé dans le cadre de l’éco-
contribution « Dénombrements des espèces 
sédentaires et migratrices dans le cadre des 

programmes de gestion faune sauvage » 
(SUIV_FS) 

OFB 
FNC 

FRC BFC  
CNB 

   

Bécassines 
Pose de 5 balises GPS avec l’OFB sur la 

commune de Vendenesse-sur-Arroux dans le 
cadre du Réseau Bécassines 

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

Bécassines RAS 

Réseau 
national 

Bécassines 
OFB/FNC/FDC 

   

C.7 

Méthodes 
retenues pour le 

suivi de la 
reproduction 
(définition de 

l’âge-ratio) 

Anatidés 

Collecte de la saison 2021/2022 : 26 ailes 
d’anatidés collectées par 11 chasseurs, issues 

de prélèvements effectués sur plusieurs 
départements (23 en Saône-et-Loire et 3 dans 

l’Ain (2 fuligules milouins et 1 sarcelle 
d’hiver)). 

Analyse des 23 oiseaux de Saône-et-Loire : 
détermination de l’âge, du sexe et de la 

masse corporelle de 15 canards colverts, 2 
sarcelles d’hiver, 3 fuligules morillons, et 2 

fuligules milouins et 1 canard siffleur 

ANCGE 
ISNEA 

ADCGE 71 et 
01 

Anatidés 
Ramassage des ailes mais analyse non 

effectuée à ce jour  

ANCGE 
ISNEA 

ADCGE 71 et 
01 
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Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

C.8 

Prélèvement 
maximum 

autorisé, Arrêté 
préfectoral  

Bécasse 
des bois 

PMA national fixé à 30 bécasses par chasseur 
par saison de chasse  

Déclinaison départementale : PMA journalier 
fixé à 4 oiseaux 

 

Bécasse 
des bois 

PMA national fixé à 30 bécasses par chasseur 
par saison de chasse 

Déclinaison départementale : PMA journalier 
fixé à 4 oiseaux 

 
Bécasse 
des bois 

PMA national fixé à 30 bécasses par chasseur 
par saison de chasse 

Déclinaison départementale : PMA journalier 
fixé à 4 oiseaux 

 

Tourte-
relle des 

bois 

Information sur l’ouverture de la chasse et 
conditions de chasse à partir du 29/08/2020 

(AM du 27/08/2020) (actualité du 
03/09/2020) 

Information sur la suspension de la chasse 
par le juge des référés du Conseil d’Etat 

(actualité du 15/09/2020) 

FNC 
Tourte-
relle des 

bois 

Information sur site de l’arrêté ministériel du 
19/08/2021 suspendant la chasse de la 

tourterelle des bois jusqu’au 30 juillet 

2022 sur l’ensemble du territoire 

métropolitain 

FNC 

Oie 
cendrée 

Communication le 28/07/2020 (actualités sur 
site) sur la déclaration des prélèvements à 

partir du 1er août sur Chassadapt (FNC) 

FNC 
Chasseurs 

Oie 
cendrée 

Information sur site sur la déclaration 
volontaire des prélèvements sur Chassadapt 

FNC 
Chasseurs 

C.9 

Arrêté 
préfectoral de 

suspension de la 
chasse et 

communication 
en cas de vague 

de froid 

Toutes 
espèces 

Pas de vague de froid l’hiver 2019/2020 
Chasseurs, 

ONCFS, DDT, 
ADCGE 

Toutes 
espèces 

Pas de vague de froid l’hiver 2020/2021 
Chasseurs, 
OFB, DDT, 

ADCGE 

Toutes 
espèces 

Information des chasseurs suite à l’arrêté 
préfectoral du 07/01/2022 déterminant une 
zone de contrôle temporaire autour d’un cas 

d’influenza aviaire hautement pathogène 
dans la faune sauvage et les mesures 

applicables dans cette zone (Paray-le-Monial, 
Saint-Yan, Varenne-Saint-Germain et Vitry-

en-Charollais) 
Levée de la zone temporaire le 18/01/2022 

 
Pas de vague de froid l’hiver 2021/2022 

Chasseurs 
DDPP 
OFB 
DDT 

ADCGE 

C.10 
Interventions 

auprès des 
agriculteurs 

Pigeon 
ramier 

Arrêté préfectoral du 17/06/2019 portant le 
pigeon ramier sur la liste complémentaire des 
ESOD et fixant les modalités de sa destruction 

pour la période allant du 01/07/2019 au 
30/06/2020 

Exploitants 
agricoles 

Chasseurs 

Pigeon 
ramier 

Arrêté préfectoral du 06/07/2020 portant le 
pigeon ramier sur la liste complémentaire des 
ESOD et fixant les modalités de sa destruction 

pour la période allant du 06/07/2020 au 
30/06/2021 

Exploitants 
agricoles 

Chasseurs 

Pigeon 
ramier 

Arrêté préfectoral du 14/06/2021 portant le 
pigeon ramier sur la liste complémentaire des 
ESOD et fixant les modalités de sa destruction 

pour la période allant du 01/07/2021 au 
30/06/2022 

Exploitants 
agricoles 

Chasseurs 

C.11 
Collaboration 
avec l'ADCGE 

Oiseaux 
d’eau 

Rencontres avec ADCGE 71 pour 
adjudications des lots de chasse du DPF et sur 
la nouvelle réglementation chasse sur le DPF 
suite aux arrêtés ministériels du 22/02/2019 

et du 13/03/2019 

Attribution par location amiable, à 
l’Association de chasse fluviale de Saône-et-

Loire et association départementale des 
chasseurs de gibiers d’eau de Saône-et-Loire 

du droit de chasse sur le domaine public 
fluvial de l’Etat pour la campagne 2019-2028 : 

42 lots (Arroux (2), Doubs (4), Loire (10), 
Saône (8 Chalon et 10 Mâcon), Seille (3), 

Canal du Centre (5)) 

Arrêté préfectoral du 03/09/2019 portant 
institution de réserves de chasse et de faune 

sauvage sur le DPF pour la période du 
01/07/2019 au 30/06/2028 

ADCGE 71 
Oiseaux 

d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés à partir 
de la collecte d’ailes 

 
Rencontres avec ADCGE 71 et DDT pour la 

gestion des réserves du DPF 

ADCGE 71 
DDT 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés à partir 
de la collecte d’ailes 

 
Rencontres avec ADCGE 71 et DDT pour la 

gestion des réserves du DPF 

ADCGE 71 
DDT 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

C.8 

Prélèvement 
maximum 

autorisé, Arrêté 
préfectoral  

Bécasse 
des bois 

PMA national fixé à 30 bécasses par chasseur 
par saison de chasse 

Déclinaison départementale : PMA journalier 
fixé à 4 oiseaux 

 
Bécasse 
des bois 

PMA national fixé à 30 bécasses par chasseur 
par saison de chasse 

Déclinaison départementale : PMA journalier 
fixé à 4 oiseaux 

   

 

Barge à 
queue 
noire 

Courlis 
cendré 

Tourterel-
le des bois 

Information sur site internet : 

Arrêté du 29/07/2022 suspendant la chasse 
du courlis cendré en France métropolitaine 

pour la saison 2022/2023 

Arrêté du 29/07/2022 suspendant la chasse 
de la barge à queue noire en France 

métropolitaine pour la saison 2022/2023  

Arrêté ministériel du 04/08/2022 suspendant 
la chasse de la tourterelle des bois pour la 

saison 2022/2023 

 

Barge à 
queue 
noire 

Courlis 
cendré 

Tourterell
e des bois 

Information sur site internet : 

Arrêté ministériel du 02/08/2023 suspendant 
la chasse du courlis cendré en France 
métropolitaine jusqu’au 30/07/2024 

Arrêté ministériel du 02/08/2023 suspendant 
la chasse de la barge à queue noire en France 

métropolitaine jusqu’au 30/07/2024 

Arrêté ministériel du 02/08/2023 suspendant 
la chasse de la tourterelle des bois jusqu’au 

30/07/2024 

    

Oie 
cendrée 

Information sur site sur la déclaration 
volontaire des prélèvements sur Chassadapt FNC       

C.9 

Arrêté 
préfectoral de 

suspension de la 
chasse et 

communication 
en cas de vague 

de froid 

Toutes 
espèces 

Information des chasseurs suite à l’arrêté 
préfectoral du 20/10/2022 déterminant une 

ZP, ZS, ZRS autour d’un cas d’influenza aviaire 
hautement pathogène (IAHP) dans un 

élevage sur la commune de ILLIAT (dpt 01) 

Levée de la zone temporaire le 19/11/2022 

Information des chasseurs suite à l’arrêté 
préfectoral du 07/12/2022 déterminant une 
ZP, ZS, ZRS autour d’un cas d’IAHP dans un 

élevage sur la commune de MONTRET 

Levée de la zone temporaire le 30/12/2020 

Information des chasseurs suite aux arrêtés 
préfectoraux déterminant des ZCT autour de 

cas d’IAHP sur la faune sauvage sur la 
commune de Antigny la ville (21), Beaulon 

(03), St Martin des lais (03), Fleurville, 
Longepierre, Marcigny, Montceau les mines, 

Torcy. 

Toutes les ZCT sont levées 

Pas de vague de froid l’hiver 2022/2023 

DDPP 
OFB 

Chasseurs 

Toutes 
espèces 

Pas de vague de froid l’hiver 2023/2024 
DDPP 
OFB 

Chasseurs 
   

C.10 
Interventions 

auprès des 
agriculteurs 

Pigeon 
ramier 

Arrêté préfectoral du 17/06/2022 portant le 
pigeon ramier sur la liste complémentaire des 
ESOD et fixant les modalités de sa destruction 

pour la période allant du 01/07/2022 au 
30/06/2023 

Exploitants 
agricoles 

Chasseurs 

Pigeon 
ramier 

Arrêté préfectoral du 21/06/2023 portant le 
pigeon ramier sur la liste complémentaire des 
ESOD et fixant les modalités de sa destruction 

pour la période allant du 01/07/2023 au 
30/06/2024 

Exploitants 
agricoles 

Chasseurs 
   

C.11 
Collaboration 
avec l'ADCGE 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés à partir 
de la collecte d’ailes 

ADCGE 71 
Oiseaux 

d’eau 
Suivi de la reproduction des anatidés à partir 

de la collecte d’ailes 
ADCGE 71    
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Faune sauvage - Les orientations « Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts » (ESOD – Groupe II) 

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur l'espèce Objectif orientation : partiellement atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

D.1 
Développer le recueil des prélèvements 

cynégétiques  

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements  

Rendre obligatoire la déclaration des prélèvements tout 
en facilitant le retour des informations par le 

responsable de chasse ou le chasseur  

Déclarations, chasseurs ou 
responsables de chasse 

concernés, prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ ☒ 

Chasseurs 
 Responsables de 

chasse 

NA 
(déclaration 

non 
obligatoire) 

D.2 
Développer le recueil des prélèvements 

réalisés par destruction à tir, piégeage ou 
déterrage 

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements 

Soutenir et faciliter le retour des informations sur les 
prélèvements exercés en destruction par les chasseurs, 

piégeurs et gardes-chasse particuliers auprès des 
associations de chasse spécialisée ou auprès de la 

Fédération 

Prélèvements, Modes de 
prélèvements 

Se référer à 
l’arrêté ministériel 
de classement des 
espèces en vigueur 

Chasseurs, 
Equipages de 
vènerie sous 

terre, ADEVST, 
APASL, DDT, 

Piégeurs, Gardes-
chasse 

particuliers 

A 

D.3 Maintenir le suivi des populations 
Application de protocoles de 

dénombrements 
Continuer l'application des protocoles définis dans le 

cadre d’études nationales ou au niveau départemental 
Méthodes, applications sur 

le terrain 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ ☒ 

Chasseurs, 
ONCFS, ISNEA 

A 

D.4 
Continuer notre participation aux études 

mises en place par des partenaires 
Application des méthodes retenues 

par les études 
Participer aux études sur les espèces Etudes 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ ☒ 

Chasseurs, 
piégeurs, 
ONCFS, 

Universitaires 

Non utilisé 
(pas 

d’études 
proposés par 
partenaires)  

D.5 
Développer le recueil d’informations sur 

les dommages 
Attestations de dommages 

Faciliter la remontée d'informations sur les dommages 
ou dégâts occasionnés par les espèces et les valoriser  

Déclarations, dommages 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ ☒ 

Chasseurs, 
Agriculteurs, 
Particuliers, 

Propriétaires 

A 

 

Orientation : Suivi sanitaire des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts *  
* Se référer au chapitre « Suivi sanitaire de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Atteint 
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Orientation : Soutien à la limitation des populations des espèces Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

D.6 
Maintenir les différents modes de chasse 
et/ou de destruction et les périodes de 

prélèvements spécifiques 

Argumentaire pour le classement 
des espèces 

Recueillir des informations pour argumenter le 
classement des espèces afin de maintenir les différents 
modes de prélèvement et les périodes de prélèvement 

correspondantes 

Modes de prélèvement, 
Périodes 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ 

☒
 

CDCFS, Chasseurs, 
Piégeurs, APASL, 
ADEVST, Vénerie 

A 

D.7 

Inciter la régulation des espèces sur les 
territoires avec actions favorables au 

petit gibier définis par arrêté préfectoral 
ou sur zones sensibles  

Argumentaire pour le classement 
des espèces 

Développer la régulation des espèces sur des zones 
jugées prioritaires (opérations petit gibier, cultures 

agricoles, risque sanitaire...) 
Prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ 

☒
 

CDCFS, Chasseurs, 
Piégeurs, APASL, 
ADEVST, Vénerie 

A 

D.8 
Continuer à soutenir la limitation des 

espèces 
Subventions ou autres aides 

Réfléchir à l’octroi d’aides aux territoires de chasse ou 
aux chasseurs et piégeurs dans leurs actions en faveur 

de la limitation des espèces 

Subventions ou aides aux 
territoires de chasse ou aux 

chasseurs et piégeurs, 
Actions, Prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ 

☒
 Chasseurs A 

D.9 
Sensibiliser les autres utilisateurs de la 

nature concernés par ces espèces à leur 
régulation  

Sensibilisation et formation à la 
régulation des espèces 

Être partenaire technique pour sensibiliser et former les 
autres acteurs à la régulation des espèces 

Interventions, Sessions, 
Participants 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ 

☒
 

Pêcheurs, 
Agriculteurs, 
Collectivités 

locales 

A 

D.10 

Trouver des financements extérieurs pour 
soutenir l’investissement matériel des 

personnes régulant ces espèces par des 
méthodes sélectives 

Recherche de financement, 
Partenariats  

Continuer la recherche de partenariats pour financer 
l’investissement matériel des chasseurs, piégeurs et 

gardes-chasse particuliers  

Financements, 
Prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 ☒ 

☒
 

Chasseurs, 
Piégeurs, APASL, 

Organisations 
agricoles, 

Collectivités 

A 

 

 

Orientation : Développement d’actions en faveur des habitats * 
* Se référer au chapitre « Habitats de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Atteint 
(actions en faveur du bocage, intercultures, cultures 

pour la faune) 
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Suivi annuel des orientations « Espèces susceptibles d’occasionner des dégâts » (ESOD – Groupe II) 

Orientation : Amélioration des connaissances sur l'espèce 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.1 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 
prélèvements 
cynégétiques 

Renard 
roux 

Déclaration des prélèvements réalisés du 1er 
juin au 14 sept. 2019 dans les mêmes 

conditions que la chasse du chevreuil et du 
sanglier : 3648 renards déclarés par 903 

territoires de chasse (465645 ha, 446 
communes minimum) 

DDT 
Responsables 
de territoires 

de chasse 

Renard 
roux 

Déclaration des prélèvements réalisés du 1er 
juin au 19 sept. 2020 dans les mêmes 

conditions que la chasse du chevreuil et du 
sanglier : 3491 renards déclarés par 932 

territoires de chasse (451777 ha, 448 
communes minimum) 

DDT 
Responsables 
de territoires 

de chasse 

Renard 
roux 

Déclaration des prélèvements réalisés du 1er 
juin au 18 sept. 2021 dans les mêmes 

conditions que la chasse du chevreuil et du 
sanglier : 3851 renards déclarés par 943 

territoires de chasse (468607 ha, 461 
communes minimum) 

Responsables 
de territoires 

de chasse 

Toutes 
espèces 

Modification de l’enquête 2019/2020 pour 
avoir des informations sur l’étourneau 

sansonnet et le geai des chênes 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2019/2020 auprès des responsables de 

chasse : 327 enquêtes retournées 
représentant 198704 ha et 4602 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11592 

chasseurs) estimés à 527 fouines, 323 
martres, 127 putois, 75 belettes, 5268 

renards roux, 713 geais des chênes, 8927 
corbeaux freux, 5019 corneilles noires, 1004 

étourneaux sansonnets et 1123 pies 
bavardes 

Responsables 
de chasse 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2020/2021 auprès des responsables de 

chasse : 
354 enquêtes retournées représentant 

209017 ha et 5085 chasseurs, prélèvements 
départementaux (pour 11345 chasseurs) 
estimés à 286 fouines, 230 martres, 60 

putois, 13 belettes, 4545 renards roux, 127 
geais des chênes, 5501 corbeaux freux, 3148 

corneilles noires, 954 étourneaux 
sansonnets et 751 pies bavardes 

Enquête « Chasse du petit gibier et covid - 
Saison 2020/2021 » auprès des 

responsables de chasse pour avoir une 
estimation des éventuels impacts des 

mesures restrictives liées à la lutte contre la 
covid sur la chasse du petit gibier 

(prélèvements, lâchers, nombre de 
chasseurs) : 336 réponses, impact sur les 

prélèvements petit gibier (oui à 61 %, baisse 
estimée majoritairement de 0 à 25 % pour 
les ESOD (51 % des responsables), impact 

sur le nombre de chasseurs petit gibier (oui 
à 49 %, baisse estimée majoritairement de 0 

à 25 % pour 42 % des responsables) 

Responsables 
de chasse 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2021/2022 auprès des responsables de 

chasse : 302 enquêtes retournées 
représentant 196174 ha et 4601 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11256 

chasseurs) estimés à 387 fouines, 294 
martres, 4972 renards roux, 6752 corbeaux 

freux, 4127 corneilles noires, 1191 
étourneaux sansonnets et 631 pies bavardes 

Responsables 
de chasse 

Belette et 
putois 

Déclarations de captures lors de la saison de 
chasse 2018/2019 : déclaration de 4 

belettes (2 chasseurs) et de 93 putois (30 
chasseurs) 

Chasseurs 
Belette et 

putois 

Annulation des permanences 2020 pour la 
collecte d’informations sur les captures 

réalisées lors de la saison de chasse 
2019/2020 (covid)  

En juin 2021, déclarations de captures de la 
saison de chasse 2019/2020, information 
sur la commune de prélèvement (et non 

plus du domicile de l’intervenant) : 
déclaration de 3 belettes (2 chasseurs, 2 

communes) et de 10 putois (6 chasseurs, 6 
communes) 

Chasseurs 
Belette et 

putois 

Permanences 2021 pour la collecte 
d’informations sur les captures réalisées lors 

de la saison de chasse 2020/2021  
Déclarations de captures lors de la saison de 

chasse 2020/2021, information sur la 
commune de prélèvement (et non plus du 

domicile de l’intervenant) : déclaration de 1 
belette (1 chasseur, 1 commune) et de 17 

putois (12 chasseurs, 12 communes) 

Chasseurs 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.1 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 
prélèvements 
cynégétiques 

Renard 
roux 

Déclaration des prélèvements réalisés du 1er 
juin au 17 sept. 2022 dans les mêmes 

conditions que la chasse du chevreuil et du 
sanglier : 3730 renards déclarés par 979 

territoires de chasse (470977 ha, 458 
communes minimum) 

Responsables 
de territoires 

de chasse 

Renard 
roux 

Déclaration des prélèvements réalisés du 1er 
juin au 16 sept. 2023 dans les mêmes 

conditions que la chasse du chevreuil et du 
sanglier : 4524 renards déclarés par 1037 

territoires de chasse (483608 ha, 463 
communes minimum) 

Responsables 
de territoires 

de chasse 
   

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2022/2023 auprès des responsables de 

chasse : 288 enquêtes retournées 
représentant 179295 ha et 4153 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 10976 

chasseurs) estimés à 378 fouines, 280 
martres, 4958 renards roux, 6755 corbeaux 

freux, 4205 corneilles noires, 1110 
étourneaux sansonnets et 732 pies bavardes 

Responsables 
de chasse 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2023/2024 auprès des responsables de 

chasse en cours de traitement  

Responsables 
de chasse 

   

Belette et 
putois 

Permanences 2022 pour la collecte 
d’informations sur les captures réalisées lors 

de la saison de chasse 2021/2022  
Déclaration de 2 belettes (1 chasseur, 1 
commune) et de 9 putois (7 chasseurs, 7 

communes) 

Chasseurs 
Belette et 

putois 

Permanences 2023 pour la collecte 
d’informations sur les captures réalisées lors 

de la saison de chasse 2022/2023  
Déclaration de 7 putois (4 chasseurs, 4 

communes) 

Chasseurs    
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.2 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 

prélèvements par 
destruction 

Renard 
roux 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2019 au 15/01/2020 en Saône-et-
Loire : 1762 prélèvements réalisés lors de 

331 sorties sur 173 communes 

ADEVST 
Equipages de 
vènerie sous 

terre 

Renard 
roux 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 16/01/2020 

au 15/01/2021 en Saône-et-Loire : 247 
prélèvements réalisés lors de 59 sorties sur 
38 communes, pratique de déterrage limité 

par covid et fortes chaleurs estivales 

ADEVST 
Equipages de 
vènerie sous 

terre 

Renard 
roux 

Prélèvements déclarés par les équipages de 
vénerie sous terre à l’ADEVST du 

16/01/2021 au 15/01/2022 en Saône-et-
Loire : 1757 prélèvements réalisés lors de 

323 sorties sur 164 communes 

ADEVST 
Equipages de 
vènerie sous 

terre 

ESOD 
Groupe 2 

Organisation de 9 permanences localement 
sur le département en juin 2019 pour la 
collecte d’informations sur les captures 

réalisées lors de la saison de chasse 
2018/2019  

Déclarations de captures d’ESOD lors de la 
saison 2018/2019 pour l’octroi d’un soutien 

financier de la FDC : déclaration de 8618 
renards (70 % adultes et 30 % jeunes), 1016 
fouines et 648 martres par 378 intervenants 
dont 287 piégeurs agréés domiciliés sur 269 

communes 

Equipages de 
vènerie sous 

terre ADEVST, 
APASL 

Piégeurs 
Gardes-chasse 

particuliers 

ESOD 
Groupe 2 

Pas de rencontre des chasseurs et piégeurs 
en juin 2020 pour la déclaration des captures 

à cause de la covid, bilans des captures 
2019/2020 devront être fournis lors des 

rencontres de juin 2021 
 

IMPACT DU COVID / PRELEVEMENTS 
En juin 2021, déclarations de captures de la 

saison de chasse 2019/2020 par 296 
personnes dont 238 piégeurs agréés, 

information sur la commune de prélèvement 
(et non plus du domicile de l’intervenant) : 

déclaration de 5613 renards (86 % adultes et 
14 % jeunes sur 279communes) (292 

intervenants, 279 communes), 664 fouines 
(152 intervenants, 152 communes) et 475 

martres (132 intervenants, 129 communes)  

 
ESOD 

Groupe 2 

Organisation de 9 permanences locales sur 
le département en juin 2021 pour la collecte 
d’informations sur les captures réalisées lors 

de la saison de chasse 2020/2021  
Déclarations de captures lors de la saison de 
chasse 2020/2021 par 399 personnes dont 

319 piégeurs agréés, information sur la 
commune de prélèvement (et non plus du 

domicile de l’intervenant) :  
déclaration de 9151 renards (75 % adultes 

et 25 % jeunes) (386 intervenants, 346 
communes), 933 fouines (223 intervenants, 

204 communes) et 570 martres (167 
intervenants, 154 communes) 

Equipages de 
vènerie sous 

terre 
ADEVST 
APASL 

Piégeurs 
Chasseurs 

Gardes-chasse 
particuliers 

      

Corbeau 
freux 

Corneille 
noire 

Prélèvements dans le cadre de l’action de 
limitation des populations à l’échelle de la 

Communauté de communes Terres de 
Bresse : demandes de destruction sur toutes 

les communes sauf Savigny-sur-Seille, 
participation de 11 territoires de chasse et 

d’un chasseur individuel, 1150 corbeaux 
freux et 371 corneilles noires déclarés avec 

preuve de capture et 122 captures déclarées 
sans preuve 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie Gay 

FDSEA 
Agriculteurs 
Chasseurs 

D.3 
Application de 
protocoles de 

dénombrements 

Renard 
roux 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne (fév. – mars 2019) : 41 circuits 

réalisés, 112 communes et 2791 km 
parcourus, 123 nuits et 1096 renards 

observés, IK aux 10 km parcourus variant de 
0,6 à 22,2 par circuit  

Chasseurs 
Renard 

roux 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne (fév. – mars 2020) : 47 circuits 

réalisés, 136 communes et 3265 km 
parcourus, 139 nuits et 1499 renards 

observés, IK aux 10 km parcourus par circuit 
variant de 0,4 à 28,4 (moy de 4,8) 

Chasseurs 
Renard 

roux 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne (fév. – mars 2021) : 39 circuits 

réalisés, 108 communes et 2675 km 
parcourus, 113 nuits et 1265 renards 

observés, IK aux 10 km parcourus par circuit 
variant de 1,1 à 15,9 (moy de 4,9) 

Chasseurs 

D.4 

Application des 
méthodes 

retenues par les 
études 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.2 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 

prélèvements par 
destruction 

Renard 
roux 

Mise en place d’un accès Adhérent pour les 
équipages de vénerie sous terre pour la 
déclaration en ligne de leurs sorties et 

prélèvements directement à la FDC 71 via 
l’espace Adhérent 

Difficultés pour les équipages de vénerie de 
déclarer leurs sorties et prélèvements en 

ligne pour cette 1ère année 

Prélèvements déclarés par 17 équipages de 
vénerie sous terre en 2022 en Saône-et-

Loire : 491 prélèvements réalisés lors de 108 
sorties sur 75 communes 

DDT 
ADEVST 

Equipages de 
vènerie sous 

terre 

Renard 
roux 

Déclarations en ligne via l’espace Adhérent 
par 26 équipages de vénerie sous terre de 

leurs sorties et prélèvements 2023  

1093 prélèvements déclarés dont 1044 en 
Saône-et-Loire lors de 197 sorties sur 101 

communes 

49 prélèvements réalisés hors département 
(14 sorties) 

ADEVST 
Equipages de 
vènerie sous 

terre 

   

ESOD 
Groupe 2 

Organisation de 9 permanences locales sur 
le département en juin 2022 pour la collecte 
d’informations sur les captures réalisées lors 

de la saison de chasse 2021/2022  
Déclarations de captures lors de la saison de 
chasse 2021/2022 par 381 personnes dont 

301 piégeurs agréés :  
7824 renards (79 % adultes et 21 % jeunes 

par 358 intervenants et sur 338 communes) 
891 fouines (230 intervenants, 205 

communes) 
624 martres (200 intervenants, 190 

communes) 

Equipages de 
vènerie sous 

terre 
ADEVST 
APASL 

Piégeurs 
Chasseurs 

Gardes-chasse 
particuliers 

ESOD 
Groupe 2 

Organisation de 9 permanences locales sur le 
département en juin 2023 pour la collecte 

d’informations sur les captures réalisées lors 
de la saison de chasse 2022/2023 

Déclarations de captures lors de la saison de 
chasse 2022/2023 par 345 personnes dont 

271 piégeurs agréés :  
7331 renards (75 % adultes et 25 % jeunes 

par 343 intervenants et sur 338 communes), 
776 fouines (208 intervenants, 190 

communes), 471 martres (175 intervenants, 
166 communes) 

Equipages de 
vènerie sous 

terre 
ADEVST 
APASL 

Piégeurs 
Chasseurs 
Gardes-
chasse 

particuliers 

   

Corbeau 
freux 

Corneille 
noire 

Prélèvements dans le cadre de l’action de 
limitation des populations à l’échelle de la 

Communauté de communes Terres de 
Bresse : participation de 8 territoires de 

chasse et d’un chasseur individuel, 
déclaration de 818 corbeaux freux (9 

intervenants, 9 communes) et 216 corneilles 
noires (7 intervenants, 7 communes)  

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie Gay 

FDSEA 
Agriculteurs 
Chasseurs 

Corbeau 
freux 

Corneille 
noire 

Prélèvements dans le cadre de l’action de 
limitation des populations à l’échelle de la 

Communauté de communes Terres de 
Bresse : participation de 8 territoires de 

chasse et d’un chasseur individuel, 
déclaration de 698 corbeaux freux (8 

intervenants, 8 communes) et 519 corneilles 
noires (6 intervenants, 6 communes) 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie Gay 

FDSEA 
Agriculteurs 
Chasseurs 

   

D.3 
Application de 
protocoles de 

dénombrements 

Renard 
roux 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne (janv-mars 2022) : 45 circuits 

réalisés, 129 communes, participation de 
237 chasseurs volontaires formés 

(autorisation d’utilisation de sources 
lumineuses par arrêté préfectoral), 3186 km 
parcourus, 1540 renards observés lors des 

135 nuits, IK aux 10 km parcourus par circuit 
variant de 0,4 à 21,3 (moy de 4,9) 

Chasseurs 
Renard 

roux 

Suivi par indice kilométrique par circuit 
nocturne (janv-mars 2023) : 49 circuits 

réalisés, 142 communes, participation de 268 
chasseurs volontaires formés (autorisation 

d’utilisation de sources lumineuses par arrêté 
préfectoral), 3502 km parcourus, 1666 

renards observés lors des 147 nuits, IK aux 10 
km parcourus par circuit variant de 0,5 à 21,8 

(moy de 5), 762 renards observés sur 135 
communes (valeur maximale des 

observations par commune) 

Chasseurs    

D.4 

Application des 
méthodes 

retenues par les 
études 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.5 
Attestations de 

dommages 
Toutes 

espèces 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales ADEVST et 
APASL et auprès des partenaires agricoles 

2019 : 206 fiches de dommages recensées 
(113 renard, 53 corbeau freux, 24 corneille 
noire, 12 fouine, 1 pie bavarde, 1 martre et 

1 martre ou fouine) 

2019 : 52 interventions des équipages de 
vénerie sous terre sur terriers de renard 

pour cause de dégâts (250 prélèvements) et 
21 interventions pour sécurité (140 

prélèvements) 

GDS 

FDSEA 

CIVB  

Chasseurs 
Agriculteurs 

Particuliers 

Propriétaires 

ADEVST 

Toutes 
espèces 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales ADEVST et 
APASL et auprès des partenaires agricoles 

2020/2021 (en cours) : 55 fiches de 
dommages recensées (37 fiches renard, 4 

fiches corbeau freux - corneille noire 
confondus, 12 fiches fouine, 1 pie bavarde et 

1martre ou fouine) 

2020 : 14 interventions des équipages de 
vénerie sous terre sur terriers de renard pour 

cause de dégâts (81 prélèvements) et 1 
intervention pour sécurité (1 prélèvement) 

Val d’union 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Particuliers 

Propriétaires 

ADEVST 

Toutes 
espèces 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales ADEVST et 
APASL et auprès des partenaires agricoles 

Mise en place d’un formulaire en ligne 
(Google form) de déclaration de dommages 

2020/2021 : 177 fiches de dommages 
recensées (104 fiches renard, 37 fiches 

corbeau freux, 13 fiches corneille noire, 20 
fiches fouine, 1 pie bavarde et 2 martres) 

2021 : 91 interventions des équipages de 
vénerie sous terre sur terriers de renard 

pour cause de dégâts (524 prélèvements) et 
9 interventions pour sécurité (38 

prélèvements) 

Val d’union 

CIVB 

Minoterie Gay 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Particuliers 

Propriétaires 

ADEVST 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.5 
Attestations de 

dommages 
Toutes 

espèces 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales ADEVST et 
APASL et auprès des partenaires agricoles 

Mise en place d’un formulaire en ligne 
(Google form) de déclaration de dommages 

2021/2022 : 146 fiches de dommages 
recensées (94 fiches renard, 17 fiches 

corbeau freux, 12 fiches corneille noire, 21 
fiches fouine, 1 fiche martre, 1 fiche pie 
bavarde et 1 fiche étourneau sansonnet) 

2022 : 83 interventions des équipages de 
vénerie sous terre sur terriers de renard 

pour cause de dégâts ou pour sécurité (368 
prélèvements) 

Val d’union 

CIVB 

Minoterie Gay 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Particuliers 

Propriétaires 

ADEVST 

Toutes 
espèces 

Attestations de dommages disponibles sur 
site internet et communiquées aux 

associations départementales ADEVST et 
APASL et auprès des partenaires agricoles 

Mise en place d’un formulaire en ligne 
(Google form) de déclaration de dommages 

2022/2023 : 153 fiches de dommages 
recensées (113 fiches renard, 18 fiches 

corbeau freux, 1 fiche corneille noire, 14 
fiches fouine, 7 fiches martre et 1 fiche pie 

bavarde) 

2023 : 114 interventions des équipages de 
vénerie sous terre sur terriers de renard pour 

cause de dégâts ou pour sécurité (475 
prélèvements) 

Val d’union 

CIVB 

Minoterie Gay 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Particuliers 

Propriétaires 

ADEVST 
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Orientation : Soutien à la limitation des populations des espèces 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.6 

Modes de chasse 
et/ou de 

destruction et 
périodes 

spécifiques 

   

   

Toutes 
espèces 

Classement des ESOD groupe II de 2022 : 
participation à 2 réunions de la formation 

spécialisée le 21/09/2021 et le 09/11/2021 

Présentation d’un bilan technique sur les 
espèces classées ESOD groupe II de Saône-et-

Loire : comptages nocturnes 2019, 2020, 
2021, enquêtes « Tableaux de chasse petit 

gibier » 2018/2019, 2019/2020 et 2020/2021, 
prélèvements renards réalisés du 1er juin à la 

veille de l’ouverture générale dans les mêmes 
conditions que la chasse du chevreuil et du 

sanglier, prélèvements par piégeage extraits 
du recueil des preuves de captures, Carnets 
de déterrage, Déclarations volontaires de 

dommages, Actions en faveur du petit gibier 

Décret ministériel de prolongation du 
classement des ESOD Groupe II jusqu’en juin 

2023 

ADEVST 
APASL 

Chasseurs 
Agriculteurs 

D.7 

Modes de chasse 
et/ou de 

destruction et 
prélèvements 

   

   

D.8 
Subventions ou 

autres aides 

   

Belette 
Fouine 
Martre 
Putois 
Renard 

Soutien financier aux personnes participant 
à la régulation et déclarant leurs captures 

réalisées lors de la saison de chasse 
2019/2020 (déclaration en juin 2021 / 

covid) : 44201 € versés à 295 intervenants 
pour 6774 prises 

APASL 
ADEVST 

Belette 
Fouine 
Martre 
Putois 
Renard 

Soutien financier aux personnes participant à 
la régulation et déclarant leurs captures 

réalisées lors de la saison de chasse 
2020/2021 : 41258 € versés à 391 

intervenants pour 10545 prises 

APASL 
ADEVST 

      

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Dans le cadre du projet pilote à l’échelle de la 
communauté de communes Terres de 

Bresse : 760 € versés à 12 intervenants pour 
1521 prises 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

      

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Subventions 2021 de la FDC 71 pour la 
construction de cage-piège à corvidés : 1 
cage-piège fixe sur 1 territoire et 4 cages-

piège transportables sur 4 territoires  
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.6 

Modes de chasse 
et/ou de 

destruction et 
périodes 

spécifiques 

Toutes 
espèces 

Pour répondre au Décret ministériel de 
prolongation du classement des ESOD Groupe 

II jusqu’en juin 2023 

Participation à 3 réunions de la formation 
spécialisée le 20/09/2022, le 10/11/2022 et le 

06/12/2022 

Présentation d’un bilan technique sur les 
espèces classées ESOD groupe II de Saône-et-

Loire avec élaboration de fiche espèce : 
comptages nocturnes 2019, 2020, 2021 et 
2022, enquêtes « Tableaux de chasse petit 

gibier » 2018/2019, 2019/2020 et 2020/2021 
et 2021/2022, prélèvements renards réalisés 
du 1er juin à la veille de l’ouverture générale 
dans les mêmes conditions que la chasse du 
chevreuil et du sanglier, prélèvements par 
piégeage extraits du recueil des preuves de 

captures, Carnets de déterrage, Déclarations 
volontaires de dommages, Actions en faveur 

du petit gibier et Mortalités extra-
cynégétiques 

Demande de classement pour 7 espèces 
(renard roux, fouine, martre des pins, 

corbeau freux, corneille noire, pie bavarde et 
étourneau sansonnet) 

ADEVST 
APASL 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Toutes 
espèces 

Arrêté ministériel du 3 août 2023 fixant la 
liste, les périodes et les modalités de 
destruction des espèces susceptibles 

d’occasionner des dégâts (ESOD) 
Espèces concernées en 71 : corbeau freux, 

corneille noire, étourneau sansonnet, 
fouine, martre des pins, pie bavarde et 

renard roux 
En vigueur du 3 août 2023 au 30 juin 2026 

 
Présentation du travail réalisé à l’AG de la 
FDC 71 du 01/04/2023 pour le classement 

ESOD du groupe 2 

ADEVST 
APASL 

Chasseurs 
Agriculteurs 

   

D.7 

Modes de chasse 
et/ou de 

destruction et 
prélèvements 

D.8 
Subventions ou 

autres aides 

Belette 
Fouine 
Martre 
Putois 
Renard 

Soutien financier aux personnes participant à 
la régulation et déclarant leurs captures 

réalisées lors de la saison de chasse 
2021/2022 : 41789 € versés à 366 

intervenants pour 9350 prises 

APASL 
ADEVST 

Fouine 
Martre 
Putois 
Renard 

Soutien financier aux personnes participant 
à la régulation et déclarant leurs captures 

réalisées lors de la saison de chasse 
2022/2023 : 41178 € versés à 345 

intervenants pour 8585 prises 

APASL 
ADEVST 

   

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Dans le cadre du projet pilote à l’échelle de la 
Communauté de communes Terres de 

Bresse : 517 € versés à 9 intervenants pour 
1034 prises 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Dans le cadre du projet pilote à l’échelle de 
la Communauté de communes Terres de 

Bresse : 1217 € versés à 8 intervenants pour 
1217 prises 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

   

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Subventions 2022 de la FDC 71 pour la 
construction de 2 cages-piège transportables 

sur 2 territoires (576 €) 
 

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Aucune demande de subvention en 2023 
pour la construction de cage-piège 

transportable 

Responsables 
de chasse 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.9 

Sensibilisation et 
formation des 

autres 
utilisateurs de la 

nature à la 
régulation des 

espèces 

Toutes 
espèces  

Participation des autres utilisateurs à la 
formation Piégeage - agrément du piégeur, 

dispensée par la FDC 71 à son siège 

Mise en place d’une formation spécifique 
pour le Comité Interprofessionnel de la 

Volaille de Bresse (CIVB) pour 9 exploitants 
agricoles 

APASL 

CIVB 

   

   

Corvidés 

Réunion d’information pour agriculteurs et 
chasseurs de 7 communes entre Seille et 
Saône en fév. 2020 sur la limitation des 

dégâts agricoles notamment par la limitation 
des populations du corbeau freux 

FDSEA 

Agriculteurs 
Responsables 

de chasse 

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Réunion avec la Communauté de 
communes Terres de Bresse le 8 mars 2021 

sur la limitation des dégâts agricoles 
notamment par la limitation des 

populations de corbeau freux et de corneille 
noire 

FDSEA 
Agriculteurs 

Chambre 
agriculture 

DDT, JA 

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Projet pilote avec la communauté de 
communes Terres de Bresse (26 communes) 

appliqué du 01/04/2021 au 07/07/2021 sur la 
limitation des dégâts agricoles notamment 

par la limitation des populations de corbeau 
freux et de corneille noire 

Action coordonnée des chasseurs sur le 
territoire : demandes de destruction sur 

toutes les communes sauf Savigny-sur-Seille, 
participation de 11 territoires de chasse et 

d’un chasseur individuel 

Sensibilisation des agriculteurs non chasseurs 
à passer leur permis de chasser et leur 

agrément de piégeage et sensibilisation des 
chasseurs à suivre la formation « Régulation à 

tir des corvidés » dispensée par la FDC 71 

Réunion avec les partenaires et les chasseurs 
le 10/12/2021 : présentation du bilan 2021 et 
décision de renouveler l’opération en 2022 et 

de dispenser une session de la formation 
« Régulation des corvidés à tir » localement 

Article sur le bilan de la 1ère année dans le 
Nos Chasses en 71 de mars 2022 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

D.10 
Recherche de 
financement, 
Partenariats  

   

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Mars 2021 : Pour le territoire de la 
Communauté de communes Terres de 

Bresse, développement d’un partenariat 
pour un soutien financier pour la régulation 
des 2 espèces de corvidés avec la Minoterie 

Gay et la Coop. Bourgogne du Sud 

Communication auprès des territoire de 
chasses et des mairies 

FDSEA, Com 
com Terres de 
Bresse, Coop. 
Bourgogne du 

sud, 
Minoterie 

Gay, Cultivons 
nos 

campagnes 

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Projet pilote avec la Communauté de 
communes Terres de Bresse : soutien 
financier de la Minoterie Gay et de la 

Coopérative Bourgogne du Sud (0,50 € par 
capture) et de Terres de Bresse pour l’achat 
de 12 kits « corvidés » remis aux territoires 

de chasse (tenue adaptée camouflage (veste, 
pantalon, tour de cou, gants), appeau 

corbeau freux, tente d’affût camouflage, 15 
formes floquées et sac de transport) 

Réunion avec les partenaires et les chasseurs 
le 10/12/2021 : décision de renouveler 

l’opération en 2022 avec tous les partenaires 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

D.9 

Sensibilisation et 
formation des 

autres 
utilisateurs de la 

nature à la 
régulation des 

espèces 

Toutes 
espèces  

        

Corvidés 

Projet pilote avec la Communauté de 
communes Terres de Bresse (26 communes) 

depuis le 01/04/2021 sur la limitation des 
dégâts agricoles notamment par la limitation 

des populations de corbeau freux et de 
corneille noire 

Action coordonnée des chasseurs sur le 
territoire : participation de 8 territoires de 

chasse et d’un chasseur individuel 

Sensibilisation des agriculteurs non chasseurs 
à passer leur permis de chasser et leur 

agrément de piégeage et sensibilisation des 
chasseurs à suivre la formation « Régulation à 

tir des corvidés » dispensée par la FDC 71 

Réunion avec les partenaires et les chasseurs 
le 12/01/2023 : présentation du bilan 2022 et 
décision de renouveler l’opération en 2023 et 

de dispenser une session de la formation « 
Régulation des corvidés à tir » localement 

Participation le 17/01/23 à l’AG de la 
Communauté de Syndicats d’exploitants 

agricoles (CSEA) de Terres de Bresse sur le 
permis de chasser afin d’encourager les 

agriculteurs à passer leur permis de chasser 
pour protéger leurs cultures 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

Corvidés 

Projet pilote avec la Communauté de 
communes Terres de Bresse (26 communes) 

depuis le 01/04/2021 sur la limitation des 
dégâts agricoles notamment par la 

limitation des populations de corbeau freux 
et de corneille noire 

Action coordonnée des chasseurs sur le 
territoire : participation de 8 territoires de 

chasse 

 

Décision de renouveler l’opération en 2024 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

   

D.10 
Recherche de 
financement, 
Partenariats  

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Projet pilote avec la Communauté de 
communes Terres de Bresse : soutien 
financier de la Minoterie Gay et de la 

Coopérative Bourgogne du Sud (0,50 € par 
capture) et de Terres de Bresse pour l’achat 

de munitions pour prélever les corvidés remis 
aux territoires de chasse (6 cartouches par 
oiseau prélevé) et le financement du temps 

d’animation du dossier 

Réunion avec les partenaires le 12/01/2023 : 
décision de renouveler l’opération en 2023 

avec tous les partenaires 

Décision de la Minoterie Gay et de la 
Coopérative Bourgogne du Sud de passer à 1€ 

la capture pour 2023 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 

Corneille 
noire 

Corbeau 
freux 

Projet pilote avec la Communauté de 
communes Terres de Bresse : soutien 
financier de la Minoterie Gay et de la 

Coopérative Bourgogne du Sud (1 € par 
capture) 

Communauté 
de communes 

Terres de 
Bresse 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 
Minoterie 

Gay 
FDSEA 

Agriculteurs 
Chasseurs 
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Faune sauvage - Les orientations « Espèces allochtones invasives ou envahissantes » 

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur l'espèce Objectif orientation : partiellement atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

E.1 
Développer le recueil des prélèvements 

cynégétiques  

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements  

Rendre obligatoire la déclaration des prélèvements tout 
en facilitant le retour des informations par le 

responsable de chasse ou le chasseur  

Déclarations, chasseurs ou 
responsables de chasse 

concernés, prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

Chasseurs, 
Responsables de 

chasse 

NA 
(déclaration 

non 
obligatoire) 

E.2 
Développer le recueil des prélèvements 
réalisés par destruction à tir, piégeage, 

vénerie sous terre ou déterrage 

Enquête, carnet de prélèvements ou 
formulaire en ligne proposé pour la 

déclaration des prélèvements 

Faciliter le retour des informations sur les prélèvements 
exercés par les chasseurs et piégeurs auprès des 

associations de chasse spécialisée ou auprès de la 
Fédération 

Prélèvements 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

Chasseurs, 
Equipages de 
vènerie sous 

terre, ADEVST, 
APASL, DDT, 

Piégeurs, Gardes-
chasse 

particuliers, 
ONCFS 

A 

E.3 
Maintenir les suivis mis en place pour le 

gibier d’eau 
Application de protocoles de 

dénombrements  
Continuer l’application des protocoles définis dans le 

cadre d’études nationales 
Méthodes, Application sur le 

terrain 

☐
 

☐
 

☒
 

☒
 

☒
 

FNC, ONCFS, 
ISNEA, Chasseurs, 

ADCGE 
A 

E.4 
Maintenir la possibilité de participer aux 

études mises en place par des partenaires 
Application des méthodes retenues 

par les études 
Participer aux études sur les espèces Etudes 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

Chasseurs, 
Piégeurs, ONCFS, 

Universitaires 
NA 

E.5 
Se former à la connaissance de ces 

espèces 
Formation 

Avoir des personnels compétents sur la connaissance de 
ces espèces afin d’être associé  

Se former à la connaissance de ces espèces 
Formations, interventions 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 

☒
 ONCFS, FNC NA 

 
 

Orientation : Suivi sanitaire des espèces allochtones invasives ou envahissantes *  
* Se référer au chapitre « Suivi sanitaire de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Non atteint 
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Orientation : Soutien à la limitation des populations des espèces Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

E.6 
Continuer à soutenir la limitation des 

espèces 
Subventions ou autres aides 

Réfléchir à l’octroi d’aides aux territoires de chasse ou 
aux chasseurs et piégeurs dans leurs actions en faveur 

de la limitation des espèces 

Subventions ou aides aux 
territoires de chasse ou aux 

chasseurs et piégeurs, 
Actions, Prélèvements 

☒
 

☐
 ☐ ☐ ☐ Chasseurs A 

E.7 
Sensibiliser les autres utilisateurs de la 

nature concernés par ces espèces à leur 
régulation  

Sensibilisation et formation à la 
régulation des espèces 

Être partenaire technique pour sensibiliser et former les 
autres acteurs à la régulation des espèces 

Interventions, Sessions, 
Participants 

☒
 

☒
 ☒ ☒ ☒ 

Pêcheurs, 
Agriculteurs, 
Collectivités 

locales 

A 

E.8 

Trouver des financements extérieurs pour 
soutenir l’investissement matériel des 

personnes régulant des espèces par des 
méthodes sélectives 

Recherches de financement, 
Partenariats  

Continuer la recherche de partenariats pour financer 
l’investissement matériel des chasseurs, piégeurs et 

gardes-chasse particuliers  

Financements, 
prélèvements 

☒ ☐ ☐ ☐ ☐ 

Chasseurs, 
Piégeurs, APASL, 

Organisations 
agricoles, 

Collectivités 

A 

 
 

Orientation : Développement d’actions en faveur des habitats * 
* Se référer au chapitre « Habitats de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Non atteint 
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Suivi des orientations « Espèces allochtones invasives ou envahissantes » 

Orientation : Amélioration des connaissances sur l'espèce 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.1 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 
prélèvements 
cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2019/2020 auprès des responsables de 

chasse : 327 enquêtes retournées 
représentant 198704 ha et 4602 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 11592 

chasseurs) estimés à 9544 ragondins, 358 
rats musqués et 23 bernaches du Canada 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2020/2021 auprès des responsables de 

chasse : 
354 enquêtes retournées représentant 

209017 ha et 5085 chasseurs, prélèvements 
départementaux (pour 11345 chasseurs) 

estimés à 8147 ragondins, 278 rats musqués 
et 20 bernaches du Canada 

Enquête « Chasse du petit gibier et covid - 
Saison 2020/2021 » auprès des 

responsables de chasse pour avoir une 
estimation des éventuels impacts des 

mesures restrictives liées à la lutte contre la 
covid sur la chasse du petit gibier 

(prélèvements, lâchers, nombre de 
chasseurs) : 336 réponses, impact sur les 

prélèvements petit gibier (oui à 61 %, baisse 
estimée majoritairement de 0 à 25 % pour 

les ESOD (51 %) 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2021/2022 auprès des responsables de 

chasse : 
302 enquêtes retournées représentant 

196174 ha et 4601 chasseurs, prélèvements 
départementaux (pour 11256 chasseurs) 

estimés à 11616 ragondins, 225 rats 
musqués 

12 bernaches du Canada ont été déclarées 
par 5 territoires de chasse sur 5 communes 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

Ouette 
d’Egypte 

Arrêté préfectoral du 16/08/2018 portant 
sur les modalités de destruction de l’ouette 

d’Egypte en Saône-et-Loire jusqu’au 
30/06/2021 : autorisation de destruction 

pour les chasseurs du 21 août au 31 janvier 
inclus avec bilan pour CDCFS  

Participation au recueil des prélèvements 
auprès des responsables de lots de chasse 

sur le DPF 

Chasseurs 
ADCGE 71 

Ouette 
d’Egypte 

Arrêté préfectoral du 16/08/2018 portant 
sur les modalités de destruction de l’ouette 

d’Egypte en Saône-et-Loire jusqu’au 
30/06/2021 : autorisation de destruction 

pour les chasseurs du 21 août au 31 janvier 
inclus avec bilan pour CDCFS  

Participation au recueil des prélèvements 
auprès des responsables de lots de chasse 

sur le DPF 

Chasseurs 
ADCGE 71 

Ouette 
d’Egypte 

Arrêté préfectoral du 02/07/2021 portant 
sur les modalités de destruction de l’ouette 

d’Egypte en Saône-et-Loire jusqu’au 
30/06/2024 : autorisation de destruction à 

tir pour les chasseurs du 21 août au 31 
janvier inclus avec bilan pour CDCFS  

Participation au recueil des prélèvements 
auprès des responsables de lots de chasse 

sur le DPF 

Chasseurs 
ADCGE 71 

E.2 

Moyen proposé 
pour la déclaration 
des prélèvements 

réalisés par 
destruction à tir, 

piégeage, 
vénerie sous 

terre ou 
déterrage 

Ragondin 

Déclarations de captures lors de la saison 
2018/2019 : déclaration de 5489 ragondins 
(86 % piégeage, 13 % tir et 1 % déterrage) 

par 135 intervenants 

Chasseurs 
Equipages de 
vènerie sous 

terre 
ADEVST, APASL 

Piégeurs, 
Gardes-chasse 

particuliers 

Ragondin 

Pas de rencontres des chasseurs et piégeurs 
en juin 2020 pour la déclaration des 

captures à cause de la covid, bilans des 
captures 2019/2020 devront être fournis 

lors des rencontres de juin 2021 
 

IMPACT DU COVID / PRELEVEMENTS 
En juin 2021, déclarations de 2886 
ragondins pour la saison de chasse 

2019/2020 par 79 intervenants sur 80 
communes  

Chasseurs 
Equipages de 
vènerie sous 

terre 
ADEVST, APASL 

Piégeurs, 
Gardes-chasse 

particuliers 

Ragondin 

En juin 2021, déclarations de 6213 
ragondins pour la saison de chasse 

2020/2021 par 150 intervenants sur 145 
communes  

Plan de lutte ragondin sur 8 syndicats ou 
communautés de communes : 4068 

ragondins prélevés 

Conseil 
départemental 
Fédération de 

pêche 
GDS 

Syndicats 
Collectivités 

APASL 
Chasseurs 
Piégeurs 

Déterreurs 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.3 
Application de 
protocoles de 

dénombrements  

Ouette 
d’Egypte, 
Bernache 

du 
Canada, 

Erismature 
rousse 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2019 à mars 
2020 sur 11 sites 

ISNEA 
Région BFC 

Ouette 
d’Egypte, 
Bernache 

du 
Canada, 

Erismature 
rousse 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2020 à mars 
2021 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA 
Région BFC 

Ouette 
d’Egypte, 
Bernache 

du 
Canada, 

Erismature 
rousse 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2021 à mars 
2022 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA 
Région BFC 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 49 sites suivis en 2019 de 
mi-avril à fin juillet 

ISNEA 
Oiseaux 

d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 45 sites suivis en 2020 de 
mi-avril à fin juillet 

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Dénombrements des espèces 
sédentaires et migratrices dans le cadre des 

programmes de gestion faune sauvage » 
(SUIV_FS) 

ISNEA 
 

OFB, FNC, FRC 
BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 51 sites suivis en 2021 de 
mi-avril à fin juillet, 1 passage 

hebdomadaire par étang 
Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage » 

(SUIV_FS) 

ISNEA 
OFB, FNC, FRC 

BFC 

E.4 

Application des 
méthodes 

retenues par les 
études 

      

   

E.5 Formation          
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.1 

Enquête, carnet de 
prélèvements ou 

formulaire en ligne 
proposé pour la 
déclaration des 
prélèvements 
cynégétiques 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2022/2023 auprès des responsables de 

chasse : 288 enquêtes retournées 
représentant 179295 ha et 4153 chasseurs, 
prélèvements départementaux (pour 10976 
chasseurs) estimés à 8954 ragondins et 211 

rats musqués 
2 bernaches du Canada ont été déclarées 
par 1 territoire de chasse sur 1 commune 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

Toutes 
espèces 

Enquête Tableaux de chasse petit gibier 
2023/2024 auprès des responsables de 

chasse en cours de traitement 

Responsables 
de chasse 
Chasseurs 

   

Ouette 
d’Egypte 

Arrêté préfectoral du 02/07/2021 portant 
sur les modalités de destruction de l’ouette 

d’Egypte en Saône-et-Loire jusqu’au 
30/06/2024 : autorisation de destruction à 

tir pour les chasseurs du 21 août au 31 
janvier inclus avec bilan pour CDCFS  

Participation au recueil des prélèvements 
auprès des responsables de lots de chasse 

sur le DPF 

28 ouettes d’Egypte déclarées prélevées sur 
le DPF (Saône et Loire) 

Chasseurs 
ADCGE 71 

Ouette 
d’Egypte 

Arrêté préfectoral du 02/07/2021 portant 
sur les modalités de destruction de l’ouette 

d’Egypte en Saône-et-Loire jusqu’au 
30/06/2024 : autorisation de destruction à 

tir pour les chasseurs du 21 août au 31 
janvier inclus avec bilan pour CDCFS  

Participation au recueil des prélèvements 
auprès des responsables de lots de chasse 

sur le DPF 

25 ouettes d’Egypte déclarées prélevées sur 
le DPF en Saône et Loire (source : ADCGE71) 

Chasseurs 
ADCGE 71 

   

E.2 

Moyen proposé 
pour la déclaration 
des prélèvements 

réalisés par 
destruction à tir, 

piégeage, 
vénerie sous 

terre ou 
déterrage 

Ragondin 

En juin 2022, déclarations de 6217 
ragondins pour la saison 2021/2022 par 154 

intervenants sur 156 communes  

Plan de lutte ragondin sur 11 syndicats ou 
communautés de communes : 5228 

ragondins prélevés pour 20912 € 

Conseil 
départemental 
Fédération de 

pêche 
GDS 

Syndicats 
Collectivités 

APASL 
Chasseurs 
Piégeurs 

Déterreurs 

Ragondin 

En juin 2023, déclarations de 6511 
ragondins pour la saison 2022/2023 par 160 

intervenants sur 167 communes  
dont 5463 ragondins prélevés dans le cadre 
du Plan de lutte ragondin sur 11 syndicats 

ou communautés de communes pour 
21852 € 

Conseil 
départemental 
Fédération de 

pêche 
GDS 

Syndicats 
Collectivités 

APASL 
Chasseurs 
Piégeurs 

Déterreurs 

   

E.3 
Application de 
protocoles de 

dénombrements  

Ouette 
d’Egypte, 
Bernache 

du 
Canada, 

Erismature 
rousse 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2022 à mars 
2023 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA 
CR BFC 

Ouette 
d’Egypte, 
Bernache 

du 
Canada, 

Erismature 
rousse 

Comptage des oiseaux d’eau hivernants le 

15 du mois ( 2 jours) d’oct. 2023 à mars 
2024 sur 11 sites mais certains étangs en 

assec au cours du suivi 

ISNEA    

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 50 sites suivis en 2022 de 
mi-avril à fin juillet, 1 passage 

hebdomadaire par étang 
Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Dénombrements des espèces sédentaires 

et migratrices dans le cadre des 
programmes de gestion faune sauvage »  

ISNEA 
 

OFB 
FNC 

FRC BFC 

Oiseaux 
d’eau 

Suivi de la reproduction des anatidés sur les 
étangs de Bresse et observation des oiseaux 

liés aux étangs : 51 sites suivis en 2023 de 
mi-avril à fin juillet, 1 passage 

hebdomadaire par étang 
Dossier éco-contribué « Dénombrements 

des espèces sédentaires et migratrices dans 
le cadre des programmes de gestion faune 

sauvage »  

ISNEA 
 

OFB 
FNC 

FRC BFC 

   

E.4 

Application des 
méthodes 

retenues par les 
études 

      

   

E.5 Formation          
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Orientation : Soutien à la limitation des populations des espèces 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.6 

Subventions ou 
autres aides pour 

soutenir la 
limitation des 

espèces 

Ragondin 

5 conventions en 2019 en cours avec la FDC 
71 pour lutter localement contre le 

ragondin avec une indemnisation des 
captures ragondin par piégeage (2 € par 

capture) par les structures en convention :  
Syndicat Mixte d'Aménagement de 

l'Arconce et de ses Affluents (SMAAA) : 674 
prélèvements (12 intervenants) 

Communauté d’agglomération Le Grand 
Chalon : nouvelle convention, 213 

prélèvements (7 intervenants) 
Syndicat Mixte des Rivières du Sornin et de 
ses Affluents (SYMISOA) : 367 prélèvements 

(8 intervenants) 
Communauté de communes Entre Saône et 
Grosne : 154 prélèvements (4 intervenants) 
Syndicat intercommunal d’aménagement 

du bassin versant des Cosnes : 556 
prélèvements (5 intervenants) 

 
 
 
 
 
 

Conventions entre les collectivités et 
Cultivons nos campagnes pour lutter 

localement contre le ragondin avec une 
indemnisation des captures (2 € par 

capture) par les structures en convention : 
6 collectivités en convention en 2019 : les 

communes d’Authumes (34 prélèvements), 
Chenoves (16 prélèvements), Cressy-sur-

Somme (137), Marly-sous-Issy (53) et 
Varennes-Saint-Sauveur (450) et la 

Communauté de communes Saint Cyr Mère 
Boitier entre Charolais et Mâconnais (9) 

 
APASL 

Piégeurs 
Syndicats  

Collectivités 
locales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cultivons nos 
campagnes 

Conseil 
départemental 

GDS 
APASL 

Piégeurs 
Collectivités 

locales 

Ragondin 

Plan de lutte ragondin : 
Soutien du conseil départemental avec 

signature d’1 convention (novembre 2020 
et janvier 2021) pour la mise en place du 

plan de lutte ragondin à l’échelle du 
département sur trois années (5 000 euros 

par an) 
1 convention de partenariat avec la 

Fédération de pêche signée en janvier 2021 
pour soutenir la régulation (0,50 € par 

preuve de capture dans la limite de 10 000 
preuves de capture) 

Démarchage des Communautés de 
communes pour présenter la convention 
pour la régulation du ragondin sur leurs 
territoires et les faire adhérer et signer 
3 conventions en cours de signatures 

 
Autres conventions en cours en 2020 pour 

lutter localement contre le ragondin : 
3 conventions avec des syndicats de bassin 

versant avec une indemnisation des 
captures par piégeage (2 € par capture) par 
les structures en convention (et nombre de 
captures pour 2019/2020) : Syndicat Mixte 

d'Aménagement de l'Arconce et de ses 
Affluents (SMAAA) (298), Syndicat Mixte des 

Rivières du Sornin et de ses Affluents 
(SYMISOA) (336) et Syndicat intercommunal 

d’aménagement du bassin versant des 
Cosnes (115) 

3 conventions avec des communautés de 
communes avec une indemnisation des 
captures ragondin par piégeage (3 € par 

capture et 500 euros de frais de gestion) par 
les structures en convention (et nombre de 
captures pour 2019/2020) : Communauté 
d’agglomération Le Grand Chalon (188), 

Communauté de communes Entre Saône et 
Grosne (219) et Communauté de 
communes Saint Cyr Mère Boitier 

Conseil 
département

al 
Fédération 

pour la pêche 
et la 

protection 
des milieux 
aquatiques 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Piégeurs 

Ragondin 

Plan de lutte ragondin : continuité du 
partenariat mis en place à l’échelle du 

département par convention avec le conseil 
départemental et du soutien financier de la 

Fédération de pêche  

1 nouvelle convention signée le 14/10/2021 
avec le GDS pour un soutien financier à la 
régulation (0,50 € par preuve de capture 

dans la limite de 10 000 preuves de capture) 

Démarchage des Communautés de 
communes pour présenter la convention 
pour la régulation du ragondin sur leurs 
territoires et les faire adhérer et signer 

6 nouvelles conventions avec les 
communautés de communes signées en 

2021 et 2 en cours de signatures 

Conventions en cours en 2021 pour lutter 
localement contre le ragondin : 

3 conventions avec des syndicats de bassin 
versant avec une indemnisation des 

captures par piégeage (2 € par capture) par 
les structures en convention : Syndicat 

Mixte d'Aménagement de l'Arconce et de 
ses Affluents (356), Syndicat Mixte des 
Rivières du Sornin et de ses Affluents 

(447) et Syndicat intercommunal 
d’aménagement du bassin versant des 

Cosnes (696) 

9 conventions avec des communautés de 
communes (com com) avec une 

indemnisation des captures ragondin par 
piégeage (3 € par capture et 500 € de frais 

de gestion) par les structures en convention 
(et nombre de captures pour 2020/2021) : 
Communauté d’agglomération Le Grand 
Chalon (1069), com com Entre Saône et 
Grosne (333), com com Saint Cyr Mère 

Boitier (332), com com du Clunysois 
(convention du 05/10/2021), com com 

Terres de Bresse (convention du 
15/06/2021), com com Bresse louhannaise 

(648), com com Nord Intercom’ (convention 
du 14/12/2021), com com Saône Doubs 

Bresse (convention du 12/10/2021)et 
Mâconnais Beaujolais Agglomération (187) 

Bilan de la saison 2020/2021 envoyé par 
courrier aux partenaires en février 2022 

Conseil 
départemental 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Chasseurs 
Piégeurs 

Déterreurs 



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           118 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.6 

Subventions ou 
autres aides pour 

soutenir la 
limitation des 

espèces 

Ragondin 

Plan de lutte ragondin : continuité du 
partenariat mis en place à l’échelle du 

département par convention avec le Conseil 
départemental 

Avec le soutien financier de la Fédération de 
pêche et du GDS pour la régulation du 

ragondin (0,50 € la capture de ragondin 
dans la limite de 10000 animaux) 

Démarchage des Communautés de 
communes pour présenter la convention 
pour la régulation du ragondin sur leurs 
territoires et les faire adhérer et signer 

En attente de réponse de 2 structures : 
Syndicat de la Dheune et la Communauté de 

communes de Mâconnais Tournugeois 

11 conventions en 2022 avec une 
indemnisation des captures par piégeage à 

3 € et 500 € de frais de gestion par structure 

Structures en convention en 2022 et 
nombre de ragondins capturés et 

indemnisés à l’échelle de la structure : 

9 communautés de communes (com com) : 
Communauté d’agglomération Le Grand 
Chalon (892), com com Entre Saône et 
Grosne (247), com com Saint Cyr Mère 

Boitier (52), com com du Clunysois (272), 
com com Terres de Bresse (791), com com 
Bresse louhannaise (510), com com Bresse 

Nord Intercom (393), com com Saône 
Doubs Bresse (508) et Mâconnais Beaujolais 

Agglomération (268) 

2 conventions avec des syndicats de bassin 
versant : Syndicat Mixte d'Aménagement de 
l'Arconce et de ses Affluents (661), Syndicat 

Mixte des Rivières du Sornin et de ses 
Affluents (595)  

Bilan de la saison 2021/2022 envoyé par 
courrier aux partenaires en septembre 2022 

Département 
Fédération 

pour la pêche 
et la protection 

des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Chasseurs 
Piégeurs 

Déterreurs 

Ragondin 

Plan de lutte ragondin : continuité du 
partenariat mis en place à l’échelle du 
département par convention avec le 

Département 

Avec le soutien financier de la Fédération de 
pêche et du GDS pour la régulation du 

ragondin (0,50 € la capture de ragondin 
dans la limite de 10000 animaux) 

Démarchage des Communautés de 
communes pour présenter la convention 
pour la régulation du ragondin sur leurs 
territoires et les faire adhérer et signer 

11 conventions en 2023 avec une 
indemnisation des captures par piégeage à 

3 € et 500 € de frais de gestion par structure 

Structures en convention en 2023 et 
nombre de ragondins capturés et 

indemnisés à l’échelle de la structure : 

9 communautés de communes (com com) : 
Communauté d’agglomération Le Grand 
Chalon (577), com com Entre Saône et 
Grosne (228), com com Saint Cyr Mère 

Boitier (55), com com du Clunisois (277), 
com com Terres de Bresse (666), com com 

Bresse louhannaise (1382), com com Bresse 
Nord Intercom (291), com com Saône 

Doubs Bresse (369) et Mâconnais Beaujolais 
Agglomération (206) 

2 conventions avec des syndicats de bassin 
versant : Syndicat Mixte d'Aménagement de 
l'Arconce et de ses Affluents (762), Syndicat 

Mixte des Rivières du Sornin et de ses 
Affluents (650)  

Une nouvelle convention signée début 2023 
avec la com com de Marcigny 

Bilan de la saison 2022/2023 envoyé par 
courrier aux partenaires en septembre 2023 

Département 
Fédération 

pour la pêche 
et la 

protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Chasseurs 
Piégeurs 

Déterreurs 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.7 

Sensibilisation et 
formation des 

autres utilisateurs 
de la nature à la 
régulation des 

espèces 

Ragondin 

1 réunion d’information sur le plan de lutte 
ragondin en Saône-et-Loire avec les 

partenaires potentiels le 18/02/2020 

Fédération de 
pêche 

FDSEA, Conseil 
départemental

, APASL, 
Cultivons nos 
campagnes, 

GDS, 
Communautés 
de communes, 

Syndicats 

Ragondin 
Rencontre de plusieurs Communautés de 

communes pour parler de la problématique 
ragondin  

Conseil 
départemental 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Piégeurs 

Ragondin 
Rencontre de plusieurs Communautés de 

communes pour parler de la problématique 
ragondin  

Conseil 
départemental 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Piégeurs 

Participation des autres utilisateurs à la 
formation Piégeage - agrément du piégeur 

dispensée par la FDC 71 à son siège 
Mise en place d’une formation spécifique 

pour le Comité Interprofessionnel de la 
Volaille de Bresse (CIVB) pour 9 exploitants 

agricoles 

APASL 
CIVB 

   

   

E.8 
Recherches de 
financement, 
Partenariats  

Ragondin 

Démarches entreprises pour la mise en 
place d’un plan de lutte ragondin en Saône-

et-Loire :  

5 réunions : avec la Communauté 
d’agglomération Le Grand Chalon le 

16/10/2019, avec Cultivons nos campagnes 
le 07/11/2019, avec le Conseil 

départemental le 09/01/2020, avec le GDS 
le 21/01/2020 et avec la Fédération de 

pêche le 03/02/2020 

1 réunion d’information avec l’ensemble des 
partenaires potentiels et les EPCI le 

18/02/2020 

Fédération de 
pêche, FDSEA, 

Conseil 
départemental

, APASL, 
Cultivons nos 
campagnes, 

GDS, 
Communautés 
de communes, 

Syndicats 

Ragondin 

Création et signature d’une convention avec 
le Conseil départemental pour un plan de 

lutte ragondin 

Démarches entreprises pour la mise en 
œuvre locale du plan de lutte ragondin en 

Saône-et-Loire :  

8 rendez-vous pour la présentation de la 
convention : le 28/12/2020 avec le Syndicat 
intercommunal d’aménagement du bassin 
versant des Cosnes, le 04/01/2021 avec le 

SYMISOA, le 07/01/2021 avec la 
Communauté de communes entre Saône et 
Grosne, le 03/02/2021 avec la Communauté 

de communes Saône et Doubs, le 
12/02/2021 avec la Communauté de 

communes du Clunysois, le 23/02/2021 avec 
la Communauté de communes Saint Cyr 

Mère Boitier, le 04/03/2021 avec Mâconnais 
Beaujolais agglomération, le 11/03/2021 

avec la Communauté de communes Terres 
de Bresse et le 11/03/2021 avec la 
Communauté de communes Bresse 

louhannaise 

Rencontre de la Fédération de pêche le 
27/01/2021 puis signature d’une convention 

Démarchage du GDS et de la FDSEA pour 
signer notre convention de partenariat 

Fédération de 
pêche de 

Saône-et-Loire 

Conseil 
Départemental 

GDS 71 

FDSEA 71 

Communautés 
de communes 

Syndicats 

Ragondin 

Dans le cadre du Plan de lutte ragondin, 5 
rendez-vous avec les communautés de 

communes pour présenter la convention : 
communauté urbaine Creusot Montceau 

(CUCM) le 19/11/2021, le SYMISOA le 
21/09/2021, communauté de communes 
Bresse Nord Intercom’ le 13/10/2021 et 

communauté de communes Le Grand 
Charolais le 29/09/2021 

Contact le 02/12/2021 avec le Syndicat 
Mixte des Bassins Versants de l'Arroux et de 

la Somme (SMBVAS)  

Entretien et visio-conférence avec le 
Syndicat intercommunal du Bassin Versant 

de la Bourbince le 09/12/2021 

Signature de la convention avec le GDS le 
14/10/2021 

Conseil 
départemental 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Piégeurs 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

E.7 

Sensibilisation et 
formation des 

autres utilisateurs 
de la nature à la 
régulation des 

espèces 

Ragondin 
Rencontre de plusieurs Communautés de 

communes pour parler de la problématique 
ragondin  

Conseil 
départemental 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Piégeurs 

Ragondin 
Rencontre de plusieurs Communautés de 

communes pour parler de la problématique 
ragondin 

Département 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 

Syndicats 

Collectivités 
locales 

APASL 

Piégeurs 

   

E.8 
Recherches de 
financement, 
Partenariats  

Ragondin 

Dans le cadre du Plan de lutte ragondin, 5 
rendez-vous avec les communautés de 

communes pour présenter la convention : 
signature de la convention avec le SYMISOA 

le 16/03/2022 

Réunion avec la Communauté 
d’agglomération Le Grand Chalon le 

06/04/2022 en présence des piégeurs 

Conseil 
départemental 

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 
Syndicats 

Collectivités 
locales 
APASL 

Piégeurs 

Ragondin 

Dans le cadre du Plan de lutte ragondin, 1 
rendez-vous avec la Communauté de 

communes de Marcigny pour présenter la 
convention  

Intervention à l’assemblée générale 2023 du 
GDS 71 à Pouilloux 

Département  

Fédération 
pour la pêche 

et la protection 
des milieux 
aquatiques 

GDS 

Syndicats 

Collectivités 
locales 

APASL 

Piégeurs 
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Faune sauvage - Les orientations « Espèces protégées » 

 

Orientation : Amélioration des connaissances sur l'espèce Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 

G
ra

n
d

 c
o

rm
o

ra
n

 

C
as

to
r 

d
’

Eu
ra

si
e 

- 
Lo

u
tr

e 
d

’
Eu

ro
p

e 

Lo
u

p
 -

 L
yn

x 

Partenaires 
Objectif 
action 

F.1 Mettre en place une veille sur les espèces Réseaux nationaux Recueillir des informations sur la présence des espèces Présence 

☐
 

☐
 

☒
 ONCFS, FNC, FRC A 

F.2 Se former à la connaissance des espèces Formation 
Avoir des personnels compétents sur la connaissance 

des espèces afin d’être associé aux suivis 
Formations, Interventions 

☒
 

☒
 

☒
 ONCFS, FNC 

A (loup, 
lynx) 

F.3 
Informer les chasseurs et les piégeurs sur 

les espèces protégées 
Communication, formation 

En plus des connaissances théoriques apportées sur les 
espèces protégées lors de la préparation de l’examen du 

permis de chasser ou lors de la formation obligatoire 
pour être piégeur agréé, apporter une information 

complémentaire sur la présence et la reconnaissance 
d’espèces protégées 

Communication, 
Interventions 

☒
 

☒
 

☒
 

Chasseurs, ADCGE, 
APASL, ONCFS, 

DDT 
A 

 
 

Orientation : Suivi sanitaire des espèces protégées *  
* Se référer au chapitre « Suivi sanitaire de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Non utilisé (OFB) 

 

Orientation : Soutien à la limitation de l’espèce  Objectif orientation : Partiellement atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 

G
ra

n
d

 c
o

rm
o

ra
n

 

C
as

to
r 

d
’

Eu
ra

si
e 

- 
Lo

u
tr

e 
d

’
Eu

ro
p

e 

Lo
u

p
 -

 L
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x 

Partenaires 
Objectif 
action 

F.4 

Participer à la régulation pour limiter 
l’impact sur les populations de poissons 

menacés sur cours d’eau et sur 
piscicultures 

Arrêté préfectoral, Réseaux 
nationaux 

Recueillir des informations sur la présence des espèces Présence, Prélèvements 

☒
 

☐
 

☐
 

DDT, ADCGE, 
Chasseurs, 

Propriétaires 
d’étangs 

PA 
(évolution 

réglementair
e, arrêt des 

prélèvement
s sur le DPF 

par 
chasseurs) 

 

Orientation : Développement d’actions en faveur des habitats * 
* Se référer au chapitre « Habitats de la faune sauvage » 

Objectif orientation : Partiellement atteint 
(aménagements ILT)  

 
  



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           122 

Suivi annuel des orientations « Espèces protégées » 

Orientation : Amélioration des connaissances sur l'espèce 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

F.1 
Veille sur les 

espèces 
Réseaux nationaux 

Loup 

Identification d’un loup sur la commune de 
Barnay suite à une attaque d’un troupeau 

de moutons (mai 2019) 
ONCFS Loup 

Identification d’un lynx sur la commune de 
Simandre suite à une prise de vue par un 

piège photo (juin 2020) 

Constat de la présence du loup avérée dans 
le Charollais du 25 juin au 13 novembre 
2020 (date de mort de l’animal) sur un 
territoire potentiel de 60 000 ha entre 

Beaubery et Saint-Eusèbe 
Attaques sur ovins : 201 animaux 

dénombrés (150 tués et 51 blessés) 
Réseau national Loup activé fin 2020 pour la 
Saône-et-Loire, mais pas encore de référent 

fédéral Loup  

OFB, DDT, 
Louvetier, 
JA, FDSEA, 
Chambre 

d’agriculture, 
Préfet 

Loup 
Lynx 

Transmission de fiches réseau au référent 
loup/lynx de Bourgogne-Franche-Comté 

Montage d’un projet de suivi de l’espèce 
lynx dans le cadre de l’éco-contribution 

Identification d’un lynx sur la commune de 
Montpont-en-Bresse par un conducteur, 

certifié par photo (février 2022) 

OFB 
FNC 

FRC (BFC, 
AURA et GE) 

Loup 

Participation le 17/05/2019 à un atelier 
national sur le loup organisé par la FNC 

(Groupe Grands prédateurs) à La Tour-de-
Salvagny (69) 

FNC 
FACE 

ONCFS 
   Lynx 

1 réunion avec la FNC concernant la mise en 
place d’un suivi de l’espèce Lynx 

FNC 

Loup 

Participation à une réunion de veille et de 
suivi du loup en Saône-et-Loire présidée par 

le Préfet le 07/06/2019 

Activation de la cellule de veille avec mise 
en place d’un protocole de surveillance, 

gestion et protection adapté à la Saône-et-
Loire 

Préfecture 
ONCFS 

Loup 

Participation à la réunion de veille et de 
suivi du loup en Saône-et-Loire le 

13/08/2020 
Participation à 4 autres réunions organisées 
par la Préfecture : le 08/09/2020 (réunion 

de crise), le 17/09/2020 (formation 
théorique de 36 chasseurs (dont liste de 29 
chasseurs transmise par la FDC 71 à la DDT) 

réalisée par la BMI de l’OFB pour une 
éventuelle participation aux tirs), le 

06/10/2020 (réunion pour l’organisation des 
tirs de défense simple) et le 09/12/2020 

(comité départemental Loup) 

OFB, DDT, 
Louvetier, 
JA, FDSEA, 
Chambre 

d’agriculture, 
Préfet 

Loup 
Participation aux réunions mises en place 

par la Préfecture 

OFB, DDT, 
Louvetier, 
JA, FDSEA, 
Chambre 

d’agriculture, 
Préfet 

F.2 Formation 
Toutes 

espèces 
Pas de formation suivie  

Loup 
Lynx 

Demande d’inscription à la formation de 
correspondant du réseau Loup/Lynx 

(toujours en attente d’un retour) 
Référent grands prédateurs de la FDC : 
autoformation et recherche d’éléments 

bibliographiques sur les espèces 

DDT 
OFB 

Loup 
Lynx 

Formation pour devenir référent du réseau 
national Loup/Lynx suivie par 2 personnels : 
aptitudes pour les 2 personnels à procéder à 

des relevés sur le terrain sur les deux 
espèces 

Formation sur l’utilisation et le 
fonctionnement de pièges photographiques 

suivie par 1 personnel 

OFB 
FNC 

Particuliers 
Chasseurs 

F.3 

Communication, 
formation aux 
chasseurs et 

piégeurs 

Loup 
Article « Loup, la FDC 71 vigilante » dans le 

Nos Chasses d’août 2019  
Loup 
Lynx 

Échanges avec les chasseurs, éleveurs et 
particuliers sur les présences éventuelles 

des espèces dans le département 
Remontée de toutes les informations à la 

DDT et à l’OFB 

Chasseurs, 
OFB, DDT, 
éleveurs, 

chasseurs, 
particuliers 

Loup 
Lynx 

Confection d’une formation « Biologie et 
suivi des grands prédateurs » mise au 

programme des formations 2022 à 
l’attention des chasseurs et autre public (sur 

demande) 

Chambre 
d’agriculture 

Castor 
d’Eurasie 

Loutre 
d’Europe 

Information sur l’arrêté préfectoral du 
03/07/2019 fixant les secteurs où la 

présence de la loutre d’Europe et du castor 
d’Eurasie est avérée en Saône-et-Loire 

DDT 
Piégeurs 

APASL 

Castor 
d’Eurasie 

Loutre 
d’Europe 

Information sur l’arrêté préfectoral du 
02/07/2020 fixant les secteurs où la 

présence de la loutre d’Europe et du castor 
d’Eurasie est avérée en Saône-et-Loire 

DDT 
Piégeurs 

APASL 

Castor 
d’Eurasie 

Loutre 
d’Europe 

Information sur l’arrêté préfectoral du 
17/08/2021 fixant les secteurs où la 

présence de la loutre d’Europe et du castor 
d’Eurasie est avérée en Saône-et-Loire 

DDT 
Piégeurs 

APASL 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

F.1 
Veille sur les 

espèces 
Réseaux nationaux 

Loup 

Transmission de fiches réseau au référent 
loup/lynx de Bourgogne-Franche-Comté 

Participation à 4 réunions mises en place par 
la Préfecture sur le loup les 17/01/2022, 
21/07/2022, 10/10/2022 et 26/01/2023 

DDT 
Préfecture 

OFB 
FNC FRC  

Chasseurs 
Particuliers  

Loup 

Transmission de fiches réseaux au référent 
réseaux loup/lynx de BFC 

Participation aux réunions de la FRC 
concernant un projet ARB/Kora concernant 

l’impact du loup sur les élevage bovins 
(dernier trimestre 2023) 

Participation aux réunions d’informations de 
la Préfecture concernant l’espèce Loup  

Particuliers, 
Chasseurs, 
OFB, DDT, 

Préfecture, FRC 
BFC, FRC 

AURA, FRC GE, 
FNC, ARB 

   

Lynx 

Participation aux réunions sollicitées par le 
réseau loup/lynx et la DDT concernant 

l’espèce lynx le 26/01/2023 
Etude du projet de suivi du Lynx boréal 
porté par la FNC dans le cadre du fonds 

biodiversité (Ecolynx) : décision de la FDC 71 
de participer aux volets « Suivi par pièges 

photographiques » et « Information et 
communication », réunion avec la FNC pour 
la mise en place d’un suivi, mise œuvre du 

suivi par pièges photographiques : 
recherche des lieux pour la pose des pièges-

photos avec les techniciens, autorisation 
écrite des propriétaires, information des 

responsables de chasse 
7 sites retenus, pose des 1ers pièges-photos 
le 28/09/2022, 11 pièges posés début 2023 

Relevé mensuel des pièges 
Transmission de 51 clichés lynx au référent 
loup/lynx OFB de BFC, 4 individus identifiés 

depuis octobre 2022 
Echanges ponctuels avec les responsables 

de chasse concernés par des photos de lynx 
Participation au comité de pilotage du 

programme Ecolynx de la FNC le 
15/11/2022, à une réunion du réseau 

Loup/Lynx au sujet du lynx au siège de l'OFB 
à Blanzy le 17/11/2022 

DDT 
Préfecture 

OFB 
FNC 

FRC (BFC, 
AURA et GE) 

Chasseurs 
Particuliers  

 

Lynx 

Transmission de fiches réseaux au référent 
réseaux loup/lynx de BFC 

Réalisation du suivi sur l’espèce Lynx dans le 
cadre de l’Éco-contribution (ÉcoLynx). 

Relevé mensuel de chaque piège 
photographique posé  

Particuliers, 
Chasseurs, 
OFB, DDT, 

Préfecture, FRC 
BFC, FRC 

AURA, FRC GE, 
FNC 

   

F.2 Formation 
Toutes 

espèces 
Echanges d’information dans le cadre du 
réseau loup/lynx et du projet Eco-Lynx 

OFB 
FNC 

      

F.3 

Communication, 
formation aux 
chasseurs et 

piégeurs 

Loup 
Lynx 

1ère session de la formation « Biologie et 
suivi des grands prédateurs » en avril 2022 à 

l’attention des chasseurs et autre public 
Information par Facebook du 06/12/2022 

sur la soirée projection et discussion autour 
du chien de protection organisée le 

14/12/22 par les étudiants en BTSA PA du 
lycée de Fontaines 

Participation à la rencontre (film et débat) 
organisée par la Chambre d’agriculture le 
19/12/2022 à Dompierre les Ormes sur la 

prédation du loup et l’élevage   

Chambre 
d’agriculture 

Toutes 
espèces 

 
Loup 

Formation sur la biologie des grands 
prédateurs le 22/04/2023 

 
Communication à l’administration d’une 

liste de chasseurs pouvant être formés par 
l’OFB aux tirs de défense renforcée 

Chasseurs 
Chambre 

d’Agriculture 
 

DDT 
Préfecture 
Chasseurs 

 

   

Castor  
Loutre  

Information sur l’AP du 27/06/2022 fixant 
les secteurs où présence avérée de la loutre 

d’Europe et du castor d’Eurasie en 71 

DDT 
Piégeurs 

APASL 

Castor  
Loutre  

Information sur l’AP du 10/08/2023 fixant 
les secteurs où présence avérée de la loutre 

d’Europe et du castor d’Eurasie en 71 

DDT 
Piégeurs 
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Orientation : Soutien à la limitation de l’espèce  

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

F.4 

Arrêté préfectoral, 
Réseaux nationaux 

(régulation du 
grand cormoran) 

Grand 
cormoran 

Arrêté préfectoral du 20/09/2019 fixant les 
conditions de dérogation aux interdictions 
de destruction de populations de grands 
cormorans pour la période 2019-2022 : 
interventions possibles des chasseurs 

- délégués par les exploitants de 
piscicultures extensives en étang sur les 

eaux libres périphériques 

- mandatés par les agents de l’OFB, de la FD 
de pêche, de la FDC, de l’ONF ou par les 

lieutenants de louveterie sur plans d’eau et 
cours d’eau au profit des populations de 

poissons menacées 

- via l’ADCGE pour les permissionnaires de 
chasse au gibier d’eau pour le cas des 

réserves de chasse au gibier d’eau 

Demande d’autorisation de destruction, 
bilan des opérations et quotas 

départementaux de prélèvement pour 
chaque saison d’hivernage (1275 oiseaux 
sur piscicultures extensives et eau libre 

périphérique et 275 oiseaux sur plans d’eau 
et cours d’eau) 

Arrêté préfectoral du 06/02/2020 de 
suspension des tirs de destruction de 

grands cormorans sur les eaux libres pour la 
saison 2019/2020 (quota atteint) 

Chasseurs 
ADCGE 

ONCFS - AFB - 
OFB 

Grand 
cormoran 

Arrêté préfectoral du 20/09/2019 fixant les 
conditions de dérogation aux interdictions 
de destruction de populations de grands 
cormorans pour la période 2019-2022 : 
interventions possibles des chasseurs 

- délégués par les exploitants de 
piscicultures extensives en étang sur les 

eaux libres périphériques 

- mandatés par les agents de l’OFB, de la FD 
de pêche, de la FDC, de l’ONF ou par les 

lieutenants de louveterie sur plans d’eau et 
cours d’eau au profit des populations de 

poissons menacées 

- via l’ADCGE pour les permissionnaires de 
chasse au gibier d’eau pour le cas des 

réserves de chasse au gibier d’eau 

Demande d’autorisation de destruction, 
bilan des opérations et quotas 

départementaux de prélèvement pour 
chaque saison d’hivernage (1275 oiseaux 
sur piscicultures extensives et eau libre 

périphérique et 275 oiseaux sur plans d’eau 
et cours d’eau) 

Chasseurs 
ADCGE 

OFB 

Grand 
cormoran 

Arrêté préfectoral du 20/09/2019 fixant les 
conditions de dérogation aux interdictions 
de destruction de populations de grands 
cormorans pour la période 2019-2022 : 
interventions possibles des chasseurs 

- délégués par les exploitants de 
piscicultures extensives en étang sur les 

eaux libres périphériques 

- mandatés par les agents de l’OFB, de la FD 
de pêche, de la FDC, de l’ONF ou par les 

lieutenants de louveterie sur plans d’eau et 
cours d’eau au profit des populations de 

poissons menacées 

- via l’ADCGE pour les permissionnaires de 
chasse au gibier d’eau pour le cas des 

réserves de chasse au gibier d’eau 

Demande d’autorisation de destruction, 
bilan des opérations et quotas 

départementaux de prélèvement pour 
chaque saison d’hivernage (1275 oiseaux 
sur piscicultures extensives et eau libre 

périphérique et 275 oiseaux sur plans d’eau 
et cours d’eau) 

Chasseurs 
ADCGE 

OFB 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

F.4 

Arrêté préfectoral, 
Réseaux nationaux 

(régulation du 
grand cormoran) 

Grand 
cormoran 

Participation au groupe de travail Grand 
cormoran mis en place par la DDT du 

05/07/2022 

Arrêté préfectoral du 19/09/2022 fixant les 
conditions de dérogation aux interdictions 
de destruction de populations de grands 
cormorans pour la période 2022-2025 : 
interventions possibles des chasseurs 

- délégués par les exploitants de 
piscicultures extensives en étang 

- mandatés par les agents de l’OFB, de la FD 
de pêche, de la FDC, de l’ONF ou par les 

lieutenants de louveterie sur plans d’eau au 
profit des populations de poissons 

menacées 

Demande d’autorisation de destruction, 
bilan des opérations et quotas 

départementaux de prélèvement pour 
chaque saison d’hivernage (1000 grands 

cormorans annuellement uniquement sur 
piscicultures extensives) 

Chasseurs 
Grand 

cormoran 

Arrêté préfectoral du 19/09/2022 fixant les 
conditions de dérogation aux interdictions 
de destruction de populations de grands 
cormorans pour la période 2022-2025 : 
interventions possibles des chasseurs 

- délégués par les exploitants de 
piscicultures extensives en étang 

- mandatés par les agents de l’OFB, de la FD 
de pêche, de la FDC, de l’ONF ou par les 

lieutenants de louveterie sur plans d’eau au 
profit des populations de poissons 

menacées 

Demande d’autorisation de destruction, 
bilan des opérations et quotas 

départementaux de prélèvement pour 
chaque saison d’hivernage (1000 grands 

cormorans annuellement uniquement sur 
piscicultures extensives) 

Chasseurs    
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Faune sauvage - Les orientations « Suivi sanitaire de la faune sauvage »  

Orientation : renforcer l’action de surveillance générale de l’état sanitaire de la faune sauvage Objectif orientation : partiellement atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

G.1 
Développer la surveillance sanitaire « de 

base » sur la faune sauvage 
Réseau SAGIR, Sérothèque 

Continuer la sensibilisation des chasseurs au suivi 
sanitaire de la faune sauvage et développer le réseau de 

« sentinelles sanitaires » sur le terrain  

Communications, Cadavres 
analysés  

☒ ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

ONCFS, LDA 
Agrivalys 71, 

Associations de 
chasse 

spécialisée, 
Chasseurs, 

A 

G.2 
Participer à la surveillance de la 

tuberculose bovine dans la faune sauvage 
Sylvatub, examen initial du gibier 

Inciter les chasseurs à faire un examen attentif du grand 
gibier pour détecter d’éventuels lésions suspectes de 

tuberculose bovine  

Examens initiaux, Cas de 
tuberculose 

☐ ☒ ☐ ☐ ☐ ☐ 

LDA Agrivalys 71, 
DDPP, GDS, 

Associations de 
chasse spécialisée 

Chasseurs 

A 

G.3 
Maintenir notre contribution à la 

sérothèque fédérale nationale 
Sérothèque 

Continuer à récolter et à conserver des échantillons de 
sang et de rate permettant d’avoir un patrimoine 

biologique pouvant permettre des recherches 
spécifiques sur des pathogènes 

Echantillons collectés, 
Analyses 

☒ ☒ ☐ ☐ ☒ ☐ 

FNC, LDA 
Agrivalys 71, 

Associations de 
chasse 

spécialisée, 
Chasseurs 

PA 

G.4 
Sensibiliser les propriétaires de parcs ou 

enclos de chasse et de parcs d’élevage de 
grand gibier  

Communication 
Développer une information sur les risques sanitaires 
liés à l’importation de gibier sauvage d’élevage et de 

repeuplement 
Communication ☐ ☒ ☐ ☐ ☐ ☐ 

DDPP, DDT, 
Chambre 

d’agriculture, 
Propriétaires, 

Chasseurs, 
Agriculteurs 

PA 
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Orientation : Être prêt en cas d’éventuel épisode d’épizootie (Influenza aviaire hautement pathogène, tuberculose bovine…) Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

G.5 
Communiquer rapidement sur les 

mesures préconisées en cas d’épisode 
d’épizootie 

Communication 

Mettre en place une stratégie permettant de 
communiquer rapidement aux chasseurs en cas 

d’épizootie sur les incidences possibles sur l’activité 
cynégétique ainsi que sur les mesures de biosécurité 

pour les chasseurs  

Communications ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

FNC, ONCFS, 
Ministère de 
l’agriculture, 

DDPP, DDT, GDS, 
Associations de 

chasse 
spécialisée, 
Chasseurs 

A 

G.6 
Mettre en place des mesures pour limiter 
l’épizootie en relation avec les services de 
l’état et les autres partenaires concernés 

Mesures  
Examiner les mesures pouvant être mises en œuvre par 
les chasseurs en concertation avec les partenaires afin 

de limiter l’épizootie et les appliquer sur le terrain 
Mesures, Applications ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 

FNC, ONCFS, 
Ministère de 
l’agriculture, 

DDPP, DDT, GDS, 
Associations de 

chasse spécialisée 
Chasseurs, 

Agriculteurs, 
Forestiers 

A 
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Orientation : Informer les chasseurs sur de bonnes pratiques de chasse et de traitement du gibier  Objectif orientation : Atteint 

Ref. Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Indicateurs 
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Partenaires 
Objectif 
action 

G.7 
Prévenir des zoonoses et des maladies 

vectorielles liées à l’activité cynégétique 
Etudes, Informations, 

Communications 

Développer l’information des chasseurs pour une 
pratique de la chasse limitant les risques de zoonoses 

liés à l’environnement ou à la manipulation de la faune 
sauvage 

Interventions ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ ☒ 
FNC, DDPP, 
Chasseurs 

A 

G.8 
Continuer l’information sur le traitement 

et la cession de la venaison  
Communications, Formation  

Informer les chasseurs sur les bonnes pratiques 
d’hygiène alimentaire concernant le traitement de la 
venaison (éviscération, chaine du froid, manipulation, 

transport…) et les obligations en lien avec la cession de 
la venaison (examen initial et trichines) 

Interventions, Examens 
initiaux, Recherches de 

trichines 
☒ ☒ ☒ ☐ ☐ ☐ 

FNC, INFOMA, 
DDPP, Chasseurs 

A 

G.9 
Développer l’information sur le 

traitement des déchets de chasse 
Informations réglementaires et sur 

les bonnes pratiques 

Informer les chasseurs sur la réglementation sur les 
sous-produits animaux (dont les déchets de chasse) et 

sur de bonnes pratiques concernant la gestion des 
déchets de chasse 

Interventions ☐ ☒ ☐ ☐ ☐ ☐ FNC, Chasseurs A 
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Suivi des orientations « Suivi sanitaire de la faune sauvage »  

Orientation : renforcer l’action de surveillance générale de l’état sanitaire de la faune sauvage 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.1 Réseau SAGIR  
Toutes 

espèces 

Réseau SAGIR en 2019 : 20 animaux 
acheminés au laboratoire Agrivalys : 6 

chevreuils, 5 lièvres, 3 lapins de garenne, 3 
sangliers, 2 canards colverts et 1 renard 

Janvier 2020 : acheminement d’1 cerf 
élaphe 

ONCFS – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

Toutes 
espèces 

Réseau SAGIR en 2020 : 23 animaux 
acheminés au laboratoire Agrivalys : 4 

chevreuils, 3 lièvres, 12 lapins de garenne, 1 
pigeon biset, 1 cerf élaphe, 1 bécasse des 

bois et 1 pic noir 

OFB – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

Toutes 
espèces 

Réseau SAGIR en 2021 : 27 animaux 
acheminés au laboratoire Agrivalys : 5 

chevreuils, 4 lièvres, 4 lapins de garenne, 1 
renard, 1 sanglier, 1 ragondin, 3 pigeons 
bisets, 6 rapaces et 2 oies domestiques 

Recherches complémentaires (et positivité) :  
6 IA (2 oies domestiques sur Vitry-en-

Charollais positives), 1 PPA et tuberculose, 8 
RHDV2 (2 lapins positifs), 4 EBHS, 3 

tularémie, 2 toxoplamose, 2 métaldéhyde 

OFB – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

G.2 
Sylvatub, examen 

initial du gibier 
Grand 
gibier 

Examens initiaux (EI) pratiqués sur le grand 
gibier par déclarations des responsables de 

chasse (hors parcs et enclos) en 2019/2020 : 
5182 EI déclarés sur le grand gibier (2929 

chevreuils, 2252 sangliers et 1 cerf élaphe) 
soit sur 32 % du grand gibier tué à la chasse, 
476 territoires de chasse pratiquant des EI, 
prélèvements sur 382 communes, 236 CFEI 

bien identifiés 

1 recherche de tuberculose, de PPA et de 
rage sur 1 sanglier sur la commune de 

Reclesne (SAGIR), résultats négatifs 

ONCFS – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

Grand 
gibier 

Examens initiaux (EI) pratiqués sur le grand 
gibier par déclarations des responsables de 

chasse (hors parcs et enclos) en 2020/2021 : 
4722 EI déclarés sur le grand gibier (2942 

chevreuils, 1779 sangliers et 1 cerf élaphe) 
soit sur 32 % du grand gibier tué à la chasse, 
461 territoires de chasse pratiquant des EI, 
prélèvements sur 369 communes, 214 CFEI 

bien identifiés 

OFB – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

Grand 
gibier 

Examens initiaux (EI) pratiqués sur le grand 
gibier par déclarations des responsables de 

chasse (hors parcs et enclos) en 2021/2022 : 
4559 EI déclarés soit sur 30 % du grand 

gibier tué à la chasse sur 368 communes 
2797 chevreuils sur 494 territoires (346 

com), 1759 sangliers sur 374 territoires (282 
com) et 3 cerfs élaphes sur 2 territoires (3 

com) 
205 CFEI bien identifiés pour 2716 EI 
1 recherche PPA et tuberculose sur 1 

sanglier Rigny-sur-Arroux 

OFB – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

G.3 Sérothèque 

Blaireau 
Chevreuil 
Sanglier 

Ragondin 

2019 : pas d’animation du dispositif en 
2019, prélèvements réalisés sur 23 animaux 

(11 sangliers, 7 chevreuils et 5 blaireaux) 

FNC, LDA 
Agrivalys71, 

ADEVST, 
Chasseurs 

Blaireau 
Chevreuil 
Sanglier 

Ragondin 

2020 : organisation d’une réunion avec les 
partenaires le 18/11/2020, décision de 

continuer la convention FNC/FDC 71/LDA 
Agrivalys, pas de prélèvement sérothèque 

(manque d’animation et covid) 

Nos Chasses de mars 2021 : appel pour 
inciter des chasseurs à rejoindre l’équipe de 
volontaires pour effectuer les prélèvements  

FNC, LDA 
Agrivalys71, 
GDS, DDPP, 

ADEVST, 
ADCGG, APASL, 

Chasseurs 

Blaireau 
Chevreuil 
Sanglier 

Ragondin 

Novembre 2021 : courrier aux 79 personnes 
ressources ayant collecté des prélèvements 
pour la sérothèque depuis 2016 (chasseurs 
et piégeurs) et aux responsables associatifs 
par mail le 18/11/2021 (71) ou par courrier 
(8). Objectif de relancer la sérothèque et de 

préciser l’organisation de la collecte des 
prélèvements pour la saison 2021/2022 en 

Saône-et-Loire 

Newsletter aux chasseurs du 04/01/2022 
pour appel à participer à la sérothèque  

FNC, LDA 
Agrivalys71, 
GDS, DDPP, 

ADEVST, 
ADCGG, APASL, 

Chasseurs 

G.4 

Communication 
auprès des 

propriétaires de 
parcs ou enclos de 
chasse et de parcs 
d’élevage de grand 

gibier 

Sanglier 

Arrêté préfectoral du 03/07/2019 portant 
sur les restrictions d’introduction de 

sangliers dans les parcs et enclos de chasse 
et d’élevage en régime de déclaration de 

détention avec suspension pendant 2 ans de 
toute introduction de sangliers à compter 
du 03/07/2019 dans les parcs et enclos de 
chasse et dans les établissements détenant 

au maximum 1 sanglier  

24/10/2019 : Fiches des mesures de 
biosécurité applicables aux détenteurs de 

sangliers sans vocation commerciale et aux 
établissements d’élevage de sangliers à 

vocation commerciale 

DDT 
Grand 
gibier 

Mars 2020 : Contacts téléphoniques avec les 
responsables de parcs ou enclos de chasse 
pour effectuer un bilan des prélèvements 

grand gibier 

Responsables 
de territoires 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.1 Réseau SAGIR  
Toutes 

espèces 

Nouveaux référents départementaux SAGIR 
pour la FDC 71 et le service départemental 

de l’OFB (SD71) en 2022 
Formation d’un personnel à SAGIR niveau 1 

du 31/05/2022 au 03/06/2022 
1 réunion avec les techniciens de la FDC 71 
sur le fonctionnement SAGIR, la collecte sur 
le terrain et sur la biosécurité le 19/09/2022 

1 réunion avec le SD71 de l’OFB le 
23/11/2022 sur le fonctionnement et 

l’organisation SAGIR en 71 
1 réunion organisée avec la DDPP 71 le 

01/02/2023 sur l’organisation 
départementale SAGIR en lien avec le 

contexte d’influenza aviaire hautement 
pathogène 

1 réunion régionale SAGIR le 09/03/2023 
(OFB/FNC/ADILVA) 

Réseau SAGIR en 2022 :  
28 animaux de 12 espèces acheminés par la 
FDC 71 ou le SD71 de l’OFB au laboratoire 

Agrivalys : 4 chevreuils, 4 sangliers, 4 lièvres, 
1 lapin de garenne, 1 renard roux, 5 cygnes 

tuberculés, 3 canards colverts, 2 pigeons 
bisets, 2 rapaces (1 buse variable et 1 milan 
royal), 1 râle d’eau et 1 goéland leucophée 

Recherches complémentaires (et positivité) :  
9 IAHP (1 cygne tuberculé sur Longepierre et 

2 cygnes sur Fleurville positifs), 2 Pestes 
porcines et 1 tuberculose bovine, 4 RHDV2 

(1 lapin sur Lays-sur-le-Doubs positif), 4 
EBHS, 1 tularémie (1 lièvre sur Saint-

Etienne-en-Bresse positif), 3 botulismes (3 
canards colverts sur Saint-Didier-en-Bresse 

positifs)  

OFB 
FNC 

ADILVA 
Chasseurs 
Agrivalys 

Toutes 
espèces 

1 rencontre avec le laboratoire Agrivalys le 
20/12/2023 

1 réunion régionale SAGIR le 26/03/2024 à 
Dijon (OFB/FNC/ADILVA) 

Réseau SAGIR en 2023 :  

29 animaux de 10 espèces acheminés par la 
FDC 71 (16), le SD71 (9) de l’OFB ou la DDPP 
(1) au laboratoire Agrivalys : 5 chevreuils, 5 

lièvres, 3 lapins de garenne, 1 renard roux, 7 
cygnes tuberculés, 2 canards colverts, 2 
mouettes rieuses, 1 foulque macroule, 1 

grèbe huppé et 2 sarcelles d’hiver  

Recherches complémentaires (et positivité) :  
14 IAHP (1 mouette rieuse sur Montceau-
les-Mines, 1 mouette rieuse sur Torcy et 1 
cygne tuberculé sur Marcigny positifs), 4 
EBHS sur lièvre (2 positifs sur Allerey-sur-

Saône et Sassenay), 5 RHDV2 et 5 tularémie 
sur lièvre, 2 RHDV sur lapin de garenne, 3 

recherches du virus de la maladie 
hémorragique épizootique (EHDV) sur 

chevreuil, Cas positif de botulisme C, D et E 
sur 1 sarcelle d’hiver (mortalité groupée de 

sarcelles d’hiver, canards colverts et foulque 
macroule) sur Serley 

OFB 
FNC 

ADILVA 
Chasseurs 
Agrivalys 

   

G.2 
Sylvatub, examen 

initial du gibier 
Grand 
gibier 

Examens initiaux (EI) pratiqués sur le grand 
gibier par déclarations des responsables de 

chasse (hors parcs et enclos) en 2022/2023 : 
4355 EI déclarés soit sur 29 % du grand 

gibier tué à la chasse sur 379 communes 
2592 chevreuils sur 509 territoires (351 

com), 1761 sangliers sur 361 territoires (271 
com) et 2 cerfs élaphes sur 1 territoire (2 

com) 
191 CFEI bien identifiés pour 2444 EI 

1 recherche PPA-PPC et tuberculose sur 1 
sanglier de Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne 

1 recherche PPA-PPC sur 1 sanglier de 
Bruailles 

OFB – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 

Grand 
gibier 

Examens initiaux (EI) pratiqués sur le grand 
gibier par déclarations des responsables de 

chasse (hors parcs et enclos) en 2023/2024 : 
4126 EI déclarés soit sur 23 % du grand 

gibier tué à la chasse sur 342 communes 
2196 chevreuils sur 427 territoires (309 

com), 1926 sangliers sur 352 territoires (271 
com) et 4 cerfs élaphes sur 3 territoires (3 

com) 
159 CFEI bien identifiés pour 1986 EI 

Possible problème de saisie des 
informations sous Espace Adhérents 

OFB – SAGIR 
FNC 

Chasseurs 
Agrivalys 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.3 Sérothèque 

Blaireau 
Chevreuil 
Sanglier 

Ragondin 

Newsletter aux chasseurs du 04/01/2022 
pour appel à participer à la sérothèque 

14 prélèvements sur 2021/2022 (7 sangliers 
et 7 chevreuils) 

FNC, LDA 
Agrivalys71, 
GDS, DDPP, 

ADEVST, 
ADCGG, APASL, 

Chasseurs 

Blaireau 
Chevreuil 
Sanglier 

Ragondin 

2 prélèvements sur 2022/2023 (1 sanglier et 
1 chevreuil) 

6 prélèvements sur 2023/2024 (5 chevreuils 
et 1 sanglier) 

FNC, LDA 
Agrivalys71, 
GDS, DDPP, 

ADEVST, 
ADCGG, APASL, 

Chasseurs 

   

G.4 

Communication 
auprès des 

propriétaires de 
parcs ou enclos de 
chasse et de parcs 
d’élevage de grand 

gibier 

Sanglier   
Toutes 

espèces 

Loi n°2023-54 du 02/02/2023 visant à 
limiter l’engrillagement des espaces naturels 

et à protéger la propriété privée : Courrier 
d’information de la DDT adressé le 

18/01/2024 aux responsables d’enclos de 
chasse 

DDT 
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Orientation : Être prêt en cas d’éventuel épisode d’épizootie (Influenza aviaire hautement pathogène, tuberculose bovine…) 

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.5 

Communication 
sur les mesures 

préconisées en cas 
d’épisode 

d’épizootie 

Sanglier 

Peste porcine africaine :  

1 article dans le Nos chasses de mars 2019 
(2 pages), 1 présentation à l’assemblée 

générale de la FDC le 20/04/2019 (maladie, 
situation en Belgique, moyens de prévenir 

l’arrivée de la PPA par la surveillance et 
prévention dont actions pour diminuer les 
populations de sanglier) et 1 dans le Nos 

Chasses d’août 2019 (mesures bio-sanitaires 
mode d’emploi) et diffusion des 

communiqués de presse de la FNC et des 
bilans SAGIR (dans les Actualités du site 

internet : 17/12/2019 et du 20/01/2020)  

FNC 
ONCFS - SAGIR 

Oiseaux 

Influenza aviaire :  
communication régulière sur l’évolution du 
niveau de risque (actualités sur site internet 

du 04/11/2020 sur le renforcement des 
mesures de prévention en France, 

05/11/2020 sur la Saône-et-Loire en risque 
élevé et du 27/11/2020 sur les mesures 

pour la chasse au gibier d’eau et les lâchers 
de gibiers à plumes)  

mise à jour du listing des détenteurs 
d’appelants (gibier d’eau) suite à 

l’instruction technique de la DGAL du 
24/02/2021, en vue de la mise en œuvre 
d'une surveillance programmée (analyses 
sérologiques et virologiques) sur les lots 

d’appelants postés, le cas échéant, dans un 
site de chasse 

FNC 
OFB - SAGIR 

Oiseaux 

Influenza aviaire :  
En Saône-et-Loire, 6 oiseaux analysés, 2 oies 
domestiques positives (Vitry-en-Charollais) 

Communication sur l’évolution du niveau de 
risque et sur les mesures de biosécurité : 
actualités sur site internet du 14/09/2021 

sur le passage au risque modéré et du 
29/09/2021 sur les incidences de l’évolution 
de la réglementation (Arrêté ministériel du 

17/09/2021) et newsletter aux chasseurs du 
14/09/2021 (passage au risque modéré) 
Communication auprès des détenteurs 

d’appelants sur l’évolution de la 
réglementation concernant la déclaration 

des canards appelants 
Information des responsables de territoires 

de chasse locaux (Paray-le-Monial, Saint-
Yan, Varenne-Saint-Germain et Vitry-en-

Charollais) sur les mesures à appliquer dans 
la faune sauvage suite à l’arrêté préfectoral 

du 07/01/2022 déterminant une zone de 
contrôle temporaire autour d’un cas 

d’influenza aviaire hautement pathogène 
dans la faune sauvage* et les mesures 

applicables dans cette zone  : chasse du 
gibier à plume interdite, chasse au gibier à 

poil autorisée sous conditions et mesures de 
biosécurité 

FNC 
OFB – SAGIR 

 
DDPP 
LDA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* sur des oies 
domestiques 

Sanglier 

Peste porcine africaine : diffusion d’une 
note technique de la FNC du 05/10/2020 

(actualité du 12/10/2020 sur site internet) : 
PPA confirmée en Allemagne, PPA de plus 
en plus présente en Pologne, Rappel sur la 
surveillance renforcée en France, Risques 
liés aux voyages de chasse à l’étranger + 

poster biosécurité 

FNC 
OFB - SAGIR 

Sanglier 

Peste porcine africaine : Communications 
nationales sur la situation de la PPA au 
niveau mondial (Association nationale 

sanitaire porcine et INAPORC du 29/10/2021 
et du 30/03/2022)  

Communication du Ministère de 
l’agriculture et de l’alimentation en 

novembre 2021 pour prévenir de la PPA à 
l’attention des éleveurs et des chasseurs 
(flyer et vidéo) : publication Facebook du 

17/11/2021 de la vidéo « chasseurs » 
Communiqué « Appel à la vigilance vis à vis 
de de la peste porcine africaine (PPA) » du 

Préfet de Saône-et-Loire en date du 
16/02/2022 mis en actualité sur notre site le 

22/02/2022 et diffusé par newsletter aux 
chasseurs le 23/02/2022 avec flyer du 

ministère de l’agriculture « Chasseurs soyez 
vigilants » 

FNC 
OFB - SAGIR 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.5 

Communication 
sur les mesures 

préconisées en cas 
d’épisode 

d’épizootie 

Oiseaux 

Influenza aviaire hautement pathogène 
(IAHP) :  

En Saône-et-Loire sur la saison 2022/2023, 
18 oiseaux analysés, résultats positifs IAHP 
pour 2 cygnes sur Fleurville (17/12/2022), 1 

cygne tuberculé sur Longepierre 
(28/12/2022), 1 cygne tuberculé à Marcigny 

(13/01/2023), 3 mouettes rieuses à 
Montceau-les-Mines (10/02/2023) et 1 
mouette rieuse à Torcy (13/02/2023).   

Communication sur l’évolution du niveau de 
risque et sur les mesures de biosécurité en 

lien avec des foyers d’IAHP en actualités sur 
site internet du 12/05/2022 (passage en 

risque modéré), du 15/06/2022 (passage en 
risque négligeable), du 06/10/2022 (passage 

en risque modéré), du 21/10/2022 (Foyer 
d’Illiat (01)), du 15/11/2022 (passage en 

niveau élevé au niveau national), du 
07/12/2022 (suspicion foyer en élevage à 

Montret - Interdiction de chasse pendant 7 
jours), du 08/12/2022 (mesures liées au 

foyer de Montret), du 23/12/2022 
(Détection à Fleurville), du 30/12/2022 

(Détection sur Beaulon (03)), du 
13/01/2023 (Levée mesures liées à 

Beaulon), du 18/01/2023 (Détection à 
Antigny-la-Ville (21)), du 27/01/2023 

(Détection à Marcigny) et du 01/03/2023 
(Détection Montceau et Torcy) 

Publications Facebook du 08/12/2022 
(Montret) et du 03/01/2023 (Mesures de 

biosécurité / IAHP) 

Information des chasseurs via une 
newsletter du 20/12/2022 (Foyer en 

élevage à Montret) 

Information des responsables de territoires 
de chasse locaux par Newsletter du 

08/12/2022 (secteur de Montret), du 
23/12/2022 (secteur de Fleurville), du 

06/01/2023 (x3) (secteurs d’Antigny-la-Ville 
(21)), de Longepierre et de Montret), du 

27/01/2023 (secteur de Marcigny) 

Communication auprès des détenteurs 
d’appelants sur l’évolution de la 

réglementation concernant la déclaration 
des canards appelants 

FNC 
OFB – SAGIR 

 
DDPP 
LDA 

Ministère de 
l’agriculture 

Oiseaux 

Influenza aviaire hautement pathogène 
(IAHP) :  

En Saône-et-Loire sur la saison 2023/2024, 9 
oiseaux analysés, résultats négatifs IAHP  

Communication sur l’évolution du niveau de 
risque et sur les mesures de biosécurité en 

lien avec des foyers d’IAHP en actualités sur 
site internet du 30/11/2023 (passage en 

risque modéré) 

Communication auprès des détenteurs 
d’appelants sur l’évolution de la 

réglementation concernant la déclaration 
des canards appelants 

 

FNC 
OFB – SAGIR 

 
DDPP 
LDA 

Ministère de 
l’agriculture 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.6 
Mesures pour 

limiter l’épizootie 

      Oiseaux 

Arrêté préfectoral du 07/01/2022 
déterminant une zone de contrôle 

temporaire autour d’un cas d’influenza 
aviaire hautement pathogène dans la faune 

sauvage et les mesures applicables dans 
cette zone (Paray-le-Monial, Saint-Yan, 

Varenne-Saint-Germain et Vitry-en-
Charollais) 

Information des responsables de territoires 
de chasse locaux  

Levée de la zone de contrôle temporaire le 
18/01/2022 

DDPP 

Sanglier 

Participation à la réunion d’information 
régionale sur la PPA organisée par la DRAAF 

BFC le 05/11/2019 

DRAAF BFC 
ONCFS 

FRC / FDC 
DDPP et DDT 

Sanglier Pas de réunion régionale PPA en 2020 

DRAAF BFC 
OFB 

FRC / FDC 
DDPP et DDT 

Sanglier Pas de réunion régionale PPA en 2021 

DRAAF BFC 
OFB 

FRC / FDC 
DDPP et DDT 

Participation de 2 personnels techniques à 
la formation « Abord et manipulation d’un 

spécimen de faune sauvage dans un 
contexte de maladie contagieuse avec un 

focus sur la PPA » au laboratoire Agrivalys le 
25/11/2019 

ONCFS 
SAGIR 

ADILVA 

Toutes 
espèces 

Publication Facebook du 24/10/2020 : 
risques sanitaires pour la faune sauvage et 
animaux domestiques : de bons gestes à 

adapter (poster de la FNC « Biosécurité, les 
chasseurs tous concernés ! ») 

FNC Sanglier 

Publication Facebook du 17/11/2021 : vidéo 
de prévention pour la PPA « Chasseurs soyez 
vigilants » du Ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation  

Ministère de 
l’agriculture et 

de 
l’alimentation 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.6 
Mesures pour 

limiter l’épizootie 

Oiseaux 

Arrêtés préfectoraux (AP) 

Secteur Illiat (01) : du 20/10/2022 
déterminant une zone réglementée suite à 
une déclaration d’infection d’IAHP dans un 

élevage de volailles, du 28/11/2022 de 
levée de zone réglementée 

Secteur Montret : du 05/12/2022 
déterminant une zone réglementée 

temporaire suite à une suspicion forte 
d’IAHP en élevage, du 03/01/2023 

déterminant une zone réglementée suite à 
une déclaration d’infection d’IAHP dans un 

élevage de volailles, du 28/12/2022 de 
levée de zone de protection et du 

03/01/2023 de levée de zone réglementée 

Secteur Longepierre : du 07/12/2022 
déterminant une zone de contrôle 

temporaire autour d’un cas d’IAHP dans la 
faune sauvage, du 18/01/2023 de levée 

d’une zone de contrôle temporaire 

Secteur Fleurville : du 22/12/2022 
déterminant une zone de contrôle 

temporaire autour d’un cas d’IAHP dans la 
faune sauvage, du 13/01/2023 de levée 

d’une zone de contrôle temporaire 

Secteur Beaulon (03) : du 28/12/2022 
déterminant une zone de contrôle 

temporaire autour d’un cas d’IAHP dans la 
faune sauvage, du 07/02/2023 de levée de 

zones de contrôle temporaires 

DDPP Oiseaux 

Publication Instagram du 30/11/2023 sur les 
mesures de biosécurité / IAHP 

Publication Facebook du 04/12/2023 sur les 
mesures de biosécurité / IAHP 

Newsletter du 19/12/2023 (Surveillance 
sanitaire de la faune sauvage / IAHP et PPA) 

DDPP    

Sanglier 

Peste porcine africaine (PPA) : 
Communiqué du Préfet du 16/02/2022 sur 
l’appel à vigilance vis-à-vis de la PPA diffusé 
aux chasseurs sur site internet (actualité du 

22/02/2022) et par newsletter du 
23/02/2022 

Publication Facebook du 14/09/2022 sur la 
PPA et mesures de biosécurité 

Promotion de la formation Examen initial du 
gibier sauvage et hygiène alimentaire 
Présentation de la PPA à la formation 

Examen initial du gibier sauvage et hygiène 
alimentaire  

 Sanglier 

Newsletter du 19/12/2023 (Surveillance 
sanitaire de la faune sauvage / IAHP et PPA) 

Promotion de la formation Examen initial du 
gibier sauvage et hygiène alimentaire 
Présentation de la PPA à la formation 

Examen initial du gibier sauvage et hygiène 
alimentaire  
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Orientation : Informer les chasseurs sur de bonnes pratiques de chasse et de traitement du gibier  

  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.7 

Etudes, 
Informations, 

Communications 
(prévention des 
zoonoses et des 

maladies 
vectorielles) 

Toutes 
espèces 

Maladie de Lyme : publication sur Facebook 
le 30/04/2019 de la vidéo « Prévention 
Tiques 2019 » réalisée par l’association 

Lympact, la Fédération française contre les 
maladies vectorielles à tiques, avec le 

soutien de Santé Publique France et de la 
Direction Générale de la Santé 

Annonce sur site internet et dans 
newsletter de la conférence organisée par 

la Société forestière de Franche-Comté 
« Maladie de Lyme et maladies vectorielles 
à tiques » prévue le 17/04/2020 à Besançon 

(annulée à cause du Covid-19) 

Ministère de la 
solidarité et de 

la santé 

Toutes 
espèces 

Sensibilisation à la leptospirose lors des 
réunions concernant la lutte contre le 

ragondin 

Prévention des zoonoses lors de la 
formation Examen initial du gibier sauvage 

du 20/03/2021 

Communautés 
de communes 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Toutes 
espèces 

Sensibilisation à la leptospirose lors des 
réunions concernant la lutte contre le 

ragondin 

Prévention des zoonoses lors de la 
formation Examen initial du gibier sauvage 

du 19/03/2022 

Sensibilisation des chasseurs lors de 
rencontres locales 

Communautés 
de communes 

Chasseurs 
Agriculteurs 

G.8 

Communications, 
Formation 

(traitement et 
cession de la 

venaison) 

Grand 
gibier 

Promotion des formations pour les CFEI 
« Approche pratique de l’examen initial du 

gibier sauvage » et « Eviscération et 
découpe d’un sanglier dans le respect des 

règles d’hygiène » dans Newsletter du 
27/05/2019, publication Facebook du 

14/05/2019  

Responsables 
des territoires 

CFEI 

Grand 
gibier 

Proposition des nouveaux carnets 
gratuitement aux CFEI (sur bon de 

réservation) 
Promotion des formations pour les CFEI 

« Approche pratique de l’examen initial du 
gibier sauvage » et « Eviscération et 

découpe d’un sanglier dans le respect des 
règles d’hygiène » dans Newsletters du 

07/02/2020 et du 21/02/2020 
Courrier aux CFEI en mai 2020 : envoi d’une 

note technique et documents / situation 
départementale (EI, recherche trichines, 

vigilance PPA et tuberculose) et évolutions 
nationales (carcasses avec balles 

d’abdomen, recensement des centres de 
collecte et nouvelles fiches 

d’accompagnement du gibier) 
Newsletter du 07/09/2020 : information sur 
la réglementation sur la mise sur le marché 
de venaison (FNC) et sur le courrier envoyé 

aux CFEI en mai 2020 

Responsables 
des territoires 

CFEI 
FNC 

Grand 
gibier 

Promotion des formations « Examen initial 
du gibier sauvage et hygiène alimentaire » 
et « Approche pratique de l’examen initial 

du gibier sauvage » pour les CFEI  
Sur le site internet, en actualités 

(15/01/2021 pour formations 2021) et le 
14/12/2021 (formations 2022) et dans la 

rubrique « Formations pour les chasseurs », 
par Newsletter du 26/02/2021 (formations 
2021) et du 23/02/2022 (formations 2022) 

et par des publications Facebook du 
15/01/2021 (formations 2021), du 

20/12/2021 (formations 2022) et du 
30/01/2022 (formation Examen initial 2022)   

Responsables 
des territoires 

CFEI 

Sanglier 

Pour la recherche de trichines, de nouvelles 
exigences techniques au niveau national 

(Instruction technique DGAL du 
23/07/2018) : conservation maximale de 30 
jours des échantillons en froid négatif avant 

analyse 

Information transmise aux chasseurs dans la 
Newsletter du 15/02/2019 et dans la revue 

« La Chasse en Saône-et-Loire en 2018 » 

Analyses trichines sur sanglier en 
2019/2020 : 188 échantillons collectés, 185 

analysés (20 lots, résultats négatifs) et 3 
non analysés (taille ou contenu de 

l’échantillon inadapté), prise en charge du 
coût des analyses par la FDC 71 

Chasseurs 
LDA 39 

Agrivalys 
Sanglier 

Analyses trichines sur sanglier en 
2020/2021 : 75 échantillons collectés, 73 

analysés (8 lots, résultats négatifs) et 2 non 
analysés (taille ou contenu de l’échantillon 

inadapté), prise en charge du coût des 
analyses par la FDC 71 

Chasseurs 
LDA 39 

Agrivalys 
Sanglier 

Analyses trichines sur sanglier en 
2021/2022 : 116 échantillons collectés, 111 

analysés (14 lots, résultats négatifs) et 5 
non analysés (taille ou contenu de 

l’échantillon inadapté), prise en charge du 
coût des analyses par la FDC 71 

Chasseurs 
LDA 39 

Agrivalys 
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  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.7 

Etudes, 
Informations, 

Communications 
(prévention des 
zoonoses et des 

maladies 
vectorielles) 

Toutes 
espèces 

Rédaction d’un article « Zoonoses : des 
gestes simples pour se prémunir » dans le 
journal Nos Chasses en Saône-et-Loire de 

Août 2022 

Sensibilisation à la leptospirose lors des 
réunions concernant la lutte contre le 

ragondin 

Prévention des zoonoses lors de la 
formation Examen initial du gibier sauvage 

Sensibilisation des chasseurs lors de 
rencontres locales 

Communautés 
de communes 

Chasseurs 
Agriculteurs 

Toutes 
espèces 

Sensibilisation à la leptospirose lors des 
réunions concernant la lutte contre le 

ragondin 

Prévention des zoonoses lors de la 
formation Examen initial du gibier sauvage 

Sensibilisation des chasseurs lors de 
rencontres locales 

Actualité du 22/06/2023 sur site internet 
sur les tiques et la maladie de Lyme pour se 

prémunir (source : MSA) 

Communautés 
de communes 

Chasseurs 
Agriculteurs 

   

G.8 

Communications, 
Formation 

(traitement et 
cession de la 

venaison) 

Grand 
gibier 

Démarches de la FDC 71 pour promouvoir le 
gibier chassé localement : 

Rencontre du Lycée des métiers Alexandre 
Dumaine de Mâcon le 18/10/2022 et du 
Centre Interprofessionnel de Formation 

d’Apprentis Jean Lameloise de Mercurey le 
09/11/2022 : échanges sur les possibilités 
de fournir du gibier et de faire travailler la 

venaison par les élèves 

Impossibilité de valoriser le gibier local pour 
répondre aux obligations sanitaires des 

chasses locales (fourniture de gibiers entiers 
et en peau) et des établissements (accueil 

uniquement de gibier préparé (dépouillé ou 
plumé)  

Développement d’un partenariat avec le 
Lycée Dumaine : convention sur la 

valorisation de la venaison issue de la 
chasse avec fourniture par la FDC 71 de 

gibier chassé venant d’un atelier de 
traitement de gibier et la préparation de 

repas par les élèves de la section hôtelière 
et servi au sein du restaurant d’application 

avec une table pour la FDC 71 et invités 
(08/12/2022) 

Promotion des formations 2022 « Examen 
initial du gibier sauvage et hygiène 

alimentaire » et « Approche pratique de 
l’examen initial du gibier sauvage » pour les 

CFEI : site internet (Onglet Formations et 
actualité du 14/12/2021), journal Nos 
Chasses de mars 2022 (programme), 

Newsletter du 23/03/2022 (programme) et 
par publication Facebook du 30/01/2022 

(examen initial du gibier sauvage) 

Responsables 
des territoires 

CFEI 

Grand 
gibier 

Promotion des formations 2023 « Examen 
initial du gibier sauvage et hygiène 

alimentaire » et « Approche pratique de 
l’examen initial du gibier sauvage » pour les 

CFEI : site internet (Onglet Formations), 
journal Nos Chasses de février 2023 

(programme), Newsletter du 15/02/2023 
(programme et inscription) et par 

publications Facebook du 14/04/2023 
(dernière formation approche pratique de 

l’examen initial) et du 15/12/2023 
(programme et inscription) 

 
Promotion de la formation 2024 « Examen 

initial du gibier sauvage et hygiène 
alimentaire » : site internet (Onglet 

Formations), newsletter du 19/12/2023 
(programme et inscription), journal Nos 
Chasses de février 2024 (programme) 

 
1 session de formation « Examen initial du 

gibier sauvage et hygiène alimentaire » 
prévue au Lycée de Velet (Etang-sur-Arroux) 
le 30/05/2024 pour les élèves de 1ère GMNF    

    

Sanglier 

Analyses trichines sur sanglier en 
2022/2023 : 126 échantillons collectés, 125 

analysés (14 lots, résultats négatifs) et 1 
non analysé (taille ou contenu de 

l’échantillon inadapté), prise en charge du 
coût des analyses par la FDC 71 

Chasseurs 
LDA 39 

Agrivalys 
Sanglier 

Analyses trichines sur sanglier en 
2023/2024 : 159 échantillons collectés, 159 
analysés (16 lots, résultats négatifs), prise 

en charge du coût des analyses par la 
FDC 71 

Chasseurs 
LDA 39 

Agrivalys 
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  2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.9 

Informations 
réglementaires et 

sur les bonnes 
pratiques 

(traitement des 
déchets de chasse) 

Grand 
gibier 

Information dans le chapitre « Encadrement 
de certaines pratiques » du SDGC 

2019/2025 sur la gestion des déchets de 
chasse 

Informations ponctuelles aux adhérents et 
aux CFEI 

Chasseurs 
Grand 
gibier 

Information dans la revue « La chasse en 
Saône-et-Loire en 2019 » (juillet 2020) du 

chapitre « Encadrement de certaines 
pratiques » du SDGC 2019/2025 sur la 

gestion des déchets de chasse 

Courrier aux CFEI en mai 2020 : envoi d’une 
note technique et documents / situation 
départementale et évolutions nationales 

(carcasses avec balles d’abdomen, 
recensement des centres de collecte et 
nouvelles fiches d’accompagnement du 

gibier) 
Informations ponctuelles aux adhérents et 

aux CFEI 

Chasseurs 
FNC 

Grand 
gibier 

Information dans la revue « La chasse en 
Saône-et-Loire en 2020 » (juillet 2021) du 

chapitre « Encadrement de certaines 
pratiques » du SDGC 2019/2025 sur la 

gestion des déchets de chasse 

Information lors de la formation « Examen 
initial du gibier sauvage et hygiène 

alimentaire » 
Informations ponctuelles aux adhérents et 

aux CFEI 

Chasseurs 
FNC 

 

  2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Ref. Moyens - Outils Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires Espèce(s) Indicateurs Partenaires 

G.9 

Informations 
réglementaires et 

sur les bonnes 
pratiques 

(traitement des 
déchets de chasse) 

Grand 
gibier 

Information dans la revue « La chasse en 
Saône-et-Loire en 2021 » (juillet 2022) 

Information lors de la formation « Examen 
initial du gibier sauvage et hygiène 

alimentaire » 

Informations ponctuelles aux adhérents et 
aux CFEI 

Chasseurs 

FNC 

Grand 
gibier 

Réflexion à l’échelle d’une unité de gestion 
(UG 08) des responsables de chasse d’une 

collecte commune des déchets de chasse de 
grand gibier  

Test sur la saison 2023/2024 d’une collecte 
par l’usine de méthanisation COMETH 

(Allériot) à des fins de méthanisation avec 
mise en place de points de collecte avec les 

chasseurs locaux 

Réflexion par la FDC 71 pour la mise en 
place d’une collecte des déchets à l’échelle 
départementale : 2 réunions avec la Société 

COMETH, visite du site de méthanisation 

Présentation du projet aux chasseurs lors 
des 13 réunions chevreuils et à l’AG de la 

FDC 71 du 6 avril 2024 

Chasseurs 

Cometh 
   

 

 

 

 

 

* Se référer à la partie « Encadrement de certaines pratiques » 
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Les orientations « La recherche au sang » 

 

Orientation : Promouvoir le recours à un conducteur de chien de sang auprès des chasseurs Objectif orientation : Partiellement atteint 

Action Objectif action 

Encourager le contrôle de chaque tir A 

Procéder à la recherche du gibier blessé A 

Dissuader les chasseurs de rechercher eux-mêmes un animal blessé PA 

Imposer aux chasseurs de tolérer l’exercice d’une recherche au sang qui traverserait leur territoire NA 

Développer les systèmes incitatifs tels que le bracelet de remplacement A 

 
Orientation : Promouvoir le recours à un conducteur de chien de sang auprès des autres acteurs Objectif orientation : Atteint 

 
Orientation : Soutenir le recrutement de conducteurs sur le département Objectif orientation : Atteint 

Action Objectif action 

Soutenir les associations ayant pour objet la promotion et l’organisation de la recherche du grand gibier blessé agissant dans le département  A 

Soutenir toute personne souhaitant devenir conducteur de chien de sang A 

Faciliter l’entraînement des chiens de sang toute l’année NA 

Diffuser largement la liste des conducteurs de chien de sang A 

Développer les possibilités d’intervention de conducteurs de chien de sang auprès des chasseurs A 

Communiquer sur le travail des conducteurs de chien de sang dans le département A 
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Suivi des orientations « La recherche au sang » 

Orientation : Promouvoir le recours à un conducteur de chien de sang auprès des chasseurs 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Encourager le contrôle de chaque tir Information continue lors des réunions grand gibier 
Intervention de l’UNUCR aux formations pratiques de 
préparation à l’examen du permis de chasser pour 
sensibiliser les futurs chasseurs 
Intervention de l’UNUCR aux formations Chasse à l’arc 
pour sensibiliser les chasseurs à l’arc à la recherche au 
sang et aux blessures spécifiques liées à l’arc 

Intervention de l’UNUCR aux formations pratiques de 
préparation à l’examen du permis de chasser pour 
sensibiliser les futurs chasseurs 
Intervention de l’UNUCR aux formations Chasse à l’arc 
pour sensibiliser les chasseurs à l’arc à la recherche au 
sang et aux blessures spécifiques liées à l’arc 

Intervention de l’UNUCR aux formations pratiques de 
préparation à l’examen du permis de chasser pour 
sensibiliser les futurs chasseurs 
Intervention de l’UNUCR aux formations Chasse à l’arc 
pour sensibiliser les chasseurs à l’arc à la recherche au 
sang et aux blessures spécifiques liées à l’arc 

Procéder à la recherche du gibier blessé Intervention de l’UNUCR à l’assemblée générale de la 
FDC 71 du 20 avril 2019 : présentation association, 
promotion recherche au sang et bilan d’activités 
Dans la notice du plan de gestion sanglier, information 
sur la recherche au sang d’un sanglier blessé et le 
remplacement du dispositif de marquage 

Dans la notice du plan de gestion sanglier, information 
sur la recherche au sang d’un sanglier blessé et le 
remplacement du dispositif de marquage 

Dans la notice du plan de gestion sanglier, information 
sur la recherche au sang d’un sanglier blessé et le 
remplacement du dispositif de marquage 

Dissuader les chasseurs de rechercher eux-mêmes un 
animal blessé 

Information continue lors des réunions grand gibier 
Information dans le SDGC 2019/2025 

  

Imposer aux chasseurs de tolérer l’exercice d’une 
recherche au sang qui traverserait leur territoire 

Information continue lors des réunions grand gibier 
Information dans le SDGC 2019/2025 

  

Développer les systèmes incitatifs tels que le bracelet de 
remplacement 

Information continue lors des réunions grand gibier 
2019/2020 : 29 bracelets de remplacement remis aux 
responsables de territoires suite à la recherche de 25 
sangliers et 4 chevreuils 

2020/2021 : 14 bracelets de remplacement remis aux 
responsables de territoires suite à la recherche de 11 
sangliers et 3 chevreuils 

2021/2022 : 26 bracelets de remplacement remis aux 
responsables de territoires suite à la recherche de 23 
sangliers et 3 chevreuils 

 

 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Encourager le contrôle de chaque tir Intervention de l’UNUCR aux 21 formations pratiques 
de préparation à l’examen du permis de chasser pour 
sensibiliser les 243 futurs chasseurs présents 
Intervention de l’UNUCR aux 2 formations Chasse à 
l’arc pour sensibiliser les 29 chasseurs présents à la 
recherche au sang et aux blessures spécifiques liées à 
l’arc 

Intervention de l’UNUCR aux 22 formations pratiques 
de préparation à l’examen du permis de chasser pour 
sensibiliser les 275 futurs chasseurs présents 
Intervention de l’UNUCR à la formation Chasse à l’arc 
pour sensibiliser les 20 chasseurs présents à la 
recherche au sang et aux blessures spécifiques liées à 
l’arc 
Publication Facebook du 14/11/2023 sur la recherche 
du grand gibier blessé 

 

Procéder à la recherche du gibier blessé Dans la notice du plan de gestion sanglier, information 
sur la recherche au sang d’un sanglier blessé et le 
remplacement du dispositif de marquage 
Informations dans le Nos Chasses d’août 2022 (poster 
« Périodes et conditions spécifiques de chasse ») sur 
l’obligation morale de rechercher un grand gibier blessé 
et diffusion liste des conducteurs 

Dans la notice du plan de gestion sanglier, information 
sur la recherche au sang d’un sanglier blessé et le 
remplacement du dispositif de marquage 
Informations dans le poster « Périodes et conditions 
spécifiques de chasse » d’Août 2023 transmis avec la 
revue sur l’obligation morale de rechercher un grand 
gibier blessé et diffusion de la liste des conducteurs 

 

Dissuader les chasseurs de rechercher eux-mêmes un 
animal blessé 

Information continue lors des réunions grand gibier 
Information dans le SDGC 2019/2025 

Information continue lors des réunions grand gibier 
Information dans le SDGC 2019/2025 

 

Imposer aux chasseurs de tolérer l’exercice d’une 
recherche au sang qui traverserait leur territoire 

Information continue lors des réunions grand gibier 
Information dans le SDGC 2019/2025 

Information continue lors des réunions grand gibier 
Information dans le SDGC 2019/2025 

 

Développer les systèmes incitatifs tels que le bracelet de 
remplacement 

2022/2023 : 33 bracelets de remplacement remis aux 
responsables de territoires suite à la recherche de 29 
sangliers et 4 chevreuils 

2023/2024 : 38 bracelets de remplacement remis aux 
responsables de territoires à la suite de la recherche de 
25 sangliers et 13 chevreuils 
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Orientation : Promouvoir le recours à un conducteur de chien de sang auprès des autres acteurs 

Il peut être fait appel à un conducteur de chien de sang 

- lors de battues administratives ou de destruction d’animaux à comportements anormaux par les services en charge d’appliquer ces mesures,  
- dans le cas de collisions grand gibier / véhicule par les services d’urgence et de secours,  
- lors de travaux de fauche par les exploitants agricoles.   

 

Saison 2019/2020 2 recherches effectuées suite à des collisions de grand gibier avec des véhicules (UNUCR) 

Saison 2020/2021 1 recherche effectuée suite à la demande d’un lieutenant de louveterie et 1 suite à une demande de l’OFB (loup) 

Saison 2021/2022 4 recherches effectuées suite à des collisions (3 sangliers et 1 cerf élaphe) (UNUCR) 

Saison 2022/2023 2 recherches effectuées suite à des collisions de grand gibier avec des véhicules et 1 recherche effectuée sur réquisition administrative sur une brebis (UNUCR) 

Saison 2023/2024 4 recherches effectuées sur réquisition administrative sur le loup (UNUCR) 
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Orientation : Soutenir le recrutement de conducteurs sur le département 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Soutenir les associations ayant pour objet la promotion et 
l’organisation de la recherche du grand gibier blessé 
agissant dans le département  

Espace réservé aux associations dans les parutions du 
journal Nos Chasses de mars 2019 et d’août 2019 
Subvention pour l’organisation des épreuves UNUCR et 
offre de lots pour les participants 
Temps d’échange et de sensibilisation laissé à l’UNUCR 
pour intervenir lors des formations du permis de 
chasser et de la chasse à l’arc pour promouvoir la 
recherche au sang 

Espace réservé aux associations dans les parutions du 
journal Nos Chasses 
Subvention pour l’organisation des épreuves UNUCR et 
offre de lots pour les participants 
Temps d’échange et de sensibilisation laissé à l’UNUCR 
pour intervenir lors des formations du permis de 
chasser et de la chasse à l’arc pour promouvoir la 
recherche au sang 

Espace réservé aux associations dans les parutions du 
journal Nos Chasses 
Subvention pour l’organisation des épreuves UNUCR et 
offre de lots pour les participants 
Temps d’échange et de sensibilisation laissé à l’UNUCR 
pour intervenir lors des formations du permis de 
chasser et de la chasse à l’arc pour promouvoir la 
recherche au sang 

Soutenir toute personne souhaitant devenir conducteur de 
chien de sang 

Proposition d’une convention pour les personnes 
souhaitant suivre le cursus pour devenir conducteur de 
chien de sang 

Proposition d’une convention pour les personnes 
souhaitant suivre le cursus pour devenir conducteur de 
chien de sang 

Proposition d’une convention pour les personnes 
souhaitant suivre le cursus pour devenir conducteur de 
chien de sang 

Faciliter l’entraînement des chiens de sang toute l’année    

Diffuser largement la liste des conducteurs de chien de 
sang 

Diffusion de la liste des conducteurs de chien de sang 
pouvant intervenir en Saône-et-Loire dans la revue « La 
Chasse en Saône-et-Loire en 2018 », sur le site internet 
et dans le journal Nos Chasses d’août 2019 

Diffusion de la liste des conducteurs de chien de sang 
pouvant intervenir en Saône-et-Loire dans la revue « La 
Chasse en Saône-et-Loire en 2019 », sur le site internet 
et dans le journal Nos Chasses de septembre 2020 

Diffusion de la liste des conducteurs de chien de sang 
pouvant intervenir en Saône-et-Loire dans la revue « La 
Chasse en Saône-et-Loire en 2020 », sur le site internet 
et dans le journal Nos Chasses d’août 2021 

Développer les possibilités d’intervention de conducteurs 
de chien de sang auprès des chasseurs 

Promotion de la formation « Grand gibier blessé et sa 
recherche » de l’UNUCR dans le catalogue des 
formations 2019 de la FDC à l’attention des chasseurs  

Promotion de la formation « Grand gibier blessé et sa 
recherche » de l’UNUCR dans le catalogue des 
formations 2020 de la FDC à l’attention des chasseurs  

Promotion de la formation « Grand gibier blessé et sa 
recherche » de l’UNUCR dans le catalogue des 
formations 2021 de la FDC à l’attention des chasseurs  
Sensibilisation des futurs chasseurs lors des formations 
au permis de chasser et des chasseurs lors de la 
formation de la chasse à l’arc 

Communiquer sur le travail des conducteurs de chien de 
sang dans le département 

Bilan de la recherche au sang de la saison 2019/2020 :  
UNUCR : 203 sorties réalisées par 6 conducteurs sur 
153 sangliers, 49 chevreuils et 1 renard, 19 contrôles de 
tir (16 sangliers et 3 chevreuils) et 184 recherches 
effectuées (137 sangliers, 46 chevreuils et 1 renard), 
128 échecs et 56 réussites (42 sangliers, 13 chevreuils 
et 1 renard) 
ARGGB : 3 sorties réalisées par 1 conducteur, 1 contrôle 
de tir et 2 recherches effectuées (1 sanglier et 1 
chevreuil), 1 échec et 1 réussite (1 chevreuil) 

Bilan de la recherche au sang de la saison 2020/2021 :  
UNUCR : 180 sorties réalisées par 8 conducteurs sur 
135 sangliers, 39 chevreuils, 1 cerf élaphe, 1 daim, 4 
renards et 1 loup, 19 contrôles de tir (14 sangliers, 4 
chevreuils et 1 loup) et 161 recherches effectuées (121 
sangliers, 35 chevreuils, 1 cerf élaphe, 1 daim et 4 
renards), 121 échecs et 40 réussites (22 sangliers, 13 
chevreuils, 1 cerf, 1 daim et 3 renards) 
ARGGB : 7 sorties réalisées par 1 conducteur, 3 
contrôles de tir et 4 recherches effectuées (4 sangliers), 
2 échecs et 2 réussites 

Bilan de la recherche au sang de la saison 2021/2022 :  
UNUCR : 148 sorties réalisées par 8 conducteurs sur 
118 sangliers, 29 chevreuils et 1 cerf élaphe, 27 
contrôles de tir (24 sangliers et 3 chevreuils) et 121 
recherches effectuées (94 sangliers, 26 chevreuils et 1 
cerf élaphe), 86 échecs et 35 réussites (24 sangliers et 
11 chevreuils) 
ARGGB : 6 sorties réalisées par 1 conducteur, 2 
contrôles de tir et 4 recherches effectuées (4 sangliers), 
2 échecs et 2 réussites 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Soutenir les associations ayant pour objet la promotion et 
l’organisation de la recherche du grand gibier blessé 
agissant dans le département  

Espace réservé aux associations dans les parutions du 
journal Nos Chasses 
Subvention pour l’organisation des épreuves UNUCR et 
offre de lots pour les participants 
Temps d’échange et de sensibilisation laissé à l’UNUCR 
pour intervenir lors des formations du permis de 
chasser et de la chasse à l’arc pour promouvoir la 
recherche au sang 
Participation de l’UNUCR aux réunions des CLGG avec 
temps de parole pour présenter leur association et la 
recherche au sang 

Espace réservé aux associations dans la parution du 
journal Nos Chasses 
Subvention pour l’organisation des épreuves UNUCR et 
offre de lots pour les participants 
Temps d’échange et de sensibilisation laissé à l’UNUCR 
pour intervenir lors des formations du permis de 
chasser et de la chasse à l’arc pour promouvoir la 
recherche au sang 
Participation de l’UNUCR aux réunions des CLGG avec 
temps de parole pour présenter leur association et la 
recherche au sang 

 

Soutenir toute personne souhaitant devenir conducteur de 
chien de sang 

Proposition d’une convention pour les personnes 
souhaitant suivre le cursus pour devenir conducteur de 
chien de sang 

Proposition d’une convention pour les personnes 
souhaitant suivre le cursus pour devenir conducteur de 
chien de sang 

 

Faciliter l’entraînement des chiens de sang toute l’année    

Diffuser largement la liste des conducteurs de chien de 
sang 

Diffusion de la liste des conducteurs de chien de sang 
pouvant intervenir en Saône-et-Loire dans la revue « La 
Chasse en Saône-et-Loire en 2021 », sur le site internet 
et dans le journal Nos Chasses d’août 2022 

Diffusion de la liste des conducteurs de chien de sang 
pouvant intervenir en Saône-et-Loire dans la revue « La 
Chasse en Saône-et-Loire en 2022 », sur le site internet, 
dans la revue « la chasse en Saône-et-Loire en 2022 » 
(Juillet 2023) et sur l’affiche sur les périodes et 
conditions de chasse 71 – Saison 2023/2024 (août 
2023) et sur Facebook (publication du 29/09/2023) 

 

Développer les possibilités d’intervention de conducteurs 
de chien de sang auprès des chasseurs 

Sensibilisation des futurs chasseurs lors des formations 
au permis de chasser et des chasseurs lors de la 
formation de la chasse à l’arc 

Sensibilisation des futurs chasseurs lors des formations 
au permis de chasser et des chasseurs lors de la 
formation de la chasse à l’arc 

 

Communiquer sur le travail des conducteurs de chien de 
sang dans le département 

Bilan de la recherche au sang de la saison 2022/2023 :  
UNUCR : 225 sorties réalisées par 8 conducteurs sur 
159 sangliers, 60 chevreuils, 3 cerfs élaphes, 1 mouflon, 
1 renard et 1 brebis (réquisition administrative), 17 
contrôles de tir (12 sangliers et 5 chevreuils) et 208 
recherches effectuées (147 sangliers, 55 chevreuils, 3 
cerfs élaphes, 1 mouflon, 1 renard et 1 brebis), 143 
échecs et 65 réussites (43 sangliers et 17 chevreuils, 2 
cerfs, 1 mouflon, 1 renard et 1 brebis) 
ARGGB : 9 sorties réalisées par 1 conducteur, 2 
contrôles de tir et 7 recherches effectuées (4 sangliers 
et 3 chevreuils), 2 échecs et 5 réussites (4 sangliers et 1 
chevreuil) 

Bilan de la recherche au sang de la saison 2023/2024 :  
UNUCR : 271 sorties réalisées par 12 conducteurs du 71 
et par 3 extérieurs (pour 5 recherches) sur 189 
sangliers, 73 chevreuils, 3 cerfs élaphes, 1 daim, 1 
renard et 4 loups (réquisition administrative), 32 
contrôles de tir (23 sangliers, 7 chevreuils et 2 loups) et 
239 recherches effectuées (166 sangliers, 66 chevreuils, 
3 cerfs élaphes, 1 daim, 1 renard et 2 loups), 166 
échecs et 73 réussites (37 sangliers et 33 chevreuils, 2 
cerfs et 1 renard) 
ARGGB : 9 sorties réalisées par 1 conducteur, 4 
contrôles de tir et 5 recherches effectuées (4 sangliers 
et 1 chevreuil), 2 échecs et 3 réussites (2 sangliers et 1 
chevreuil) 
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Les orientations « Habitats de la faune sauvage » 

Les enjeux 

Les enjeux majeurs concernant les habitats de la faune sauvage et du gibier pour la FDC71 et retenus pour organiser les actions de la FDC 71 sur ce sujet sont les suivants : 

- Disparition d’habitats 

- Dégradation, fragmentation et modifications d’habitats 

- Conservation et ou amélioration des fonctionnalités biologiques naturelles (dans des écosystèmes aujourd’hui très majoritairement artificiels) 

Les travaux 

Ils sont de six types : 

- Acquisition de connaissances  

- Diffusion de connaissance 

- Représentation  

- Contribution (apport d’informations, de données, de connaissances à dire d’experts) / proposition (suggestions et/ou recommandations)  

- Mise en œuvre d’actions  

- Evaluation et communication 

Les échelles territoriales de travail 

Les échelles d’intervention retenues sont :  

- L’exploitation agricole 

- Les collectivités territoriales 

- Les autres échelles pertinentes telles que les massifs forestiers, les régions d’étangs et le réseau hydrographique… 

Les partenaires ou acteurs impliqués (liste non exhaustive) 

Thématique Agricole : Chambre d’agriculture, coopératives agricoles, Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA), Société d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER), Fédération des 
Coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) de Bourgogne (antenne Saône-et-Loire), Réseau rural régional, agriculteurs, entreprises de travaux agricoles, établissements d’enseignement agricole, Groupe bois 
départemental, ONCFS (délégation régionale), forestiers (Centre régional de la propriété forestière) 

Thématique Environnement : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), associations de protection de la nature ou de l’environnement (FDC agréée au titre de l’environnement), Agence 
française pour la biodiversité (AFB), Préfecture/Direction départementale des territoires, Conseil départemental, Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté, EPTB, CREN 

Thématique Aménagement du territoire : Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté, pays, communautés de communes, communes, syndicats de rivière, bureaux d’étude, Agence technique départementale, Conseil 
départemental, particuliers… 

La FDC siège également (administrateurs ou personnels) dans diverses commissions traitant ces thématiques (comité technique départemental SAFER, Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPNAF), Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA), Réserve naturelle nationale de la Truchère-Ratenelle…). Cela contribue à l’intégration sociétale de la chasse, de la Fédération des chasseurs, à la 

reconnaissance de ses compétences… Siéger dans ces organes, c’est également poursuivre la politique initiée au niveau national par la Fédération nationale des chasseurs et donner de la cohérence au message des chasseurs de 

France. 

Les travaux sont regroupés dans un seul tableau ci-après ; ils sont susceptibles de répondre à un ou plusieurs des trois enjeux majeurs identifiés. 
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ACTION 

Echelles territoriales d’intervention 

Exploitation agricole 
Objectif orientation 
(exemples d’actions) 

Collectivité territoriale 
(département, commune, EPCI, 

Pays, syndicat…) 

Objectif orientation 
(exemples d’actions) 

Autre échelle pertinente (massif 
forestier, zones humides…°) 

Objectif orientation 
(exemples d’actions) 

Acquisition de 
connaissances 

Maîtriser les principes de 
fonctionnement d’une 

exploitation agricole, les 
principales contraintes 

techniques et réglementaires… 

Atteint 
(PAC, formation au PGDH, 

formation Label Haie, Végétal 
local, Agroforesterie (VITAF), 

Afac-agroforesteries) 

Développer nos connaissances en 
matière d’urbanisme 

Atteint 
(Eolien et photovoltaïsme, 

CDPENAF) 

Développer les connaissances sur 
la gestion des zones humides en 

relation avec les activités 
économiques et ludiques 

Partiellement atteint  
(Projet PNR Besse, Espèces 

exotiques envahissantes, Sites 
de la Fondation) 

Maîtriser des outils contribuant à 
la notion d’équilibre sylvo-

cynégétique 

Partiellement atteint 
(Régénération naturelle 

assistée, Partenariat CFBL 
pour des actions milieux) 

Diffusion des 
connaissances 

Diffuser les connaissances 
relatives à l’impact des travaux 

agricoles sur la faune, ses 
habitats et leurs fonctionnalités 

Atteint 
(Etude pied de haie, Végétal 
local, Guide d’actions agro-

environnementales, 
Valorisation du bois bocager) 

Participer à la mise en œuvre des 
politiques environnementales et 

d’aménagement du territoire 

Partiellement atteint 
(Infrastructures linéaires de 

transport (ILT), Guides 
d’actions environnementales) Diffuser des pratiques de gestion 

Atteint 
(ILT, Syndicat des Cosnes, 

CFBL, Afac-agroforesteries) Faire connaître nos capacités de 
diagnostic des territoires en 
matière d’environnement 

Partiellement atteint 
(Bureaux d’études) 

Représentation  
Atteint 

(Plan bocage et paysages, 
arrachage de haies) 

Assumer une représentation 
auprès des organisations 

professionnelles agricoles et de 
l’administration à l’échelle 

départementale 

Atteint 
(Stratégie nationale de 

création d’aires protégées, 
Guides d’actions 

environnementales) 
Participer à l’élaboration des 
différents outils de gestion 
(SDAGE, Contrat de rivière, 
Comité de massif, Charte 

forestière, Parc naturel régional) 

Atteint 
(CDPENAF, Natura 2000, 

Gravière de Lyas sur le Doubs, 
Contrats de rivières, SDAGE, 
EEE Val de Saône, Stratégie 

régionale pour la biodiversité, 
Charte forestière Clunysois) 

Participer aux différentes 
commissions départementales 
relatives à l’aménagement du 

territoire 

Atteint 
(CDPENAF, SAFER, CDNPS) 

Répondre aux sollicitations pour 
participer aux réflexions 

conduites sur l’aménagement du 
territoire 

Partiellement atteint 
(Rencontres sur l’avenir de 

l’agriculture de la 
Communauté de communes 

Mâconnais Tournugeois) 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Proposer des conseils, des 
diagnostics et la mise en œuvre 

d’actions au sein des 
exploitations agricoles 

(information, formation…) 

Atteint 
(JEFS, intercultures, Végétal 

local, Valorisation bois 
bocager, PGDH, Plantations de 

haies, VITAF) 

Contribuer à l’élaboration des 
documents d’urbanisme 

(fournitures de données et avis à 
dire d’experts) 

Partiellement atteint 
(PLUi du Grand Chalon) 

Faire des propositions de 
conservation et de gestion des 
habitats de la faune sauvage 

Atteint 
(Plantations de haies, cultures 

pour la faune, ILT, Natura 
2000 ; EPAGE Seille, 

proposition restauration 
Servonne, Ripisylves 

(proposition d’un plan de 
gestion ripisylves au syndicat 

des Cosnes…) 

Prendre connaissance des 
informations et appels d’offre 

des intercommunalités 
Non atteint 

Faire des propositions de 
conseils, de diagnostics et de 

mise en œuvre d’actions 

Partiellement atteint 
(Plantations de haies, ILT, 

Agriculture et changement 
climatique) 

Proposer des partenariats 
Partiellement atteint 
(Convention avec le 

Département) 
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ACTION 

Echelles territoriales d’intervention 

Exploitation agricole 
Objectif orientation 
(exemples d’actions) 

Collectivité territoriale 
(département, commune, EPCI, 

Pays, syndicat…) 

Objectif orientation 
(exemples d’actions) 

Autre échelle pertinente (massif 
forestier, zones humides…°) 

Objectif orientation 
(exemples d’actions) 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Réaliser des diagnostics 
d’exploitation en lien avec les 
habitats de la faune sauvage 

Atteint 
(PGDH, Labellisation gestion 

durable du bocage (Label 
Haie), Marquage/Cubage de 
haies et bosquets, Visite et 

validation de chantiers 
d’exploitations de bois) 

Réaliser des diagnostics de 
territoires 

Partiellement atteint 
(Lons le Saunier / Paiements 

pour services 
environnementaux en 

agriculture sur conservation et 
gestion du bocage) 

Réaliser des diagnostics de 
territoires 

Partiellement atteint 
(EPAGE Seille, Sites Fondation, 

ILT) 

Elaborer des actions pouvant être 
mise en œuvre par les exploitants 

Atteint 
(Régénération naturelle 

assistée, JEFS, Intercultures) 

Mettre en œuvre ou participer à 
des actions de conservation 

restauration ou maintien des 
habitats et des fonctionnalités 

Non Atteint 

Mettre en œuvre ou participer à 
des actions de conservation 

restauration ou maintien des 
habitats et des fonctionnalités 

Partiellement atteint 
(aménagements des ILT et des 

canaux) 

Mettre en œuvre des actions de 
gestion collectives 

Atteint 
(Valorisation du bois bocager, 

Production de plaquettes, 
PGDH, Plantations de haies) 

Effectuer des suivis pour juger de 
l’efficience des mesures prises 

Non atteint 

Effectuer des suivis pour juger de 
l’efficience des mesures prises 

Atteint 
(ILT, Canaux) 

Développer les partenariats 
locaux intégrant les aspects 

économiques, sociaux et 
environnementaux 

Atteint 
(ILT, Canaux, Plaquettes 

bocagères) 

Evaluation et 
communication 

Evaluer les actions et porter à 
connaissance les résultats (retour 

d’expériences) 

Atteint 
(Végétal local, VITAF) 

Evaluer les actions et porter à 
connaissance les résultats (retour 

d’expériences) 
Non atteint 

Evaluer les actions et porter à 
connaissance les résultats (retour 

d’expériences) 

Atteint 
(ILT, Canaux, Plaquettes 

bocagères) 

Partager avec les acteurs locaux 
et partenaires 

Atteint 
(Végétal local, Guides 

d’actions agro-
environnementales, 

Valorisation bois bocager) 

Partager avec les acteurs locaux 
et partenaires 

Partiellement atteint 
(Production plaquettes 

bocagères pour chaufferies) 

Partager avec les acteurs locaux 
et partenaires 

Atteint 
(EEE) 

  

Suivre l’application des 
recommandations et 

prescriptions des documents 
d’urbanisme en matière 

d’environnement 

Non atteint   
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Le suivi annuel des orientations « Habitats de la faune sauvage » 
 
 

   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Jachères 
environnement et 

faune sauvage 
(JEFS) 

 
Dispositif 

d’implantation de 
cultures ou 

d’herbages pour la 
faune  

Exploitation 
agricole 

Acquisition de 
connaissances 

  
   

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Détenteurs de 
droit de chasse 

Diffusion des 
connaissances 

  
   

Représentation      

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Montage d’un dossier éco-contribution 
« Développement de la diversification des 

couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Mise en œuvre des actions dans le cadre 
du dossier éco-contribution 

« Développement de la diversification des 
couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

14 contrats JEFS signés entre 14 
exploitants agricoles, 13 détenteurs de 

droit de chasse et la FDC 71 
20,04 ha implantés en JEFS en 24 parcelles 

sur 13 communes : 13,22 ha de maïs-
sorgho, 6,14 ha de ray grass et 0,68 ha de 

chou-sarrasin 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Détenteurs de 
droit de chasse 

12 contrats JEFS signés entre 11 
exploitants agricoles, 10 détenteurs de 

droit de chasse et la FDC 71 
33,42 ha implantés en JEFS en 18 parcelles 

sur 10 communes : 9,94 ha de maïs-
sorgho, 21,44 ha de ray grass, 0,74 ha de 
chou-sarrasin et 1,3 ha de jachère fleurie. 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Détenteurs de 
droit de chasse 

14 contrats JEFS signés entre 14 
exploitants agricoles, 13 détenteurs de 

droit de chasse et la FDC 71 
33,1 ha implantés en JEFS en 29 parcelles 

sur 13 communes : 12,4 ha de maïs-
sorgho, 21,4 ha de ray grass, 0,6 ha de 

chou-sarrasin et 3,7 ha de jachère fleurie. 

Evaluation et 
communication 

Bilan des JEFS 2018 diffusé dans la revue 
fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 

2018 » (juillet 2019) 
 

Bilan des JEFS 2019 diffusé dans la revue 
fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 

2019 » (juillet 2020) 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Détenteurs de 
droit de chasse 

Bilan des JEFS 2020 diffusé dans la revue 
fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 

2020 » (juillet 2021) 

Cultures pour la 
faune 

 
Dispositif 

d’implantation de 
cultures pour la 

faune 

Territoires de 
chasse 

Acquisition de 
connaissances 

  
   

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 

Région BFC 
Détenteurs de 
droit de chasse 

Diffusion des 
connaissances 

  
   

Représentation      

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Développement de la 
diversification des couverts d’intérêt 

faunistique et floristique en milieu agricole 
pour améliorer l’accueil de la faune 

sauvage » 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Mise en œuvre des actions dans le cadre 
du dossier éco-contribution 

« Développement de la diversification des 
couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

54,6 ha semés sur 35 communes par 35 
territoires de chasse : 26 ha de maïs, 23 ha 
de mélange favorable au petit gibier et 5,6 

ha de couvert fleuri 

Région BFC 

50,75 ha semés sur 31 communes par 31 
territoires de chasse : 23 ha de maïs, 22 ha 

de mélange favorable au petit gibier et 
5,75 ha de couvert fleuri 

Région BFC 

55,6 ha semés sur 36 communes par 36 
territoires de chasse : 23,5 ha de maïs, 27 
ha de mélange favorable au petit gibier et 

5,1 ha de couvert fleuri 

Evaluation et 
communication 

  
Bilan des cultures à gibier 2019 diffusé 
dans la revue fédérale « La Chasse en 
Saône-et-Loire en 2019 » (juillet 2020) 

 Bilan des cultures à gibier 2020 diffusé 
dans la revue fédérale « La Chasse en 
Saône-et-Loire en 2020 » (juillet 2021) 

 



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           148 

   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Jachères 
environnement et 

faune sauvage 
(JEFS) 

 
Dispositif 

d’implantation de 
cultures ou 

d’herbages pour la 
faune  

Exploitation 
agricole 

Acquisition de 
connaissances 

  
   

 

Diffusion des 
connaissances 

  
Rédaction d’un bilan des contrôles réalisés 

sur les parcelles en JEFS 
  

Représentation      

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Mise en œuvre des actions dans le cadre 
du dossier éco-contribution 

« Développement de la diversification des 
couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » FNC 
OFB 

FRC BFC 
 
 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Détenteurs de 
droit de chasse 

Mise en œuvre des actions dans le cadre 
du dossier éco-contribution 

« Développement de la diversification des 
couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 
 

Agriculteurs 
Détenteurs de 
droit de chasse 

 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

9 contrats JEFS signés entre 9 exploitants 
agricoles, 9 détenteurs de droit de chasse 

et la FDC 71 
28,88 ha implantés en JEFS en 21 parcelles 

sur 9 communes : 11,03 ha de maïs-
sorgho, 16 ha de ray grass, 0,46 ha de 

chou-sarrasin et 1,39 ha de jachère fleurie. 

8 contrats JEFS signés entre 8 exploitants 
agricoles, 8 détenteurs de droit de chasse 

et la FDC 71 
25,15 ha implantés en JEFS en 20 parcelles 
sur 8 communes : 8,40 ha de maïs-sorgho, 

16 ha de ray grass, 0,46 ha de chou-
sarrasin et 0,29 ha de jachère fleurie 

 

Evaluation et 
communication 

Bilan des JEFS 2021 diffusé dans le Nos 
Chasses de Mars 2022 et dans la revue 

fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 
2021 » (juillet 2022)  

Contrôles JEFS réalisés par la FDC 71 sur 3 
parcelles afin de contrôler le respect des 
modalités et de la réglementation, mais 
également afin de mesurer les bénéfices 
de la jachère pour la faune sauvage, la 

densité et la pénétrabilité du couvert pour 
la faune sauvage. 

Bilan des JEFS 2022 diffusé dans la revue 
fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 

2022 » (juillet 2023) 

 

Cultures pour la 
faune 

 
Dispositif 

d’implantation de 
cultures pour la 

faune 

Territoires de 
chasse 

Acquisition de 
connaissances 

 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 

Région BFC 
Détenteurs de 
droit de chasse 

 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 

Détenteurs de 
droit de chasse 

 

 

Diffusion des 
connaissances 

 
  

Représentation    

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Mise en œuvre des actions dans le cadre 
du dossier éco-contribution 

« Développement de la diversification des 
couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

Mise en œuvre des actions dans le cadre 
du dossier éco-contribution 

« Développement de la diversification des 
couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

51,45 ha semés sur 34 communes par 36 
territoires de chasse : 21,5 ha de maïs, 24 
ha de mélange couvert à gibier et 5,95 ha 

de couvert fleuri 

42,95 ha semés sur 29 communes par 29 
territoires de chasse : 23 ha de maïs, 16,5 
ha de mélange couvert à gibier et 3,45 ha 

de couvert fleuri 

 

Evaluation et 
communication 

Bilan des cultures à gibier 2021 diffusé 
dans le Nos Chasses de Mars 2022 et dans 
la revue fédérale « La Chasse en Saône-et-

Loire en 2021 » (juillet 2022)  

Bilan des cultures à gibier 2022 dans la 
revue fédérale « La Chasse en Saône-et-

Loire en 2022 » (juillet 2023) 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Intercultures 
 

Dispositif 
d’implantation 
d’intercultures 

conjuguant intérêts 
agronomiques et 

faunistiques 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

  
   

FNC 

OFB 

FRC BFC 

 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Coopérative 
Bresse 

Mâconnais 

Région BFC 

Agriculteurs 

Diffusion des 
connaissances 

Article dans le JSL du 02/02/2020 « Des 
intercultures conjuguant intérêt 

faunistique et agronomique » 
JSL 

  Réalisation en 2021 avec la Coop. BDS 
d’une vidéo sur l’intérêt des intercultures 

pour les agriculteurs et pour les chasseurs, 
communication sur site de la FDC (actualité 

du 11/03/2022)  

Représentation      

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Questionnement de la Coopérative 
Bourgogne du Sud à ses adhérents sur le 

souhait de laisser le couvert en place 
jusqu’au 31 janvier minimum : 

engagement des exploitants pour 2208 
ha sur les 2543 ha implantés 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Montage et mise en œuvre du dossier 
éco-contribution « Développement de la 

diversification des couverts d’intérêt 
faunistique et floristique en milieu 

agricole pour améliorer l’accueil de la 
faune sauvage » 

Participation réunion avec Coop 
Bresse/Mâconnais 

Questionnement de la Coopérative 
Bourgogne du Sud à ses adhérents sur le 

souhait de laisser le couvert en place 
jusqu’au 31 janvier minimum : 

engagement des exploitants pour 2156,6 
ha sur les 2396,67 ha implantés 

Signature d’une convention avec la 
Coopérative Bresse Mâconnais pour 
l’implantation d’intercultures par ses 

adhérents. Deux mélanges seront « aidés 
financièrement » par la FDC 71 le 

MELAGRI J (sarrasin, trèfle d’Alexandrie, 
millet, tournesol, radis fourrager, 

phacélie et moutarde brune) et MELAGRI 
H (avoine diploïde, vesce commune, 

trèfle d’Alexandrie, phacélie et moutarde 
d’Abyssinie) 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 
 
 
 
 
 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 
Coopérative 

Bresse Mâconnais 
 
 
 
 
 

 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

2208 ha d’intercultures implantées en 
Prosol Azote (60 % vesce printemps, 20 % 
phacélie et 20 % trèfle d’Alexandrie) sur 

64 communes par 92 exploitants 
agricoles et laissés sur pied au minimum 

jusqu’au 31 janvier 2020 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

2156,6 ha d’intercultures implantées en 
Prosol Azote (60 % vesce printemps, 20 % 
phacélie et 20 % trèfle d’Alexandrie) sur 

73 communes par 105 exploitants 
agricoles et laissés sur pied au minimum 

jusqu’au 31 janvier 2020 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Région BFC 
Agriculteurs 

Pour la Coop. BDS : 2296,33 ha 
d’intercultures implantées en Prosol Azote 

sur 67 communes par 107 exploitants 
agricoles 

Pour la Coop. Bresse Mâconnais : 56,25 ha 
d’intercultures implantées en Melagri J 

(sarrasin, trèfle d’Alexandrie, millet, 
tournesol, radis fourrager, phacélie et 

moutarde brune) sur 5 communes par 6 
exploitants agricoles  

Intercultures laissées sur pied au minimum 
jusqu’au 31 janvier 2021 

Evaluation et 
communication 

Bilan des intercultures 2018 diffusé dans 
la revue fédérale « La Chasse en Saône-

et-Loire en 2018 » (juillet 2019) et dans le 
Nos Chasses 71 de mars 2019 

Région BFC 

Bilan des intercultures 2019 diffusé dans 
la revue fédérale « La Chasse en Saône-

et-Loire en 2019 » (juillet 2020) 
Région BFC 

Bilan des intercultures 2020 diffusé dans la 
revue fédérale « La Chasse en Saône-et-

Loire en 2020 » (juillet 2021) 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Intercultures 
 

Dispositif 
d’implantation 
d’intercultures 

conjuguant intérêts 
agronomiques et 

faunistiques 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

 

FNC 

OFB 

FRC BFC 

 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Coopérative 
Bresse Mâconnais 

Minoterie Gay 

Région BFC 

Agriculteurs 

   

 

Diffusion des 
connaissances 

Communication de la vidéo réalisée avec 
la Coop. BDS sur l’intérêt des 

intercultures pour les agriculteurs et les 
chasseurs par newsletter du 23/03/2022 
et publication Facebook du 14/03/2022 

1 article dans le JSL du 15/01/2023 

Accompagnement d’un groupe 
d’étudiants de l’Institut Agro Dijon pour 

un projet d’implantation d’infrastructures 
agroécologiques sur une exploitation 

agricole en 71 

Institut Agro 
Dijon 

 

Représentation     

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Signature d’une convention avec la 
Minoterie Gay pour promouvoir 

l’implantation d’intercultures auprès de 
ses adhérents avec un soutien financier 

de la FDC 71 pour l’implantation du 
couvert MELYVERT 36 (Phacélie, Trèfle 

d’Alexandrie et Radis chinois) 

Signature d’un avenant à la convention 
avec la Minoterie Gay pour promouvoir 
l’implantation d’intercultures auprès de 
ses adhérents avec un soutien financier 

de la FDC 71 pour l’implantation du 
couvert MELYVERT 76 (Phacélie, Vesce et 

Radis chinois) 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 

Coopératives 
Bourgogne du 

sud, Bresse 
Mâconnais et 
Minoterie Gay 

 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Avec la Coop. BDS : 2207,22 ha 
d’intercultures implantées en PROSOL 

AZOTE sur 70 communes par 112 
exploitants agricoles 

Avec la Coop. Bresse Mâconnais : 8,33 ha 
d’intercultures implantées en MELAGRI J 
sur 1 commune par 1 exploitant agricole 

Avec la Minoterie Gay : 464,26 ha 
d’intercultures implantées en MELYVERT 
36 sur 21 communes par 22 exploitants 

agricoles 

Intercultures laissées sur pied au 
minimum jusqu’au 31 janvier 2022 

Avec la Coop. BDS : 2983,80 ha 
d’intercultures implantées en PROSOL 

AZOTE sur 69 communes par 131 
exploitants agricoles 

Avec la Coop. Bresse Mâconnais : 50 ha 
d’intercultures implantées en MELAGRI J 

sur 4 communes par 5 exploitants 
agricoles 

Avec la Minoterie Gay : 375,63 ha 
d’intercultures implantées en MELYVERT 
36 et MELYVERT 76 sur 18 communes par 

23 exploitants agricoles 

Intercultures laissées sur pied au 
minimum jusqu’au 31 janvier 2023 

 

Evaluation et 
communication 

Bilan des intercultures 2021 diffusé dans 
le Nos Chasses de Mars 2022 et dans la 
revue fédérale « La Chasse en Saône-et-

Loire en 2021 » (juillet 2022), en actualité 
sur le site internet le 11/03/2022 

Bilan des intercultures 2022 diffusé par 
publication Facebook du 01/12/2022 et 

par newsletter du 20/12/2022 

Contrôles intercultures réalisés en janvier 
2023 (sur les implantations de 2022) par 

la FDC 71. Visites effectuées en 
coopération avec les coopératives 

Bourgogne du sud et Minoterie Gay sur 
10 parcelles afin de contrôler le respect 
des modalités et de la réglementation, 

mais également afin de mesurer les 
bénéfices de l’interculture pour la faune 
sauvage, la densité et la pénétrabilité du 

couvert pour la faune sauvage. 
Bilan des intercultures 2022 diffusé dans 
la revue fédérale « La Chasse en Saône-

et-Loire en 2022 » (juillet 2023) 
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2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Agrifaune 
 

Participation au 
dispositif national 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

Participation à la journée nationale 
Agrifaune le 17/10/2019 

OFB - FNC - APCA 
- FNSEA 

    

Diffusion des 
connaissances 

Envoi au réseau national d’un fichier 
« capitalisation » résumant les actions 

menées par la FDC 71 et ses partenaires 
dans le cadre d’AGRIFAUNE 

Assemblée 
permanente des 

chambres 
d’agriculture 

(APCA) 

Participation à la journée d’échanges 
organisée par le Groupe technique 

national « Bords de champs »  
Apports des résultats de l’étude Pied de 

haie au Groupe technique national 
« Bords de champs » 

OFB 
FNC 

APCA 
FNSEA 

  

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

    
  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

    

Evaluation et 
communication 

  
    

Agrifaune 
 

A l’échelon régional 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

    

Participation à 2 journées de formation 
dispensées par l’association « Hommes et 

territoires » pour se former à l’outil 
« Typologie des bords extérieurs de 

champs » 

OFB 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 

Chambre 
d’Agriculture 71 

Hommes et 
territoires 

FRC BFC 

Diffusion des 
connaissances 

     

Représentation      

Contribution/pro
position 

(d’actions…) 
  

Signature d’une convention régionale 
Agrifaune le 05/01/2021 pour 
2020/2021 : consolidation des 

partenariats, animation, émergence et 
établissement d’une feuille de route 

Elaboration de fiches techniques 
bords de champs, bandes fleuries et 

bandes enherbées 

OFB 
Coopérative 

Bourgogne du 
Sud Chambre 

d’Agriculture 71 

Signature d’une convention régionale 
Agrifaune pour la période du 01/07/2021 

au 28/02/2022 sur le suivi agronomique et 
faunistique des intercultures bio 

4 réunions des partenaires pour bilan et 
orientations de la valorisation des résultats 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
    

Enquête transmise aux adhérents bio de la 
Coop. Bourgogne du Sud au sujet des 

intercultures bio et rencontre sur le terrain 
de 6 adhérents pour identifier leurs 

pratiques et leurs attentes 

Evaluation et 
communication 
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2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Agrifaune 
 

Participation au 
dispositif national 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

  
    

Représentation       

Contribution / 
proposition  

    
  

Mise en œuvre 
d’actions  

  
    

Evaluation et 
communication 

  
    

Agrifaune 
 

A l’échelon régional 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

Participation d’1 personnel à une journée 
de formation dispensée par un personnel 

de la Coopérative BDS sur la 
reconnaissance des adventices dans les 

bords de champs le 27/06/2022 

OFB 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 

Chambre 
d’Agriculture 71 

FRC BFC 

  

 

 

Diffusion des 
connaissances 

    

Représentation  

Participation au Comité de Pilotage 
« Agrifaune » dptal le 25/01/24 

Participation au Comité de Pilotage et 
Comité technique « Agrifaune » régionaux 
en faveur du développement de pratiques 
agricoles conciliant économie, agronomie, 

envt et faune sauvage le 02/02/24 

OFB 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 

FRC BFC 

 

Contribution/pro
position 

(d’actions…) 

Signature d’une convention régionale 
Agrifaune pour la période du 01/03/2022 

au 28/02/2023 sur le suivi agronomique et 
faunistique des intercultures bio et la 

gestion raisonnée des bords de champs 

Signature d’une convention régionale 
Agrifaune pour la période du 01/03/23 
au 29/02/24 sur le suivi agronomique 
et faunistique des intercultures bio, la 

thématique de la viticulture-
biodiversité et faune sauvage ainsi que 

la réalisation d’un portrait de savoir-
faire d’1 exploitant agricole du dpt  

 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Création de panneaux de communication 
sur la gestion des bords de champs 
Participation et intervention de 2 
personnels et d’1 personnel de la 

Coopérative BDS aux « Rencontres 
techniques » réunissant les adhérents de la 

Coopérative BDS le 10/06/2022 à St 
Maurice en Rivière pour les sensibiliser à la 

gestion des bords de champs et pour 
échanger sur les intercultures, la 

destruction mécanique des couverts et la 
production de plaquettes bocagères 

Participation à la Fête de la ruralité à St 
Usuge les 27 et 28/08/2022 avec la 

Coopérative BDS pour promouvoir la 
gestion des bords de champs 

Suivi agronomique et faunistique de 3 
parcelles d’intercultures bio implantées sur 
2 exploitations différentes (comptage à la 

levée, pesée de la matière produite, relevé 
de végétation et notation du couvert) 

Test de 2 techniques différentes (mini-pelle 
et tarière) de préparation du sol pour 

planter des haies en milieu viticole sur des 
zones de faible largeur ne permettant pas 

l’utilisation d’un matériel standard 

 

Evaluation et 
communication 

 
Rédaction d’un portrait de « Savoir-faire » 

sur le GAEC LDC 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Agrifaune 
 

Evaluer l’impact des 
méteils d’hiver pour 

la faune sauvage 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

      

Diffusion des 
connaissances 

      

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Signature d’une convention nationale 
pour évaluer l’impact des méteils d’hiver 

pour la faune sauvage en juin 20219 

Agrifaune 

OFB 

    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Suivi par transect pour la détermination 
de l’abondance de l’avifaune sur parcelles 
de méteils et sur parcelles autres cultures 

Agrifaune 

OFB 

    

Evaluation et 
communication 

Rapport d’activité sur l’évaluation de 
l’impact des méteils d’hiver pour la faune 

sauvage 

Agrifaune 

OFB 

Communication de la synthèse 
pédagogique des travaux réalisés en 
Saône et Loire sur lettre agrifaune de 

janvier 2021 

Agrifaune 

OFB 

  

Agrifaune 
 

Evaluer l’intérêt des 
cultures sous 

couvert permanent 
et des cultures 

associées pour la 
faune sauvage 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

      

Diffusion des 
connaissances 

      

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Signature d’une convention régionale 
pour évaluer de l’intérêt des cultures 

sous couvert permanent et des cultures 
associées pour la faune sauvage 

Agrifaune 

Coop. agricole 
Bourgogne du 

Sud 

    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Suivi par transect pour la détermination 
de l’abondance de l’avifaune sur parcelles 

de soja en culture sous couvert et de 
parcelles en culture conventionnelle 

Agrifaune 

Coop. agricole 
Bourgogne du 

Sud 

    

Evaluation et 
communication 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

AGRIFAUNE 
Pied de haie 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

  
Mise en œuvre du 3ème volet de l’étude et 

mémoire de stage dernière année 
ingénieur agronome AGROSUP Dijon 

 
  

Diffusion des 
connaissances 

1 présentation en CA FDC 71 le 
04/06/2019 du projet du 3ème volet de 

l’étude sur le pied de haie 
 

Réalisation d’un livret d’information sur 
les connaissances de pratiques 

d’entretien des pieds de haie (« Bords de 
champs bocagers – Comment gérer le 

pied de haie ? », déc. 2020) 

Retour personnalisé (1 fiche technique) 
aux 13 exploitations participantes 

Mise à disposition des partenaires des 
mémoires d’étude des 3 stagiaires et du 

livret 

Réalisation d’un bilan final et d’une note 
pédagogique (en 2021) 

Chambre 
d’agriculture 71 

OFB 

Exploitants 
agricoles 

participants 

Rédaction bilan final à l’attention de l’OFB 

Participation à la rédaction d’un encart sur 
le Pied de haie pour le bulletin technique 

de l’OFB 

Envoi d’une newsletter spécial « Pied de 
haie » aux fédérations des chasseurs (FDC, 
FRC et FNC) le 20/05/2021 (livret (« Bords 
de champs bocagers – Comment gérer le 

pied de haie ? ») 

Chambre 
d’agriculture 71 

OFB 
Exploitants 
agricoles 

participants 

Représentation 
1 participation à 1 réunion du Groupe 
technique national Agrifaune Bords de 

champs le 24/04/2019 
 

Participation à la journée d’échanges 
organisée par le Groupe technique 

national « Bords de champs » et apports 
des résultats de l’étude Pied de haie 

OFB, FNC, APCA, 
FNSEA 

  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

1 réunion pour le projet du 3ème volet de 
l’étude sur le pied de haie le 03/06/2019 

 
2 réunions des partenaires pour bilan et 

orientations de la valorisation des 
résultats 

Chambre 
d’agriculture 71 

OFB 

  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Préparation des conditions du stage et du 
CDD intervenant en 2020 sur le 3ème volet 

de l’étude 

Chambre 
d’agriculture 71 

ONCFS / OFB 

Encadrement et mise en œuvre des 
conditions du stage et du CDD 

intervenant sur le 3ème volet de l’étude 
courant 2021 

 

  

Evaluation et 
communication 

  

Mise en ligne sur le site internet du livret 
« Bords de champs bocagers - Comment 
gérer le pied de haie » (décembre 2020) 

et des 3 mémoires de stages portant sur : 

- la définition et typologie du pied de 
haie, 

- l’analyse technique et économique des 
pratiques d’entretien des pieds de haies 

et évaluation des impacts de ces 
pratiques sur la faune sauvage. 

- les tests en vue d’améliorer les 
pratiques d’entretien et valorisation. 

Chambre 
d’agriculture 71 

OFB 
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2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Marque Végétal 
local 

 
Dispositif pour 

garantir l’origine 
locale d’un végétal 

sauvage 

Tout territoire 
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

Participation à des stages : 3 personnels 
en juin 2019 (2 jours) et de 2 personnels 
en sept. 2019 (2 jours) à Angers CFPPA 

(49) pour se former pour devenir 
récolteur de la marque 

Participation à une journée d’échanges à 
Conliège (39) le 28/11/2019 organisée 
par FNE/JNE/Clus’Ter Jura destinée à 

regrouper les structures intéressées par 
le développement de la marque 

CFPPA d’Angers-
le-Fresne 

FNE,  
Mission haies 

Auvergne-Rhône-
Alpes 
AFAC 

Agroforesterie 
FRC des Pays de 

la Loire, OFB 

Intégration des cahiers des charges de la 
marque 

Participation à l’enquête menée par le 
Clus’Ter Jura et CEVE sur le projet de 

filière VL en Bourgogne-Franche-Comté 
(participation à l’enquête et à divers 

entretiens et réunions) 
Participation webinaire 

France Nature 
Environnement 

BFC 
Mission haies 

Auvergne-Rhône-
Alpes 
AFAC 

Agroforesterie 
OFB 

Participation d’1 personnel à la 
présentation de l’outil « pépicollecte » 

destiné à organiser et suivre les récoltes 
 

Diffusion des 
connaissances 

2 présentations en conseil 
d’administration FDC 71 

 

Réalisation du bilan annuel 2020 
Participation à l’étude menée par le 

Clus’Ter Jura, sur le projet de filière VL en 
BFC (participation à l’enquête, à divers 

entretiens et réunions) 
Renseignements pour différents acteurs 
sur la Marque (Lycée horticole Tournus, 

pépiniéristes, animateur site Natura 2000 
du Clunisois, FDC 03, 39, 70, 25, 42, 17…) 

FNE BFC 
Clus’Ter Jura 

Réalisation du bilan annuel 2021 
Participation à l’étude sur le 

développement de la filière en BFC 
1 article dans la newsletter grand public du 
30/04/2021 et 1 article dans le supplément 

de 4 pages « La chasse, le bonheur 
grandeur nature » du JSL du 11/09/2021 

Récolte avec les élèves de l’école de Pierre 
de Bresse le 22/10/2021  

FNE BFC 

Représentation   

  Participation réunion groupe de travail des 
récolteurs régionaux le 04/02/2021 

Participation réunion restitution étude sur 
la filière BFC le 26/05/2021 

 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Préparation de la candidature pour 
l’obtention de la marque et contact avec 

2 pépiniéristes 

FNE, Mission 
haies Auvergne-

Rhône-Alpes, 
AFAC 

Agroforesterie, 
FRC des Pays de 

la Loire, OFB, 
pépiniéristes 

Proposition d’un travail pour le 
démarrage des plants au Lycée horticole 

de Tournus 
Montage et mise en œuvre du dossier 

éco-contribution « Développement de la 
diversification des couverts d’intérêt 
faunistique et floristique en milieu 

agricole pour améliorer l’accueil de la 
faune sauvage » 

Lycée horticole 
de Tournus 

 
 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Mise en œuvre du dossier éco-contribution 
« Développement de la diversification des 

couverts d’intérêt faunistique et floristique 
en milieu agricole pour améliorer l’accueil 

de la faune sauvage » 

Proposition d’amélioration des outils de tri 
des graines et des tarifs de vente 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

Repérage, choix et obtention des 
autorisations pour 7 sites de récoltes (4 

en Bresse et 3 dans le Charolais) 
Récolte de 11 kg de graines (poids sec 
dépulpé) pour 11 espèces sur les 14 

sollicitées pour la marque 
Dépôt de candidature, préparation et 

passage de l’audit pour obtenir la marque 
et obtention de la marque Végétal local 
Récolte et préparation des graines de 11 
espèces et fourniture à un pépiniériste 
pour mise en germination et vente des 

plants 

Propriétaires et 
exploitants 

agricoles des 
parcelles de 

récolte 
FNE 

Mission haies 
Auvergne-Rhône-

Alpes 
AFAC 

Agroforesteries 
FRC des Pays de 

la Loire, OFB 

Repérage, choix et obtention des 
autorisations pour 8 sites de récoltes (4 en 

Bresse et 4 dans le Charolais) 
Récolte de 17,7 kg de graines (poids sec 

dépulpé) pour 11 espèces sur les 14 
sollicitées pour la marque 

Récolte et préparation des graines de 11 
espèces et fourniture à 3 pépiniéristes 

(Naudet (21 et 71), Dima (21) et Les 
Trognes (07)) pour mise en germination 

puis vente des plants 
Edition de bons de commande à l’attention 

des pépiniéristes 

Propriétaires et 
exploitants 

agricoles des 
parcelles de 

récolte 
FNE 

Mission haies 
Auvergne-

Rhône-Alpes 
AFAC 

Agroforesteries 
FRC des Pays de 

la Loire, OFB 

Evaluation et 
communication 

  

1 bilan annuel 
Fourniture des éléments réglementaires 

relatifs aux espèces récoltées pour 
assurer la traçabilité. 

Echanges avec FNE BFC coordinateur de 
la marque 

Pépiniériste 
FNE BFC 

1 bilan annuel 
Fourniture des éléments réglementaires 

relatifs aux espèces récoltées pour assurer 
la traçabilité aux 3 pépiniéristes 

Echanges avec FNE BFC coordinateur de la 
marque 

Pépiniéristes 
FNE BFC 
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2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Marque Végétal 
local 

 
Dispositif pour 

garantir l’origine 
locale d’un végétal 

sauvage 

Tout territoire 
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

Participation de 2 personnels à 1 journée 
de formation sur la récolte le 21/06/2022 

Intégration d’un nouveau personnel de la 
FDC 71 à l’action et acquisition des 

connaissances et compétences 
nécessaires 

FNE BFC 

JNE 

Participation de 2 personnels à une 
journée de visite des pépinières Végétal 
Local de la région Bassin Rhône-Saône-

Jura le 11/07/2023 

Participation d’un personnel à une 
journée de formation sur la 

reconnaissance végétale et les risques 
d’hybridation des essences le 28/09/2023 

FNE BFC 

Pépinières de 
Belledone et 
pépinières 

MILLET 

Conservatoire 
botanique 

national Franche-
Comté et FNE BFC 

  

Diffusion des 
connaissances 

Réalisation du bilan annuel 2022 

Participation au partage quotidien 
d’informations sur l’état d’avancement 
des récoltes tout au long de la saison en 

Bassin Rhône Saône Jura 

Courrier d’information sur le bilan de la 
saison à tous les propriétaires autorisant 

la FDC 71 à récolter 

CLUSTER JURA 

ESAT / APEI LONS 
LE SAUNIER 

Rédaction d’un bilan général de l’action 
de récolte de Végétal local pour le site 

internet de la FDC 71 

Réalisation du bilan annuel 2023   
Présentation de la marque Végétal local 

par de 2 personnels à la Fête de la 
biodiversité à Pierre de Bresse le 

20/08/2023 : stand de présentation, test 
de reconnaissance des arbustes proposé 

au public, présentation des techniques de 
collecte 

Participation au partage quotidien 
d’informations sur l’état d’avancement 
des récoltes tout au long de la saison en 

Bassin Rhône Saône Jura 

Eco-musée de 
Pierre-de-Bresse, 

FNE BFC, 
collecteurs VL 

  

Représentation 

Participation à une ½ journée de 
restitution sur la professionnalisation de 

la filière et les résultats de récolte en 
Bassin Rhône Saône Jura 

Participation à l’évaluation des temps de 
travail nécessaires à chaque étape de la 

récolte 

Participation à une réunion de 
préparation pour l’organisation des 

collectes le 18/07/2022 

FNE BFC, JNE 

CLUSTER JURA 

ESAT / APEI LONS 
LE SAUNIER 

Ensemble de 
récolteurs de la 

région 

Participation d’un personnel à une visio-
conférence sur la marque « végétal 

local » le 08/03/2023 

Intervention d’un personnel lors d’une 
visio-conférence pour présenter 

l’implication et le retour d’expérience de 
la FDC 71 dans la marque « végétal local » 

le 05/12/2023 

Afac -
Agroforesterie et 

Fédération 
Nationale des 

Chasseurs 
  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Développement de la 
diversification des couverts d’intérêt 
faunistique et floristique en milieu 

agricole pour améliorer l’accueil de la 
faune sauvage » 

Proposition d’améliorations des récoltes 
et dépulpages 

CLUSTER JURA 

ESAT / APEI LONS 
LE SAUNIER 

Participation aux échanges sur 
l’amélioration des collectes (qualités de 

graines, maturité), organisation et 
répartition des commandes pour chaque 

structure 

FNE BFC/ APEI 
LONS LE SAUNIER 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Marque Végétal 
local 

 
Dispositif pour 

garantir l’origine 
locale d’un végétal 

sauvage 

Tout territoire 
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Edition de bons de commande à 
l’attention des pépiniéristes 

Récolte sur 8 sites (4 en Bresse et 4 dans 
le Charolais) 

Récolte de 30.6 kg de graines (poids sec 
dépulpé) pour 9 espèces sur les 14 

sollicitées pour la marque 

Préparation des fruits et envoi pour 
dépulpage, ensachage et livraison à l’APEI 
ou préparation en interne des graines et 
fourniture à 5 pépiniéristes (Naudet (21 
et 71), Roupioz (73), Wadel (68), Vivier 

(38) et Millet (73)) pour mise en 
germination puis vente des plants 

Recherche nouveaux sites de récolte ou 
extension des sites existants 

FNE, pépiniéristes 

CLUSTER JURA 

ESAT / APEI LONS 
LE SAUNIER 

Edition de bons de commande à 
l’attention des pépinièristes sur les deux 
régions biogéographiques (Massif central 

et bassin Rhône-Saône-Jura) 

Récolte sur 9 sites différents 

Récolte de 108 kg de fruits correspondant 
à 30,6 kg de graines répartis en 10 

essences différentes 

Renseignements des fiches de collectes 
internes FDC 71 et renseignement de 

l’outil pépicollecte pour assurer la 
traçabilité des graines 

Préparation des fruits pour dépulpage, 
ensachage et envoi aux pépinières pour la 

région Bassin Rhône-Saône-Jura 

Préparation, dépulpage, ensachage et 
envoi des graines aux pépinières pour la 

région Massif central 

FNE 

Pépiniéristes 

ESAT / APEI LONS 
LE SAUNIER 

  

Evaluation et 
communication 

Bilans annuel et bilan dossier éco-
contribution  

Participation à une ½ journée de 
restitution sur la professionnalisation de 

la filière et les résultats de récolte en 
Bassin Rhône Saône Jura 

Déclaration des récoltes 2021 

Echanges avec FNE BFC coordinateur de 
la marque 

Intervention d’un personnel de la FDC 71 
à la Journée de sensibilisation sur la haie 
et le bocage à Rigny-sur-Arroux destinée 

aux agriculteurs, lycées agricoles et 
ouverte au grand public le 29/09/2022 

Intervention d’un personnel de la FDC 71 
aux ½ journées de sensibilisation « 
Rencontres agriculteurs… » sur la 

plantation et la valorisation des haies à 
Epinac le 25/10/2022 et à Saint-Sernin-
du-Plain le 27/10/2022 destinées aux 

agriculteurs et élus locaux 

Publications Facebook du 08/10/2022 sur 
bilan de la journée de sensibilisation à 

Rigny-sur-Arroux et du 15/10/2022 pour 
annoncer les « Rencontres 

agriculteurs… »  

 
FNE BFC, JNE 

CLUSTER JURA 
ESAT / APEI LONS 

LE SAUNIER 
Ensemble de 

récolteurs de la 
région 

 
 
 

DDT 
Com com Entre 
Arroux, Loire et 

Somme 
Chambre 

d’agriculture 
OFB 

SMBVAS 
CUMA Compost 

71 
 
 
 
 
 

Participation à la réunion de lancement 
de récolte sur la région Bassin Rhône-

Saône-Jura le 25/05/2023 
 

Participation à la réunion de bilan de fin 
de collecte organisée par FNE BFC le 

14/12/2023 
 

Participation à la journée « fête de la 
biodiversité » de l’Ecomusée de la Bresse 

bourguignonne le 20/08/2023 

 

Publication Facebook du 29/08/2023 sur 
un retour sur la journée « Fête de la 

biodiversité » au château de Pierre-de-
Bresse sur le Végétal local 

Ecomusée de la 
Bresse 

bourguignonne 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Guides  
actions agro-

environnementales 
et actions 

environnementales 
(collectivités) 

Département 

Acquisition de 
connaissances 

Recherche bibliographique  
Recherche bibliographique 

Sollicitation et échanges techniques avec 
différents partenaires 

Coop BDS 
CRPF 

2 personnels formés au Plan de gestion 
durable des haies (PGDH) 

1 personnel formé au génie écologique sur 
les zones humides 

3 personnels initiés à l’agroforesterie intra 
parcellaire 

 

Diffusion des 
connaissances 

Début de la rédaction des 2 catalogues  
Rédaction des deux guides 

Présentation interne CA 
 

Diffusion des 2 guides auprès des 
partenaires agricoles et des collectivités 

par mail en juillet 2021, auprès des 
chasseurs par newsletter du 07/10/2021 et 
auprès des collectivités par newsletter du 

10/11/2021 

Envoi papier du guide « agricole » aux 
organisations professionnelles et à 

l’administration en charge de l’agriculture 
ainsi qu’à différents élus du département 

Envoi papier du guide « collectivités » à 
une trentaine de collectivités 

Intervention auprès de 2 coopératives 
agricoles 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Représentation   

Rédaction de 3 fiches techniques (bord 
de champ, bandes fleuries et bandes 

enherbées) dans le cadre de la 
convention agrifaune régionale 

2020/2021 

FRCBFC, OFB  

 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Montage et mise en œuvre du dossier 
éco-contribution « Développement de la 

diversification des couverts d’intérêt 
faunistique et floristique en milieu 

agricole pour améliorer l’accueil de la 
faune sauvage » 

2 réunions du groupe de travail FDC 71 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Proposition d’un plan de gestion des 
ripisylves et d’un inventaire bocager au 
sujet des études du bassin versant des 

Cosnes 

Proposition de restauration d’une ripisylve 
sur environ 1.5 km (rivière Servonne, 

commune de Vincelles) 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Guides  
actions agro-

environnementales 
et actions 

environnementales 
(collectivités) 

Département 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

2 réunions avec la coopérative Bourgogne 
du Sud 

Coop BDS 

Fin de la réalisation des 2 guides et mise en 
œuvre des 1ères actions  

Intercultures conjuguant intérêts 
agronomiques et faunistiques : 2352 ha 

Bords de champs : 6 exploitations 
volontaires ciblées 

Bandes fleuries pour auxiliaires : réflexions 
menées avec 3 coopératives 

JEFS : 39.4 ha, 14 exploitations, 14 
communes 

Cultures pour la faune : 55,6 ha, 36 
associations de chasse, 36 communes 

Plantation de haies, bosquets et arbres 
isolés : 18,4 km, 18 porteurs de projets (17 
exploitations agricoles et une collectivité) 

et 3 projets identifiés (Prissé, Burgy et 
Berzé-le-Chatel)   

Plantation et restauration d’une ripisylve : 
2 projets identifiés (rivières Servonne et 

des Cosnes) 
Micro-parcelles en taillis à courte rotation : 
conseil à 2 exploitants agricoles (Vincelles 

et St Didier sur Arroux) 
Plan de gestion bocager : 2 projets 

identifiés (nouveau PGDH, St Bonnet de 
Cray et St Didier sur Arroux) 

Production de bois déchiqueté : 
accompagnement de 6 chantiers 

concernant 5 exploitations agricoles sur 4 
communes (Vincelles, Saint Usuge, Simard, 
la Frette) dont 1 cubage sur pied pour 340 

m linéaire. 
Rapprochement PSE Ville de Lons le 

Saunier / FDC 39 concernant 14 exploitants 
agricoles 

Création ou restauration d’une mare : 
conseil pour 1 exploitant agricole (St Didier 

sur Arroux), 4 particuliers et une 
collectivité (Bouhans, Serrigny, Ecuelles, 

Sornay et Melay) 
Accompagnement construction chaufferie 
bois : suivi de la construction de 4 projets 

de chaufferies collectives afin de les 
alimenter en bois bocager (Baudrières, 

Branges, Cuisery et Chapelle Voland (39)), 
dépôt d’un préprojet dans le cadre du CRTE 

du Pays de la Bresse bourguignonne et 
rapprochement PSE Ville de Lons le Saunier 

/ FDC 39 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
 

Exploitants 
agricoles 

Collectivités 
Coopératives 

agricoles 

Evaluation et 
communication 

    
Articles dans les journaux Nos Chasses en 

71 de mars 2021 et août 2021 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Guides  
actions agro-

environnementales 
et actions 

environnementales 
(collectivités) 

Département 

Acquisition de 
connaissances 

Participation à plusieurs conférences et 
webinaires sur les sujets traités dans les 2 

guides d’actions environnementales 
Participation de 2 personnels à une des 
deux journées « Rivières » organisée par 

Bourgogne Nature le 23/09/2022 
Suivi de l’écriture de la future PAC 2023 

 

Suivi d’une conférence sur la 
séquestration du carbone par l’Académie 

de l’Agriculture le 10/01/2023 
Participation à une réunion visio de la 
DDT sur la présentation de la nouvelle 

PAC le 20/03/2023 

  

 

Diffusion des 
connaissances 

Diffusion des 2 guides en juin 2022 

Présentation du guide agricole à la 
Minoterie GAY le 20/01/2022 et à 

Coopérative BDS le 24/01/2022 

Journée au champ organisée par la 
Coopérative agricole BDS à Saint Maurice 

en Rivière le 10/06/2022 (bords de 
champ, intercultures, bandes fleuries et 

bandes enherbées) 

Réunion avec le Pays de la Bresse 
bourguignonne et les 4 communautés de 
communes de la Bresse au sujet du guide 
d’actions environnementales destiné aux 
collectivités le 13/07/2022 (présentation 

et diffusion du guide Collectivités) 

Newsletters FDC 71 du 30/06/2022 
annonçant la parution des guides 2022 

Nos chasses de mars 2022 (présentation 
des guides) et d’août 2022 (annonce de la 

parution des guides 2022) 

Présentation et distribution à l’AG FDC 71 
du 16/04/2022 

Evocation lors des différentes étapes des 
dossiers éco-contribués MAEFS traités au 

cours de l’année 2022 

Présentation à un conseiller municipal de 
La Chapelle-Saint-Sauveur le 21/04/2022 

Participation à la Fête de la ruralité à 
Saint-Usuge avec thématique bords de 

champ et bois déchiqueté le 27/08/2022 

Présentation au Conseil départemental 
lors d’une rencontre le 26/09/2022 

Journée sur le bocage organisée par la 
DDT le 29/09/2022 

½ journées sur le bocage organisées par 
le Syndicat mixte des bassins versants 
Arroux et Somme sur les communes 

d'Epinac et de Saint-Sernin-du-Bois les 25 
et 27/10/2022 

Bilan du dossier éco-contribué MAEFS 

Rédaction d’une fiche technique sur la 
création / restauration des mares 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
Exploitants 

agricoles 
Collectivités et 

syndicats 
Coopératives 

agricoles 

Diffusion info sur 2 guides lors d’une 
réunion avec coopérative BDS au sujet 
des perspectives de développement de 

projets biodiversité le 20/03/2023 

 
Diffusion info sur 2 guides au syndicat de 
rivière SYMISOA dans le cadre d’un appel 

à projet pour plantation de haies et 
création de mares (1 réunion le 

06/07/2023) 
 

Diffusion info sur 2 guides lors d’une 
réunion avec DDT le 11/12/2023 

 
Diffusion des 2 guides en juillet 2023 avec 
envoi par mail (641 contacts pour guide 

« collectivités » et 58 pour guide 
« agricole ») et un envoi papier (95 pour 
guide « collectivités » et 64 pour guide 

« agricole ») 

Présentation des guides auprès des 
services de la DDT 71 (service agricole, 

environnement/biodiversité et 
urbanisme) le 11/12/2023 

FNC 
OFB 

FRC BFC 
Exploitants 

agricoles 
Collectivités et 

syndicats 
Coopératives 

agricoles  
DDT 71 

  

Représentation       
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Guides  
actions agro-

environnementales 
et actions 

environnementales 
(collectivités) 

Département 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Rencontre avec le Conseil départemental 
le 26/09/2022 pour proposer des travaux 
en commun sur les thématiques portées 

dans les 2 guides d’actions 
environnementales 

Conseil 
départemental 

   

 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Mise à jour des 2 guides et des listes de 
diffusion 

Intercultures conjuguant intérêts 
agronomiques et faunistiques : 2680 ha 

JEFS : 29 ha, 9 exploitations, 9 communes 

Cultures pour la faune : 51,5 ha, 36 
associations de chasse, 34 communes 

Plantation de haies, bosquets et arbres 
isolés : 10,5 km, 11 porteurs de projets 

(exploitants agricoles)  
Micro-parcelles en taillis à courte 

rotation : conseil à 1 exploitant agricole 
(Charnay les Chalon) 

Plan de gestion bocager : réalisation en 
cours d’un PGDH (Saint Bonnet de Cray) 

Production de bois déchiqueté : 
accompagnement d’un chantier de 

déchiquetage (Saint Usuge)  

Accompagnement construction 
chaufferie bois : suivi de la construction 
de 4 projets de chaufferies collectives 
afin de les alimenter en bois bocager 
(Montagny près Louhans, Ouroux sur 
Saône, Saint Usuge et Verdun sur le 

Doubs) 

Participation à une réunion du Contrat de 
relance et de transition écologique (CRTE) 
du Pays de la Bresse bourguignonne pour 

un projet de développement du bois 
déchiqueté énergie organisé par Sous-

préfet Louhans en juillet 2022 

Accompagnement PSE ECLA Lons 
agglomération / FDC 39 avec proposition 

de démonstration de chantier de 
production de bois déchiqueté en avril 
2022 annulée faute de participants et 

fourniture de conseils sur la gestion des 
haies aux exploitants concernés en 
décembre 2022 à Bletterans (39) 

3 conseils sur la création ou restauration 
de mares (1 responsable de chasse sur 
Gergy et 2 particuliers sur Chatenay et 

Saint Vincent Bragny) 

ECLA LONS 
AGGLOMERATIO

N 
FDC 39 

Sous préfecture 
Louhans 

 
OFB 
FNC 

FRC BFCE 
 

Exploitants 
agricoles 

Collectivités 
Particuliers 

Mise à jour des 2 guides et des listes de 
diffusion 

Intercultures conjuguant intérêts 
agronomiques et faunistiques : 3409,5 ha 

JEFS : 25,15 ha, 8 exploitations, 8 
communes 

Cultures pour la faune : 42,95 ha, 29 
associations de chasse, 29 communes 

Bords de champs : 1 implantation de 1,28 
ha sur la commune de Sornay 

 

 

Plan de gestion bocager : réalisation et 
restitution d’un PGDH le 31/08/2023 

(Saint Bonnet de Cray) et informations 
transmises à 13 exploitants sur ce même 

sujet 

1 accompagnement pour une création de 
mares (Saint Vincent Bragny) 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Guides  
actions agro-

environnementales 
et actions 

environnementales 
(collectivités) 

Département 
Evaluation et 

communication 

Articles dans le journal Nos chasses de 
mars 2022 (présentation des guides) et 

d’août 2022 (annonce de la parution des 
guides 2022) 

Newsletter de la FDC 71 spéciale 
Agriculture "Agissons en faveur de la 
biodiversité" diffusée le 30/06/2022 

Newsletter de la FDC 71 spéciale 
Collectivités "Agissons en faveur de la 
biodiversité" diffusée le 30/06/2022 

Présentation d’un bilan des intercultures 
2022 au conseil d’administration de la 

FDC 71 le 15/12/2022 

Supplément du JSL du 15/09/2022 

Annonce des rencontres techniques du 
10/06/2022 à Saint Maurice en Rivière 

par l’Alliance BFC (regroupement de 
coopératives) 

Articles dans ICAR n° 16, 18 et 20 (bulletin 
d’information de la coopérative BDS) 

Rédaction d’un bilan annuel 

Réalisation de contrôles terrain sur les 
intercultures et Jachères environnement 

faune sauvage sur environ 200 ha 
d’implantation fin 2022 

OFB 
FNC 

FRC BFCE 
 

Coopératives 
agricoles 

Communication sur les 2 guides via la 
page Facebook de la FDC71 le 

23/11/2023 

 

Intervention le 08/11/2023 au Colloque 

« bocage » à Chalon sur Saône sur la 

gestion durable du bocage et sa 

valorisation énergétique 

 

Article dans « L’Exploitant agricole de 

Saône-et-Loire » N°3083 du 22/09/2023  

OFB 
FNC 

FRC BFC 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Couverts pâturés 
 

Dispositif 
d’implantation de 

couverts favorables 
à la faune sauvage 

l’été et ensuite 
pâturés par les 

cheptels 
domestiques 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

1 réunion d’échanges avec partenaires 
potentiels le 24/01/2020 et rédaction du 

compte-rendu 

OFB, Chambre 
d’agriculture 71 

Association 
générale des 

producteurs de 
blé 

    

Diffusion des 
connaissances 

2 réunions en interne FDC71  
    

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  
    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

Echanges avec OFB et décision d'ajourner 
les travaux envisagés suite à la décision 
de l'OFB de ne pas retenir ce sujet à son 

programme d'actions 2021 

OFB 

  

Evaluation et 
communication 

    
  

Suivi du 
développement de 

l’installation de 
méthaniseurs 

agricoles et des 
conséquences sur la 

faune sauvage 

Département 

Acquisition de 
connaissances 

Participation à 1 journée sur le bilan de la 
méthanisation agricole en France et en 

BFC à Beaune le 09/04/2019  
   

  

Diffusion des 
connaissances 

1 article dans Nos Chasses 71 de février 
2020 

   
  

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Propositions pour les exploitants 
agricoles et organisations 

professionnelles sur 3 pistes d’actions 
visant à limiter l’impact des récoltes des 

cultures et intercultures dédiées 

 

    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

    

Evaluation et 
communication 
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2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Valorisation du bois 
bocager 

 
Ensemble des 

actions visant à 
donner une valeur 

économique au bois 
bocager 

Tout territoire  
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

  Web conférence sur l’agroforesterie    

Diffusion des 
connaissances 

Rencontre avec les représentants de la 
commune de Condal en vue de la 
construction d’une chaufferie bois 

Rencontre avec un bureau d’études en 
vue de la construction d’une chaufferie 

bois (conseils donnés sur silo stockage et 
qualité bois déchiqueté) 

Présentation de l’exposition 
« valorisation du bois déchiqueté » lors 

de l’AG de la FDC71 d’avril 2019 
Visites et évaluations de 5 chantiers de 
production de bois (Montret, Tronchy, 

Burgy, Simandre et Cuisery) 
Accueil d’étudiants en charge de 

l’évaluation de l’atelier agroécologie du 
Réseau rural régional 

Participation et tenue d’un stand avec la 
Coopérative Bourgogne du Sud à la 

Cérémonie de remise de prix du label 
régional Villes et villages fleuris à Arc-et-
Senans (25) le 19/10/2019 organisée par 

la Région BFC  
Participation à une vidéo de l’ALLIANCE 
sur la production de bois déchiqueté en 

Bresse bourguignonne 
Envoi d’1 courrier aux maires livrés en 

bois déchiqueté et concernant leur 
participation à la conservation du bocage 

bressan via leurs achats de bois 
déchiqueté 

Participation à l’inauguration chaufferie 
bois Cuiseaux 

Visite de chaufferie à Sagy pour échanges 
techniques fonctionnement chaudière 

Intervention à la journée du GIEE « pour 
une agriculture bressanne active » en juin 

2019 sur le thème du bois énergie avec 
stand 

Intervention à la réunion du PNRM et de 
la Chambre d’agriculture 71 au sujet de la 
valorisation bois bocager le 07/11/2019 
Participation à la journée « Si les haies 

m’étaient Comté » à Laviron (25) 
organisée par Alterre BFC le 19 novembre 

2019 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Alliance BFC 
(regroupement 

de 3 coop 
régionales) 
Communes 

Entreprises de 
Travaux agricoles 

et forestiers 
Conseil régional 

BFC 
GIEE « Pour une 

agriculture 
bressanne 

active » 
Chambre 

d’agriculture 21 
Parc naturel 
régional du 

Morvan 

Intervention lors d’une réunion 
(08/10/2020) organisée par la DDT avec 

les différents acteurs départementaux sur 
le bocage 

Point sur la production pour l’AG FDC 71 
2020 (pas utilisé suite COVID) 

Etude du référentiel LABEL HAIE 
Participation à une réunion organisée par 
la ville de Lons le Saunier sur son projet 

de PSE sur le BAC de l’agglomération 
Fourniture de différents documents 

d’information à la ville de Lons le Saunier 
Participation à un groupe national interne 

à la FNC sur le bocage 
Diffusion de la vidéo réalisée sur la 

production de plaquettes bocagères en 
Bresse bourguignonne en 2019 à Alterre 

BFC, réseau bocage OFB, Agrifaune 
national 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Alliance BFC 
(regroupement 

de 3 coop 
régionales) 
Communes 

Entreprises de 
Travaux agricoles 

et forestiers 
Conseil régional 

BFC 
Chambre 

d’agriculture 21 
Arbres et 

paysages 32 
Alterre BFC 

Préparation d’un stage sur le bocage 

destiné aux exploitants agricoles, stage 

programmé le 10/06/2021 et annulé faute 

d’un nombre suffisant de participants 

Intervention lors de la journée coorganisée 
par le lycée de Montmorot (39) et la 

Chambre d’agriculture 39 sur le bocage et 
la valorisation du bois bocager le 

21/10/2021 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Alliance BFC 
(regroupement 

de 3 coop 
régionales) 
Communes 

Entreprises de 
Travaux 

agricoles et 
forestiers 

Conseil régional 
BFC 

Chambre 
d’agriculture 21 

Arbres et 
paysages 32 
Alterre BFC 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Valorisation du bois 
bocager 

 
Ensemble des 

actions visant à 
donner une valeur 

économique au bois 
bocager 

Tout territoire  
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Représentation   

  Participation au groupe de travail 
accompagnant un stagiaire (agronomie) 
DDT sur la valorisation du bocage 71 et 

participation à la réunion de restitution le 
17/09/2021 

Participation à l’AG de la CUMA Compost 
71 le 10/09/2021 

DDT 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Participation à la réunion technique de 
co-construction du Programme de 

mesures 2022-2027 de la vallée de la 
Seille le 15/10/2019 à Lons-le-Saunier 
Participation aux ateliers du climat de 

bassin versant de l’Arroux les 
12/11/2019, 26/11/2019 et 10/12/2019 

 

Proposition d’une action de 
développement géographique de la 
production dans le cadre du plan de 

relance national et de la mesure 
« filière » 

Montage et mise en œuvre du dossier éco-
contribution « Animation et actions pour la 

préservation et la reconstitution de la trame 
écologique bocagère en partenariat avec le 

monde rural » 

DDT, Coop BDS 

 

 

FNC, OFB 

FRC BFC 

Suivi de la construction de 4 projets de 
chaufferies collectives afin de les alimenter 

en bois bocager (Baudrières, Branges, 
Cuisery et Chapelle Voland (39)) 

Dépôt d’un préprojet au sujet du 
développement de la production de 

plaquettes bocagères dans le cadre du 
CRTE du Pays de la Bresse bourguignonne 

Rapprochement PSE Ville de Lons le 
Saunier / FDC 39 au sujet de la 

conservation et de la gestion du bocage sur 
le bassin d’alimentation en eau de la ville 

concernant 14 exploitants agricoles 

Rencontre d’un bureau d’étude pour un 
projet de chaufferie communale le 

04/11/2021 

DDT, Coop BDS 

 

 

FNC, OFB 

FRC BFC 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

1 analyse des productions de 3 
producteurs et comptes rendus 

Participation aux côtés de la coopérative 
Bourgogne du Sud à la production 

d’environ 1500 m3 de bois déchiqueté 

Exploitants 
agricoles 

Réponses aux questionnements d’un 
agriculteur pour la valorisation de bois 

bocager (La Chapelle Thècle) 
Cubage linéaire de haie d’une 

exploitation à Saint-Usuge 
Elaboration d’une formation sur le 

bocage destinée aux exploitants agricoles 
adhérents à la coop BDS 

Exploitants 
agricoles 

Accompagnement de 6 chantiers 
concernant 5 exploitations agricoles sur 4 

communes (Vincelles, Saint Usuge, Simard, 
La Frette) dont 1 cubage sur pied pour 340 

m linéaire. 
Accompagnement projet déchiquetage de 

bois bocager exploitation agricole à 
Villevieux (39) 

Accompagnement production de 1500 m3 
de plaquettes bocagères pour 7 chaufferies 

dont 5 collectives et production de bois 
paillage livrée dans 12 jardineries 

Exploitants 
agricoles 

 
 
 
 
 
 
 
 

Coop. BDS 

Evaluation et 
communication 

Rédaction du bilan final de l’action 
« Produire des plaquettes bocagères en 

Bresse bourguignonne » 
Rédaction de la fiche « Ils l’ont fait » de 
l’ADEME pour une diffusion ADEME sur 

l’action « Produire des plaquettes 
bocagères en Bresse bourguignonne » 
Participation à la rédaction de la fiche 
synthétique du programme européen 

LEADER 
2 réunions avec coop. Bourgogne du Sud 
Article du JSL du 17/11/2019 sur l’action 
« produire des plaquettes bocagères en 

Bresse bourguignonne » 
1 article Newsletter « Appel à produire 

des plaquettes de bois » fév. 2020 

ADEME 
Pays de la Bresse 
bourguignonne 

Communication le 25/03/2020 de la 
vidéo réalisée sur la production de 

plaquettes bocagères en Bresse 
bourguignonne en 2019 sur notre site 
(actualité) et sur notre page Facebook 

 
Participation à la rédaction d’un encart sur 
le Pied de haie pour le bulletin technique 

de l’OFB 
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2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Valorisation du bois 
bocager 

 
Ensemble des 

actions visant à 
donner une valeur 

économique au bois 
bocager 

Tout territoire  
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

Webinaires   

Accueil et co-organisation avec la FDC 25 
d’une journée de formation consacrée au 
Label haie pour les personnels techniques 

des FD de BFC le 15/02/2023 

Prise en compte des nouvelles règles 
relatives au LABEL HAIE et au Bonus haies 

issus de la PAC (réunions/visio et 
webinaires des 14/03/2023, 23/03/2023, 

03/05/2023 et 31/10/2023 

Stage permis européen tronçonneuse N1 

Participation webinaire Afac valorisation 
bois bocager le 07/03/2023 

FDC 25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Diffusion des 
connaissances 

Suivi de l’écriture de la future PAC 2023 

Participation aux échanges en vue de la 
création d’une Afac agroforesteries 

régionale (réunions du 07/04/2022 et du 
03/06/2022) 

Participation à une réunion régionale 
organisée par Alterre BFC sur la typologie 

des bocages régionaux 

Accompagnement PSE Ville de Lons le 
Saunier / FDC 39 avec proposition de 

démonstration de chantier de production 
de bois déchiqueté en avril 2022 annulée 

faute de participants et fourniture de 
conseils sur la gestion des haies aux 

exploitants concernés le 14/12/2022 à 
Bletterans (39) 

Réunion d’échanges avec DDT le 
13/07/2022 sur les actions menées sur le 

bocage par la FDC 71  

Intervention à l’Institut agro Dijon pour 
les élèves en 3è année d’ingénieur 

agronome et MASTER écologie Université 
sur les infrastructures écologiques 

(bocage) le 09/11/2022 

 

Rencontre et échanges avec personnels 
EPAGE Seille sur la gestion des ripisylves 

le 26/01/2023 

Intervention auprès du Maire et adjoint 
de la commune de Montagny près 

Louhans sur la production de plaquettes 
bocagères le 16/03/2023 

Accueil de 2 classes du lycée de 
Montmorot (39) pour présentation 

chantier de déchiquetage et site stockage 
le 03/04/2023 

Rédaction d’un article pour diffusion dans 
bulletin hebdomadaire coop BDS 

Intervention le 08/11/2023 au Colloque 
« bocage » à Chalon sur Saône sur la 

gestion durable du bocage et sa 
valorisation énergétique 

Intervention auprès du conseil municipal 
de Baudrières sur la production de 

plaquettes bocagères le 14/11/2023 

Intervention à l’Institut agro Dijon pour 
les élèves en 3è année d’ingénieur 

agronome et MASTER écologie Université 
sur les infrastructures écologiques 

(bocage) le 16/11/2023 

Intervention auprès de conseillers 
municipaux de Branges sur la production 
de plaquettes bocagères le 19/12/2023 

Rédaction d’un bilan général de l’action 
de production pour le site internet de la 

FDC 71 

Collectivités et 
leurs 

groupements 
Etablissement 

d’enseignement 

  

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Participation réunion CRTE Bresse 
bourguignonne sur un projet de 

développement du bois déchiqueté 
énergie en juillet 2022 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Valorisation du bois 
bocager 

 
Ensemble des 

actions visant à 
donner une valeur 

économique au bois 
bocager 

Tout territoire  
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Accompagnement à la production de 
1500 m3 de plaquettes bocagères pour 7 

chaufferies dont 5 collectives et 
production de bois paillage livrée dans 30 

jardineries 

Production de bois déchiqueté :  

Visite de 11 chantiers de déchiquetage en 
janvier 2022 

Accompagnement construction 
chaufferie bois : suivi de la construction 
de la chaufferie de Chapelle Voland (39) 
et accueil conseillers municipaux sur site 

stockage le 01/03/2022 

Suivi de construction de 4 nouveaux 
projets de chaufferies collectives afin de 
les alimenter en bois bocager (Montagny 

près Louhans, Ouroux sur Saône, Saint 
Usuge et Verdun sur le Doubs)  

Réunion le 06/04/2022 avec bureau 
d’étude EEPOS sur projets de 2 

chaufferies bois 

Echanges avec Conseil départemental sur 
plusieurs projets de construction de 

chaufferies bois 

Accompagnement projets production 
bois déchiqueté de 8 exploitants agricoles 
au cours de 2022 sur Bellevesvre, Boyer, 
Froissiat (01), Marnay, Ménetreuil, Saint 

Germain du Plain, Saint Maurice en 
Rivière et Savigny sur Seille  

Réalisation d’un marquage des bois à 
exploiter d’un exploitant sur Savigny sur 

Seille 

Réalisation d’un cubage à Boyer 
Rencontre de l’Etablissement Public 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(EPAGE) Seille pour exploitation ripisylves 

le 29/11/2022 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Alliance BFC 
(regroupement 

de 3 coop 
régionales) 
Communes 

Entreprises de 
Travaux agricoles 

et forestiers 
Alterre BFC 

 
OFB 
FNC 

FRC BFC 

Réalisation d’un marquage puis cubage 
de ripisylve à Vincelles sur une 

exploitation 
Rédaction d’un bilan 2016/2022 pour site 

internet FDC 71 
Réunion de débriefing pour les 
exploitants producteurs de bois 

déchiqueté le 13/01/2023 
Participation visio groupe départemental 

Dynamise et transmets ton bocage le 
01/02/2023 

Réalisation d’un marquage en ripisylve 
pour coupe bois déchiqueté sur une 

exploitation à Saint-Usuge 
Réunion groupe départemental Dynamise 

et transmets ton bocage le 28/02/2023 
Accompagnement projets production 

bois déchiqueté d’un exploitant agricole à 
Bantanges 

Réunion avec coop BDS pour suites à 
donner à production bois bocager le 

07/12/2023 
Rédaction d’une fiche « procédure de 

fabrication de la plaquette bocagère » à 
l’intention des collectivités souhaitant 

contractualiser l’achat de bois déchiqueté 

Coopérative 
agricole 

Bourgogne du 
Sud 

Alliance BFC 
(regroupement 

de 3 coop 
régionales) 
Communes 
Exploitants 

agricoles 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Valorisation du bois 
bocager 

 
Ensemble des 

actions visant à 
donner une valeur 

économique au bois 
bocager 

Tout territoire  
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Evaluation et 
communication 

Suivi de la reprise des végétaux après 
exploitation au grappin coupeur et 

arasement des souches à la tronçonneuse 
sur 3 chantiers 

Rédaction d’un article pour 3 bulletins 
communaux sur l’exploitation bois 

bocager 

Bilan annuel de l’action de production de 
bois bocager 

Bilan pour dossiers éco-contribués 
MAEFS et SAUV BOCAGE 

Participation à la Fête de la Ruralité à 
Saint Usuge les 27 et 28/08/2022 

Intervention d’un personnel de la FDC 71 
à la Journée de sensibilisation sur la haie 
et le bocage à Rigny-sur-Arroux destinée 

aux agriculteurs, lycées agricoles et 
ouverte au grand public le 29/09/2022 

Intervention d’un personnel de la FDC 71 
aux ½ journées de sensibilisation 

« Rencontres agriculteurs… » sur la 
plantation et la valorisation des haies à 
Epinac le 25/10/2022 et à Saint-Sernin-
du-Plain le 27/10/2022 destinées aux 

agriculteurs et élus locaux 

Publications Facebook du 08/10/2022 sur 
bilan de la journée de sensibilisation à 

Rigny-sur-Arroux et du 15/10/2022 pour 
annoncer les « Rencontres 

agriculteurs… »  

OFB 
FNC 

FRC BFC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DDT 
Com com Entre 
Arroux, Loire et 

Somme 
Chambre 

d’agriculture 
OFB 

SMBVAS 
CUMA Compost 

71 
 

Participation au groupe départemental « 
Dynamise et transmets ton bocage » 

réunions les 10/07/2023 
Accompagnement d’un stagiaire d’une 

exploitation agricole 71 sur son sujet « le 
bocage » 

Echanges avec un groupe d’étudiants de 
l’Institut Agro Dijon sur la taille et 

l’entretien des haies 
 

Participation à la création d’une Afac 
agroforesteries régionale (réunions du 
07/09/2023 et du 30/11/2023) 

 
Communication sur ICAR de la 

Coopérative Bourgogne du Sud le 
31/10/2023 N°40 

 
 

DDT 
Com com Entre 
Arroux, Loire et 

Somme 
Chambre 

d’agriculture 
OFB 

SMBVAS 
CUMA Compost 

71 
 

 40 structures de 
l’agriculture, la 

forêt et 
l’environnement 

 
Coop BDS 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Plan de gestion 
bocager 

 
Outil de gestion 

durable du bocage 

Exploitation 
agricole 

Acquisition de 
connaissances 

Relevés de terrain  Relevés de terrain  
2 personnels formés au Plan de gestion 

durable des haies (PGDH) 
 

Diffusion des 
connaissances 

Rédaction d’un plan de gestion et remise 
du plan de gestion à l’exploitant 

Exploitants 
agricoles, CRPF 

BFC 

Rédaction d’un plan de gestion (PGB) et 
remise du plan de gestion à l’exploitant  

Exploitants 
agricoles, coop 

Mâconnais 
Beaujolais 

  

Représentation 

Participation à 2 réunions avec 
coopérative agricole 

Mâconnais/Beaujolais et BASF le 
29/10/2019 et le 19/12/2019 pour la 

mise en place d’un partenariat pour la 
réalisation de plans de gestion bocagers 

et de plantations de haies 

Coopérative 
agricole 

Mâconnais/Beauj
olais 
BASF 

Participation à un groupe national interne 
à la FNC sur le bocage 

FNC   

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Rédaction d’une note de « partenariat » 
avec la coopérative agricole 

Mâconnais/Beaujolais 
 Elaboration de devis pour 3 PGB 

Animateur site 
Natura 2000 du 

Clunisois 
  

Mise en œuvre 
d’actions  

    
1ers contacts pour la réalisation de 2 PGDH 

pour 2 exploitations agricoles 
 

Evaluation et 
communication 

  Article JSL sur PGB de l’EARL de Charmes JSL, exploitant   
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Plan de gestion 
durable des haies  

(PGDH) 
(à compter de 2022) 

 
Outil de gestion 

durable du bocage 

Exploitation 
agricole 

Acquisition de 
connaissances 

Echanges avec Afac agroforesteries et 
acquisition de compétences pour la 

réalisation de PGDH 
Participation de 2 personnels à une 
réunion visio sur le PGDH par l’Afac 

agroforesteries le 11/05/2022 

Afac 
Agroforesteries 

ECOCONTRIBUTIO
N 

1 personnel formé au plan de gestion 
durable des haies (PGDH) du 7 au 

9/11/2023 

Participation de 3 personnels à la journée 
régionale Label Haie à St Usuge le 

15/02/2023 
Participation à la visio organisée par 

Alterre BFC sur Bonus haies et Label haie 
le 03/05/2023 

Participation au Webinaire « Pacte sur la 
haie » organisé par l’Afac Agroforesteries 

le 15/11/2023 

Participation au Webinaire « Présentation 
des outils de gestion des haies (Label Haie 

et PGDH) » organisé par FNC le 
21/11/2023 

AFAC 
Agroforesterie / 
Lycée du Fresne 

Angers 

ECOCONTRIBUTIO
N 

FDC25 

FNC 

AFAC- 
Agroforesteries 

ALTERRE BFC 

  

Diffusion des 
connaissances 

Présentation du Plan de gestion bocager 
lors d’une réunion régionale sur la 

gestion du bocage à Quingey (25) le 
14/09/2022 

1 article sur les plantations de haies et 
sur le PGDH dans l’Exploitant agricole 71 

du 14/10/2022 

Alterre BFC 

Communication auprès des trois 
coopératives partenaires et diffusion sur 

ICAR de la Coopérative Bourgogne du Sud 
le 19/09/2023 N°34 

Coop BDS 

Minoterie GAY 

Coop BM 

  

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

      

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Evaluation projet PGDH pour 1 exploitant 
agricole de Saint Didier sur Arroux 

Montage et dépôt dossier de demande 
de financement et réalisation PGDH pour 
1 exploitant agricole de Saint Bonnet de 

Cray 

Exploitants 
agricoles 

Conseil régional 
BFC 

Rencontre d’un exploitant agricole sur 
Curtil sous Burnand pour PGDH 

Evaluation projet PGDH pour 1 exploitant 
agricole de Saint Didier sur Arroux 

Chiffrage de deux PGDH sur les 
communes de Mailly et Curtil sous 

Burnand 
Réalisation et restitution PGDH pour 1 
exploitant agricole de Saint Bonnet de 

Cray 
Informations sur le PGDH transmises à 13 

exploitants 

Exploitants 
agricoles 

Conseil régional 
BFC 

  

Evaluation et 
communication 

  

Communication auprès des adhérents de 
la Minoterie GAY, la coopérative Bresse 
Maconnais et la coopérative Bourgogne 

du Sud via ICAR du 19/09/2023 N°34  

Exploitants 
agricoles 

Minoterie Gay 
Coop BM 
Coop BDS 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Plantations de haies 

Tout territoire 
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

  
Formation WEB sur l’agroforesterie en 

viticulture 
Web conférence sur l’agroforesterie 

   

Diffusion des 
connaissances 

    

1 article sur les plantations des haies dans 
le supplément de 4 pages « La chasse, le 

bonheur grandeur nature » de la FDC dans 
le Journal de Saône-et-Loire du 11/09/2021 

et sur le site internet du JSL 

1 article sur le communiqué de l’AFAC 
Agroforesteries sur la PAC 2023 dans la 
newsletter grand public du 30/04/2021 

1 publication Facebook le 03/02/2022 sur 
l’AAP « Plantons des haies » 

 
 
 
 
 

AFAC-
Agroforesteries 

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Appel à projet Bocage et Paysages du 
Conseil régional BFC : 14 contacts pour 

conseiller et orienter des futurs porteurs 
de projets 

Conseil régional 
BFC, Exploitants 

agricoles, 
Particuliers et 
Collectivités 

Appel à projet Bocage et Paysages du 
Conseil régional BFC : 12 contacts pour 

conseiller et orienter des futurs porteurs 
de projets 

Participation à un groupe national interne 
à la FNC sur le bocage 

Conseil régional 
BFC 

 
FNC 

Appel à projet Bocage et Paysages du 
Conseil régional BFC et Appel à projet 

« Plantons des haies » du plan de relance 
gouvernemental : 18 dossiers dont 4 en 
Côte d’Or, 17 portés par des exploitants 

agricoles et 1 par une commune 
représentant environ 18,4 km de haies 

Conseil régional 
BFC 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Appel à projet Bocage et Paysages du 
Conseil régional BFC : 3 dossiers 

concernant 4 communes (Ciel, Saint-
Marcelin-de-Cray, Chambilly et Marcigny) 

portés par un centre de méthanisation, 
un particulier et un exploitant agricole 

pour une plantation de 875 m linéaires de 
haies champêtres, 120 m linéaires 

d’alignement d’arbres et 1000 m2 de 
bosquet 

Conseil régional 
BFC 

Exploitants 
agricoles 

Particuliers 
Collectivités 

Appel à projet Bocage et Paysages du 
Conseil régional BFC : 2 dossiers 

concernant 2 communes (Poisson et 
Saint-Laurent-en-Brionnais) portés par 

deux exploitants agricoles pour une 
plantation de 705 m linéaires de haies 

champêtres 
Intégration du projet de plantations de 

haie soutenues dans le cadre du plan de 
relance gouvernemental 

Encadrement stagiaire bac (travail sur 
l’évaluation des plantations 

accompagnées par la FDC 71 depuis 10 
ans et participation à la marque Végétal 

local) 

DRAAF 

Intervention au lycée horticole de Tournus 
pour présenter à une classe de terminal la 

haie et ses intérêts dans le cadre d’un 
projet pédagogique avec participation à la 

plantation de 735 m de haies sur la 
commune de Boyer 

 
 
 
 
 
 
 
 

Evaluation et 
communication 

Réalisation d’un tableau de bord  
Renseignement d’un tableau de bord 

2 bilans internes 
 

Tenue d’un tableau de bord 
Article sur l’AAP « Plantons des haies » 
dans le Nos Chasses en Saône-et-Loire 

d’août 2021 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Plantations de haies 

Tout territoire 
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

Suivi de l’écriture de la future PAC 2023 
Webinaire sur la haie et ses différents 

effets sur le sol, le microclimat, l’apport 
de carbone… 

RESPHAIE (Afac 
Agroforesteries) 

    

Diffusion des 
connaissances 

Articles sur l’AAP « Plantons des haies » 
dans le bulletin d’information de la 

coopérative BDS du 18/03/2022, sur la 
journée de sensibilisation à la haie et le 
bocage à Rigny sur Arroux dans le JSL du 
30/09/2022, sur les plantations de haie 

dans l’Exploitant agricole 71 du 14/10/22 

 
Participation réunion régionale sur 

indicateurs du bocage le 06/02/2023 
FRC ET FDC   

Représentation   

Participation à des webinaires sur la haie 
organisée par l’AFAC Agroforesterie et la 
FNC (Végétal local, PGDH et Label haie, 

pacte en faveur de la haie, grain bocager, 
stockage du carbone, bonus haie, BCAE8) 

   

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Appel à projet « Plantons des haies » du 
plan de relance gouvernemental : 11 

dossiers portés par la FDC 71 pour des 
exploitants agricoles représentant 

environ 10,5 km de haies 
Conseil technique auprès d’agriculteurs, 
propriétaires, collectivités, … lors d’une 

vingtaine de demandes de 
renseignements pour des plantations de 

haies 

DRAAF 
DDT 

ALTERRE BFC 

Entretien avec bureau d’étude TERITEO le 
06/04/2023, participation réunion bilan 
audit TERITEO le 01/06/2023 au sujet de 
l’évaluation du la politique régionale TVB 

et règlement d’intervention sur la 
plantation de haie 

Contribution écrite au sujet du règlement 
d’intervention de la Région sur la 

plantation de haies 
Participation à réunion régionale sur 

projet de Régénération naturelle assistée 
le 15/09/2023 

Préparation d’un projet de partenariat 
sur la plantation de haies avec le 

SYMISOA 
Rencontre Département 71 pour 

convention et programme d’actions le 
28/08/2023 

Appel à projet « bocage et paysage 
32.07 » de la région BFC : montage de 4 
dossiers dont 2 dossiers concernant des 

projets de bosquets 
Travail sur 9 dossiers de plantations de 

haies pour le futur appel à projet du 
« Pacte en faveur de la haie » mise en 

place par l’Etat 
Accompagnement des porteurs de 
projets sur la partie administrative 

(création d’un compte sur la plate-forme 
de la région, regroupement des 

documents, cartographie, dépôt des 
pièces sur la plateforme de la région) 

Conseil technique auprès d’agriculteurs, 
propriétaires, collectivités, … pour 25 

demandes de renseignements pour des 
plantations de haies et bosquets 

CRBFC 
FNE 

Alterre BFC 
SYMISOA 

Département 71 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil régional 
de BFC, 

exploitants 
agricoles, 

particuliers 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Plantations de haies 

Tout territoire 
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Intervention au lycée horticole de 
Tournus le 10/11/2022 pour présenter à 

une classe de terminale la haie et ses 
intérêts dans le cadre d’un projet 

pédagogique avec participation à la 
plantation de 1240 m de haies sur la 

commune de Boyer 

Lycée horticole 
de Tournus 

Suivi des conventions financières de l’AAP 
Plantons des haies 

   

Evaluation et 
communication 

Tenue d’un tableau de bord sur les 
projets de plantations de haies 

Publication Facebook du 03/02/2022 
pour promouvoir l’appel à projet 

« Plantons des haies » 
Intervention d’un personnel de la FDC 71 
à la Journée de sensibilisation sur la haie 
et le bocage à Rigny-sur-Arroux destinée 

aux agriculteurs, lycées agricoles et 
ouverte au grand public le 29/09/2022 

Intervention d’un personnel de la FDC 71 
aux ½ journées de sensibilisation 

« Rencontres agriculteurs… » sur la 
plantation et la valorisation des haies à 
Epinac le 25/10/2022 et à Saint-Sernin-
du-Plain le 27/10/2022 destinées aux 

agriculteurs et élus locaux 

Publications Facebook du 08/10/2022 sur 
bilan de la journée à Rigny-sur-Arroux et 

du 15/10/2022 pour annoncer les 
« Rencontres agriculteurs… »  

DDT 
Com com Entre 
Arroux, Loire et 

Somme 
Chambre 

d’agriculture 
OFB 

SMBVAS 
CUMA Compost 

71 
 

Tenue d’un tableau de bord sur les 
projets de plantations de haies 

2 bilans internes 
Travail sur la maquette d’un panneau 
d’information pour les plantations de 

haie 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Agroforesterie 
Projet VITAF 

(Vitiforesterie) 

Exploitations 
agricoles 

Acquisition de 
connaissances 

WEB conférence sur l’agroforesterie et la 
vitiforesterie 

     

Diffusion des 
connaissances 

Participation à la réalisation d’un guide 
technique de l’agroforesterie en 

viticulture 

Lycée agricole 
Davayé 

Chambre 
d’agriculture 
Vinipôle sud 
bourgogne 

Organisations 
viticoles 

    

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Participation aux comités techniques 
pour la mise en place du projet et des 

trois sites viticoles tests qui seront 
plantés lors de la phase 2 du projet 

Lycée agricole 
Davayé 

Chambre 
d’agriculture 
Vinipôle sud 
bourgogne 

Organisations 
viticoles 

Participation au dépôt d’un PEI à la 
Région BFC (Partenariat Européen 

d’Innovation) pour la phase 
fonctionnement 

Lycée agricole 
Davayé 

Chambre 
d’agriculture 
Vinipôle sud 
bourgogne 

Organisations 
viticoles 

  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
      

Evaluation et 
communication 

1 article sur le projet VITAF dans le JSL du 
01/02/2023 

1 article sur le projet VITAF dans 
l’Exploitant agricole 71 du 17/02/2023 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Evaluation du plan 
bocage et paysages 

du CRBFC 

Tout territoire  
(particuliers, 
collectivités, 
exploitants 
agricoles, 

associations) 

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

  
    

Représentation 
1 réunion de préparation de l’appel 

d’offre 

Centre régional 
de la propriété 
forestière BFC 

Action dorénavant réalisée en interne par 
la FRC BFC 

 
  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Contribution à la rédaction de l’appel 
d’offre 

 
    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Réalisation de 10 visites auprès de 
porteur de projet de plantations arborées 

et comptes rendus 

Conseil régional 
BFC 

Fédération 
régionale des 
chasseurs BFC 

    

Evaluation et 
communication 

  
    

Arrachage de haies Département 

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

1 présentation en CA FDC71 le 4 juin 
2019 

1 courrier Préfet 
 

Sensibilisation du Préfet à l’arrachage de 
haies sur le département lors d’une 

rencontre le 18 juin 2020 avec la 
Présidente et le Directeur de la FDC 71 
1 courrier envoyé au Préfet le 6 juillet 

2020 

OFB 
Sensibilisation du Préfet à l’arrachage de 
haies sur le département par l’envoi d’un 

courrier le 30/04/2021 
OFB 

Représentation 
1 personnel membre de la liste nationale 

des référents agro-forestiers 
 

Renouvellement des membres de la liste 
nationale des référents agroforestiers / 

BCAE7 

Afac 
Agroforesteries 

  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Montage et mise en œuvre du dossier 
éco-contribution « Animation et actions 
pour la préservation et la reconstitution 

de la trame écologique bocagère en 
partenariat avec le monde rural » 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
    

  

Evaluation et 
communication 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Arrachage de haies Département 

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

Sensibilisation du Préfet à l’arrachage de 
haies sur le département par l’envoi de 

courriers le 10/08/2022et le 13/10/2022 

OFB 
DDT71 

Sensibilisation du préfet à l’arrachage de 
haies sur le département par l’envoi de 
courrier le 23/05/2023 et un envoi par 

mail de cas d’arrachage de haies 
directement aux services de la DDT le 

05/01/2024 

OFB 
DDT71 

  

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

    
  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
    

  

Evaluation et 
communication 
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2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Infrastructures de 
transport 

Département 
mais dans un 

cadre 
régionalisé 

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

  

  1 article « Les chasseurs veulent réduire la 
mortalité animale » dans le supplément du 

JSL du 11/09/2021  
1 publication Facebook le 16/02/2022 sur 

l’article du JSL sur l’étude des collisions 
avec SNCF Réseau 

 

Représentation   
  Participation à une réunion le 06/12/2021 

sur le projet de parc éolien sur Diconne, 
Devrouze et Villegaudin  

 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Avis sur localisation d’un passage à faune 
sous la RCEA sur la commune de Palinges 

DDT, DREAL BFC 
Chasseurs 

Rencontre avec APRR pour la localisation 
des projets d’implantation d’éco-ponts 
sur l’autoroute A6 sur les communes de 

Chagny et Boyer 
Remontée d’information au conseil 

départemental à la suite des nombreuses 
collisions constatées sur la RD 979 sur la 

commune de Saint-Agnan 

APRR 
FRC 

Département 

Mise en œuvre du dossier écocontribution 
« FAUNEINFRA71 » 

Développement d’outils de saisie des 
mortalités extra cynégétiques (MEC) : sur 

smartphone à partir de Qfield pour les 
personnels de la FDC 71 et via l’espace en 
ligne « Adhérent » pour les responsables 
de territoires (ajout d’un module MEC) 
Préparation et envoi d’une enquête en 

avril 2021 à 60 responsables de territoire 
jouxtant la RCEA pour identifier les 

principaux « points de conflits » 
Dans le cadre de la Convention de 2018 
entre SNCF Réseau, la FRCBFC et les FDC 

pour limiter les collisions entre les trains et 
la faune sauvage, réalisation d’une 

nouvelle étude « Diagnostic des collisions 
avec la faune sauvage et mise en œuvre de 

solutions préventives sur le réseau 
ferroviaire classique en BFC » d’un tronçon 
de 7 km sur les lignes Paris Lyon Marseille 
et Nevers Chagny sur 4 communes (Rully, 
Chagny, Remigny et Cheilly les Maranges) 
Signature le 04/02/2022 d’une convention 
avec le CEREMA de mise à disposition de 

données collisions Faune sur les 
infrastructures linéaires de transport 
Collecte d’informations sur des zones 

accidentogènes : 2 zones signalées (RD 906 
au niveau de Boyer et RD 978 au niveau 

d’Ouroux sur Saône)  

FNC 

OFB 

FRC BFC 

 

SNCF Réseau 
direction 

territoriale BFC 

FRC BFC 

CEREMA 

Conseil 
départemental 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Dans le cadre de la Convention 2018 
entre SNCF Réseau, la FRCBCF et les FDC 
élaboration d’un flyer à l’attention des 

chasseurs locaux à la LGV Paris-Lyon pour 
donner l’alerte en cas d’animaux errants 

SNCF Réseau 
direction 

territoriale BFC 
FRC 

Rendez-vous de terrain avec personnel 
APRR et représentant de l’association de 

chasse locale pour problématique de 
perméabilité des clôtures de l’A6 sur la 

commune de Boyer 

APRR 

RDV de terrain avec personnel APRR et 
représentants des asso. de chasse locales 
pour problème perméabilité des clôtures 

sur A6 et A39 (Boyer, Tournus, Jugy, 
Sennecey le Grand et Flacey en Bresse) 

APRR 

Evaluation et 
communication 

1 article dans Newsletter du 29/11/2019 
sur le Flyer mis en place pour lutter 

contre les collisions sur LGV et 1 article 
dans le Nos Chasses de février 2020 sur le 

partenariat avec SNCF réseau  

SNCF Réseau 
FRC 

  

Communication sur la création d’un espace 
de saisie en ligne des MEC pour les 

responsables de territoires (Nos Chasses 
d’août 2021, Newsletter du 26/05/2021 et 

distribution d’un flyer)  
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2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Infrastructures de 
transport 

Département 
mais dans un 

cadre 
régionalisé 

Acquisition de 
connaissances 

Participation à 1 journée technique (visio) 
le 22/11/2022 sur « les passages à faune 
au service des continuités écologiques : 
de la mise en œuvre au suivi » organisée 
par l’OFB, le Cerema et le Ministère de la 

transition écologique et de la cohésion 
des territoires 

Etude bibliographique sur la 
fonctionnalité des réflecteurs pour limiter 

les collisions avec la faune sauvage 

Dans le cadre du projet sur la prévention 
des mortalités de la faune sauvage dans 
les canaux de 71 (dossier PREVCANAUX 

écocontribué), acquisition de données sur 
les noyades et points de ruptures des 

continuités écologiques sur les canaux 71 
au travers d’une enquête auprès des 

responsables de chasse 

FNC 

OFB 

FRC BFC 

 

SNCF Réseau 
direction 

territoriale BFC 

FRC BFC 

CEREMA 

VNF 

Conseil 
départemental 

Dans le cadre du projet sur la prévention 
des mortalités de la faune sauvage dans 
les canaux de 71 (dossier PREVCANAUX 
éco contribué) : acquisition de données 

sur les noyades, échanges avec 
détenteurs de droit de chasse, étude 

bibliographique sur les aménagements 
envisageables sur les canaux pour rétablir 

les continuités écologiques. 
 

Recherche bibliographique sur l’efficacité 
des réflecteurs pour réduire le caractère 

accidentogènes des infrastructures de 
transport pour la grande faune sauvage 

 
Participation à deux visio-conférences 

(25/04/2023 et 04/05/2023) pour 
formation à la méthodologie Viafauna, 
élaborée et mise en œuvre par la FRC 

Occitanie  
 

Partenariat avec l’université de 
Bourgogne pour l’élaboration d’un 
protocole permettant de mesurer 

l’efficacité des réflecteurs concernant la 
réduction des risques de collisions entre 
la faune sauvage et les automobilistes 

 
Participation en visio-conférence a la 
réunion plénière du GEIST (Groupe 
d'Echanges sur les Infrastructures 

linéaires de transport et la Trame verte et 
bleue) le 20/06/2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VNF, FNC, OFB, 
région BFC, DIR 

CENTRE-EST, 
SNFC RESEAU, 
Territoire de 

chasses jouxtant 
les canaux du 
département 

Conseil 
départemental 71 

  

Diffusion des 
connaissances 

1 article « Des poteaux réfléchissants 
pour protéger la faune sauvage » dans le 

JSL du 27/03/2022 
1 présentation vidéo de FAUNEINFRA 71 
lors de l’assemblée générale de la FDC 71 

le 16 avril 2022 
Envoi d’un bilan des mortalités extra 

cynégétiques 2021 avec un courrier de 
remerciements le 23/03/2022 aux 

contributeurs de la base de données sur 
les mortalités extra cynégétiques de la 

FDC 71 

Participation à une visio sur le projet 
d’étude « réflecteurs » avec FRCBFC et 

FDC 25 le 27/02/2023 
Envoi d’un bilan des mortalités extra 

cynégétiques 2022 avec un courrier de 
remerciements le 05/05/2023 aux 

contributeurs de la base de données sur 
les mortalités extra cynégétiques de la 

FDC 71 
Bilan des collisions 2022 diffusé dans la 
revue fédérale « La Chasse en Saône-et-

Loire en 2022 » (juillet 2023) 

PREVACANAUX : présentation du projet 
lors de l’assemblée générale de la FDC 71 

le 1 avril 2023 à Charolles 

FRC ET FDC 25 
 
 

VNF, FNC, OFB, 
région BFC, DIR 

CENTRE-EST, 
SNFC RESEAU, 
Territoire de 

chasses jouxtant 
les canaux du 
département 

Conseil 
départemental 71 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Infrastructures de 
transport 

Département 
mais dans un 

cadre 
régionalisé 

Représentation 
1 réunion avec VNF pour le lancement du 

projet PREVCANAUX 

 

Projet PREVACANAUX : 1 réunion avec 
VNF le 21/06/23 pour la restitution du 

diagnostic et des secteurs identifiés pour 
les aménagements sur le canal du Centre. 
Plusieurs échanges et une rencontre avec 
la DRI du Département, gestionnaire de la 

route D947 longeant le canal 

Présentation de FAUNINFRA71 et étude 
« Réflecteurs » au CA FDC 71 le 16/01/24 

VNF 
 

Direction des 
routes et des 

infrastructures du 
Département 

  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Mise en œuvre du dossier écocontribué 
« FAUNEINFRA71 » :  

Mise à disposition d’outils de saisie des 
mortalités extra cynégétiques (MEC) : sur 

smartphone à partir de Qfield pour les 
personnels de la FDC 71 et 10 adhérents, 
ainsi qu’un espace en ligne « Adhérent » 

pour les responsables de territoires (ajout 
d’un module MEC) 

Exploitation de 1449 données FDC 71 en 
2022 et bilan total de 1590 mortalités 

recensées avec partenaires  

Identification de quatre tronçons 
accidentogènes sur les communes de 

Boyer, Ouroux sur Saône, Rully et 
Salornay sur Guye 

Mise en œuvre du dossier écocontribué 
PREVCANAUX : prospection des canaux et 

Identification des secteurs à risques 

Projet PREVACANAUX : Recueil de 
données et d’informations de noyades 

d’animaux sur le canal du Centre grâce à 
une enquête « mortalités » envoyée à 62 
territoires de chasse jouxtant les canaux 

du dpt avec recueil de 31 données 

Collecte d’autres informations grâce à 
Qfield, l’Espace Adhérents de la FDC 71, 

les prospections de terrain et à VNF 

Recensement de 44 constats de noyades 
sur le canal du Centre 

Identification des secteurs de ruptures 
des continuités écologiques sur les ILT par 

prospections de terrain et modélisation 
des chemins de moindres coûts utilisés 

par les animaux par un outil mis à 
disposition par la FRC Occitanie 

Dossier éco contribué « FAUNINFRA71 » : 
Recueil de données de collisions routières 

par différents outils (Qfield, Vigifaune, 
fiche « mortalités extra-cynégétiques » 

de la FDC 71, informations du Dpt) 

Exploitation des 1706 données collisions 
dont 664 grande faune 

Suivi de 12 mois de 4 passages inférieurs 
non spécifiques (passages agricoles) sur la 

RCEA dans le but de mesurer leur 
fonctionnalité et leur fréquentation par la 

faune sauvage 

Recueil de 1734 photos de 16 espèces  

Caractérisation des ouvrages utilisés et 
non utilisés par la grande faune et 

proposition de pistes d’aménagements 
afin d’améliorer les fonctionnalités des 

passages 

Candidature au sein d’un groupement 
(FRC BFC et autres FDC) à un appel à 

projet pour réaliser le suivi de passages à 
faune sur l’autoroute A6 sur 3 taxons 

(Amphibiens, Reptiles, Mammifères) avec 
participation à 3 temps d’échanges avec 
FRCBFC pour répondre à l’appel d’offre. 

 
VNF, FNC, OFB, 
région BFC, DIR 

CENTRE-EST, 
SNFC RESEAU, 
Territoires de 

chasse jouxtant 
les canaux du 
département 

Département 71, 
ACCA d’Ouroux-
sur-Saône, FRC 

BFC, APRR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FRC BFC 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

d’intervention 
Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Infrastructures de 
transport 

Département 
mais dans un 

cadre 
régionalisé 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Pose et relevé de 4 pièges 
photographiques sur des ouvrages 

inférieurs de la RCEA pré-identifiés sur 
des zones de points de conflits  

Suivi des clôtures de l’autoroute A39 sur 
la commune de Flacey en Bresse avec 

restitution d’un rapport à APRR 

Relevés de terrain sur les canaux  

Collecte des données de collisions et mise 
à jour des formulaires d’application pour 

les bénévoles utilisant Qfield 
 

Réalisation de 4 aménagements (2 sur 
Palinges et 2 sur Volesvres) de type 

« passage à faune » sur le canal du Centre 
pour améliorer la transparence 

écologique du canal et limiter les noyades 
d’animaux. 

Rencontre terrain (06/07/2023) pour 
mesure compensatoire Passage à Faune 
au niveau de l’Autoroute A6 sur Boyer 

avec la présence du Maire, du 
Département et du Bureau d’étude 

INGEROP pour localisation des tronçons à 
équiper de réflecteurs sur la RD 906 

Sollicitations des services de l’APRR pour 
perméabilité clôture sur la commune de 

BOYER et rencontre terrain avec les 
détenteurs de droits de chasse (BOYER, 

SENNECEY LE GRAND ET JUGY) le 
06/11/2023 

Sollicitation SNCF réseau pour 
perméabilité clôture sur la LGV le 

19/12/2023 sur la commune de PRISSE 

Installation de réflecteurs sur un tronçon 
de route accidentogène du département 
(Ouroux-sur-Saône) dans le but de limiter 

le nombre de collisions entre la faune 
sauvage et les usagers de la route 

 
VNF, FNC, OFB, 

région BFC, 
Territoires de 

chasse jouxtant 
les canaux du 
département 

Conseil 
départemental 

71, ACCA 
d’Ouroux-sur-

Saône 

  

Evaluation et 
communication 

Bilan des mortalités extra cynégétiques 
2021 diffusé dans la revue fédérale « La 

Chasse en Saône-et-Loire en 2021 » 
(juillet 2022) et dans le journal Nos 

Chasses d’août 2022 

Présentation de PREVCANAUX dans le 
Nos Chasses de février 2023 et à 

l’assemblée générale de la FDC 71 du 
01/04/2023 

PREVCANAUX : parution de 2 articles de 
communication dans le journal « Nos 

chasse en Saône-et-Loire – mars 2023 » 
et le Journal de Saône-et-Loire (JSL) du 

dimanche 9 avril 2023 

Présentation de l’étude à l’AG de la FDC 
71 du 01/04/2023 

FAUNINFRA71 :  redaction d’un article sur 
le « Nos chasses en Saone et Loire » en 

Février 2024 N°20 sur les réflecteurs pour 
limiter les collisions 

VNF, FNC, OFB, 
région BFC, 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Outils de protection 
de l’environnement 

Département 

Acquisition de 
connaissances 

Suivi du projet de création d’un Parc 
naturel régional en Bresse 

 
Suivi du projet de création d’un Parc 

naturel régional en Bresse 
 

  

Diffusion des 
connaissances 

1 présentation du projet de Parc naturel 
régional en Bresse en conseil 

d’administration FDC 71 (sept. 2019) 
   

  

Représentation     

Réunion atelier/débat sur le projet de Parc 
naturel régional en Bresse le 01/10/2021 

Réunion d’information sur la Stratégie 
nationale des aires protégées (SNAP) à 

l’initiative de la DREAL BFC et de la DDT 71 

Réunion sur le projet d’Atlas de la 
biodiversité communale à Antully le 

05/10/2021 

Institutionnels 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Participation à l’enquête menée par le 
consortium de bureau d’études en charge 

de l’étude de préfiguration pour le Parc 
naturel régional en Bresse 

 

Participation au 1er comité de pilotage 
Natura 2000 de la vallée de la Belaine le 

23/09/2021 

Participation au comité de pilotage du 
contrat Territorial Plaine Alluviale de la 

Loire le 01/06/2021 

Participation à une réunion de la 
Commission géographique Saône – Doubs 

le 08/04/2021 

Institutionnels 

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Sites Natura 2000 : participation à 
l’élaboration des DOCOB du site Forêt de 

ravin et landes du vallon de Canada, 
barrage du Pont du roi et du site Vallée 

de la Loire d’Iguerande à Decize 

Institutionnels   

  

Evaluation et 
communication 

    
  

Aménagement du 
territoire 

Périmètres des 
documents 

d’urbanisme 

Acquisition de 
connaissances 

 
   

  

Diffusion des 
connaissances 

 
   

  

Représentation       

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

 
 

Suivi des travaux de la CDPENAF et 
apports techniques 

 
  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Participation au projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) du 

PLUi de la communauté de communes 
entre Saône et Grosne 

Institutionnels 
Participation à une réunion du PLUi du 

Grand Chalon 
Institutionnels 

  

Evaluation et 
communication 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Outils de protection 
de l’environnement 

Département 

Acquisition de 
connaissances 

Suivi du projet de création d’un Parc 
naturel régional en Bresse 

Suivi de la mise en œuvre de la Stratégie 
nationale de création d’aires protégées 

(SNAP) 
Suivi du classement du site d’Uchon 

Pays de la Bresse 
bourguignonne 
(Syndicat mixte) 
Institutionnels 

  

  

Diffusion des 
connaissances 

Réunion avec le Pays de la Bresse 
bourguignonne et les 4 communautés de 
communes de la Bresse au sujet du guide 
d’actions environnementales destiné aux 

collectivités le 13/07/2022 

Pays de la Bresse 
bourguignonne 

Communautés de 
communes 

Réalisation d’une note interne sur le site 
classé d’Uchon 

Rédaction d’une note interne sur le 
projet d’APPB des grèves de bords de 

Loire 

 

  

Représentation 

Participation à réunion SNAP en 
septembre 2022 

Participation aux échanges sur 
élaboration de l’APPB à Milan noir du 

bois de Varange (Laives) (APPB signé le 
20/01/2023) 

Participation COPIL Natura 2000 sites de 
la rivière Doubs le 25/01/2022 et rivière 

Seille le 10/02/2022 

DREAL 
DDT 

EPTB Saône et 
Doubs 

Suivi du projet de création d’un Parc 
naturel régional en Bresse 

Participation ateliers « économie » du 
projet de PNR les 21/02/23 et 06/03/23 

Participation aux échanges sur 
l’élaboration de l’APPB « îlots et grèves 

de la Loire Auvergno-bourguignonne » et 
présence physique pour la rencontre du 

26/06/2023 à Vindecy pour discuter de ce 
sujet avec les différentes parties 

Participation au comité de suivi SNAP le 
17/12/23 

Participation au comité de Suivi du Site 
Natura 2000 « Etangs à Cistude d’Europe 

du Charolais » le 16/11/23 

Pays et syndicat 
mixte Bresse 

bourguignonne 
 
 
 
 
 
 

DREAL 
DDT 

 
 
 
 
 

  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Rédaction d’un argumentaire à 
l’attention de la DDT 71 au sujet de 
l’APPB « îlots et grèves de la Loire 

Auvergno-bourguignonne » 

   

Mise en œuvre 
d’actions  

    
  

Evaluation et 
communication 

    
  

Aménagement du 
territoire 

Périmètres des 
documents 

d’urbanisme 

Acquisition de 
connaissances 

 
   

  

Diffusion des 
connaissances 

 
   

  

Représentation 

Participation de deux administrateurs à la 
CDPENAF et au comité technique SAFER 

Participation à la conférence sur le 
changement climatique et agriculture 

organisée par le Conseil départemental à 
Charolles le 28/11/2022 

DDT 
Institutionnels 

Conseil 
départemental 

Participation de deux administrateurs à la 
CDPENAF et au comité technique SAFER 

Suivi des CR de la CDPNAF 
 

  

Contribution / 
proposition  

 
 

Rédaction d’une contribution écrite pour 
le nouveau SRADDET 

CRBFC 
  

Mise en œuvre 
d’actions  

    
  

Evaluation et 
communication 

Suivi des comptes-rendus des réunions 
CDPENAF 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Contrats de rivière 
et  

SDAGE 

Périmètres 
définis  

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

  

Echanges avec le Syndicat des Cosnes, 
l’Agence de l’eau RMC et EPTB pour 

études sur ripisylves et bocage. 
Participation à l’élaboration du cahier des 

charges des études envisagées. 
Réponse à une enquête sur la 

connaissance de la Saône du comité de 
rivière du contrat Saône 

Syndicat 
Agence de l’eau 

RMC 
EPTB 

  

Représentation 
1 réunion à Dole (39) sur la rivière Doubs 
et ses affluents en préparation du futur 

SDAGE 
 

Participation à 1 réunion à Autun 
organisée par le Syndicat mixte des 
bassins versants de l’Arroux et de la 

Somme sur la gestion des ripisylves et du 
bocage le 20/11/2020 

SMBVAS Participation à une réunion à propos de 
l’aménagement d’une gravière acquise par 
l’association de chasse communale de Lays 

sur le Doubs le 12/03/2021 

Participation à une réunion le 
15/03/2021avec la communauté de 

communes Saône Doubs Bresse, le syndicat 
de rivière et l’Agence de l’eau RMC au sujet 

des études du bassin versant des Cosnes 

Participation réunion espace de mobilité 
du Doubs le 15/11/2021 

Participation à une réunion avec le futur 
EPAGE Seille le 23/11/2021 

 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  

Rencontre avec Président du syndicat de 
rivière de la Seille pour projet de 

restauration de la ripisylve de la Servonne 
avec exploitant riverain 

Syndicat de 
rivière 

Exploitant 
agricole 

  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Participation à 1 réunion du contrat de 
rivière du Mâconnais à Fleurville 

 
    

Evaluation et 
communication 

  
    

Doctrine éolien et 
photovoltaïque 

Doctrine urbanisme 
Département  

Acquisition de 
connaissances 

Recherche bibliographique  
    

Diffusion des 
connaissances 

2 présentations en CA FDC71 les 
01/07/2019 et 10/12/2019 

 
    

Représentation   
  Participation à une réunion sur le projet de 

parc éolien sur les communes de Diconne, 
Devrouze et Villegaudin le 06/12/2021 

 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  
    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Ecriture de 2 doctrines 
Prise en compte des doctrines pour 
répondre aux territoires de chasse  

Territoires de 
chasse 

    

Evaluation et 
communication 
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   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Contrats de rivière 
et  

SDAGE 

Périmètres 
définis  

Acquisition de 
connaissances 

Participation à 1 webconférence sur les 
ripisylves organisée par ASTEE le 06/04/22 

 
    

Diffusion des 
connaissances 

  
    

Représentation 

Participation à une réunion de présentation 
de l’Etablissement Public d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (EPAGE) Seille à 
Vincelles le 19/10/2022 

Participation aux réunions sur la 
thématique « espace de liberté de la rivière 

Doubs » le 10/02/2022 

EPAGE Seille 

Participation au comité de rivière dans le 
cadre du contrat territoire du Grand 
chalonnais 2021-2023 le 17/10/2023 

Participation au comité de rivière 
Sornin/Jarnossin le 03/11/2023 

Participation au FORUM Eau'Défi pour 
définir une stratégie d'adaptation aux 
changements climatiques sur le bassin 

Sornin/Jarnossin le 10/11/2023 

Participation au 1er atelier (secteur 
Arroux aval/BV Somme) du dialogue 

territorial de la gestion quantitative de 
l’eau à l’échelle des bassins versants 

Arroux et Somme le 13/11/2023 

Participation à la commission biodiversité 
du contrat Territorial 2022-2024 du 

syndicat mixte du bassin versant de la 
Bourbince le 27/11/2023 

   

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Participation à 1 visite terrain à propos de 
l’aménagement d’une ancienne gravière du 

Doubs / propriété de l’association 
communale de chasse de Lays sur le Doubs 
Vu pour aménagement gravière Lays sur le 
Doubs appartenant à la commune avec élus 

locaux et travaux à confier à la FDC 39 en 
septembre 2022 

Association 
communale de 
chasse de Lays 

sur le Doubs 
EPTB Saône et 

Doubs 

Rencontre et échanges avec personnels 
EPAGE Seille sur la gestion des ripisylves 

le 26/01/2023 

Participation aux réunions concernant le 
débat sur l’espace de mobilité du Doubs 

les 06/03/2023 et 10/05/2023 

EPAGE Seille 
EPTPB 

Collectivités 
Bureau d’études 

  

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Visite terrain long rivière Servonne avec 
représentant futur EPAGE Seille pour 
exploitation ripisylves le 20/01/2022 

Futur EPAGE 
Seille 

Réalisation d’un marquage puis cubage 
de ripisylve à Vincelles sur 1 exploitation  
Réalisation d’un marquage de ripisylve à 

Saint Usuge sur 1 exploitation 

   

Evaluation et 
communication 

  
    

Doctrine éolien et 
photovoltaïque 

Doctrine urbanisme 
Département  

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

Rédaction d’un argumentaire au sujet du 
projet éolien Devrouze Diconne Villegaudin 

en janvier 2022 
 

    

Représentation 
Participation de 2 administrateurs à la 

CDPENAF et contribution à la rédaction de 
la doctrine photovoltaisme dptale 

DDT 
Institutionnels 

Rédaction d’un dossier technique état 
des lieux sur la présence de la faune 
sauvage sur 2 projets agrivoltaïques 

(Rigny sur Arroux et Saint Léger les Paray) 

   

Contribution / 
proposition  

  
    

Mise en œuvre 
d’actions  

  
    

Evaluation et 
communication 
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   2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Espèces exotiques 
envahissantes 

(EEE) 
Département 

Acquisition de 
connaissances 

Réponse à 1 enquête sur les EEE en BFC 
de la DREAL le 10/05/2019  

 
    

Diffusion des 
connaissances 

  

Newsletter de sensibilisation au 
développement de la jussie sur le secteur 

de Pierre de Bresse 

EPTB 
Responsables de 

territoires de 
chasse 

  

Représentation   
  Participation au comité technique jussies 

organisé par l’EPTB Saône et Doubs le 
09/07/2021 

EPTB Saône 
Doubs 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  
    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

    

Evaluation et 
communication 

  
    

 

   2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Espèces exotiques 
envahissantes 

(EEE) 
Département 

Acquisition de 
connaissances 

  
    

Diffusion des 
connaissances 

  
    

Représentation 
Participation réunion sur étude EEE au 

sujet de la création d’un plan de gestion 
EEE Val de Saône le 22/06/2022 

EPTB Saône et 
Doubs 

  
  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

  
    

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
  

    

Evaluation et 
communication 

Newsletter envoyée aux chasseurs du 
secteur de Pierre de Bresse (Authumes, 
Beauvernois, Bellevesvre, La Chapelle-
Saint-Sauveur, Fretterans, Lays-sur-le-
Doubs, Mouthier-en-Bresse, Pierre-de-

Bresse et Torpes) le 21/06/2022 au sujet 
de l’évolution de la présence de jussie et 
plaquette d’information de l’EPTB sur la 

jussie 

EPTB Saône 
Doubs 
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2019/2020 2020/2021 2021/2022 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Divers  

Acquisition de 
connaissances 

  
  Participation d’un personnel à 3 journées 

de formation sur le génie végétal appliqué 
aux cours d'eau 

OFB 

INRAE 

Diffusion des 
connaissances 

Participation à 1 réunion sur étude 
« Biodiversité » par la DDT 71 

Participation à 1 réunion « PAC » à la DDT 
71 

1 note d’information sur le projet de site 
classé concernant le bois de la Ravière à 

Uchon 

 

    

Représentation 

Participation à 1 réunion de présentation 
de la SRB à Dijon au CRBFC le 

14/01/2020, puis contribution écrite (6 
fiches action) 

Participation de la FDC 71 (élu) aux 
réunions de la Commission 

départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) 
Participation de la FDC 71 (élu) aux 

réunions du comité technique SAFER 
Participation de la FDC 71 (élu sur un 

poste de suppléant) aux réunions de la 
Commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites (CDNPS) 
et à la formation spécialisée de la nature 

(arrêté préfectoral du 05/04/2019 
portant renouvellement de la 

composition de la CDNPS et de ses 
formations spécialisées) 

FDC 71 (élu) membre de la Commission 
départementale d’orientation de 

l’agriculture plénière (arrêté préfectoral 
du 14/06/2019) 

Participation à 1 réunion pour le schéma 
régional biomasse (représentation 

FRCBFC) 

DREAL BFC 
DDT 

Suivi du dossier « Prairies de Tageat » 
propriété de la FPHFS 

Participation de la FDC 71 (élu) aux 
réunions de la Commission 

départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) 
Participation de la FDC 71 (élu) aux 
réunions du comité technique de la 

SAFER 
Participation de la FDC 71 (élu sur un 

poste de suppléant) aux réunions de la 
Commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites (CDNPS) 
et à la formation spécialisée de la nature 

(arrêté préfectoral du 05/04/2019 
portant renouvellement de la 

composition de la CDNPS et de ses 
formations spécialisées) 

FDC 71 (élu) membre de la Commission 
départementale d’orientation de 

l’agriculture plénière (arrêté préfectoral 
du 14/06/2019) 

Commune de 
Varennes St 

Sauveur 
FPHFS 

Participation de la FDC 71 (élu) aux 
réunions de la Commission 

départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) 
Participation de la FDC 71 (élu) aux 

réunions du comité technique de la SAFER 
FDC 71 (élu sur un poste de suppléant) 

membre de la Commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites 

(CDNPS) et à la formation spécialisée de la 
nature (arrêté préfectoral du 05/04/2019 
portant renouvellement de la composition 

de la CDNPS et de ses formations 
spécialisées) 

FDC 71 (élu) membre de la Commission 
départementale d’orientation de 

l’agriculture (CDOA) plénière (arrêté 
préfectoral du 14/06/2019) 

Institutionnels 

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

1 participation à la création de saules 
têtards sur site Natura 2000 Basse vallée 

du Doubs le 26 février 2020 
Rédaction d’1 note de contribution à la 
rédaction du schéma régional biomasse 

(pour la FRCBFC) sur la production de 
biomasse agricole (bois énergie et CIVE), 

sur l’agroforesterie et sur l’équilibre 
sylvo-cynégétique 

     

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 
      

Evaluation et 
communication 
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2022/2023 2023/2024 2024/2025 

ACTION 
Echelle 

territoriale 
d’intervention 

Travaux Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  Indicateurs Partenaires  

Divers  

Acquisition de 
connaissances 

Diagnostic de terrain de 2 sites de la 
Fondation de la protection des habitats 
de la faune sauvage gérés par la FDC 71 
(Romanèche-Thorins et Varennes-Saint-

Sauveur) 

Chasseurs 
Fondation de la 
protection des 
habitats de la 
faune sauvage 

   

 

Diffusion des 
connaissances 

Préparation en cours d’une journée de 
formation sur la cynégétique aux 

personnels techniques de la coopérative 
forestière Bourgogne Limousin 

Réponse à un questionnaire de la DREAL 
BFC sur les protocoles de suivis espèces 

et habitats utilisés par la FDC 71 en 
novembre 2022 

CFBL 
DREAL 

Préparation et réalisation d’une journée 
de formation à l’attention des personnels 

de la coopérative forestière 
Bourgogne/Limousin le 10/10/2023 au 

siège de la FDC 71 : accueil de 20 
stagiaires venus de plusieurs régions pour 

approfondir leurs connaissances 
cynégétiques 

Rencontre directeur CFBL pour 
élaboration de projets en commun le 

05/12/2023 

Coopérative 
forestière 

Bourgogne 
Limousin (CFBL) 

  

Représentation 
Contribution à la construction du futur 
MASTER en écologie de l’Université de 

Dijon le 07/10/2022 

Université 
Bourgogne 

Participation au comité de pilotage de la 
charte forestière du Clunisois à Saint 

André le Désert le 17/10/2023 
Participation au plan d’actions 

départemental dédié à l’adaptation de 
l’agriculture au changement climatique 

via un atelier de concertation mené par le 
Département de Saône-et-Loire en 

collaboration avec la Chambre 
d’Agriculture de Saône-et-Loire en 

septembre le 24/05/2023 

Département 71 
Chambre 

d’agriculture 71 
  

Contribution / 
proposition 
(d’actions…) 

Accompagnement du Conseil 
départemental lors de 2 réunions ateliers 

sur l’agriculture et le changement 
climatique à Pierre de Bresse le 

21/09/2021 et à Charolles le 28/11/2022 
Rédaction d’un avis/argumentaire à 

propos du Schéma régional de gestion 
sylvicole (SRGS) en mai 2022 

Rencontre avec la coopérative forestière 
Bourgogne Limousin à propos d’un futur 

partenariat le 15/06/2022 

Conseil 
départemental 

Participation et rédaction d’éléments 
techniques sur nos connaissances et nos 

suivis de la faune sauvage dans le 
périmètre du site Natura 2000 de la 
vallée de la Belaine (Bureau d’étude 

« Biotope ») 

   

Mise en œuvre 
d’actions 

(interventions) 

Début de rédaction du plan de gestion du 
site de Romanèche-Thorins (FPHFS) 

Chasseurs 
Fondation de la 
protection des 
habitats de la 
faune sauvage 

Rédaction de courriers destinés à la 
Fondation pour le site de Varennes -

Saint-Sauveur (FPHFS) 
Rédaction en cours des plans de gestion 
des sites de l’Abergement-de-Cuisery et 

Romanèche-Thorins (FPHFS) 
Sorties de terrain sur les parcelles de la 

Fondation à l’Abergement de 
Cuisery/Lacrost le 18/04/2023 

Chasseurs 
Fondation pour la 
préservation de la 

nature (ex 
Fondation de la 
protection des 
habitats de la 

faune sauvage) 

  

Evaluation et 
communication 

Avis sur la rédaction de la Charte 
forestière du PNR du Morvan 

 
Participation à la rédaction d’avis sur la 

charte forestière du PNR du Morvan 
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Les orientations « La sécurité des chasseurs et des non chasseurs » 

La Fédération des chasseurs œuvre depuis de nombreuses années et au quotidien pour que la pratique de la chasse soit la plus sécuritaire possible pour les chasseurs mais également pour les autres usagers de la nature. En plus des 
mesures obligatoires à respecter par les chasseurs et les organisateurs de chasse, des recommandations et des préconisations « de bon sens » sont régulièrement répétées aux chasseurs lors de sessions de formations ou par 
l’intermédiaire des outils de communication fédéraux. Des orientations inscrites dans les chapitres « Formation » et « Communication » de ce schéma départemental expriment la volonté de la Fédération en matière de 
sensibilisation des chasseurs et des non chasseurs, pour une meilleure connaissance de la chasse permettant une cohabitation bien comprise entre les utilisateurs de l’espace rural. La Fédération des chasseurs veille à ce que les 
dispositions prises en matière de sécurité soient compatibles avec une application réaliste sur le terrain et permettent la pratique des modes de chasse diversifiés que compte la Saône-et-Loire. 

 
Le suivi annuel des orientations « La sécurité des chasseurs et des non chasseurs » 
 
Les actions répondant aux orientations concernant la sécurité des chasseurs et des non chasseurs sont inscrites dans le suivi des orientations des chapitres « La communication » et « La formation » de ce schéma départemental de 

gestion cynégétique.   
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Les orientations « Communication » 

Orientation : Poursuivre la communication et l’information « interne » des chasseurs Objectif orientation : Atteint 

Objectif Cible Moyens - Outils Stratégie de développement Objectif action 

Assurer un rôle d’information, de coordination 
et de promotion des activités cynégétiques 

auprès des chasseurs pour une chasse 
respectueuse et responsable 

Adhérents de la Fédération 
(chasseurs et responsables de 

territoire) 

Journal fédéral, revue 
technique fédérale, 

communication 
numérique, réunions 

Continuer à informer les chasseurs sur le schéma départemental de gestion 
cynégétique et son suivi 

A 

Poursuivre les rencontres à une échelle pertinente (unités de gestion, massifs, 
entités petit gibier…) pour diffuser une information technique pour la gestion 

des espèces et l’aménagement des territoires 
A 

Développer un catalogue sur les aménagements possibles pour le 
développement ou la préservation du gibier et les aides possibles (Fédération, 

subventions de collectivités…) 
A 

Poursuivre l’information sur une chasse respectueuse et responsable (respect 
de l’environnement, respect de toutes les pratiques de chasse, concertation 

des usagers professionnels et de loisirs de l’espace rural, sécurité des 
chasseurs et des non-chasseurs, recherche du gibier blessé, gestion des 

déchets de chasse…) 

A 

Promouvoir la chasse des migrateurs et la diversité de ses modes de chasse PA 

 

Orientation : Poursuivre la communication et l’information vers les non chasseurs (autres usagers de l’espace rural, grand public et scolaires) Objectif orientation : Partiellement atteint 

Objectif Cible Moyens - Outils Stratégie de développement Objectif action 

Expliquer la chasse aux autres utilisateurs de 
la nature qu’ils soient des professionnels 

(exploitants agricoles, forestiers, 
pisciculteurs…) ou des usagers pratiquant des 

activités de pleine nature (randonneurs, 
pêcheurs, ramasseurs de champignons…) 

Exploitants agricoles, 
forestiers, pisciculteurs, 

randonneurs à pied, à cheval, 
en VTT, en canoë… 

Projets, communication 
numérique, articles 

Continuer à valoriser les actions des chasseurs et à expliquer ces actions en 
participant à des projets (rencontres, foires, colloques…) organisés par des 

partenaires ou faire participer les partenaires à nos projets 
PA (habitats essentiellement) 

Editer un guide de vulgarisation de la chasse pour les autres usagers de la 
nature 

A 

Inciter les structures de chasse à mener des actions conjointes avec les autres 
usagers de la nature 

PA 

Poursuivre la mise à disposition d’informations sur le site internet et maintenir 
une collaboration avec la presse départementale et/ou locale 

A 

Participer à l’éducation à l’environnement Grand public, scolaires 
Interventions scolaires et 
périscolaires, opérations 

Continuer à intervenir dans les établissements scolaires (écoles primaires, 
collèges, lycées, facultés…) en répondant à leur demande sur une thématique 

particulière notamment sur la gestion des espèces et des espaces 
A 

Continuer à proposer des interventions pour les enfants dans le cadre scolaire 
ou périscolaire pour les sensibiliser à l’observation et l’éveil à la nature 

NA (fin du dispositif des NAP ou 
TAP) 

Proposer des opérations ouvertes au grand public dans le cadre de l’éducation 
à l’environnement 

PA 
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Orientation : Enrayer la baisse du nombre de chasseurs Objectif orientation : partiellement atteint 

Objectif Cible Moyens - Outils Stratégie de développement Objectif action 

Stabiliser l’effectif de chasseurs en recrutant 
de nouveaux chasseurs, en améliorant leurs 

conditions d’accueil  et en étant à l’écoute des 
chasseurs pour que la pratique de la chasse 

perdure 

Nouveaux chasseurs, ex-
chasseurs (chasseurs ne 

validant plus leurs permis 
depuis plusieurs années) et 

chasseurs actuels 

Interventions, opérations 

Maintenir la promotion de la chasse accompagnée PA 

Organiser des actions de communication vers les jeunes et les seniors NA 

Soutenir la création ou un nouveau départ d’une association départementale 
des jeunes et des nouveaux chasseurs 

A 

Maintenir des actions financières en faveur des jeunes ou nouveaux chasseurs A 

Développer la promotion de la validation temporaire du permis de chasser 
A (beaucoup moins intérêt suite 
évolution réglementaire pour le 

permis national à « 200 € ») 

Développer les actions favorisant les liens entre les nouveaux chasseurs et les 
territoires de chasse 

A 

Inciter les structures de chasse à mettre en place des mesures financières 
spécifiques pour les nouveaux chasseurs et les jeunes et à accueillir des non-

chasseurs à la chasse 
PA 

Etre à l’écoute des arguments mis en avant par les chasseurs souhaitant 
« raccrocher » 

NA 
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Le suivi annuel des orientations « Communication » 

Orientation : Poursuivre la communication et l’information « interne » des chasseurs 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 

Responsables 
de territoires 

Publications « papier » 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2018 » 
(N°10 Juillet 2019) transmise en août 2019 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) aux 
adhérents, aux partenaires et aux candidats au permis de 

chasser lors des formations 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions par an transmises aux adhérents et aux 

partenaires 

Mars 2019 : Edito de la Présidente, Le nouveau bureau de la 
FDC, Nouveaux panneaux « Chasse en cours », Invitation AG, 
Nouveau directeur, Bilan des réunions FDC, E. GUILLON 1ère 
diane de France, Intercultures, SDGC, PPA, Réforme de la 
chasse, Formations 2019, Guichet unique, RSH portrait, 

Hommages à A. ROUX et E. LAMY, Teckel à poil long, 
Associations de chasse spécialisée 

Août 2019 : : Edito de la Présidente, Nouvelles mesures 
obligatoires pour la chasse collective du grand gibier, CESER, 

Approbation du SDGC, Classement des ESOD, Chassadapt, 
PPA, Décès de F. PIN, AG 2019, Bilan des réunions FDC, 

Convention pour favoriser les tirs d’été, J-L. BICHET 
agriculteur devenu chasseur, Conditions spécifiques de 

chasse pour 2019/2020, Nouvelle gestion du lièvre, 
Intégration des jeunes chasseurs par la société de chasse de 

l’Abergement-Sainte-Colombe, Bulletin d’inscription à Un 
Dimanche à la Chasse, Vigilance de la FDC sur le loup, 

Alliance des trompes chagnotines, Associations de chasse 
spécialisée 

Février 2020 : Edito de la Présidente, Invitation AG, 
Partenariat avec SNCF Réseau et FRC BFC, Calendrier des 
permanences pour la collecte des preuves de capture des 

ESOD, Fleuves et Rivières Propres, Formations 2020, 
Réforme de la chasse, Sécurité à la chasse, CLGG, Cl. BASSET 

responsable Dégâts du CLGG de l’UG 26, Prévention des 
dégâts (ex. de Montagny-près-Louhans), Une jeune 
chasseresse, Méthanisation et production des CIVE, 

Ragondin dans le viseur, PIC des étudiants du lycée de 
Fontaines, Bilan des réunions FDC, Associations de chasse 

spécialisée  

 

Publications « papier » 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2019 » 
(N°11 Juillet 2020) transmise en août 2020 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) aux 
adhérents, aux partenaires et aux candidats au permis de 

chasser lors des formations 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions par an transmises aux adhérents et aux 

partenaires 

Septembre 2020 : : Edito de la Présidente, Chasse et covid-
19, Annulation des permanences ESOD, Annonce des 

Rencontres Saint Hubert, Mobilisation pour les consultations 
publiques, Compte-rendu du conseil d’administration du 

25/05/2020 supplétif à l’AG du 04/04/2020, Situation 
problématique du sanglier, Référendum d’initiative partagée 

et antispécisme, Lièvre, Conditions spécifiques de chasse 
pour 2020/2021, Réforme de la chasse (permis national à 

200 €, transfert de missions, report de la remise à niveau des 
chasseurs, chasse accompagnée, éco-contribution), Bilan des 

réunions FDC, Permis de chasser, Fleuves-et-Rivières 
propres, Associations de chasse spécialisée 

Mars 2021 : Edito de la Présidente, AG 2021 (ordre du jour, 
invitation, impact de la réforme de la chasse), Chasse et 

covid en 71, Formations 2021, Sérothèque (appel aux 
personnes ressources), Permanences pour les ESOD, Arrivée 

de M-A LOMBARD à la FRC BFC, Communication, une des 
missions du PGDI (Consultations publiques, A la rencontre 
du monde agricole, Mieux communiquer), Dégâts de grand 
gibier (procédure, fatalité ?), Approche du chevreuil, Dégâts 
forestiers, Petit gibier chez M. MOREAU à Iguerande, Petite 

vénerie au lièvre, Rôle du PHE, Portrait de Georges DURIAUD 
chasseur centenaire, Episode 2020 du loup dans le charolais, 

Vénerie sous terre avec Cassandre MARILLER, Ragondin 
(problématique et partenariats), Bilan des réunions FDC, 

Associations de chasse spécialisée 

 

Publications « papier » 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2020 » 
(N°12 Juillet 2021) transmise en août 2021 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) aux 
adhérents, aux partenaires et aux candidats au permis de 

chasser lors des formations 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions par an transmises aux adhérents et aux 

partenaires 

Août 2021 : Edito de la Présidente, Retour sur l’AG tenue en 
distanciel, Annonce des réunions de secteurs, Démarches 
pour répondre aux consultations publiques, Démarches 

simplifiées pour les demandes d’autorisation de destruction, 
Déclaration des mortalités extra-cynégétiques à partir de 
l’espace « Adhérent », Remorque pédagogique pour tous, 

Déclaration obligatoire des prélèvements de lièvre, Volonté 
fédérale de former les jeunes, Appel à projets « Plantons des 
haies », Quid du contrat de services, Appel à participation à 
« Un dimanche à la chasse », Témoignage d’un exploitant 

agricole dans sa lutte contre les corvidés, Conditions 
spécifiques de chasse pour 2021/2022, Au fil de l’eau avec le 
président de l’ADCGE, Chasse du gibier d’eau en barque sur 

la Loire avec R. BEURRIER, Témoignage d’un sauvaginier (J-P. 
CHAVASSIEUX), Bilan de « J’aime la nature propre », Portrait 

de la famille DUCROUX, Bilan des réunions FDC, et les 
Associations de chasse spécialisée 

Mars 2022 : Edito de la Présidente, AG 2022 (ordre du jour, 
invitation, scrutin par liste), Rencontre FDC et OFB, 

Permanences pour les ESOD, FRC BFC, Guichet unique, 
Guides au service des exploitants et des collectivités, Appel à 
projet « Plantons des haies » et visite du SGAR, Bilan de « Un 
dimanche à la chasse », Invitation de nouveaux chasseurs à 
la découverte de la poussée silencieuse, Sécurité à la chasse 

en Saône-et-Loire (formation décennale à la sécurité, 10 
règles d’or, Témoignages de 2 responsables de chasse), 
Sécurité comme maître mot, l’exemple de la chasse des 

Amis de Maulévrier, Formations 2022 (dont 2 nouvelles), 
Partenariat à l’échelle de Terres de Bresse pour lutter contre 
les corvidés, Portrait de Laurent DUBUC, Bilan des réunions 

FDC, Associations de chasse spécialisée 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 

Responsables 
de territoires 

Publications « papier » 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2021 » 
(N°13 Juillet 2022) transmise en septembre 2022 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) aux 
adhérents, aux partenaires et aux candidats au permis de 

chasser lors des formations 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions par an transmises aux adhérents et aux 

partenaires 

Août 2022 : Edito de la Présidente, Retour sur l’AG 2022 et 
les élections, Présentation des nouveaux élus de la 

Fédération, Suivi de la reproduction des anatidés et des 
oiseaux d’eau sur les étangs de Bresse, Portrait de Rémi 
Sangoy, passionné de chiens, Bilan de J’aime la nature 

propre en Saône-et-Loire en 2022, Périodes et conditions 
spécifiques de chasse pour 2022/2023, Les chasses 

individuelles au grand gibier comme mesure de prévention, 
Zoom sur 3 dossiers du PHE : Fauneinfra 71, Végétal local au 

service de la biodiversité et Guides d’actions 
environnementales, Portrait de Michel Bonnot gueule noire 
et gueule de chasseur ,  Bilan des réunions FDC, Zoonoses, 

des gestes simples pour se prémunir et la parole aux 
Associations de chasse spécialisée 

Février 2023 : Edito de la Présidente, AG 2023 (convocation 
et ordre du jour), Demande de destruction 

(www.démarches-simplifiées.fr), Permanences pour les 
ESOD, SIA, Changements pour le site internet et pour 

l’inscription au permis de chasser, Portrait d’Elodie Delor-
Berlie passionnée de vénerie et bécassière, Baguage bécasse 

des bois, Carnet de prélèvement bécasse et Chassadapt, 
Programme Lynx, PREVCANAUX des aménagements en 

faveur de la grande faune, Plan de gestion durable des haies, 
Gestion des bords de champs, Equipage des Roquelins sur la 

voie du sanglier, Portrait de François Chambrey passionné 
de taxidermie, Formations 2023 (programme, focus sur 
Connaissance des cervidés et des pratiques de chasse 

individuelle et Gibier d’eau), Assurance de groupement de 
chasseurs (Groupama et FDC 71), Un dimanche à la chasse le 

15/10/2023 (annonce et bulletin d’inscription territoires), 
Présence de la FDC 71 aux manifestations estivales, 

Valorisation de la venaison avec le lycée Dumaine de Mâcon, 
J’aime la nature propre (annonce), Bilan des réunions FDC et 

la parole aux Associations de chasse spécialisée 

 

Publications « papier » 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2022 » 
(N°14 Juillet 2023) transmise en août 2023 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) aux 
adhérents, aux partenaires et aux candidats au permis de 

chasser lors des formations 

Affiche « Périodes et conditions de chasse Saône-et-Loire - 
Saison 2023/2024 » format A2 transmise en août 2023 aux 

adhérents et aux partenaires  

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 1 
parution par an transmise aux adhérents et aux partenaires 

Février 2024 (Edition spéciale 100 ans) : Edito de la 
Présidente, AG 2024 (convocation et ordre du jour), 

Permanences pour les ESOD, Elections européennes, SIA, 
Visite du Préfet au Moulin Gandin, Renforcement de la 
réglementation de l’utilisation de la grenaille de plomb, 
Nouveaux visages de la Fédération, Cas particuliers des 

interventions sur la faune sauvage en milieu urbain, Gestion 
des déchets de chasse, l’expérience de la valorisation par la 

méthanisation et rappel de la réglementation, 
Aménagement d’infrastructures pour la sécurité des usagers 
et des animaux, Portrait de Paul GUEUGNON 99 ans, Spécial 
100 ans de la FDC 71 (1924 – 2024 : 100 ans d’engagement, 

témoignages d’antan), Formations 2024 (programme, 
calendrier), Retour sur Un dimanche à la chasse, Présence de 

la FDC 71 aux manifestations estivales, Site internet et 
réseaux sociaux de la FDC 71, J’aime la nature propre 

(annonce), Bilan des réunions FDC et la parole aux 
Associations de chasse spécialisée 
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 

Responsables 
de territoires 

Information dématérialisée 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2019 : 42514 
utilisateurs, 88925 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, documents utiles…), création de 24 
actualités, 11 évènements et mise en ligne de 321 annonces 

Gestion de l’Espace Adhérents permettant aux responsables 
de territoires de chasse d’accéder à leurs territoires et 

d’effectuer les démarches réglementaires (demandes de 
plans de chasse et de plans de gestion et déclarations des 

prélèvements)   

Newsletters 2019 : 12 envois  

3 « Chasseurs et grand public » : 11/04/2019 (Moments 
forts de la FDC (réunions de secteurs, AG, nouveau 

personnel), Grand gibier en 71, Plantations de haies, 
Fleuves et rivières propres, Formations pour les chasseurs), 

02/08/2019 (Evolution réglementaire : Approbation du 
SDGC, ESOD (AM du 03/07/2019), Loi du 24/07/2019) et 

29/11/2019 (Sécurité à la chasse, SDGC, Agrainage (AP du 
18/11/2019), Dégâts de sanglier, Partenariat avec SNCF 

Réseau), moyenne de 9052 destinataires et 33 % de lecture 

3 « Responsables de chasse et chasseurs » : 15/02/2019 
(Annonce changements en interne, Demandes de plans de 

chasse et de plans de gestion, Déclaration des 
prélèvements, Nouvelles exigences techniques pour les 

recherches de trichines, Fleuves et rivières propres, 
Formations), 08/03/2019 (Réunions de secteurs et 

Demandes de plans de chasse et de plans de gestion) et 
20/12/2019 (Bonnes fêtes), moyenne de 8294 destinataires 

et 46 % de lecture 

3 « Responsables de chasse locaux » : 05/03/2019 (274 
destinataires), 14/11/2019 (1400 destinataires) et 

18/12/2019 (126 destinataires) suite au partenariat avec le 
groupement de gendarmerie départementale pour 
transmission de l’information sur des vols ou des 

dégradations concernant les chasseurs  

1 « CFEI » le 27/05/2019 pour promouvoir les formations 
« sanitaire », 863 destinataires, 52 % de lecture 

1 « Chasseurs de 2013 à 2019 » le 11/06/2019 pour 
l’ouverture du site en ligne pour la validation du permis de 

chasser, 10838 destinataires, 38 % de lecture 

1 « Jeunes chasseurs » le 14/06/2019 pour relayer 
information de l’ADJC 71, 1554 destinataires, 38 % de 

lecture 

Associations 
départemen-

tales de 
chasse 

spécialisée 

Partenaires 

Information dématérialisée 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2020 : 68554 
utilisateurs, 157642 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, documents utiles…), création de 49 
actualités, 10 évènements, mise en ligne de 312 annonces, 
mise en place de nouveaux onglets (Répertoire des actes 

officiels et Consultations publiques) 

Gestion de l’Espace Adhérents permettant aux responsables 
de territoires de chasse d’accéder à leurs territoires et 

d’effectuer les démarches réglementaires (demandes de 
plans de chasse et de plans de gestion et déclarations des 

prélèvements) 

Newsletters 2020 : 30 envois 

20 « Responsables de chasse et chasseurs » (moyenne de 
8340 destinataires et 52 % de lecture) : 06/01/2020 

(Chasseurs de Saône-et-Loire endeuillés : accident de chasse, 
exemplarité et orientations Sécurité), 07/02/2020 (Défense 
vénerie sous terre du blaireau, Formations, Chasse sanglier 

en mars, Recherche producteurs de plaquettes de bois, 
Démarches administratives), 16/03/2020 (Covid-19 : 

annulation rencontres et chasse collective suspendue), 
20/03/2020 (Covid-19 : évolution mesures de précautions), 
18/05/2020 (Chasse et destruction de nouveau possible), 
29/05/2020 (Pas de chasse à tir au 1er juin, Validations, CA 

décisionnaire du 25/05/2020, Annulation permanences pour 
collecte ESOD, Réouverture bureaux le 02/06/2020, Reprise 
des formations permis de chasser), 30/05/2020 (Ouverture 

chasse à tir d’été le 06/06/2020), 30/07/2020 (Conditions de 
chasse sanglier au 1er août, Chasse et covid (mesures à 
prendre), Problème technique pour validations résolu, 

Permis de chasser et chasse accompagnée, Grande fête de la 
chasse à Bresse-sur-Grosne, Nos Chasses et revue, 

Rencontres Saint Hubert (RSH)), 20/08/2020 (Périodes et 
conditions de chasse 2020/2021), 07/09/2020 (Validations, 
Tourterelle des bois (gestion adaptative), Chasse et covid, 

RIP animaux, Réglementation mise sur le marché de 
venaison, Journal et revue, RSH), 16/09/2020 (Bonne 

ouverture, Secteurs pour le relationnel adhérents, 
Suspension chasse tourterelle des bois, Communiqué FNC 
(responsabilité et mobilisation), Validations, RSH, Actes de 

cruauté envers les équidés (vigilance)), 24/10/2020 
(Démenti article du JSL), 30/10/2020 (Suspension pratique 
de la chasse (attente de dérogations)), 31/10/2020 (Chasse 

autorisée 1 h à 1 km), 02/11/2020 (Suspension de la chasse), 
06/11/2020 (Mesures dérogatoires), 24/11/2020 

(Constitution équipe de volontaires pour consultations 
publiques), 27/11/2020 (Communiqué de la Présidente en 

attente d’infos), 28/11/2020 (AP pour dérogations), 
16/12/2020 (Pratique de la chasse à compter du 

16/12/2020, Bonnes fêtes, Fermeture exceptionnelle des 
bureaux) 

Associations 
départemen-

tales de 
chasse 

spécialisée 

Partenaires 

Information dématérialisée 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2021 : 54478 
utilisateurs, 125385 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, documents utiles…), création de 38 
actualités, 11 évènements, mise en ligne de 417 annonces 

Gestion de l’Espace Adhérents permettant aux responsables 
de territoires de chasse d’accéder à leurs territoires et 

d’effectuer les démarches réglementaires (demandes de 
plans de chasse et de plans de gestion et déclarations des 

prélèvements), ajout d’un module pour déclarer les 
mortalités extra-cynégétiques 

Newsletters 2021 : 24 envois 

12 « Responsables de chasse et chasseurs » (moyenne de 
8546 destinataires et 56 % de lecture) : 29/01/2021 (Covid-

19 : dérogations au couvre-feu / Arrêté préfectoral du 
28/01/2021), 16/04/2021 (Assemblée générale en ligne, 
consultations publiques), 23/04/2021 (Covid-19 : arrêté 

préfectoral du 23/04/2021), 12/05/2021 (Ouverture 
générale et vénerie du blaireau), 26/05/2021 (Permanences 
collectes preuves de captures ESOD, Subventions miradors, 
Signalement des mortalités extra-cynégétiques sur l’espace 

« Adhérent »), 06/07/2021 (Un dimanche à la chasse, 
Validation du permis de chasser, Présence de chiens de 
protection de troupeaux, Manifestation virtuelle pour la 

ruralité, Evénements), 05/08/2021 (Réunions de secteurs de 
la FDC 71, « Un dimanche à la chasse », Périodes et 

conditions de chasse 2021/2022, Validation du permis de 
chasser, Parutions estivales, Rencontres Saint Hubert), 

08/09/2021 (Appel à manifester à Dijon pour défendre la 
chasse), 14/09/2021 (Appel à manifester à Dijon le 

17/09/2021, ouverture de la chasse (liens pour faciliter les 
démarches), Réunions de secteurs de la FDC 71, Formation 

Remise à niveau décennale à la sécurité, « Un dimanche à la 
chasse », Influenza aviaire, passage au risque modéré), 

07/10/2021 (« Agissons en faveur de la biodiversité » avec 
présentation des 2 guides d’actions en faveur de la 
biodiversité), 29/10/2021 (Appel à participation aux 
collectes d’ailes de bécasses des bois et d’anatidés), 

21/12/2021 (Belles fêtes) 

3 « Responsables de chasse » (moyenne de 1388 
destinataires et 66 % de lecture) : 26/02/2021 (Chasse du 

sanglier en mars, Demandes de plans de chasse et plans de 
gestion, AG 2021, Formations 2021, « J’aime la nature 

propre »), 01/04/2021 (AG 2021, information préalable), 
03/12/2021 (Interdiction d’agrainer… depuis le 01/12/2021, 
Pas de changement pour les bracelets sanglier, Déclaration 

des prélèvements lièvre avant le 15/12/2021 et infos sur 
prochaine newsletter) 

Associations 
départemen-

tales de 
chasse 

spécialisée 

Partenaires 
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Information dématérialisée 

Page Facebook FDC71 en 2019 : de 1252 
(01/01/2019) à 1461 fans (31/12/2019), 81 

publications,  

Portée totale moyenne d’une publication : 1855 
personnes 

Nombre moyen d’utilisateurs engagés par 
publication : 150 personnes 

Audience quotidienne moyenne : 421 personnes 

Chasseurs 

Inscrits sur 
Facebook 

Information dématérialisée 

Newsletters 2020 (suite) 

7 « Responsables de chasse » (moyenne de 1579 destinataires et 50 % de 
lecture) : 21/02/2020 (Demandes plans de chasse et plans de gestion, 
Autorisations de destruction, Formations 2020), 28/02/2020 (Chasse 

sanglier en mars) et 07/04/2020 (Covid-19 : dérogations pour pose de 
clôtures pour situations exceptionnelles), 23/04/2020 (Covid-19 : 

dérogation agrainage de dissuasion), 15/06/2020 (Appel adhésions, 
cotisations et participations, Plan de gestion sanglier (remplacement 

dispositifs pour prélèvements du 06/06 au 31/07 et baisse du 
dépassement du plan de gestion), 12/11/2020 (Baisse prix dispositif 

sanglier, Annulation réunions CLGG, Chasse et confinement), 03/12/2020 
(« Solidarité avec éleveurs de gibier », Déclaration prélèvements lièvre, 

Etude participative bécasse) 

1 « Chasseurs de 2016 à 2020 » le 04/06/2020 pour l’ouverture du site en 
ligne pour la validation du permis de chasser, 10192 destinataires, 33 % 

de lecture 

1 « Chasseurs secteur de Pierre de Bresse » le 23/09/2020, 120 
destinataires, 63 % de lecture) sur la Jussie 

1 « Chasseurs et partenaires » le 06/08/2020 (8634 destinataires, 26 % de 
lecture) sur le Référendum d’initiative partagée sur le bien-être animal, 
nos modes de chasse en danger (FDC 71, AFACCC, Société de Vénerie et 

ADEVST) 

Page Facebook FDC71 en 2020 : de 1461 (01/01/2020) à 1921 fans 
(31/12/2020), 75 publications 

Portée totale moyenne d’une publication : 2178 personnes 

Nombre moyen d’utilisateurs engagés par publication : 188 personnes 

Audience quotidienne moyenne : 429 personnes 

Associations 
départemen-

tales de 
chasse 

spécialisée 

Partenaires 

 

 

Chasseurs 

Inscrits sur 
Facebook 

Information dématérialisée 

Newsletters 2021 (suite) 

3 « Chasseurs, responsables de territoires, partenaires, inscrits 
sur site » le 18/01/2021 (8609 destinataires, 62 % de lecture) 

(Vœux, « J’aime la nature propre » (recherche territoires), 
Formations 2021, La FDC à votre service (secteurs, 

coordonnées utiles), recherche lieutenants de louveterie, 
Salon de la chasse et de la faune sauvage), le 22/02/2021 

(8624 destinataires, 47 % de lecture) (annonce de « J’aime la 
nature propre ») et le 30/04/2021 (8201 destinataires, 54 % de 

lecture) (Résultats de l’AG, Végétal local, « J’aime la nature 
propre », AFAC-agroforesteries (communiqué / PAC 2023), 
Consultations publiques conditions générale de chasse et 

vénerie du blaireau, Salon digital de la chasse et de la faune 
sauvage) 

1 « Responsables de chasse secteur du Clunysois et 
représentants agricoles » le 12/05/2021 (198 destinataires, 60 

% de lecture) sur les grands prédateurs dans le Clunysois 
(Pièges-photos, infos de terrain, interlocuteur fédéral) 

1 spéciale « Pied de haie » (FDC, FRC et FNC) le 20/05/2021 
(137 destinataires, 28 % de lecture) (informations sur le livret 

« Bords de champ – Comment gérer les pieds de haies ») 

1 « Chasseurs de 2017 à 2021 » le 01/06/2021 (10534 
destinataires, 47 % de lecture) pour l’ouverture du site en ligne 

pour la validation du permis de chasser 

1 spéciale Collectivités le 10/11/2021 (616 destinataires, 43 % 
de lecture) (Guide d’actions environnementales) 

1 spéciale Sérothèque le 18/11/2021 (95 destinataires, 55 % de 
lecture)  

1 spéciale « Partenaires » le 21/12/2021 « Vœux pour 
partenaires » (784 destinataires, 39 % de lecture) 

Page Facebook FDC71 en 2021 : de 1920 (01/01/2021) à 2155 
fans (31/12/2021), 62 publications  

Portée totale moyenne d’une publication : 4871 personnes 

Nombre moyen d’utilisateurs engagés par publication : 234 
personnes 

Audience quotidienne moyenne : 864 personnes 

Associations 
départemen-

tales de 
chasse 

spécialisée 

Partenaires 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 

Responsables 
de territoires 

Information dématérialisée 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2022 : 52815 
utilisateurs, 119818 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, consultations publiques, documents 
utiles…), création de 40 actualités, 31 événements, mise en 

ligne de 416 annonces 

Décision de changer de site internet : élaboration du 
nouveau site en interne et avec prestataire, mise en ligne 

du nouveau site le 04/04/2023 

Newsletters 2022 : 24 envois 

10 « Responsables de chasse et chasseurs » (moyenne de 
8629 destinataires et 62 % de lecture) : 04/01/2022 (Vœux, 
Formations 2022, AG 2022 (appel à listes), Déclarations de 

dommages, Sérothèque), 23/02/2022 (Date AG, SIA, 
Demandes plans de chasse et plans de gestion, PPA : 
communiqué du Préfet, Demande de destruction à tir 

dématérialisée, Formations 2022, Définir sa zone de tir 
(vidéo), Communications de la FNC), 23/03/2022 

(Mobilisation des chasseurs pour consultations publiques et 
pétition, Intercultures en Saône-et-Loire (vidéo), Formations 

2022, Sécurité : définir sa zone de tir (schéma) et 
Evénements), 12/05/2022 (Retour sur l’assemblée générale, 
résultat des votes et des élections et de la composition du 

bureau), 30/05/2022 (Validation du permis de chasser, 
Périodes et conditions de chasse, Tir d’été, Collectes ESOD, 

Pétition, Evénements), 22/06/2022 (Formations 
Consultations publiques et Connaissance du lièvre et sa 

gestion), 13/07/2022 (Remerciements soutien pétition FNC, 
Formation Remise à niveau sécurité, Validations permis de 

chasser et Evénements), 04/08/2022 (périodes et 
conditions de chasse, Formation Chasse à l’arc, Validation 

2022/2023, Déclaration de dommages ESOD et 
Evénements), 08/11/2022 (Permanences locales fédérales, 

Recherche volontaire pour collecte d’ailes de bécasses, Suivi 
des prélèvements et des dégâts de grand gibier, Recherche 

bénévoles par OFB pour des reprises de chevreuil (51)), 
20/12/2022 (Formations 2023, AP interdisant l’agrainage, 
Déclaration des prélèvements lièvre, Foyer IAHP Montret, 

SIA et Intercultures 2022)  

3 « Chasseurs et « Grand public » » : le 21/02/2022 (J’aime 
la nature propre le 5 mars), le 14/09/2022 (3è dimanche de 
septembre (Ouverture de la chasse, Conducteurs de chien 

de sang, Accueil fédéral), Revue, Supplément du JSL, 
Manifestations estivales) et le 22/12/2022 (Vœux) 

2 « Responsables de chasse d’une zone géographique 
définie » dans le cadre de l’information sur les mesures 

prises dans le cas de l’influenza aviaire hautement 
pathogène (IAHP) : 08/12/2022 (secteur de Montret) et 

23/12/2022 (secteur de Fleurville) 

 

Information dématérialisée 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2023 :  

Mise en ligne du nouveau site le 04/04/2023 

25330 utilisateurs, 51544 sessions, création de 41 actualités 
ou événements, mise en ligne de 285 annonces 

Newsletters 2023 : 29 envois 

« Responsables de chasse et chasseurs » : 15/02/2023 
(Grande enquête sur la chasse / questionnaires chasseurs, 

détenteurs de droit de chasse, FDC), J’aime la nature propre 
(annonce), Formations 2023 (programme et inscription), 

Agenda (Epreuve de chiens rapprocheurs sur sanglier, Sites 
de J’aime la nature propre, Salon de Rambouillet, AG FDC 

71), 08/03/2023 (Communiqué sur l’affaire PELUS), 
23/03/2023 (Vénerie sous terre du blaireau / consultation 
publique, Convocation AG FDC 71, Nouveau site internet / 
présentation visuel, boutons et rubriques, J’aime la nature 

propre (bilan de la collecte), 28/04/2023 (Nouveau site 
internet, SIA, Grenaille de plomb et zones humides, Un 

dimanche à la chasse / recherche de territoires), 26/05/2023 
(Validation du permis de chasser, Chasse d’été du grand 
gibier, Collectes déclaration des captures d’ESOD 22/23, 

Suivi du lynx boréal), 01/06/2024 (Validation 23/24, Game 
Fair), 20/06/2023 (Consultation publique liste ESOD 2), 
22/06/2023 (Un dimanche à la chasse / recherche de 

territoires, J’aime la nature propre / Bilan 2023, SIA / PAN, 
Validation du permis de chasser), 30/06/2023 (ESOD 2 / 
arrêt destruction à compter du 01/07/23 et Consultation 
publique), 20/07/2023 (ADJC), 27/07/2023 (Grande Fête 

Chasse & Campagne, Consultations publiques nationales / 
projet décret relatif à la réduction et à l’indemnisation des 

dégâts de grand gibier et arrêté du 01/08/86), Revue, Guides 
d’actions environnementales, Fête de la biodiversité à Pierre 

de Bresse), 04/08/2023 (Classement ESOD 2, Périodes et 
conditions de chasse 23/24, Validation du permis de chasser, 

Agenda (GFC&C, fête de la biodiversité), 15/09/2023 
(Ouverture de la chasse, Un dimanche à la chasse / invitation 
de non-chasseurs, Journée Saint Hubert, Collecte d’ailes de 

bécasse des bois), 30/09/2023 (Problème pagination revue), 
11/10/2023 (Enquête nationale sur les prélèvements / 

utilisation de Chassadapt, Chasse bashing / observatoire des 
violences faites aux chasseurs, Plateforme citoyenne de la 

cour des compte / contrôle associations), 23/10/2023 
(Communiqué de la sous-préfecture de Chalon-sur-Saône / 
Opération de sensibilisation à la création d’un compte SIA), 
30/11/2023 (Consultation publique / projet d’arrêté inter-

préfectoral de protection de biotope sur Val de Loire), 
08/12/2023 (Communiqué sur la sécurité à la chasse), 
19/12/2023 (Formations 2024 / catalogue, permis de 

chasser et chasse accompagnée, J’aime la nature propre / 
recherche d’équipes volontaires, Surveillance sanitaire faune 

sauvage / IAHP et PPA)  
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 

Responsables 
de territoires 

Information dématérialisée 

Newsletters 2022 (suite) 

2 « Chasseurs UG 01, 02, 03 et 11) (945 destinataires et 62 
% de lecture) le 26/07/2022 (Changement de lieu de la 

permanence fédérale d’Autun) et le 14/09/2022 (Nouveau 
lieu de la permanence fédérale à Auxy) 

1 « Chasseurs FDC 71 habitant hors département » (996 
destinataires, et 62 % de lecture) le 04/04/2022 (Formation 

remise à niveau sécurité en distanciel) 

1 « Chasseurs et piégeurs » (3358 destinataires et 61 % de 
lecture) le 19/05/2022 (Collectes déclarations captures 

ESOD) 

1 « J’aime la nature propre » (responsables de sites de 
collecte, partenaires et municipalités (105 destinataires, 50 

% de lecture) le 13/06/2022 (bilan et book 2022) 

1 « Chasseurs secteur Pierre de Bresse » (130 destinataires 
et 62 % de lecture) le 21/06/2022 (Evolution présence de 

jussie et info de l’EPTB) 

1 « Chasseurs du Charolais » (315 destinataires et 67 % 
lecture) le 22/07/2022 (Appel à pièges-photos pour 

identification du loup suite attaque ovins) 

1 « spéciale collectivités « Agissons en faveur de la 
biodiversité (678 destinataires et 40 % de lecture) le 

30/06/2022 (Guide des actions environnementales de la 
FDC 71) 

1 « spéciale Agriculture « Agissons en faveur de la 
biodiversité (97 destinataires et 35 % de lecture) le 

30/06/2022 (Guide des actions agro-environnementales de 
la FDC 71) 

Page Facebook FDC71 en 2022 : de 2155 (01/01/2022) à 
2733 fans (31/12/2022), 72 publications  

Portée totale moyenne d’une publication : 2282 personnes 

Nombre moyen d’utilisateurs engagés par publication : 218 
personnes 

Audience quotidienne moyenne : 436 personnes 

 

Information dématérialisée 

Newsletters 2023 (suite) 

« Responsables de chasse » : 21/02/2023 (Grande enquête 
sur la chasse (FNC)), 02/03/2023 (Plan de gestion sanglier / 

dispositif à 10 € en mars) 

4 « Responsables de chasse d’une zone géographique 
définie » dans le cadre de l’information sur les mesures 

prises dans le cas de l’influenza aviaire hautement 
pathogène (IAHP) : 06/01/2023 (secteur de Montret), 

06/01/2023 (secteur de Longepierre), 06/01/2023 (secteur 
d’Antigny la Ville (21)), 27/01/2023 (secteur de Marcigny) 

2 spéciales « J’aime la nature propre » le 23/02/2023 
(annonce) et le 22/06/2023 (Bilan 2023 et book) 

1 spéciale Collectivités le 28/07/2023 (Guide des actions 
environnementales de la FDC 71) 

1 spéciale Agriculture le 28/07/2023 (Guide des actions 
agro-environnementales de la FDC 71) 

Page Facebook FDC71 en 2023 : de 2733 (01/01/2023) à 
2918 fans (31/12/2023), 64 publications  

Ouverture d’un compte Instagram en octobre 2023 : 6 
publications  

   

 

 

  



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           197 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Rencontres « techniques » 

FDC 71 : 5 réunions de secteurs en mars 2019 et assemblée 
générale le 20/04/2019 

53 réunions à l’échelle des CLGG (grand gibier), 10 réunions 
à l’échelle des EPG (lièvre), 1 réunion sur la zone 

d’intervention du réseau lièvre, 1 réunion sur le thème de la 
contribution territoriale 

Partenaires 

Information sur les consultations publiques 

Mise en place d’un onglet spécifique sur notre site 

Information sur le site internet (actualité du 02/07/2020), 
dans le Nos Chasses de septembre 2020 et dans la 

newsletter du 24/11/2020 

Création d’un groupe de volontaires pour répondre aux 
consultations publiques et animation de ce groupe par 

communication d’informations sur les consultations 
publiques, 3 envois en 2020 

DDT 

Information sur les consultations publiques 

Mise à jour des consultations publiques dans l’onglet 
spécifique sur notre site 

12 consultations transmises en 2021 au groupe de chasseurs 
volontaires souhaitant suivre les consultations publiques 

Newsletters aux chasseurs du 16/04/2021 et du 30/04/2021 
(consultations publiques ouverture générale et période 
complémentaire vénerie du blaireau), du 29/10/2021 

(consultation publique prolongation classement ESOD II) 

Publication Facebook du 06/05/2021 (consultations 
publiques ouverture générale et période complémentaire 
vénerie du blaireau), du 29/09/2021 (2021 (consultations 

publiques des 4 arrêtés sur les chasses traditionnelles) 

Actualité sur site le 16/09/2021 (consultations publiques des 
4 arrêtés sur les chasses traditionnelles) 

DDT 

Chasseurs 

Partenaires 

Territoires de 
chasse 

Exploitants 
agricoles 

Collectivités 

Guide « aménagements » 
Recensement des différentes actions, réflexion sur la mise 
en forme des actions dans 2 guides (collectivités locales et 

organisations agricoles), rédaction de 14 fiches 

 

Guides « aménagements » 

Elaboration en cours d’un Guide des actions agro-
environnementales à l’attention des exploitants agricoles et 
d’un Guide des actions environnementales en faveur de la 

biodiversité à l’attention des collectivités 

Mise en place d’un projet de communication « Chasse - 
Agriculture » 

Création d’un support de communication à l’attention du 
monde agricole (exploitants agricoles et lycéens de 

l’enseignement agricole), organisation d’une réunion de 
présentation aux partenaires le 08/03/2021 

Exploitants 
agricoles 

Collectivités 

Instances 
agricoles 

Guides « aménagements » 

Fin de l’élaboration du Guide d’actions agro-
environnementales à l’attention des exploitants agricoles et 

du Guide des actions environnementales en faveur de la 
biodiversité à l’attention des collectivités 

Diffusion des 2 guides auprès des partenaires agricoles et 
des collectivités par mail en juillet 2021, auprès des 

chasseurs par newsletter du 07/10/2021 et auprès des 
collectivités par newsletter du 10/11/2021 

Envoi papier du guide « agricole » aux organisations 
professionnelles et à l’administration en charge de 

l’agriculture ainsi qu’à différents élus du département 

Envoi papier du guide « collectivités » à une trentaine de 
collectivités 

Intervention auprès de 2 coopératives agricoles 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Information sur les consultations publiques 

Mise à jour des consultations publiques dans l’onglet 
spécifique sur notre site 

10 consultations transmises en 2022 au groupe de chasseurs 
volontaires souhaitant suivre les consultations publiques 

Newsletter aux chasseurs du 23/03/2022 (consultations 
publiques période complémentaire vénerie du blaireau et 

plan de chasse grand gibier) 

Publications Facebook du 24/03/2022 (AP période 
complémentaire vénerie sous terre du blaireau), 

07/07/2022 (AM de suspension de la chasse Tourterelle des 
bois, Barge à queue noire et Courlis cendré), du 11/08/2022 

(AM portant sur les dérogations de destruction du 
cormoran) 

Actualité sur site le 07/07/2022 (AM de suspension de la 
chasse Tourterelle des bois, Barge à queue noire et Courlis 

cendré) 

1ère session de la formation Consultations publiques 
dispensée le 09/07/2022 à 5 chasseurs 

 

Information sur les consultations publiques 

5 consultations transmises en 2023 au groupe de 
chasseurs volontaires souhaitant suivre les consultations 

publiques 

Newsletters aux chasseurs du 23/03/2023 (Période 
complémentaire de la vénerie sous terre du blaireau), 

20/06/2023 et 30/06/2023(Liste ESOD groupe 2), 
27/07/2023 (projet décret relatif à la réduction et à 

l’indemnisation des dégâts de grand gibier et arrêté du 
01/08/86), 30/11/2023 (APPB Val de Loire) 

Publications Facebook du 19/06/2023, 22/06/2023, 
01/07/2023 et du 05/07/2023 (Liste ESOD groupe 2) 

Actualités sur site du 19/06/2023 (Liste ESOD groupe 2), 
du 27/07/2023 (projet décret relatif à la réduction et à 
l’indemnisation des dégâts de grand gibier et arrêté du 

01/08/86) et du 28/11/2023 (APPB Val de Loire) 

Annulation de la session 2023 de formation 
Consultations publiques par manque d’inscrits 

   

Territoires de 
chasse 

Exploitants 
agricoles 

Collectivités 

Guides « aménagements » 
Mise à jour 2022 du Guide d’actions agro-

environnementales à l’attention des exploitants agricoles et 
du Guide des actions environnementales en faveur de la 

biodiversité à l’attention des collectivités 

Diffusion des 2 guides auprès des partenaires agricoles et 
des collectivités par newsletter le 30/06/2022 

Présentation du guide agricole à la Minoterie GAY le 
20/01/2022 et à Coopérative BDS le 24/01/2022, aux 

adhérents de la coopérative BDS le 10/06/2022  

Présentation du guide Collectivités le 13/07/2022 au Pays 
de la Bresse bourguignonne et aux communautés de 

communes de la Bresse  

Présentation à un conseiller municipal de La Chapelle-Saint-
Sauveur le 21/04/2022 

Présentation au Conseil départemental lors d’une rencontre 
le 26/09/2022 

Journée sur le bocage organisée par la DDT le 29/09/2022 

½ journées sur le bocage organisées par le Syndicat mixte 
des bassins versants Arroux et Somme sur les communes 
d'Epinac et de Saint-Sernin-du-Bois les 25 et 27/10/2022 

FNC 

OFB 

FRC BFC 

Guides « aménagements » 
Mise à jour 2023 du Guide d’actions agro-

environnementales à l’attention des exploitants agricoles et 
du Guide des actions environnementales en faveur de la 

biodiversité à l’attention des collectivités 

Diffusion des 2 guides auprès des partenaires agricoles et 
des collectivités par mail en juillet 2023  

Envoi papier du guide « agricole » aux organisations 
professionnelles et à l’administration en charge de 

l’agriculture ainsi qu’aux différents élus du département 

Communication sur les 2 guides via la page Facebook de la 
FDC71 le 23/11/2023 

Présentation des guides auprès des services de la DDT71 
(service agricole, environnement/biodiversité et urbanisme) 

le 11/12/2023 

Publication d’un article sur le guide d’actions agro-
environnementales à l’attention des exploitants agricoles sur 
le journal « L’EXPLOITANT AGRICOLE DE SAÔNE-ET-LOIRE » 

paru le 22/09/2023 

1 intervention à la MFR d’Anzy-le-Duc sur le projet de 
communication « Chasse – Agriculture » le 22/02/2023 
auprès de 36 élèves de Bac pro agriculture et paysage  

FNC 

OFB 

FRC BFC 
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

SDGC 2019/2025 et Sécurité des chasseurs et des non 
chasseurs 

Nos Chasses de mars 2019 (SDGC) 

Actualité du 27/07/2019 sur le bilan des accidents de 
chasse 2018/2019 (communiqué de l’ONCFS du 

13/06/2019) 

Actualité du 23/07/2019 sur l’approbation du SDGC 
2019/2025 

Actualité du 01/08/2019 sur les nouvelles mesures 
obligatoires pour la chasse collective du grand gibier 

(gilet, fluorescent, registre de battue) 

Newsletter du 02/08/2019 (Evolutions réglementaires / 
approbation du SDGC et loi du 24/07/2019) 

Nos Chasses d’août 2019 (nouvelles mesures obligatoires 
pour chasse collective du grand gibier, approbation du 

SDGC) 

Publication Facebook du 11/10/2019 (mesures 
obligatoires) 

Actualité du 14/10/2019 sur la sécurité des chasseurs et 
des non chasseurs (mesures obligatoires) 

Newsletter du 29/11/2019 (Président de la FNC en colère 
à cause des accidents de chasse, rappel des dispositions 

obligatoires et des préconisations) 

Envoi du SDGC 2019/2025 approuvé par arrêté 
préfectoral le 18/07/2019 modifié et sans l’annexe 1 
(version imprimée et brochée) aux responsables de 

territoires de chasse et aux partenaires en décembre 
2019 

Actualité et Newsletter du 06/01/2020 sur les chasseurs 
71 endeuillés (accident de chasse en 71, demande 

d’exemplarité, mesures du SDGC 2019/2025) 

Organisation d’une réunion Sécurité le 07/02/2020 à 
Etang-sur-Arroux (accidentologie, réglementation et 

bonnes pratiques de chasse) : convocation de 155 
responsables de territoires de chasse des massifs où 

accidents de chasse, invitation également des 
responsables de battues ou chefs de lignes, 200 

personnes présentes, intervention de la FDC 71 et de 
l’OFB 

OFB 

SDGC 2019/2025 et Sécurité des chasseurs et des non 
chasseurs 

Revue « La chasse en Saône-et-Loire en 2019 (Juillet 2020) : 
bilan des accidents et incidents de chasse en 71 en 

2019/2020, bilan national des accidents de chasse de la 
saison 2018/2019 et rappel des mesures obligatoires 

incombant au chasseur et à l’organisateur de chasse en 
matière de sécurité du SDGC 2019/2025 

Nos Chasse de février 2020 : « La sécurité à la chasse, une 
obligation » (sensibilisation des chasseurs aux règles de 

sécurité et rappel des consignes) 

Remise à niveau décennale des chasseurs prévue par la 
réforme de la chasse : en attente d’éléments au niveau 

national, information dans les Nos chasses de février 2020 et 
de septembre 2020 

Equipement Sécurité : réflexion pour offrir un équipement 
(gilet chasuble, piquets de marquage de zone de tr) aux 

nouveaux chasseurs 

OFB 

SDGC 2019/2025 et Sécurité des chasseurs et des non 
chasseurs 

Revue « La chasse en Saône-et-Loire en 2020 (Juillet 2021) : 
bilan des accidents et incidents de chasse en 71 en 

2020/2021 (aucun incident et accident recensé par le 
correspondant départemental du réseau « Sécurité à la 

chasse »), bilan national des accidents de chasse de la saison 
2019/2020 et rappel des mesures obligatoires incombant au 
chasseur et à l’organisateur de chasse en matière de sécurité 

du SDGC 2019/2025 

Nos Chasses en 71 de mars 2022 : 3 pages dédiées à la 
sécurité à la chasse (mot de la Présidente, formation remise 

à niveau décennale à la sécurité (contexte, explication et 
mise en œuvre en Saône-et-Loire), « Sécurité, les 10 règles 

d’or », avis de 2 responsables de chasse sur la formation 
Remise à niveau, Expérience des mesures mises en place par 

le responsable de la chasse « Les amis de Maulévrier »). 

Formation remise à niveau décennale à la sécurité (voir le 
chapitre Formation) 

Diffusion et mise en ligne de la vidéo « Comment définir son 
angle de 30°» (Source : ONCFS et Chassons.com) sur site 

internet (Actualité du 29/11/2021), dans les newsletters du 
04/01/2022 et du 23/02/2022 

Mise en place d’une nouvelle subvention pour la saison 
2021/2022 pour l’achat de postes surélevés pour les 

bénéficiaires d’un contrat de services : 15 € par mirador 
dans la limite de 5 par an par territoire de chasse et sur 

présentation de facture (information transmise aux 
responsables de chasse par courrier et à tous les chasseurs 

par newsletter du 26/05/2021) 

Elaboration d’un protège-permis pour les chasseurs avec un 
volet sur l’angle de 30° (diffusion prévue en mai 2022) 

 

OFB 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

SDGC 2019/2025 et Sécurité des chasseurs et des non 
chasseurs 

Revue « La chasse en Saône-et-Loire en 2021 (Juillet 
2022) : bilan des accidents et incidents de chasse en 71 

en 2021/2022 (4 incidents recensés par le correspondant 
départemental du réseau « Sécurité à la chasse » de 

l’OFB), bilan national des accidents de chasse de la saison 
2020/2021  

Nos Chasses en 71 de mars 2022 : 3 pages dédiées à la 
sécurité à la chasse (mot de la Présidente, formation 

remise à niveau décennale à la sécurité (contexte, 
explication et mise en œuvre en Saône-et-Loire), 

« Sécurité, les 10 règles d’or », avis de 2 responsables de 
chasse sur la formation Remise à niveau, Expérience des 
mesures mises en place par le responsable de la chasse 

« Les amis de Maulévrier ») 

Formation remise à niveau décennale à la sécurité (voir 
le chapitre Formation) 

Aménagement des territoires avec des postes surélevés :  

Continuité de la subvention mise en place pour la saison 
2021/2022 pour l’achat de postes surélevés pour les 

bénéficiaires d’un contrat de services : 15 € par mirador 
dans la limite de 5 par an par territoire de chasse et sur 

présentation de facture, 81 miradors subventionnés pour 
17 territoires (total de 143 miradors pour 30 territoires 

sur les 2 saisons) 

Nouvelles décisions pour 2023/2024 : achat par la FDC 71 
de miradors d’une entreprise locale (Gueugnon) et 

réalisés avec du bois bourguignon PEFC, subvention de 
25 € par mirador, sans limite de nombre et ouvert à tous 

les territoires de chasse (contrat de services non 
obligatoire), information aux responsables de chasse par 

courrier en janvier 2023 

Sensibiliser les chasseurs à la définition de leur zone de 
tir (angles de 30°) : 

Diffusion et mise en ligne de la vidéo « Comment définir 
son angle de 30°» (Source : ONCFS et Chassons.com) 

dans les newsletters du 04/01/2022 et du 23/02/2022 

Schéma sur définition de sa zone de tir dans newsletter 
du 23/03/2022 

Diffusion d’un protège-permis avec un volet sur l’angle 
de 30° à tous les chasseurs en mai 2022 (avec envoi des 

papiers pour la validation)  

OFB 

SDGC 2019/2025 et Sécurité des chasseurs et des non 
chasseurs 

Revue « La chasse en Saône-et-Loire en 2022 (Juillet 2023) : 
bilan des accidents et incidents de chasse en 71 en 

2022/2023 (1 accident et 2 incidents recensés par le 
correspondant départemental du réseau « Sécurité à la 

chasse » de l’OFB), bilan national des accidents de chasse de 
la saison 2021/2022  

Newsletter du 08/12/2023 (Communiqué sur la sécurité à la 
chasse : « La sécurité à la chasse, ce n’est pas que pour les 
autres ! » (rappel sur les obligations des responsables de 

chasse et des chasseurs / SDGC et obligation de la formation 
décennale à la sécurité)) 

Formation remise à niveau décennale à la sécurité (voir le 
chapitre Formation) 

 

Aménagement des territoires avec des postes surélevés :  

Continuité de l’achat par la FDC 71 de miradors d’une 
entreprise locale (Gueugnon) et réalisés avec du bois 

bourguignon PEFC, subvention de 25 € par mirador, sans 
limite de nombre et ouvert à tous les territoires de chasse 

(contrat de services non obligatoire), information aux 
responsables de chasse par courrier en janvier 2023 

2 modèles proposés aux chasseurs (hauteur) : 433 
miradors subventionnés pour 79 territoires de chasse 
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Promotion de la diversité des modes de chasse 

Soutien du projet d’initiatives en communication de 3 
étudiants en BTS au Lycée de Fontaines portant sur la 

création d’un film « La chasse à courre, venez la 
découvrir » et devant être présenté aux portes ouvertes 
du Lycée le 15/03/2020 et à l’AG FDC 71 le 04/04/2020 

(présentations annulées : Covid-19) 

Relai d’événements : 

Salon Poil, Ecaille, traditions et Nature les 04 et 
05/05/2019 à La Ferté avec le soutien de la FDC 71 

Moulins 2019, capitale du chien courant et des terroirs 
les 13 et 14/07/2019 

Grand fête Chasse & Campagne le 04/08/2019 à Bresse-
sur-Grosne avec le soutien de la FDC 71 

Challenge amical sur la bécasse pour chien d’arrêt le 
01/03/2020 (CNB) 

Rencontres Saint Hubert organisées le 26/10/2019 par le 
délégué départemental RSH avec le soutien de la FDC 71 

 

Promotion de la diversité des modes de chasse 

Information sur les consultations publiques sur les activités 
cynégétiques : mise en place d’un onglet spécifique sur 
notre site, information sur le site internet (actualité du 

02/07/2020), dans le Nos Chasses de septembre 2020 et 
dans la newsletter du 24/11/2020 et création d’un groupe 

de volontaires pour répondre aux consultations publiques et 
animation de ce groupe par communication d’informations 

sur les consultations publiques (3 envois en 2020) 

Information sur le Référendum d’initiative partagé (RIP) sur 
le bien-être animal mettant en danger la chasse (newsletters 

du 06/08/2020 (communiqué FDC 71, AFACCC, Société de 
vénerie et ADEVST) et du 07/09/2020 (plaquette de la FDC 
80 pour mieux comprendre)), actualité du 07/08/2020 et 

article dans le Nos Chasses de septembre 2020 (RIP et 
antispécisme) 

Relais d’événements :  
Grand fête Chasse & Campagne le 02/08/2020 à Bresse-sur-
Grosne avec le soutien de la FDC 71(publication Facebook du 

23/07/2020 et annonce dans newsletter du 30/07/2020) 
Rencontres Saint Hubert organisées le 17/10/2020 par le 
délégué départemental RSH avec le soutien de la FDC 71 

mais annulées (covid-19) 

 

Promotion et défense de la diversité des modes de chasse 

Informations sur les consultations publiques sur les activités 
cynégétiques mises sur le site internet (onglet 

« Consultations publiques »), transmises au groupe de 
chasseurs volontaires souhaitant suivre et répondre aux 

consultations publiques ainsi qu’aux chasseurs 

Animation de ce groupe de volontaires par communication 
d’informations sur les consultations publiques (12 

consultations transmises en 2021)  : Période d’ouverture de 
la chasse 2021/2022 , Période complémentaire de la vénerie 

sous terre du blaireau 2021, Classement des espèces du 
groupe III sur la liste des ESOD 2021, Quotas de capture des 

chasses traditionnelles 2021, Moratoire de la chasse du 
courlis cendré 2021, Moratoire de la chasse de la Barge à 

queue noire 2021, Interdiction de la chasse de la tourterelle 
des bois 2021, Autorisation des tenderies aux vanneaux et 

Pluviers dans les Ardennes 2021, Autorisation des tenderies 
aux grives dans les Ardennes 2021, Autorisation des 

captures des alouettes au moyen de matoles dans le sud-
ouest 2021, Autorisation des captures des alouettes au 

moyen de pantes dans le sud-ouest 2021, Prolongation du 
classement ESOD 2021 » 

 

 

 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Responsables 
de territoires 

Promotion et défense de la diversité des modes de 
chasse 

Mise à jour des consultations publiques sur notre site 

10 consultations transmises en 2022 au groupe de 
chasseurs volontaires souhaitant suivre les consultations 

publiques 

Newsletter aux chasseurs du 23/03/2022 (consultations 
publiques période complémentaire vénerie du blaireau 

et plan de chasse grand gibier) 

Publications Facebook du 24/03/2022 (AP période 
complémentaire vénerie sous terre du blaireau), 

07/07/2022 (AM de suspension de la chasse Tourterelle 
des bois, Barge à queue noire et Courlis cendré), du 

11/08/2022 (AM portant sur les dérogations de 
destruction du cormoran) 

Actualité sur site le 07/07/2022 (AM de suspension de la 
chasse Tourterelle des bois, Barge à queue noire et 

Courlis cendré) 

1ère session de la formation Consultations publiques 
dispensée le 09/07/2022 à 5 chasseurs 

Grand fête Chasse & Campagne le 07/08/2022 à Bresse-
sur-Grosne avec le soutien de la FDC 71 (annonce sur site 

internet, par newsletters du 13/07/2022 et du 
04/08/2022 et par publication Facebook du 29/07/2022 

et retour par publication Facebook du 09/08/2022 et 
journal Nos Chasses de février 2023) 

 

Promotion et défense de la diversité des modes de chasse 

Mise à jour des consultations publiques sur notre site 

5 consultations transmises en 2023 au groupe de chasseurs 
volontaires souhaitant suivre les consultations publiques 

Newsletters aux chasseurs du 23/03/2023 (Période 
complémentaire de la vénerie sous terre du blaireau), 

20/06/2023 et 30/06/2023(Liste ESOD groupe 2), 
30/11/2023 (APPB Val de Loire) 

Publications Facebook du 19/06/2023, 22/06/2023, 
01/07/2023 et du 05/07/2023 (Liste ESOD groupe 2) 

Actualités sur site du 19/06/2023 (Liste ESOD groupe 2) et 
du 28/11/2023 (APPB Val de Loire) 

Grand fête Chasse & Campagne le 06/08/2023 à Bresse-sur-
Grosne avec le soutien de la FDC 71 (annonce sur site 

internet, par newsletters du 27/07/2023 et du 04/08/2023 
et par publications Facebook du 08/07/2023, du 04/08/2023 

et retour journal Nos Chasses de février 2024) 

Organisation de la Journée Saint-Hubert (JSH) le 28/10/2023 
à Tavernay (promotion de la chasse au petit gibier avec 

chien d’arrêt ou chien leveur de gibier) : 1 inscrit, annulation 
de l’événement par manque d’inscrit 
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Orientation : Poursuivre la communication et l’information vers les non chasseurs (autres usagers de l’espace rural, grand public et scolaires) 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires   

Grand public 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2019 : 42514 
utilisateurs, 88925 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, documents utiles…), création de 24 
actualités, 11 événements et mise en ligne de 321 

annonces 

Mise en ligne des Newsletters « Grand public » 

 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2020 : 68554 
utilisateurs, 157642 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, documents utiles…), création de 49 
actualités, 10 événements, mise en ligne de 312 annonces 
et mise en place des onglets (Répertoire des actes officiels 

et Consultations publiques)  

 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2021 : 54478 
utilisateurs, 125385 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, consultations publiques, documents 
utiles…), création de 38 actualités, 11 événements, mise en 

ligne de 417 annonces 

 

« Un dimanche à la chasse » 

Opération organisée le 20/10/2019 pour faire découvrir la 
chasse à des non chasseurs sur des territoires de chasse 

volontaires 

Organisation d’une réunion le 04/10/2019 avec les 
responsables de 12 territoires volontaires (8 associations 
communales, 3 chasses particulières et 1 responsable de 

lot de chasse sur le DPF) prêts à accueillir 74 invités, 3 
modes de chasse proposés (grand gibier, petit gibier et 

gibier d’eau), dotations de la FDC 71 pour les territoires et 
les participants 

1 territoire de chasse à cheval Rhône et Saône-et-Loire 
inscrit à l’opération « Un Dimanche à la chasse » 

organisée par la FDC 69 
Bilan de l’édition 2019 :  

Participation de 60 personnes sur 10 territoires de chasse 
Enquête de satisfaction retournée par 46 participants : 67 

% d’hommes et 33 % de femmes 
Classes d’âge : 28 % de 12-25 ans, 26 % de 56-70 ans, 17 

% de 26-45 ans et de + de 70 ans, 11 % de 46-55 ans 
78 % habitent dans le secteur de la société de chasse qui 

les a accueillis 
Connaissance de « Un Dimanche à la chasse » : 93 % par 

un chasseur et 7 % par la communication sur l’évènement 
Seulement 7 % ne connaissent pas de chasseurs  

23 % ne connaissent pas du tout le monde de la chasse et 
54 % « un peu » 

En prenant en compte l’ensemble des appréciations de la 
journée : 80 % très satisfaits de leur participation, 19 % 

satisfaits et 1 % moyennement satisfait 
Meilleure appréciation pour l’accueil (94 % très satisfaits 

et 6 % satisfaits) 
La journée a répondu aux attentes des non-chasseurs (76 

% « très bien » et 24 % « bien ») 
Tous les participants se sont sentis tout à fait en sécurité.  

91 % ont le sentiment d’avoir tout à fait découvert 
l’univers de la chasse et 87 % avoir tout à fait mieux 
compris les chasseurs, leurs actions et leurs valeurs  

65 % des participants ont changé d’avis sur la chasse et 
les chasseurs en mieux 

Sur la cohabitation entre chasseurs et non-chasseurs, 83 
% pensent qu’elle est possible, 9 % aisée et 8 % difficile 
Pour la pratique de la chasse le dimanche, 74 % pensent 

que c’est tout à fait possible et 26 % acceptable 

FNC 

InterProchasse 

Responsables 
de territoires 

Chasseurs 

 

 

« Un dimanche à la chasse » 

Opération organisée le 17/10/2021 pour faire découvrir la 
chasse à des non chasseurs sur des territoires de chasse 

volontaires 

Organisation d’une réunion le 01/10/2021avec les 
responsables de territoires volontaires : 14 territoires 

inscrits (7 associations communales et 7 chasses 
particulières) prêts à accueillir 79 invités, dotations de la FDC 

71 pour les territoires et pour les participants 

Bilan de l’édition 2021 :  
Participation de 64 personnes (sur 66 inscrites) sur 13 

territoires de chasse de Saône-et-Loire, 65 % d’hommes et 
35 % de femmes, toutes les classes d’âge représentées (de 

10 à 79 ans) avec une majorité de jeunes de 10 à 19 ans 
 

Enquête de satisfaction retournée par 50 participants :  
67 % habitent dans le secteur de la société de chasse qui les 

a accueillis 
86 % ont connu « Un Dimanche à la chasse » par un 

chasseur, 10 % par la presse et 4 % par des amis 
54 % déclarent connaître bien des chasseurs mais 10 % 

déclarent ne pas connaître du tout l’univers de la chasse 
et 51 % juste un peu 

En prenant en compte l’ensemble des appréciations de la 
journée (organisation, accueil, partie de chasse, convivialité, 

qualité des informations données…) : 92 % ont été très 
satisfaits et 8 % satisfaits de leur participation 

Meilleure appréciation pour la convivialité et les contacts 
humains (94 % très satisfaits et 6 % satisfaits) 

La journée a répondu aux attentes des non-chasseurs (78 % 
« très bien » et 20 % « bien » et 2 % de « un peu ») 

Tous les participants se sont sentis tout à fait en sécurité.  
96 % ont le sentiment d’avoir tout à fait découvert l’univers 

de la chasse et d’avoir tout à fait mieux compris les 
chasseurs, leurs actions et leurs valeurs  

Sur la cohabitation entre chasseurs et non-chasseurs, 83 % 
pensent qu’elle est possible, 15 % aisée et 2 % difficile 

Pour la pratique de la chasse le dimanche, 79 % pensent que 
c’est tout à fait possible et 21 % acceptable 

FNC 

Responsables 
de territoires 

Chasseurs 
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Grand public 

Fleuves et Rivières Propres 

Edition 2019 (02/03/2019) : en plus de la Loire (9è année 
de « J’aime la Loire Propre », développement de 

l’opération sur 3 autres cours d’eau (Arroux, Saône et 
Seille), 9 sites de collecte, accueil de 302 bénévoles et 

collecte de 54,5 m3 de déchets sur les bords du fleuve et 
des rivières 

Participation à 1 réunion « nationale » le 26/09/2019 à 
Bourges (18) organisée par la Fondation de la protection 
des habitats de la faune sauvage (historique, bilan 2019 

et perspectives 2020) 

Organisation d’1 réunion avec les partenaires 
départementaux le 11/10/2019 pour le bilan de l’édition 

2019 et perspectives 2020 

Organisation d’1 réunion avec les partenaires 
départementaux et les responsables de sites de collecte 

le 31/01/2020 

Partenariat avec l’EPTB Saône-et-Doubs pour les 4 sites 
sur son périmètre d’intervention (Saône et Seille) 

Développement des demandes de participations locales 
(apport de bénévoles) : le Lions club Charolais Brionnais, 
les scouts de Paray-le-Monial et de Digoin, associations 

de randonneurs…  

Edition 2020 (07/03/2020) : organisation de 10 sites de 
collecte sur l’Arroux, la Loire, la Saône et la Seille, 

annulation de « J’aime l’Arroux Propre » sur les 2 sites à 
cause du niveau d’eau (crue), accueil de 320 bénévoles 
sur 8 sites et collecte de 58 m3 de déchets sur les bords 

de la Loire, de la Seille et de la Saône 

Fondation pour 
la protection 

des habitats de 
la faune 
sauvage 

Fédération de 
Saône-et-Loire 

pour la pêche et 
la protection du 

milieu 
aquatique 

ADAPAEF 71 

Asso. agréée 
des pêcheurs 

professionnels 
en eau douce 

AAPPMA 

ADCGE 71 

EPTB Saône-et-
Doubs 

Territoires de 
chasse 

Région BFC 

J’aime la nature propre 

Montage du dossier éco-contribution « Nature propre » 

Organisation d’1 réunion avec les partenaires 
départementaux le 08/12/2020 pour le bilan de l’édition 

2020 et perspectives 2021 

Edition 2021 (06/03/2021) : opération « J’aime la nature 
propre » mise en œuvre, organisation de 12 sites de 

collecte sur l’Arconce, l’Arroux, la Bourbince, la Loire, la 
Saône et la Seille ainsi qu’un site terrestre sur Tramayes, 

accueil de 524 bénévoles et collecte de 62.5 m3 de déchets 

 

Fondation pour 
la protection 

des habitats de 
la faune 
sauvage 

FNC 

OFB 

FRC BFC 

Fédération de 
Saône-et-Loire 

pour la pêche et 
la protection du 

milieu 
aquatique 

ADAPAEF 71 

Asso. agréée 
des pêcheurs 

professionnels 
en eau douce 

AAPPMA 

ADCGE 71 

Territoires de 
chasse 

J’aime la nature propre 

Montage du dossier éco-contribution « Nature propre » 

Organisation d’1 réunion avec les partenaires 
départementaux le 07/01/2022 pour le bilan de l’édition 

2021 et perspectives 2022 

Edition 2022 (05/03/2022) : opération « J’aime la nature 
propre » mise en œuvre, organisation de 18 sites de collecte 
sur l’Arconce, l’Arroux, la Bourbince, la Loire, la Saône et la 

Seille ainsi que 4 sites terrestres sur Epervans, Sassangy, 
Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne et Tramayes, accueil de 632 

bénévoles et collecte de 81.5 m3 de déchets 

Soutien matériel de la FDC 71 d’un clean walk organisé par le 
lycée Hilaire de Chardonnet de Chalon sur Saône le 

07/04/2022, participation de 100 élèves et collecte de 4 m3 
de déchets 

Réalisation d’un dossier de presse, d’un bilan et d’un book 
Bilan pour le dossier éco-contribution « Nature propre »  

 

Fondation 
pour la 

protection des 
habitats de la 
faune sauvage 

FNC 

OFB 

FRC BFC 

Fédération de 
Saône-et-Loire 
pour la pêche 

et la 
protection du 

milieu 
aquatique 

ADAPAEF 71 

Asso. agréée 
des pêcheurs 

professionnels 
en eau douce 

AAPPMA 

ADCGE 71 

Territoires de 
chasse 

Participation de la FDC 71 aux manifestations 
Salon Poil, Ecaille, traditions et Nature les 04 et 

05/05/2019 à La Ferté  
Journée agricole de Louhans le 21/06/2019 

Grande fête Chasse & Campagne le 04/08/2019 à Bresse-
sur-Grosne  

Participation d’un technicien à une sortie organisée par le 
photo club Autunois et Les amis du passé du plateau 

d’Antully sur la commune d’Auxy le 24/05/2019 : sortie 
guidée par 2 chasseurs d’Auxy, accueil de 7 personnes, 
échange sur la faune et sur la biologie des espèces en 

fonction des observations de terrain 

Organisateurs Pas de manifestation en 2020 (covid)  Pas de manifestation en 2021 (covid)  
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Grand public 
Collaboration avec presse départementale et presse 

spécialisée 

JSL 

L’Exploitant 
agricole 

Collaboration avec presse départementale (Le journal de 
Saône-et-Loire) et presse spécialisée (L’exploitant agricole) 

JSL 

L’Exploitant 
agricole 

Supplément de 4 pages « La chasse, le bonheur grandeur 
nature » dans le Journal de Saône-et-Loire du 11/09/2021 et 

sur le site internet du JSL :  

Editorial de la Présidente 

Ouverture de la chasse, mode d’emploi (espèces chassables, 
les conditions de chasse, réglementation et obligations pour 

les chasseurs, consignes de sécurité…) 

Plantation de haies, les chasseurs engagés (marque Végétal 
local, projet de plantations…) 

Les chasseurs veulent réduire la mortalité animale 
(identification de zones de collisions ou de noyades sur 

infrastructures linéaires, outils de signalements des 
mortalités…) 

« Un dimanche à la chasse » pour chasser les idées reçues 
(information sur l’opération, bulletin d’inscription…) 

« J’aime la nature propre », le grand nettoyage (information 
sur l’opération et bilan de l’édition 2021) 

OFB, FNC, FRC 

Partenaires 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2018 » 
(N°10 Juillet 2019) transmise en août 2019 (rapport 
d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC)  

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions transmises en mars et août 2019 

Envoi du SDGC 2019/2025 approuvé par arrêté préfectoral 
le 18/07/2019 modifié et sans l’annexe 1 (version 

imprimée et brochée) aux partenaires en décembre 2019 

 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2019 » 
(N°11 Juillet 2020) transmise en septembre 2020 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions transmises en février 2020 et septembre 2020 

 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2020 » 
(N°12 Juillet 2021) transmise en septembre 2021 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 
parutions transmises en mars 2021 et août 2021 

 

Scolaires 

Intervention au Forum des métiers à Paray-le-Monial le 
28/01/2020 sur le métier de technicien cynégétique : 

accueil de 31 jeunes (6 en classe de 3ème et 25 en classe de 
2nde) 

Lycée Jeanne 
d’Arc de 
Paray-le-
Monial 

  

Intervention au lycée horticole de Tournus pour présenter à 
une classe de terminale la haie et ses intérêts dans le cadre 
d’un projet pédagogique avec participation à la plantation 

de 735 m de haies sur la commune de Boyer 

Intervention en novembre 2021 à la MFR d’Anzy-le-Duc 
auprès des élèves de 3ème sur la faune et la flore des haies du 

Brionnais 

Lycée 
horticole de 

Tournus 

 

MFR Anzy-le-
Duc 

Réunion avec le Lycée de Velet pour la participation des 
lycéens à un comptage faisan dans l’autunois en avril 2020 

Lycée de Velet 
d’Etang-sur-

Arroux 

Annulation du comptage prévu avec le Lycée de Velet en 
avril 2020 (covid-19) 

Lycée de Velet 
d’Etang-sur-

Arroux 

Mise en place d’un support de communication à destination 
du monde agricole 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires   

Grand public 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2022 : 52815 
utilisateurs, 119818 sessions, mise à jour des informations 

(réglementation, consultations publiques, documents 
utiles…), création de 40 actualités, 31 événements, mise 

en ligne de 416 annonces 

Décision de changer de site internet : élaboration du 
nouveau site en interne et avec prestataire, mise en ligne 

du nouveau site le 04/04/2023 

 

Site internet (www.chasse-nature-71.fr) en 2023 : 

Mise en ligne du nouveau site le 04/04/2023 

25330 utilisateurs, 51544 sessions, création de 41 
actualités ou événements, mise en ligne de 285 annonces 

   

« Un dimanche à la chasse » 

Opération non organisée en 2022 
Annonce dans le journal Nos Chasses de février 2023 de 
l’organisation de l’opération le 15 octobre 2023 et appel 

auprès des responsables de chasse pour trouver des 
équipes pour accueillir des non chasseurs 

 

« Un dimanche à la chasse » 

Opération organisée le 15/10/2023 pour faire découvrir la 
chasse à des non chasseurs sur des territoires de chasse 

volontaires 

Communication dans la presse locale et départementale et 
via l’envoi d’un dossier de presse, bandeau publicitaire 

dans le JSL du 12/09/2023 (page de couverture des éditions 
papier) et dans l’Exploitant agricole de Saône-et-Loire du 
15/09/2023, article dans le journal Nos Chasses de février 
2023 (annonce et recherche de territoires), publications 

Facebook du 26/09/2023 et 09/10/2023 (annonce) et 
19/10/2023, 26/10/2023 et 09/11/2023, Actualités sur 

notre site internet du 31/08/2023, Newsletter du 
28/04/2023 et du 22/06/2023 (recherche de territoires), 

15/09/2023 (invitation de non-chasseurs) 

Organisation d’une réunion le 06/10/2023 avec les 
responsables de territoires volontaires : 14 territoires 

inscrits (10 associations communales et 4 chasses 
particulières) prêts à accueillir 89 invités, dotations de la 

FDC 71 pour les territoires et pour les participants 

Bilan de l’édition 2023 : participation de 71 personnes (sur 
81 inscrites) sur 13 territoires de chasse de Saône-et-Loire 

   

Participation de la FDC 71 aux manifestations 

La journée des entreprises organisée par la communauté 
de communes Bresse Nord Intercom le 14/05/2022 à 
Pierre-de-Bresse avec un stand commun avec l’APASL 

Grande fête Chasse & Campagne le 07/08/2022 à Bresse-
sur-Grosne organisée par l’association du vautrait de 

Ragy : stand de la FDC 71  

Fête départementale de l’agriculture les 13 et 14/08/2022 
à Montbellet organisée par les Jeunes agriculteurs de 

Saône-et-Loire : FDC 71 partenaire, stand et visibilité dans 
le livret remis aux visiteurs et spot publicitaire orale 

Fête de la ruralité à saint Usuge les 27 et 28/08/2022 
organisée par l’association des chasseurs et agriculteurs 

locaux aux côtés de la coopération agricole : stand 
commun FDC 71 et coopérative Bourgogne du Sud sur la 
valorisation du bois bocager et la gestion des bords de 

champs 

Associations 
de chasse 
spécialisée 

Coopérative 
Bourgogne du 

Sud 

Participation de la FDC 71 aux manifestations 

Fête de la Nature de Curgy le 23/07/2023 

Fête de la biodiversité au parc du château de Pierre de 
Bresse le 20/08/2023, stand de la FDC 71 sur le bocage et la 

haie et plus particulièrement sur le « Végétal local » 

Grande fête Chasse & Campagne le 06/08/2023 à Bresse-
sur-Grosne organisée par l’association du vautrait de Ragy : 

stand de la FDC 71 

+ soutien aux associations communales de chasse pour des 
manifestations locales (livrets Ekolien, Posters, boîte 

d’empreintes…) : invitation des habitants du village à une 
journée découverte de la chasse à Saint Loup de Varennes 
(11/03/2023), accueil des élèves de l’école de Sornay (Juin 

2023), La marche gourmande de la Saint Maurice le 
17/09/2023 à Jouvençon et La foire d’automne de Mervans 

prévue le 14/10/2023 sur le thème de la sécurité 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Grand 
public 

J’aime la nature propre 

Bilan de l’édition 2022 pour le dossier éco-contribution 
« Nature propre » en juin 2022 

Organisation d’1 réunion avec les partenaires 
départementaux le 18/11/2022 pour le bilan de l’édition 

2022 et perspectives 2023 

Rencontre des partenaires, des responsables de sites et des 
municipalités le 10/02/2023 pour organiser l’édition 2023  

Edition 2023 (04/03/2023) : opération « J’aime la nature 
propre » mise en œuvre, organisation de 18 sites de collecte 
sur l’Arconce, l’Arroux, la Bourbince, la Loire, la Saône et la 

Seille ainsi que 4 sites terrestres sur Bosjean, Epervans, 
Saint-Bonnet-de-Vieille-Vigne et Sassangy accueil de 584 

bénévoles et collecte de 74.5 m3 de déchets 

Réalisation d’un dossier de presse 

FNC - OFB 
FRC BFC 

Fédération de 
71 pour la 
pêche et la 

protection du 
milieu 

aquatique 
ADAPAEF 71 
Asso. agréée 
des pêcheurs 

professionnels 
en eau douce 

AAPPMA 
ADCGE 71 

Territoires de 
chasse 

J’aime la nature propre 

Communication sur l’édition 2023 via des publications 
Facebook du 14/02/2023, 23/02/2023, 08/03/2023, 

actualités sur le site internet du 14/02/2023, 16/06/2023, 
le journal Nos Chasses de Février 2023 (annonce), des 
newsletters du 15/02/202 et 23/02/2023 (annonce), 
23/03/2023 (bilan) et du 22/06/2024 (bilan + book) 

Bilan de l’édition 2023 pour le dossier éco-contribution 
« Nature propre » en juin 2023 

Organisation d’1 réunion avec les partenaires 
départementaux le 07/11/2023 pour le bilan de l’édition 

2023 et perspectives 2024 

Rencontre des partenaires, des responsables de sites et 
des municipalités le 16/02/2024 pour organiser l’édition 

2024  

FNC - OFB 
FRC BFC 

Fédération de 
71 pour la 
pêche et la 

protection du 
milieu 

aquatique 
ADAPAEF 71 
Asso. agréée 
des pêcheurs 

professionnels 
en eau douce 

AAPPMA 
ADCGE 71 

Territoires de 
chasse 

  

Supplément de 4 pages « Les chasseurs, acteurs engagés 
pour la biodiversité » dans le JSL du 15/09/2022 et sur leur 

site internet : Editorial de la Présidente « Le bénévolat 
cynégétique, l’art de la gratuité du cœur », « Des actions 

concrètes en faveur de la biodiversité » (promotion du guide 
d’actions environnementales pour les collectivités) (dossier 

éco-contribué), « Un plan national d’action en faveur du 
Lynx » (projet éco-contribué Eco-Lynx), « Les étangs à la 

loupe » (suivi des oiseaux d’eau sur les étangs de Bresse), 
« Le Lièvre d’Europe, le petit gibier naturel sédentaire par 
excellence » (comptages lièvre et suivi de la reproduction) 

(dossier éco-contribué) 

OFB 

FNC 

FRC 

Insertion d’une page sur la FDC 71 dans Les cahiers 
d’administration 2023 (Dossier Saône-et-Loire), revue de 

l'association du corps préfectoral et des hauts 
fonctionnaires du ministère de l'intérieur, adressée aux 

responsables ministériels, décideurs publics, élus, 
dirigeants d'entreprises 

Collaboration avec l’Exploitant agricole de Saône-et-Loire 
pour une communication de 3 pages dans l’édition du 

15/09/2023 

   

Partenaires 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2021 » 
(N°13 Juillet 2022) transmise en septembre 2022 (rapport 

d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) 
Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 2 

parutions transmises en mars 2022 et août 2022 

 

Revue fédérale « La Chasse en Saône-et-Loire en 2022 » 
(N°14 Juillet 2023) transmise en août 2023 (rapport 
d’activités et bilan technique et de suivi du SDGC) 

Journal fédéral « Nos Chasses en Saône-et-Loire » : 1 
parution transmise en février 2023 

   

Scolaires 

2 interventions à la MFR d’Anzy-le-Duc : le 12/05/2022 
auprès de 23 élèves de 4è et 3è sur les interactions entre la 

faune sauvage et l’agriculture et le 23/02/2023 auprès de 36 
élèves de Bac pro agriculture et paysage sur les liens 

existants entre le monde agricole et le monde cynégétique 

MFR d’Anzy-
le-Duc 

2 interventions à la MFR d’Anzy-le-Duc : le 22/02/2023 sur 
les liens entre la chasse et l’agriculture auprès de 36 élèves 
de Bac pro agriculture et paysage et le 30/03/2023 auprès 

de 15 élèves de 3e sur la Haie et son écosystème 

MFR d’Anzy-le-
Duc 

  

Intervention à l’Institut Agro Dijon pour les élèves en 3è 
année d’ingénieur agronome et MASTER écologie Université 
sur les infrastructures écologiques (bocage) le 09/11/2022 

Université de 
Bourgogne 

Interview du directeur sur le thème « Chasser et protéger 
l’environnement ? » organisée par radio Aléo dans le cadre 
d’un atelier sur la protection de l’environnement avec des 

6e du collège Condorcet de la Chapelle-de-Guinchay.  

Radio Aléo 
Collège de La 
Chapelle de 

Guinchay 

  

Intervention au Lycée horticole de Tournus le 10/11/2022 à 
une classe de terminales sur la haie et ses intérêts dans le 

cadre d’un projet pédagogique avec participation à la 
plantation de 1240 m de haies sur la commune de Boyer 

Lycée 
Horticole de 

Tournus 
  

  

2 interventions le 30/03/2022 et le 06/04/2022 à l’Unité 
éducative d’activités de jour (UEAJ) de Chalon sur Saône sur 
la sensibilisation à la nature et à la biodiversité urbaine dans 
le cadre du projet global sur la citoyenneté, l’environnement 

et le développement durable 

UEAJ de 
Chalon sur 

Saône 

1 intervention à l’École de rugby du Creusot (Club 
Olympique Creusot Bourgogne) le 17/05/2023 auprès de 
12 enfants, dans le cadre des créneaux « découvrir pour 

grandir » sur la découverte de la faune sauvage locale 
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Orientation : Enrayer la baisse du nombre de chasseurs  

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 
Mise en place d’une validation nationale du permis de 

chasser à 200 € à partir de la saison 2019/2020 (réforme 
de la chasse française) 

FNC 

Etat 

    

Nouveaux 
chasseurs 

159 nouveaux chasseurs, ayant validé leur permis de 
chasser moins d’un an après leur obtention, ont bénéficié 
d’un demi-tarif sur la cotisation fédérale et la redevance 
cynégétique et timbre grand gibier à 1 € (réforme de la 

chasse française) 

FNC 

Etat 

174 nouveaux chasseurs, ayant validé leur permis de 
chasser moins d’un an après leur obtention, ont bénéficié 
d’un demi-tarif sur la cotisation fédérale et la redevance 
cynégétique et timbre grand gibier à 1 € (réforme de la 

chasse française) 

FNC 

Etat 

216 nouveaux chasseurs, ayant validé leur permis de chasser 
moins d’un an après leur obtention, ont bénéficié d’un demi-
tarif sur la cotisation fédérale et la redevance cynégétique et 

timbre grand gibier à 1 € (réforme de la chasse française) 

FNC 

Etat 

Candidats au 
permis de 

chasser 

Formation de préparation à l’examen du permis de chasser 
dispensée gratuitement par la FDC 71 

Pour les candidats au permis de chasser 2018 ayant fait un 
sans-faute à leur examen : pour leur 2ème année de 

validation, remboursement du coût de leur 1ère validation, 
13 personnes récompensées 

 

Formation de préparation à l’examen du permis de chasser 
dispensée gratuitement par la FDC 71 

Pour les candidats au permis de chasser 2019 ayant fait un 
sans-faute à leur examen : pour leur 2ème année de 

validation, remboursement du coût de leur 1ère validation, 
24 personnes récompensées 

 

Formation de préparation à l’examen du permis de chasser 
dispensée gratuitement par la FDC 71 

Pour les candidats au permis de chasser 2020 ayant fait un 
sans-faute à leur examen : pour leur 2ème année de 

validation, remboursement du coût de leur 1ère validation, 
31 personnes récompensées 

 

Jeunes 
chasseurs 
2ème année 

96 jeunes chasseurs ont bénéficié d’un tarif préférentiel 
mis en place par la FDC 71 (50 € de réduction) pour leur 

2ème validation du permis de chasser 
 

62 jeunes chasseurs ont bénéficié d’un tarif préférentiel 
mis en place par la FDC 71 (50 € de réduction) pour leur 

2ème validation du permis de chasser 
 

66 jeunes chasseurs ont bénéficié d’un tarif préférentiel mis 
en place par la FDC 71 (50 € de réduction) pour leur 2ème 

validation du permis de chasser 

 

Chasseurs et 
anciens 

chasseurs 

8 parrainages de chasseurs n’ayant plus validé leur permis 
depuis 5 ans entraînant une réduction de 50 € sur la 

validation du permis de chasser des parrains 
 

  4 parrainages de chasseurs n’ayant plus validé leur permis 
depuis 5 ans entraînant une réduction de 50 € sur la 

validation du permis de chasser des parrains 

 

Envoi de la demande de validation 2019/2020 à tout 
chasseur ayant pris une validation dans les 5 dernières 

années 
 

Envoi de la demande de validation 2020/2021 à tout 
chasseur ayant pris une validation dans les 5 dernières 

années 
 

Envoi de la demande de validation 2021/2022 à tout 
chasseur ayant pris une validation dans les 5 dernières 

années 

 

Envoi d’une newsletter le 11/06/2019 à tous les chasseurs 
recensés de 2013 à 2019 pour promouvoir l’ouverture du 

site en ligne pour la validation du permis de chasser 
(10838 destinataires) 

 

Envoi d’une newsletter le 04/06/2020 à tous les chasseurs 
recensés de 2014 à 2020 pour promouvoir l’ouverture du 

site en ligne pour la validation du permis de chasser (10192 
destinataires) 

 Envoi d’une newsletter le 01/06/2021 à tous les chasseurs 
recensés de 2014 à 2020 pour promouvoir l’ouverture du 

site en ligne pour la validation du permis de chasser (10534 
destinataires) 

 

Jeunes 
chasseurs 

Soutien de la « renaissance » de l’Association 
départementale des jeunes chasseurs : envoi d’une 

Newsletter le 14/06/2019 aux chasseurs de moins de 35 
ans pour l’ADJC 71 pour présentation de l’association et 

convocation à l’assemblée générale 

ADJC 71 

  Participation et soutien de la FDC 71 à la journée organisée 
le 20/11/2021 par un territoire de chasse adhérant sur les 
communes de la Grande-Verrière et Saint-Prix dédiée aux 
chasseurs ayant obtenu leur examen du permis de chasser 

avec un sans-faute (note de 31/31) : accueil de 4 jeunes 
chasseurs, découverte de la poussée silencieuse 

Responsable 
du territoire 

de chasse 

Responsables 
de territoires 

Articles dans la Nos Chasses d’août 2019 :  

« Intégration des jeunes chasseurs, l’exemple de la société 
de chasse de l’Abergement-Sainte-Colombe » 

« S. JACOB, de la chasse accompagnée aux premières 
bécasses » 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Cible Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Chasseurs 

187 nouveaux chasseurs, ayant validé leur permis de 
chasser moins d’un an après leur obtention, ont bénéficié 
d’un demi-tarif sur la cotisation fédérale et la redevance 
cynégétique et timbre grand gibier à 1 € (réforme de la 

chasse française) 

FNC 

Etat 

207 nouveaux chasseurs (sur 217) ont validé leur permis de 
chasser moins d’un an après obtention et ont bénéficié 
d’un demi-tarif sur la cotisation fédérale et la redevance 
cynégétique et timbre grand gibier à 1 € (réforme de la 

chasse française)  

FNC 

Etat 
  

Nouveaux 
chasseurs 

Formation de préparation à l’examen du permis de chasser 
dispensée gratuitement par la FDC 71 

Pour les candidats au permis de chasser 2021 ayant fait un 
sans-faute à leur examen : pour leur 2ème année de 

validation, remboursement du coût de leur 1ère validation, 
31 personnes récompensées 

 Formation de préparation à l’examen du permis de chasser 
dispensée gratuitement par la FDC 71 

Pour les candidats au permis de chasser 2022 ayant fait un 
sans-faute à leur examen : pour leur 2ème année de 

validation, remboursement du coût de leur 1ère validation, 
1 personne s’est déplacée pour récupérer lors de l’AG de la 

FDC son remboursement de validation 

   

Candidats au 
permis de 

chasser 

78 jeunes chasseurs ont bénéficié d’un tarif préférentiel 
mis en place par la FDC 71 (50 € de réduction) pour leur 

2ème validation du permis de chasser 

 66 jeunes chasseurs ont bénéficié d’un tarif préférentiel 
mis en place par la FDC 71 (50 € de réduction) pour leur 

2ème validation du permis de chasser 
  

 

Jeunes 
chasseurs 
2ème année 

4 parrainages de chasseurs n’ayant plus validé leur permis 
depuis 5 ans entraînant une réduction de 50 € sur la 

validation du permis de chasser des parrains 

 4 parrainages de chasseurs n’ayant plus validé leur permis 
depuis 5 ans entraînant une réduction de 50 € sur la 

validation du permis de chasser des parrains 
  

 

Chasseurs et 
anciens 

chasseurs 

Envoi de la demande de validation 2022/2023 à tous les 
chasseurs ayant pris une validation dans les 5 dernières 

années 

 Envoi de la demande de validation 2023/2024 à tous les 
chasseurs ayant pris une validation dans les 5 dernières 

années 

   

Jeunes 
chasseurs 

  Soutien de l’Association départementale des jeunes 
chasseurs : envoi d’une Newsletter le 20/07/2023 aux 

chasseurs sur l’ADJC 71 (présentation, bulletin d’adhésion 
et flyer) 

 

  

Responsables 
de territoires 

  
    

 

 

 

  



 

Source : FDC 71 – 01/07/2025           209 

Les orientations « Formation » 

 

Orientation : Continuer à communiquer sur l’offre de formation proposée par la Fédération Objectif orientation : Atteint 

Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Objectif action 

Faciliter l’accès aux offres de formation pour les 
personnes voulant découvrir la chasse, les 

candidats au permis de chasser et les chasseurs 

Outils de communication, 
catalogue de formation, 

tarifs 

Utiliser les moyens de communication de la Fédération pour promouvoir les formations et notamment ceux 
accessibles au grand public pour la chasse accompagnée et pour la préparation à l’examen du permis de chasser 

PA (chasse accompagnée) 

Maintenir des formations gratuites pour les futurs chasseurs et à un coût moindre pour les chasseurs A 

 

Orientation : Continuer à proposer une offre diversifiée et répondant aux attentes des chasseurs, à la réglementation et aux objectifs fédéraux Objectif orientation : Atteint 

Objectif Moyens - Outils Stratégie de développement Objectif action 

Maintenir les formations actuelles tout en 
prenant en compte les évolutions notamment 

réglementaires 

Sessions de formation, 
participants 

Conserver les formations sur les thématiques suivantes : 

₋ sécurité à la chasse 

A (formation décennale à la 
sécurité) 

₋ sanitaire 

A (examen initial, arrêt de la 
formation approche pratique de 

l’examen initial suite arrêt du 
formateur) 

₋ connaissance des espèces A 

₋ fonctionnement d’une association de chasse A 

₋ garde-chasse particulier A 

₋ agrément du piégeur A 

₋ régulation des corvidés à tir A 

- chasse à l’arc A 

Développer de nouvelles formations répondant 
notamment aux objectifs du SDGC 

Sessions de formation, 
participants 

Développer des formations sur la connaissance des espèces sur : 

₋ le chevreuil et le sanglier 
₋ le cerf élaphe 

A (cervidés) 

₋ les migrateurs 
A (bécasse des bois, arrêt 

formation gibier d’eau) 

- les espèces allochtones invasives ou envahissantes et espèces protégées PA (grands prédateurs) 

Autres formations mises en place : atelier culinaire venaison, consultations publiques A 
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Suivi des orientations « Formation » 

Orientation : Continuer à communiquer sur l’offre de formation proposée par la Fédération 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Dispenser la 
formation pratique 

élémentaire 
obligatoire aux 

personnes 
souhaitant faire la 

chasse 
accompagnée 
permettant de 

chasser, avec une 
arme pour deux et 

gratuitement 
pendant un an avec 

un ou plusieurs 
parrains 

Formation dispensée gratuitement par la FDC 71 aux 
candidats pour la chasse accompagnée et aux parrains 

volontaires 

2019 : 6 séances de formation sur 3 jours, 45 candidats 
présents (formation obligatoire) ainsi que 125 parrains 

accompagnateurs (formation conseillée mais pas obligatoire) 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
« Essayer » la chasse), la revue « la Chasse en Saône-et-Loire 
en 2018 », article dans Nos Chasses de Février 2020 sur une 
jeune chasseresse ayant débuté par la chasse accompagnée 

ONCFS 

Formation dispensée gratuitement par la FDC 71 aux 
candidats pour la chasse accompagnée (filleuls) et aux 

parrains  

Réforme de la chasse : formation obligatoire des filleuls 
(comme avant réforme) et des parrains (facultative avant 

réforme, formation valable 10 ans), communication dans le 
Nos Chasses de septembre 2020  

Publication Facebook du 11/06/2020 sur reprise des 
formations 

2020 : 7 séances de formation dont 2 avant réforme, 46 
candidats (filleuls) présents (formation obligatoire) et 46 
autorisations de « chasseur accompagné » délivrées, 84 

parrains accompagnateurs (dont 24 avant réforme) donc 60 
autorisations « d’accompagnateur » délivrées 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
« Essayer » la chasse), la revue « la Chasse en Saône-et-Loire 

en 2019 » 

OFB 

Formation dispensée gratuitement par la FDC 71 aux 
candidats pour la chasse accompagnée et aux 

accompagnateurs 

Formation obligatoire pour les accompagnateurs 
(parrains) depuis le 1er/07/2020 

2021 : 6 séances de formation dispensées, présence 
de 43 candidats (filleuls) et de 63 parrains 

accompagnateurs 

Délivrance des autorisations de « chasseur 
accompagné » et des autorisations 

« d’accompagnateur » par la FDC 71 

 

Dispenser les 
formations 

théorique et 
pratique pour 
préparer les 
candidats à 

l’examen du permis 
de chasser 

Formations dispensées gratuitement par la FDC 71 et 
manuel « Permis de chasser 2019 préparation officielle » 

offert par la FDC 71 à l’inscription du candidat 

2019 : organisation et dispense de 6 séances de formation 
théorique (6 journées) avec accueil de 180 candidats et de 

15 séances de formation pratique (15 jours) avec accueil de 
168 candidats 

Soutien à l’organisation des épreuves uniques du permis de 
chasser (examens) conduites par l’ONCFS (inspecteurs du 

permis de chasser) : 42 séances, 230 inscrits et 216 présents 
(un candidat peut s’inscrire et être présents plusieurs fois) et 

164 reçus (taux de réussite de 76 %), 29 candidats ont 
obtenu 31/31 (un « sans faute ») à l’épreuve unique 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
Devenir chasseur) 

ONCFS 

Formations dispensées gratuitement par la FDC 71 et 
manuel « Permis de chasser 2020 préparation officielle » 

offert par la FDC 71 à l’inscription du candidat 

Communication dans le Nos Chasses de septembre 2020, 
Publication Facebook du 11/06/2020 sur reprise des 

formations 

Annulation de certaines formations (covid-19) 

2020 : organisation et dispense de 8 séances de formation 
théorique avec accueil de 202 candidats et de 15 séances de 

formation pratique avec accueil de 195 candidats 

Soutien à l’organisation des épreuves uniques du permis de 
chasser (examens) conduites par l’OFB (inspecteurs du 

permis de chasser) : 35 séances, 270 inscrits et 210 présents 
(un candidat peut s’inscrire et être présents plusieurs fois) et 

173 reçus (taux de réussite de 82 %), 24 candidats ont 
obtenu 31/31 (un « sans faute ») à l’épreuve unique 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
Devenir chasseur) 

OFB 

Formations dispensées gratuitement par la FDC 71 et 
manuel « Permis de chasser 2021 préparation 

officielle » offert par la FDC 71 à l’inscription du 
candidat 

2021 : organisation et dispense de 13 séances de 
formation théorique avec accueil de 255 candidats et 
de 22 séances de formation pratique avec accueil de 

255 candidats 

Soutien à l’organisation des épreuves uniques du 
permis de chasser (examens) conduites par 

l’OFB (inspecteurs du permis de chasser) : 45 séances, 
329 inscrits et 302 présents (un candidat peut 

s’inscrire et être présents plusieurs fois) et 238 reçus 
(taux de réussite de 79 %), 33 candidats ont obtenu 

31/31 (un « sans faute ») à l’épreuve unique 

Communication via le site internet (Onglet Formations 
– Devenir chasseur) 

OFB 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Dispenser la 
formation pratique 

élémentaire 
obligatoire aux 

personnes 
souhaitant faire la 

chasse 
accompagnée 
permettant de 

chasser, avec une 
arme pour deux et 

gratuitement 
pendant un an avec 

un ou plusieurs 
parrains 

Formation dispensée gratuitement par la FDC 71 aux 
candidats pour la chasse accompagnée et aux 

accompagnateurs 

Formation obligatoire pour les accompagnateurs (parrains) 
depuis le 1er/07/2020 

2022 : 7 séances de formation dispensées, présence de 43 
candidats (filleuls) et de 68 parrains accompagnateurs 

Délivrance des autorisations de « chasseur accompagné » et 
des autorisations « d’accompagnateur » par la FDC 71 

 

Formation dispensée gratuitement par la FDC 71 aux 
candidats pour la chasse accompagnée et aux 

accompagnateurs 

2023 : 6 séances de formation dispensées (sur 8 
programmées), présence de 43 candidats (filleuls) et de 68 

parrains accompagnateurs 

Délivrance des autorisations de « chasseur accompagné » et 
des autorisations « d’accompagnateur » par la FDC 71 

   

Dispenser les 
formations 

théorique et 
pratique pour 
préparer les 
candidats à 

l’examen du permis 
de chasser 

Formations dispensées gratuitement par la FDC 71 et 
manuel « Permis de chasser 2022 préparation officielle » 

offert par la FDC 71 à l’inscription du candidat 

2022 : organisation et dispense de 10 séances de formation 
théorique avec accueil de 250 candidats et de 21 séances de 

formation pratique avec accueil de 243 candidats 

Soutien à l’organisation des épreuves uniques du permis de 
chasser (examens) conduites par l’OFB (inspecteurs du 

permis de chasser) : 51 séances, 307 inscrits et 280 présents 
(un candidat peut s’inscrire et être présents plusieurs fois) et 

204 reçus (taux de réussite de 72.86 %), 17 candidats ont 
obtenu 31/31 (un « sans faute ») à l’épreuve unique 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
Devenir chasseur) 

OFB 

Formations dispensées gratuitement par la FDC 71 et 
manuel « Permis de chasser 2023 préparation officielle » 

offert par la FDC 71 à l’inscription du candidat 

2023 : organisation et dispense de 7 séances de formation 
théorique avec accueil de 292 candidats et de 22 séances de 

formation pratique avec accueil de 275 candidats 

Soutien à l’organisation des épreuves uniques du permis de 
chasser (examens) conduites par l’OFB (inspecteurs du 

permis de chasser) : 56 séances, 309 inscrits et 281 présents 
(un candidat peut s’inscrire et être présents plusieurs fois) et 

217 reçus (taux de réussite de 77,2 %), 21 candidats ont 
obtenu 31/31 (un « sans faute ») à l’épreuve unique 

Evolution pour l’inscription au permis de chasser depuis le 
10/01/2023 : nouvelle procédure d’inscription mise en place 
par l’OFB avec inscription et paiement uniquement en ligne 

sur un site spécifique, problème de mise en route 
(informatique, statistiques, complexité pour le candidat) 

Information dans le journal Nos Chasses de Février 2023 

Communication via le site internet : Onglet Formations – 
Devenir chasseur ou Bouton « S’inscrire au permis » 

OFB   
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Maintenir un 
programme 

diversifié des 
formations aux 

chasseurs et à un 
coût moindre 

Catalogue des formations 2019 : 12 formations au 
programme, coût limité à 5 € par formation à l’exception des 
formations dispensées à Corbas pour prendre en compte les 

frais complémentaires liés à l’utilisation des locaux de 
l’INFOMA et aux formateurs 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
Pour les chasseurs), le journal Nos Chasses de mars 2019, les 

newsletters du 15/02/2019 (programme), 11/04/2019 
(programme), 27/05/2019 (pour les CFEI), via des 

publications Facebook (03/04/2019 et 19/04/2019 sur 
Examen initial du gibier sauvage, 07/09/2019 sur Sécurité à 

la chasse…) 

Envoi du catalogue des formations 2019 aux associations 
départementales de chasse spécialisée 

INFOMA 
OFB 
ACF-

ADCGE71 
ADGCPSL 

APASL 
CHASSARC 

71 

Catalogue des formations 2020 : 11 formations au 
programme, coût limité à 5 € par formation à l’exception des 
formations dispensées à Corbas pour prendre en compte les 

frais complémentaires liés à l’utilisation des locaux de 
l’INFOMA et aux formateurs 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
Pour les chasseurs), le journal Nos Chasses de mars 2020 

(programme), Newsletters du 07/02/2020 (programme), du 
21/02/2020 (programme), 16/03/2020 (annulation de 

certaines formations / covid-19), actualité sur notre site le 
20/01/2020 (programme) et via des publications Facebook 
(17/01/2020 sur Garde-chasse particulier, 26/01/2020 sur 

régulation à tir des corvidés, 19/01/2020 sur l’examen initial 
du gibier sauvage, 29/06/2020 sur le piégeage et le 

04/08/2020 sur la chasse à l’arc), catalogue des formations 
2020 envoyé aux associations départementales de chasse 

spécialisée et remis aux nouveaux chasseurs 

INFOMA 
OFB 
ACF-

ADCGE71 
ADGCPSL 

APASL 
CHASSARC 

71 

Catalogue des formations 2021 : 11 formations au 
programme, coût limité à 5 € par formation à 

l’exception de la formation dispensée à Corbas pour 
prendre en compte les frais complémentaires liés à 
l’utilisation des locaux de l’INFOMA et au formateur 

Communication via le site internet (Onglet Formations 
– Pour les chasseurs), le journal Nos Chasses de mars 

2021 (programme), Newsletters du 18/01/2021 
(programme), du 26/02/2021 (programme), actualité 
sur notre site le 15/01/2021 (programme) et via des 
publications Facebook (15/01/2021 sur programme, 

24/02/2021 sur régulation à tir des corvidés, 
01/06/2021 sur chasse à l’arc, 14/07/2021 sur 

piégeurs agréés), catalogue des formations 2021 
envoyé aux associations départementales de chasse 

spécialisée et remis aux nouveaux chasseurs 

INFOMA 
OFB 

ACF-ADCGE71 
ADGCPSL 

APASL 
CHASSARC 71 

Mettre en œuvre la 
formation Remise à 
niveau décennale à 

la sécurité 
obligatoire pour 

tous les chasseurs 

    

Formation Remise à niveau décennale à la sécurité 
instaurée par la loi du 24 juillet 2019 précisée par 
l’arrêté ministériel du 5 octobre 2020 relatif à la 

sécurité en matière d’activité cynégétique, obligatoire 
pour les chasseurs tous les 10 ans, contenu de 

formation élaborée par la FNC, formation prévue en 
présentiel ou en distanciel 

1ère formation dispensée en présentiel le 02/07/2021 
aux élus et personnels de la FDC 71 ainsi qu’aux 

responsables des associations départementales de 
chasse spécialisée : 30 chasseurs formés 

Programmation par les techniciens de 12 sessions 
localement (2 par secteur) du 18/10/2021 au 
09/12/2021 à l’attention des responsables de 

territoires de chasse sur convocation par la FDC 71 : 
11 sessions dispensées en présentiel et 1 annulée le 
09/12/2021 (covid), 302 chasseurs présents aux 11 

sessions 

12 sessions de formation dispensées localement 
inscrites dans le catalogue des formations 2022 à 

l’attention de tous les chasseurs 

Communication aux chasseurs par newsletter le 
14/09/2021, sur Facebook (publications du 

06/07/2021, du 12/11/2021 et du 20/12/2021) et 
dans le Nos Chasses en 71 de mars 2022 

FNC 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Maintenir un 
programme 

diversifié des 
formations aux 

chasseurs et à un 
coût moindre 

Catalogue des formations 2022 : 12 formations au 
programme dont 2 nouvelles (« Biologie et suivi des grands 
prédateurs » et « Consultations publiques »), coût limité à 5 

€ par formation à l’exception de la formation dispensée à 
Corbas pour prendre en compte les frais complémentaires 
liés à l’utilisation des locaux de l’INFOMA et au formateur 
Communication via le site internet (Onglet Formations – 

Pour les chasseurs) et en actualité le 14/12/2021 
(programme), le 04/04/2022 (inscription en ligne pour 

formations décennale sécurité), le journal Nos Chasses de 
mars 2022 (programme), Newsletters du 23/03/2022 

(programme) et du 22/06/2022 (Consultations publiques et 
Connaissance du lièvre et sa gestion), et via des publications 

Facebook (19/01/2022 sur régulation des corvidés, 
30/01/2022 sur examen initial du gibier sauvage, 

06/05/2022 sur remise à niveau sécurité, 13/05/2022 sur 
chasse à l’arc, 05/07/2022 sur piégeurs agréés, ), catalogue 

des formations 2022 envoyé aux associations 
départementales de chasse spécialisée et remis aux 

nouveaux chasseurs 

Catalogue des formations 2023 :  
Newsletters du 20/12/2022 (programme), 15/02/2023 

(inscription), actualité sur notre site le 12/12/2022 
(programme)et via une publication Facebook le 20/12/2022 

INFOMA 

OFB 

ACF-
ADCGE71 

ADGCPSL 

APASL 

CHASSARC 
71 

Catalogue des formations 2023 : 13 formations au 
programme dont 1 nouvelle (« Connaissance des cervidés et 
des pratiques de chasse individuelle »), coût limité à 5 € par 
formation à l’exception de la formation dispensée à Corbas 

pour prendre en compte les frais complémentaires liés à 
l’utilisation des locaux de l’INFOMA et au formateur 

Communication via le site internet (Onglet Formations – 
Pour les chasseurs), le journal Nos Chasses de février 2023 
(programme et focus sur la formation « Connaissance des 

cervidés et des pratiques de chasse individuelle »), 
Newsletters du 15/02/2023 (programme) et via des 

publications Facebook (06/01/2023 et 13/05/2023 sur 
gardes-chasse particuliers, 03/02/2023 sur régulation des 
corvidés, 14/04/2023 sur l’approche pratique de l’examen 
initial du gibier sauvage, 22/07/2023 sur fonctionnement 

d’une association de chasse), catalogue des formations 2023 
envoyé aux associations départementales de chasse 

spécialisée et remis aux nouveaux chasseurs 

Possibilité aux chasseurs de s’inscrire à toutes les formations 
en ligne via l’Espace Adhérents en 2023 

   

Mettre en œuvre la 
formation Remise à 
niveau décennale à 

la sécurité 
obligatoire pour 

tous les chasseurs  

2022 : Possibilité de s’inscrire en ligne pour les formations 
en présentiel ou en distanciel  

Formation en distanciel : inscription via la FDC 71, gestion de 
la formation par les candidats pour la validation des modules 

et téléchargement de l’attestation (non obligatoire) 
Au 05/05/2023 : 210 chasseurs formés en distanciel 

Formation en présentiel :  
12 sessions de formation locales inscrites dans le catalogue 
des formations 2022 à l’attention de tous les chasseurs : 12 
sessions dispensées, 390 chasseurs inscrits et 366 présents 

Sessions de formation locales mises en place avec les 
territoires de chasse : 25 sessions programmées, 24 
dispensées, 776 chasseurs inscrits et 724 présents 

Au 05/05/2023 : 2030 chasseurs formés (18,5 % des 
chasseurs) 

Date de formation inscrite automatiquement sur la 
validation du permis de chasser 

Communication aux chasseurs via le journal Nos Chasses de 
Mars 2022, notre site internet (Onglet Formations – Pour les 

chasseurs) et en actualité du 04/04/2022, par Newsletters 
du 13/07/2022 et publications Facebook du 06/05/2022, du 
29/09/2022 et du 20/10/2022sur remise à niveau sécurité 

Création d’un flyer en juillet 2022, diffusé lors des 
manifestations auxquelles la FDC 71 participe et lors des 

différentes réunions organisées 

FNC 

Depuis 2022, possibilité de s’inscrire en ligne pour les 
formations en présentiel ou en distanciel  

Formation en distanciel : inscription via la FDC 71, gestion de 
la formation par les candidats pour la validation des modules 

et téléchargement de l’attestation (non obligatoire) 
Au 03/05/2024 : 294 chasseurs formés en distanciel 

108 chasseurs formés entre le 01/01/23 et le 31/12/2023 

Formation en présentiel 2023 :  
12 sessions de formation locales inscrites dans le catalogue 
des formations 2023 à l’attention de tous les chasseurs : 12 

sessions dispensées. 
Sessions de formation locales mises en place avec les 
territoires de chasse : 12 sessions programmées, 11 

dispensées  
Pour l’ensemble des formations dispensées en présentiel en 

2023 : 832 chasseurs inscrits et 757 présents 
Au 03/05/2024 : 2444 chasseurs formés (22,6 % des 

chasseurs) 
Date de formation inscrite automatiquement sur la 

validation du permis de chasser 

Communication aux chasseurs via le journal Nos Chasses de 
Février 2023, notre site internet (Onglet Formations – Pour 

les chasseurs) 
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Orientation : Continuer à proposer une offre diversifiée et répondant aux attentes des chasseurs, à la réglementation et aux objectifs fédéraux 

 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Dispenser la 
formation 

obligatoire aux 
personnes 

souhaitant devenir 
piégeurs agréés 

1 session de la formation « Piégeage – Agrément du 
piégeur » sur 2 jours le 01/06/2019 (théorie) et le 

29/06/2019 (pratique) au siège de la FDC : 53 convoqués, 48 
présents le 01/06 et 49 le 29/06 

Mise en place d’une formation spécifique pour le Comité 
Interprofessionnel de la Volaille de Bresse (CIVB) le 

03/10/2019 (théorie) et le 10/10/2019 (pratique) à Romenay 
pour 10 exploitants agricoles 

APASL 
CIVB 

1 session de la formation « Piégeage – Agrément du 
piégeur » programmée initialement sur 2 jours le 

20/06/2020 (théorie) et le 27/06/2020 (pratique) au siège de 
la FDC : prise en compte des mesures sanitaires liées à la 

covid, 33 convoqués à la formation théorique réalisée en 2 
sessions les 18 et 20 juin (28 présents) et 33 convoqués à la 

formation pratique (29 présents) 

APASL 

1 session de la formation « Piégeage – Agrément du 
piégeur » programmée les 24 et 26/06/2021 (théorie 

en 2 groupes) et le 03/07/2021 (pratique en 1 groupe) 
au siège de la FDC : 60 convoqués et 46 présents aux 2 

jours de formation 

APASL 

Apporter les 
connaissances sur le 

fonctionnement 
d’une association 

de chasse 

1 session de la formation « Fonctionnement d’une 
association de chasse » au siège de la FDC le 11/05/2019 : 11 

convoqués et 11 présents 
 

1 session de la formation « Fonctionnement d’une 
association de chasse » au siège de la FDC programmée le 

30/05/2020 annulée (Covid)  
 

1 session de la formation « Fonctionnement d’une 
association de chasse » au siège de la FDC 

programmée le 28/05/2021 : 17 convoqués et 16 
présents 

 

Dispenser les 
modules 

nécessaires aux 
candidats à la 

fonction de garde-
chasse particulier 

pour l’obtention de 
la reconnaissance 

d’aptitude 
technique  

1 session de la formation « Garde-chasse particulier » 
dispensée sur 3 jours au siège de la FDC le 09/03/2019, le 
30/03/2019 et le 18/05/2019 : 2 journées dispensées par 
l’OFB et 1 journée par la FDC, 14 inscrits et 11 présents 

ONCFS 
ADGCPSL 

1 session de la formation « Garde-chasse particulier » 
programmée sur 3 jours au siège de la FDC le 29/02/2020, 

le14/03/2020 et le 25/04/2020 :  

2 journées dispensées par l’OFB les 29/02/2020 et 
15/03/2020 et 1 journée par la FDC décalée au 04/07/2020 
(au lieu du 25/04/2020) avec prise en compte des mesures 

sanitaires liées à la covid, 10 inscrits et 8 présents 

OFB 
ADGCPSL 

1 session de la formation « Garde-chasse particulier » 
programmée sur 3 jours au siège de la FDC les 

27/02/2021, 13/03/2021 et 05/06/2021 :  

2 journées dispensées par l’OFB les 27/02/2021 et 
13/03/2021 et 1 journée par la FDC le 05/06/2021, 15 
inscrits, 15 présents le 1er jour, 14 le 2è et 13 le 3è donc 

13 personnes peuvent devenir gardes-chasse 
particuliers 

OFB 
ADGCPSL 

Sensibiliser les 
chasseurs à la 
sécurité dans 

l’organisation de 
chasses collectives 

et lors de la 
pratique de la 

chasse individuelle 

3 sessions de la formation « Sécurité à la chasse » dispensées 
localement :  

Ecuisses le 15/06/2019 : 28 convoqués et 23 chasseurs 
présents 

Rigny-sur-Arroux le 13/07/2019 : 12 convoqués et 10 
présents 

Varennes-Saint-Sauveur le 07/09/2019 : 27 convoqués et 25 
présents 

ONCFS 
Territoires 
de chasse 

Pas de formation « Sécurité à la chasse » programmée en 
2020 en partenariat avec l’OFB comme proposée jusqu’en 
2019 ayant pour objectif de sensibiliser les chasseurs à la 

sécurité dans le cadre de l’organisation de chasses 
collectives et lors de la pratique de la chasse individuelle à 

cause  

En attente d’informations concernant :  

- la remise à niveau décennale obligatoire portant sur les 
règles élémentaires de sécurité pour les chasseurs selon un 
programme défini par la Fédération nationale des chasseurs 

(loi « Chasse » du 24 juillet 2019), attente de l’arrêté 
ministériel précisant les règles générales de sécurité. 

- une réflexion régionale (Bourgogne-Franche-Comté) pour 
une formation des organisateurs de chasse et des 

responsables de battue reconnue à l’échelle régionale ayant 
pour objectif de livrer des outils aux chasseurs qui sont 
amenés à assumer cette responsabilité au sein de leurs 

territoires 

FNC 
OFB 

FRC BFC 

Formation Remise à niveau décennale à la sécurité 
instaurée par la loi du 24 juillet 2019 précisée par 
l’arrêté ministériel du 5 octobre 2020 relatif à la 

sécurité en matière d’activité cynégétique, obligatoire 
pour les chasseurs tous les 10 ans, contenu de 

formation élaborée par la FNC, formation prévue en 
présentiel ou en distanciel 

1ère formation dispensée le 02/07/2021 aux élus et 
personnels de la FDC 71 ainsi qu’aux responsables des 
associations départementales de chasse spécialisée : 

30 chasseurs formés 

Programmation par les techniciens de 12 sessions 
localement (2 par secteur) du 18/10/2021 au 
09/12/2021 à l’attention des responsables de 

territoires de chasse sur convocation par la FDC 71 : 
11 sessions dispensées et 1 annulée le 09/12/2021 

(covid), 302 chasseurs présents aux 11 sessions 

12 sessions de formation dispensées localement 
inscrites dans le catalogue des formations 2022 à 

l’attention des chasseurs 

Communication aux chasseurs par newsletter le 
14/09/2021 et sur Facebook (publications du 

06/07/2021, du 12/11/2021 et du 20/12/2021) 

FNC 

Dispenser la 
formation 

obligatoire aux 
chasseurs désirant 

chasser à l’arc 

2 sessions de formation « Chasse à l’arc » au siège de la FDC :  
le 06/04/2019 : 26 chasseurs convoqués et 22 présents 

le 16/05/2019 : 21 convoqués et 19 présents dont 15 élèves 
du lycée de la nature et de la forêt d’Etang sur Arroux (Lycée 

de Velet) 

CHASSARC 
71 

UNUCR 
Lycée de 

Velet 

2 sessions de formation « Chasse à l’arc » programmées au 
siège de la FDC : le 18/04/2020 annulée (covid) et reportée 

au 01/08/2020 : 21 chasseurs convoqués et 15 présents 
1 session prévue pour l’accueil des élèves de la MFR d’Anzy-

le-Duc et du lycée d’Etang sur Arroux annulée (covid) 

CHASSARC 
71, UNUCR, 

MFR Anzy-le-
Duc, Lycée 

de Velet 

2 sessions de formation « Chasse à l’arc » au siège de 
la FDC le 29/05/2021 (20 chasseurs convoqués et 17 

présents) et le 12/07/2021 (19 convoqués et 17 
présents)  

CHASSARC 71 
UNUCR 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Dispenser la 
formation 

obligatoire aux 
personnes 

souhaitant devenir 
piégeurs agréés 

1 session de la formation « Piégeage – Agrément du 
piégeur » programmée les 9 et 11/06/2022 (théorie en 2 

groupes) et le 18/06/2022 (pratique en 1 groupe) au siège de 
la FDC : 53 convoqués et 40 présents aux 2 jours de 

formation 

APASL 

1 session de la formation « Piégeage – Agrément du 
piégeur » programmée les 10/06/2023 (théorie) et 

17/06/2023 (pratique) au siège de la FDC : 54 convoqués et 
49 présents aux 2 jours de formation 

APASL   

Apporter les 
connaissances sur 
le fonctionnement 
d’une association 

de chasse 

1 session de la formation « Fonctionnement d’une 
association de chasse » au siège de la FDC programmée le 

21/05/2022 : 19 convoqués et 16 présents 

 
1 session de la formation « Fonctionnement d’une 

association de chasse » au siège de la FDC programmée le 
22/07/2023 : 17 convoqués et 12 présents 

  

 

Dispenser les 
modules 

nécessaires aux 
candidats à la 

fonction de garde-
chasse particulier 
pour l’obtention 

de la 
reconnaissance 

d’aptitude 
technique  

1 session de la formation « Garde-chasse particulier » 
programmée sur 3 jours au siège de la FDC les 12/03/2022, 

26/03/2022 et 30/04/2022 :  

2 journées dispensées par l’OFB les 12 et 26/03/2022 et 1 
journée par la FDC le 30/04/2022, 13 inscrits, 11 présents le 

1er jour, 12 le 2è et 11 le 3è donc 11 personnes peuvent 
devenir gardes-chasse particuliers 

OFB 
ADGCPSL 

1 session de la formation « Garde-chasse particulier » 
programmée sur 3 jours au siège de la FDC les 04/03/2023, 

25/03/2023 et 13/05/2023 :  

2 premières journées dispensées par et dernière journée par 
la FDC, 11 inscrits et 11 présents les 3 jours 

OFB 
ADGCPSL 

  

Sensibiliser les 
chasseurs à la 
sécurité dans 

l’organisation de 
chasses collectives 

et lors de la 
pratique de la 

chasse individuelle 

Formation Remise à niveau décennale 2022 :  

Possibilité de s’inscrire en ligne pour les formations en 
présentiel ou en distanciel  

Formation en distanciel : inscription via la FDC 71, gestion de 
la formation par les candidats pour la validation des modules 

et téléchargement de l’attestation (non obligatoire) 
Au 05/05/2023 : 210 chasseurs formés en distanciel 

Formation en présentiel :  
12 sessions de formation locales inscrites dans le catalogue 
des formations 2022 à l’attention de tous les chasseurs : 12 
sessions dispensées, 390 chasseurs inscrits et 366 présents 

Sessions de formation locales mises en place avec les 
territoires de chasse : 25 sessions programmées, 24 
dispensées, 776 chasseurs inscrits et 724 présents 

Au 05/05/2023 : 2030 chasseurs formés (18,5 % des 
chasseurs) 

Date de formation inscrite automatiquement sur la 
validation du permis de chasser 

Communication aux chasseurs via le journal Nos Chasses de 
Mars 2022, notre site internet (Onglet Formations – Pour les 
chasseurs) et en actualité du 04/04/2022, par Newsletters du 

13/07/2022 et publications Facebook du 06/05/2022, du 
29/09/2022 et du 20/10/2022 sur remise à niveau sécurité 

FNC 

Formation Remise à niveau décennale 2023 :  

Possibilité de s’inscrire en ligne pour les formations en 
présentiel ou en distanciel  

Formation en distanciel : inscription via la FDC 71, gestion de 
la formation par les candidats pour la validation des modules 

et téléchargement de l’attestation (non obligatoire) 
Au 03/05/2024 : 294 chasseurs formés en distanciel 

108 chasseurs formés entre le 01/01/23 et le 31/12/2023 

Formation en présentiel 2023 :  
12 sessions de formation locales inscrites dans le catalogue 
des formations 2023 à l’attention de tous les chasseurs : 12 

sessions dispensées. 
Sessions de formation locales mises en place avec les 
territoires de chasse : 12 sessions programmées, 11 

dispensées  
Pour l’ensemble des formations dispensées en présentiel en 

2023 : 832 chasseurs inscrits et 757 présents 
Au 03/05/2024 : 2444 chasseurs formés (22,6 % des 

chasseurs) 
Date de formation inscrite automatiquement sur la 

validation du permis de chasser 

Communication aux chasseurs via le journal Nos Chasses de 
Février 2023, notre site internet (Onglet Formations – Pour 

les chasseurs) 

 

 

 

Dispenser la 
formation 

obligatoire aux 
chasseurs désirant 

chasser à l’arc 

2 sessions de formation « Chasse à l’arc » au siège de la FDC 
le 07/05/2022 (22 chasseurs convoqués et 20 présents) et le 

03/09/2022 (10 convoqués et 9 présents)  

CHASSARC 
71 

UNUCR 

1 session de formation « Chasse à l’arc » au siège de la FDC 
le 03/06/2023 (26 chasseurs convoqués et 20 présents)  

CHASSARC 
71 

UNUCR 
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 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Dispenser aux 
chasseurs la 
formation 

nécessaire pour 
réaliser un examen 

initial du gibier 
sauvage tué à la 

chasse obligatoire 
pour tout gibier 

commercialisé et 
pour tout gibier 

cédé pour un repas 
de chasse ou un 
repas associatif  

1 session de la formation « Examen initial du gibier sauvage 
et hygiène alimentaire » au siège de la FDC le 12/04/2019 : 

15 chasseurs convoqués et 15 présents 

INFOMA 
FNC 

DGAL 

1 session de la formation « Examen initial du gibier sauvage 
et hygiène alimentaire » programmée au siège de la FDC le 

21/03/2020 et annulée (covid) 

INFOMA 
FNC 

DGAL 

1 session de la formation « Examen initial du gibier 
sauvage et hygiène alimentaire » programmée au 

siège de la FDC le 20/03/2021, 20 chasseurs 
convoqués et 20 présents 

INFOMA 
FNC 

DGAL 

Mettre en pratique 
les acquis de la 

formation à 
l’examen initial du 

gibier sauvage 

1 session de la formation « Approche pratique de l’examen 
initial » dispensée le 14/06/2019 à l’INFOMA de Corbas (69) : 
18 chasseurs formés à l’examen initial inscrits et 15 présents 

INFOMA 
Pierre 

ZACHARIE 
Eugène 
MERTZ 

1 session de la formation « Approche pratique de l’examen 
initial » programmée le 12/06/2020 et annulée (covid) 

INFOMA 

Pierre 
ZACHARIE 

Eugène 
MERTZ 

(décédé le 
09/06/2020) 

1 session de la formation « Approche pratique de 
l’examen initial » programmée le 25/06/2021 et 

annulée (problème de santé du formateur) 

INFOMA 
Pierre ZACHARIE 

Assister à une 
éviscération et à la 
découpe de détail 
d’un sanglier dans 

le respect des 
règles d’hygiène 

1 session de la formation « Eviscération et découpe d’un 
sanglier dans le respect des règles d’hygiène » dispensée le 
14/06/2019 à l’INFOMA de Corbas (69) : 6 chasseurs formés 

à l’examen initial inscrits et 6 présents 

INFOMA 
Eugène 
MERTZ 
Pierre 

ZACHARIE 

1 session de la formation « Eviscération et découpe d’un 
sanglier dans le respect des règles d’hygiène » programmée 
le 12/06/2020 à l’INFOMA de Corbas (69) et annulée (covid) 

INFOMA 
Eugène 
MERTZ 

(décédé le 
09/06/2020) 

Pierre 
ZACHARIE 

  

Apporter des 
connaissances sur 

le lièvre et sa 
gestion et sur les 
outils permettant 
l’aménagement 

des territoires pour 
le petit gibier 

1 session de la formation « Connaissance du lièvre d’Europe 
et sa gestion » au siège de la FDC le 06/07/2019 : 11 

chasseurs convoqués (dont 8 dans le cadre d’un stage 
alternatif aux poursuites pénales) et 11 présents 

ONCFS 
1 session de la formation « Connaissance du lièvre d’Europe 

et sa gestion » au siège de la FDC programmée le 
04/07/2020 : formation annulée par manque d’inscrits 

OFB 

1 session de la formation « Connaissance du lièvre 
d’Europe et sa gestion » au siège de la FDC le 

05/06/2021 : 5 chasseurs convoqués (dont 3 dans le 
cadre d’un stage alternatif aux poursuites pénales) et 

4 présents 

OFB 

Initier les 
chasseurs à une 

méthode efficace 
de régulation des 

corvidés par tir 

1 session de la formation « Régulation des corvidés à tir » au 
siège de la FDC programmée le 08/03/2019 : formation 

annulée par manque d’inscrits 
 

1 session de la formation « Régulation des corvidés à tir » au 
siège de la FDC programmée le 07/03/2020 : 20 chasseurs 

convoqués et 19 participants 
 

1 session de la formation « Régulation des corvidés à 
tir » au siège de la FDC programmée le 05/03/2021 : 

14 chasseurs convoqués et 14 participants 
 

Apporter des 
connaissances sur 
le gibier d’eau et 

sa chasse 

1 session de la formation « Gibier d’eau » au siège de la FDC 
programmée le 27/04/2019 : formation annulée par manque 

d’inscrits 
ADCGE 

1 session de la formation « Gibier d’eau » au siège de la FDC 
programmée le 11/04/2020 annulée (covid) 

ADCGE 
1 session de la formation « Gibier d’eau » au siège de 

la FDC programmée le 24/04/2021 et annulée par 
manque d’inscrits 

ACF-ADCGE 

Sensibiliser les 
chasseurs à la 

recherche au sang 
du grand gibier 

blessé 

1 session de la formation « Grand gibier blessé et sa 
recherche » dispensée par l’UNUCR au siège de la FDC 

programmée le 17/05/2019 : formation annulée par manque 
d’inscrits 

UNUCR 
Pas de session de la formation « Grand gibier blessé et sa 

recherche » dispensée en 2020 
UNUCR 

Pas de session de la formation « Grand gibier blessé et 
sa recherche » dispensée en 2021 

UNUCR 
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 2022/2023 2023/2024 2024/2025 

Objectif Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires Indicateurs Partenaires 

Dispenser aux 
chasseurs la 
formation 

nécessaire pour 
réaliser un examen 

initial du gibier 
sauvage tué à la 

chasse obligatoire 
pour tout gibier 

commercialisé et 
pour tout gibier 

cédé pour un repas 
de chasse ou un 
repas associatif  

1 session de la formation « Examen initial du gibier sauvage 
et hygiène alimentaire » programmée au siège de la FDC le 

19/03/2022, 16 chasseurs convoqués et 13 présents 

INFOMA 
FNC 

DGAL 

1 session de la formation « Examen initial du gibier sauvage 
et hygiène alimentaire » programmée au siège de la FDC le 

11/03/2023, 23 chasseurs convoqués et 21 présents 

INFOMA 
FNC 

DGAL 
  

Mettre en pratique 
les acquis de la 

formation à 
l’examen initial du 

gibier sauvage 

1 session de la formation « Approche pratique de l’examen 
initial » programmée le 24/06/2022 et annulée (problème de 

santé du formateur) 

INFOMA 
Pierre 

ZACHARIE 

Dernière session de la formation « Approche pratique de 
l’examen initial » programmée le 14/04/2023 à Corbas, 17 

inscrits et 17 présents 

INFOMA 
Pierre 

ZACHARIE 
  

Apporter des 
connaissances sur 

le lièvre et sa 
gestion et sur les 
outils permettant 
l’aménagement 

des territoires pour 
le petit gibier 

1 session de la formation « Connaissance du lièvre d’Europe 
et sa gestion » au siège de la FDC le 02/07/2022 : 11 

chasseurs convoqués (dont 5 dans le cadre d’un stage 
alternatif aux poursuites pénales) et 8 présents (dont les 5 

contrevenants) 

OFB 
Procureurs 

de la 
République 

1 session de la formation « Connaissance du lièvre d’Europe 
et sa gestion » programmée au siège de la FDC le 
01/07/2023 mais annulée par manque d’inscrits 

OFB 
Procureurs 

de la 
République 

  

Initier les 
chasseurs à une 

méthode efficace 
de régulation des 

corvidés par tir 

1 session de la formation « Régulation des corvidés à tir » 
organisée à Brienne programmée le 04/03/2022 en 

partenariat avec la communauté de communes Terres de 
Bresse : 13 chasseurs convoqués et 12 participants 

Terres de 
Bresse 

1 session de la formation « Régulation des corvidés à tir » 
organisée à Brienne programmée le 03/03/2023 en 

partenariat avec la communauté de communes Terres de 
Bresse : 8 chasseurs convoqués et 8 participants 

Terres de 
Bresse 

  

Apporter des 
connaissances sur 
le gibier d’eau et 

sa chasse 

1 session de la formation « Gibier d’eau » au siège de la FDC 
programmée le 23/04/2022 et annulée par manque d’inscrits 

ACF-ADCGE 
1 session de la formation « Gibier d’eau » au siège de la FDC 

programmée le 04/03/2023 et annulée par manque 
d’inscrits 

ACF-ADCGE   

Sensibiliser les 
chasseurs aux 
consultations 

publiques et leur 
apprendre à y 

répondre 

Nouvelle formation « Consultations publiques », 1 session au 
siège de la FDC le 09/07/2022 : 8 chasseurs inscrits et 5 

présents 
 

1 session de la formation « Consultations publiques », 
programmée au siège de la FDC le 22/04/2023 annulée par 

manque d’inscrits 
   

Informer et 
sensibiliser les 

chasseurs sur les 
grands prédateurs, 
espèces protégées 
et sur leurs suivis 

Nouvelle formation « Biologie et suivi des grands 
prédateurs » (loup gris et lynx boréal), 1 session au siège de 
la FDC le 09/04/2022 : 20 chasseurs inscrits et 18 présents 

 
Formation « Biologie et suivi des grands prédateurs » (loup 

gris et lynx boréal), 1 session au siège de la FDC le 
22/04/2023, 15 inscrits et 12 présents  

   

  




